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I.a Dire<,t:..on G~nérale de 1 1 Agri.cult~e de la. C.E.E. a 
. ' 

di.! fusé j,uaqu 'à :pyésen t deux séries diatin_ctes d' "Infor-

natior.s inte~nes", l'une rela~ive aux oarchés agricoles 

et int~tu:lée nBilans et 'Etudes",. ltautre concernant 

"Les Struptures agricoles dans.la C~E.E.". 

-Pa:r souci de coordi,nation, · il a. été décidé. de publier à 

1 'avenir toutes les infomati'ons' int-ernes de la Direc.tion 
i 

Général~ de l!Agriculture ~ru1s une seu~e sér~e. Celle-~i. 
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Inorite dans le pxgramme d'études de la Direction Générale 

de 1 1 Agriculture de la Commnnauté Economique Européenne, 

cette étude a été exécutée pari 

-Louis VELAY, chef du service de l 1 économie forestière, 

Direction générale des eaux et forêts, Paris, 

comme expert principal, 

Franz ICLOSE, Ministerialdirigent, B~~desministerium 

für Ernahrung, Land-vrirtschaft und Forsten, Bonn, 

comme co-expert, 

Vincenzo BELLUCCI, Diret~ore, Istituto di Economia e 

Estimo forestale, Université de Florence, comme 

co-expert 

avec la participation de la ~~iYision "Analyses des 

structures agricoles" (A. HERZOG et G. SCARAMELLA) ct 
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0 - AVANT-PROPOS 

O. 1 Intérêt de l'étude 

Il n'était pas possible, pour les Six, d'élaborer 

une politique a~icole commune sans que l'étude des problèmes· 

posés par le boisement des terres marginales s 1 imposât bientôt 

à eux. Plusieurs considérati?ns la justifiaient, avant même 

que les effets de cette politique aient eu le temps de se 

manifester. 

- Dans ch~:tcun des r>ays merr:bres, principalement en ~·rance 

et en Italie, existent de vastes superficies de terres 

~~~' ou exploité~s de façon à la fois extensive et 

anarchique. La prolongation de cet état de choses présente des 

inconvénients graves, d 1 ordre physique et économique. Mais les 

possibilités de lea remettre en valeur de façon u-tile pour 

les pays et pour leurs ~abitants ne sont pas nombreuses. Il 
peut être ratio~~el de réaffecter à la production de denrées 

ali~taires certaines de ces terres, lorsqu'i~ existe des 

débouchés satisfaisants pour ces denrées, et qu 1 il est 

possible d'y recréer les facteurs d'm~e bonne productiv}té. 

Si les nouvelles spéculations agricoles sont bien choisies, 

le succès peut ê·tre escor.1pté, à la fois pour 1' économ:.e 

générale, et pour l'équilibre interne de l'exploitation. 

Malheureusement, dans le coTltexte économique et 

social actuel, pareille solution ne saurait ê·tre envisagée 

que pour une faible partie des terres abandonnées ou sur le. 

point de l'être. 

VI/5221/64 - F 
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Pour la majorité d'entre elles, les cc:nditions naturelles 

d3favorables, l'isolement, la densité insuffisante du peurle

ment, n'autoriseront qu'une réutilisation du sol selon des 

modes plus extensifs, parmi lesquels 1a forêt. 

-Le boisement est d'autant plus intéressant peur la 

Communauté que le bois est un des rares produits du sol défici

taires dans ch~cun des six pays, du Doins si l'on considère produc

tion et consommation globalement, sans distinguer entre les 

catégories do ~roduits, Le boisement de certaines terres~~~ 

C1,l"tiv·ées peut donc présenter simultanémen-t deux avantages : 

l'un "négatif", retirer de "l'ager" et du "saltus" des parcelles, 

dont les produits, de qualité médiocre, ou obtenus avec vn 

rendement faible ou des coûts élevés, devraient néanmoins trouver 

b. s'écouler s·Lil' è.es marchés déjà encombrés :par les è.enrées 

provenant de terres mieu:: douées; l'autre "positif" améliorer 

1' tconomie ;:-·.o:Jmlma1.~t[:1,ire du bois, pour lonctemps encore défi

citaire, C'est dans cet esprit qu'un Ministre de l'Agriculture des 

Six (1) peut qualifier le reboisement de udynamique·arrière" de 

la politique agricole. 

- Enfin la Communauté se préoccupe à juste titre de la 

.~~5-t:{rioratiçn d'3~ structure8 dal'ls certaines zones rurales 

défavor·isées, et des distomons régionales qui 1' accompagnent. 

Elle entend encoua·ager les mesures prises par les Etats membres 

pour améliorer ou rénover ces structures, afin d'assurer à la 

population de meilleures conditions de vie. A cet égard elle doit 

déterminer le rôle du boiseme1.~.t dans les r0structurations en

visagées, et en particulier l'appoint de s~laires et de revenus 

que peuvent en attendre les agri.cul teurs. 

C 1 est pourquoi la Cor.lmission, a"'.-ec l'approbation du 

Collège des Directeurs Gé~ér01.~{ des Forêts des six pays, a 

confié à un groupe d'ex:9erts le soin cie nrechercher des solutions 

p:rç_tiques et efficaces aux problèmes techniques, économiques 

et sociaux de la mise en valeur des terres marginales par le 

boise ment rr. 

(1) Bdgar~ Pisani 
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Dans ce but la Co.mm.ission prescrivait d'examiner les 

divers as:r-ects de ces problèmes à l'occasion de "cas types", 

choisis à l'intérieur d'une zone de chacun des trois pays 

(Allemagne, France, Italie), dans laquelle la question du 

"boisement des terres marginales revêt une grande importance". 

Ce faisant, la Commission ne se proposait que de mener à 

bien, dans 4es délais assez courts, une première approche du 

problème. Elle pre~œntait l'importance croissante_que celui-ci 

va revêtir pour la Co~~unauté des six pays, à mesure que vont se 

fusionner plus complètement les économies nationales, et, en 

particulier, les politiques agricoles~ il sera possible d'étayer 

cette conviction au chapitre d~s conclusions (1), après que la 

descri~tion des mécanismes d'abandon des terres cultivées aura 

permis de mieux saisir l'évolution prévisible du phénomène au 

cours des prochaines années. 

o. 2 La juxtaposi~~ des trois monographies nationales ne 

constit~~~as une s~~t~èse satisfais~. 

Se conformant aux pres.criptions de la Commission, les 

experts se sont efforcés de décrire les do~~ées du problème et 

les difficultés des réalisations dans des monographies, aussi 

complètes que possible, consacrées à plusieurs cas concrets. 

Un questionnaire établi par la Direction des Structures, 

(et qu'on trouvera en annexe. des études monographiques), est venu 

à la fin de l'étud~ le. 14 juin 1963 préciser les points à éclairer. 

Il a été possible de répondre à la plupart des ~uestions posé~s, 

au moins pour certains exemples types. Cepend~~t ces études séparées 

ne permettent pas de dégager clairement les notions générales aux

quelles la Commission pourra se référer lorsqu'elle abordera les 

étapes ultérieures de ses recherches9 Les raisons en sont les 

suivantes 

(1) Cf. 4 

VI/5221/64 ·- F 
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O~ 2. 1 Choix des zones et des cas types 

Il n'était pas possible d'atteindre complètement dans 

chacun des trois pays les résultats que la Commission attendait 

des études de zones et de cas types: 

- en Allemagne,où le problème des terres marginales lui

même revêt une acuité et, pour l'instant, une ampleur beaucoup 

moins marquées que dana les deux autres pays, il n'a pasœmblé 

possible au coexpert de concentrer ses analyses dans une seule 

zone homogène. Les cas ty}es se répartissent sur une grande 

partie du territoire de la République Fédérale, de la région de 

Hambourg à la Forêt Noire. On peut cependant admettre qu'ils 

constituent un échantillonnage caractéristique du problème des 

terres marginales pour l'ensemble de la République Fédérale. 

- en France, il a été possible cle faire choix d'une zone 

où le boisement des terres marginales est activement poussé 

d~ns des conditions très diverses, mais permettant des comparai

sons instructives (revers sud-est du Massif Central). Les réali

sations des cas types choisis, suffisama~ent importantes et 

anciennes, ont permis de passer en revue la plupart des points 

proposés aux experts par la Commission (communes d'Anglès, de 

Cassagnoles, de Lunas). 

en It~lie,la zone choisie (partie de l'Appenin central 

dans le tri~~gle Florence - Bologne - Faenza) offre un cadre très 

intéressant à l'.étude du problème, mais la relative nouveauté 

du phénomène d'exode rural, du moins à ce rythme et avec cette 

ampleur, n'a pas encore pe1·mis de définir une ligne de conduite et, 

à fortiori, de réaliser des boisements d'envergure (en dehors des 

zones reboisées dans un souci de lutte contre l'érosion); il est 

donc encore trop tôt poux ~ue l'étude des sites visités par les 

experts permette de répondre à plusieurs des points importants sur 

lesquels la Commission désire être éclairée. 

VI/5221/ 64 - F1 
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o. 2. 2 Diversité des situtations nationales 

Les trois voyages d'étude ont permis aux experts et aux 

représentants de la Commission de prendre conscience, non 

seulement de la très grande complexité des facteurs t~chniques, 

économiques et scci aux, de leurs interférences, de l'infinie 

diversité des situations, mais égalemen·t de différences majeures 

dans les stades d'évolution et l'étendue des superficies intéressées 

par le problème dans les trois pays~ Leurs économies et leurs 

sociétés rurales ~nt loin d'avoir connu, au cours du dernier siècle, 

des transformations parallèles et les données du yroblème mis à 

l'étude sur la demande de la Commission sont, en 1963, très 

différentes. Ce qui, au demeurant, laisse entière la question de 

savoir si l 1 évolution constatée dans un des pays, la France par 

exemple, se reproduira ou non pour aboutir à des termes semblables 

dans les deux autres. 

o. 2. 2. 1 Le problème en France 

L'abandon de terres cultivées a commencé en~~ dès 

le début de la moitié du XIXe siècle, qui a ainsi marqué la plus 

grande extension des. cUltures en même temps que le maximum de 

population rurale. Il s'est poursuivi sans interruption jusqu'à la 

deuxième guerre mondiale, avec une accélération marguée après la 

guerre de 1914 - 18. 

Au XIXe siècle c'est l'industrialisati~ en plein essor et le 

dévelo~pement progressif du secteur tertiaire (cheminots, 

fonct~onnaires, militaires~ mais aussi commerçants), qui a rendu 

possible le départ de nombreux travailleurs de la campagne, parmi 

les plus jeunes et les plus dynamiques. Après une période de, freinage 

relatif lors de la crise des années trente et de la guerre, le 

phénomène s'est encore accéléré après 1945, les besoins de la 

reconstruction, puis l'expansion économique vidant de nouveau à 

une cadence rapide les villages et les hameaux. (1) 

(1) Le phénomène revêt actuellement encore une intensité très grande: 
de 1954 à 1962, la population active agricole de la France a diminué 
de 25,1 % (1 300 000 personnes en moins). 
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Après la deuxième guerre également une nouvelle cause d'abandon 

des terres, jusque là moins déterminante, s'est manifestée avec toute 

son ampleur3 le progrès des techniques agricoles, brusquement 

accentué p~r la généralisation de la motorisation, l'emploi 

rationnel des fertilisants, la spécialisation des cultures, les 

applications de la génétique et de la chimie, améliorait de 

façon spectaculaire le rendement des meilleures terres qui, à 

elles seules, devenaient suffisru1tes pour ravitailler la nation 

tout enti.ère en denrées alimentaires, et lui permettre d'exporter 

des surplus abondants. En même temps, les exigences du oonsomma-

teur moderne, la nécessité de standardiser les produits, d'en 

soigner la présentation et l'expédition, handicapaient de plus 

en plus les productions marginales, et provoquaient leur abandon. 

De nos jours, de nombreux villages de France n'ont pu trouver les 

voies qui leur ~uraient permis de faire bonœ figure dans l'économie 

de marché, leur agriculture achèYe d'agoniser sur une partie réduite 

des anciennes emprises, ou même ils ont déjà disparu de la carte 

rurale de la France. Dàns certaines zones du territoire, l'expres

sion "le désert français" peut être prise à la lettT·e. 

En 1962, la Statistique agricole de la France évaluait à 

4 020 000 ha (l) la surface du nterritoire agricole non cultivé", 

c'est-à-dire des terres abandonnées proprement dites. A ce chiffre 

il faudrait, si l'on se réfère à la dffinition large des terres 

marginales adoptée pour cette étude, ajouter la suTfacG des 

nombreu..'C pacages très extensifs, encore classés "surfaces toujours 

couvertes d'herbe" par la statistique, alors que leur aspect les 

fait ressembler de très près à ce que 1' on classe 11t.erri toire 

agricole non cultivé" dans d'autres communes, Si bien qu'on peut 

évaluer à au moins 10% du territoire national l'extension actuelle 

des terres marginales, sans même y faire entrer les parcelles 

cultivées sans rentabilité réelle, comme il en existe encore 

beaucoup dans de nombreuses régions pauvres. 

(1) Chiffre estimatif ayant beaucoup varié d'une statistique à 

{iautre (5 400 000 ha en 1955), sans qu'un inventaire rigoureux 

ai jamais été r·;ali sé. 
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C'est bien entendu surtout en montagne que se rencon~rent 

la plus grande partie des terres aba~données ou mal utilisées, le 

relief constituant en général un handicap très sérieux. Il faut 

cependant nuancer cette notiong dans certaines régions montag.leuses, 

un élevage de qualité a pe:rmis de limiter 1 1 abandon des terres, 

d'autres, en haute montagne surtout, ont trouvé dans le tourisme 

un équilibre de ras3ources qui leur permet de conserver une 

forte occupation du sol, (mais de façon très localisée, et qui 

n'empêche pas l'abandon complet de l'agriculture dans des hameaux 

très rap~rochés du centre hôtelier). Inversement les terres margi

nales sont nombreuses dans d'autres zones, de plaines ou de 

plateaux, où l'abandon des terres a eu pour origine soit la 

médiocre qualité des sols ou du climat, soit le désordre des 

structures foncières, soit la proximité de zones industrielles ou 

urbaines attirantes~ centre Bretagne, friches calcaires de l'est 

ou du sud-ouest, du Languedoc ou de Provence Sologne, et 

même région parisienne! 

L'ancienneté du phénomène et son ampleur ont amené-les 

pouvoirs publics~ adopter des mesures spacifiques, tant sur·le 

plan juridique, (en matière de structures foncières et d'incitation 

au boisement), que sur le plan financier (Fonds Forestier National 

(1), etc.). Ces mesures ont rendu possibles, surtout depuis la fin 

de la dernière guerre, des réalisations intéressantes mais encore 

sans commune mesure avec l'étendue des terres marginales. 

O. 2. 2. 2 Le problème en ttalie 

En Italie, l 1 utilisation des terres était restée, jusqu'aux 

années qui ont précédé la seconde guerre mondiale, sous l'influence 

prépondérante d'une pression démographique croissante et des besoins 

alimentaires. 

(1) Cf~ note annexe No. 1 de l'étude française. 
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Cet impératif était d'autant plus ressenti sur la plus grande 

partie du territoire national que les activités industrielles 

étaient concentrées sur des territoires limités, situés surtout 

d&~s le nord de l'Italie. (1) 

Aussi même des terres pauvres, de col_ines et de montagne, 

avaient été consacrées à la culture agricole. Dans les années 

précédant la guerre, les autorités, dans le but d'utiliser le 

potentiel le plus élevé possible detravail humain, avaient agi 

sur les régimes fonciers et les systèmes de culture, provoquant 

souvent une utilisation des structures agricoles au delà des 

limites de la rentabilité financière et sans pouvoir rémunérer 

convenablement le travail humain. 

Cet équilibre artificiel, matérialisé par des taux de 

fonctionnement réduits pour les capitaux, et de bas salaires, 

ne :pouvait résister longtemps au "miracle italien". L 1 exode rural 

allait prendre, après la deuxième guerre mondiale, une allure toute 

différente de celui qui se manifestait déjà il y a une trentaine 

d'années dans certaines zones de montagne. Dans l'espace d'nn peu 

plus de 10 ans, la proportion de la population agricole par 

rapport à la population totale diminuait de près de moitié. Tous 

les territoires étaient touchés, plus ou moins, par l'exode et 

l'abandon des terres, en même temps que les activités industrielles 

cessaient d' ê·tre 1 1 apanage des zones limitées du nord de 1' Italie. 

Souvent la cul ture d~- scontinue ou le pacage ont remplacé la cul ture 

continue, ou la prairie permanente. 

L'exode rural sous sa forme explosive est un phénomène 

récent mais déjà très étendu, dont il n'est pas aisé de prévoir la 

fin. Déjà de vastes étendues de terres marginales apparaissent dans 

les collines et les landes du Piémont, de la Lombardie et de la 

Vénétie. Les territoires où prédomine la propriété très morcelée, 

ou même ."pulvérisée" sont les plus touchés. L'appel de main 

d'oeuvre vers les zones industrielles et touristiques provoque 

aussi l'abandon de terres dans des régions lointaines de l'Italie 

méridionale, de la Sicile et de la Sardaigne comme de la montagne 

ligure. 

(1 ~ Sel~n ~e recens~ment de 196~, la densité., démographiq1~~ nationale 
s'eleva~t a 133 hab1tru1ts au km , avec 48% ue la popula~1on 
occupée.en agricult~ra. 
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Dans les Apennins, l'exodefomorcé il y a une quarantaine d'années 

s'étend à un rythme rapide, comme dans les collines des versants 

adriatique et tyrrhénien où il est plus récent. 

L'idée de consacrer à Ja production forestière une partie des 

terres marginales ou déjà abandonnées gagne chaque jour du terrain 

déUls l'esprit des techniciens, et même dans l'opinion publique. 

Des initiatives diverses, privées notamment, on déjà été à ltorigine · 

de certaines réalisations, dans le domaine des planta-tions d'es .::ences 

à croissance rapide par exemple, (culturœd'arbres, telles que 

peupliers dans la plaine du Pô, résineux sur les collines du 

Piémont, eucalyptus d~~s le midi, et en Sicile). 

Mais, malgré l'existence d'une législation importante en 

metière de reboisement (1), il n'a pas encore été possible de 

réaliser, à partir des terres abandonnées par la culture, de vastes 

ensembles boisés, pouvant êt:::·e gérés selon des critères industriels. 

O. 2. 2. 3 Le problème en Allemagne fédérale 

En Reh>ublique :fédérale c,_' Al::'.emagne, les phénomènes dt exode et 

d'~bandon des terres sont loin d'avoir atteint une importance com

parable à celle qu'ils ont en France, et ne s'étendent pas avec la 

même rapidité qu'en Italie. 

La population est mieux répartie que üans les deux autres 

pays sur l'ensemble du territoire fédéral, où la décentralisation 

de l'.industrie crée de multiples pôles d'2.ctivité. Il exist·e autour 

de ces centres~~ certain abandon de l'agriculture, mais ·l'exode rural 

reste limi-té, les salariés de l'industrie continuant à habiter la 

campagne et à pratiquer l'agriculture à mi-temps. 

(1) En particulier loi du 30 décembre 1923 et loi du 25 juillet 1952 

en faveur des territoires de montagne. 

VI/5221/64 - F 



- 10-

De plus l'agriculture, contrairement à la France, était loin 

de suffire aux besoins de la population, ct les mesures prises en 

sa faveur ont sans doute freiné son recul, même sur les terres peu 

douées. Enfin, aucune partie du territoire n'est soumise aux 

influences défavorables du climat méditerranéen. 

Cependant la diminution des revenus agricoles et l'accroissement 

des salaires industriels ont provoqué m1e rupture de l'équilibre 

tradl.tionn.el assez stable, chaque hectare étant cultivé pour l'usage 

agricole ou forestier. Alors qu'au cours des siècles précédents de 

grandes surfaces de forêt étaient défrichées et mises en culture, 

on constate aujourd'hui un mouvement dans le sens opposé. 

Il n'existe pas encore d'étendues incultes importantes 

d'un seul tenant. En 1958 une étude faite à l'initiative du 

Ministère fédéral de l'Alimentation, de l'Agriculture et des Forêts 

a permis d'estimer à 500 000 hectares, (soit environ 4% de la 

superficie agricole), l 1 étendue des terres où les récoltes ne suffisent 

pas à r8munèrer les dépenses. La plupart de ces terres se trouvent dans 

les fermes de petite et moyenne importance, principalement près du 

littoral de la Basse Saxe et du Schleswig, dans le pays des bruyères 

de Basse Saxe_, le Bayrischer Ualà., la Forêt Noire et le Bade 

Wurtemberg. 

Le boisement des terres marGinales s'est amorcé en République 

fédérale d'Allemagne au début de la crise agricole d'après-guerre: 

35 lOO ha ont été déjà boisés, grâce à des subventions données 

aux propriétaires eux-mêmes, qui exécutent le boisement à 

l'intérieur de leur exploitation 
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- 11 -

Si donc les études nationales fournissent, à travers les 

cas concrets eAaminés, de nombreux matér1aux pour une analyse 

fructueuse du problème ~ans sa diversité et sa complexité, il 

est apparu souhaitable de dégager l~s principaux thèmes de 

réflexion de nature à orienter les recherches à venir. Les 

tournées sur le terrain, et les séances de travail n'ont certes 

pas permis aux experts de tirer,, dans le·s courts délais impartis, 

des conclusions définitives et il n'eut pas été raisonnable de 

1 1 espérer à l'issue d'une pYemiàre confrontation. Il est cependant 

possible: 

de tenter de dégager les données générales du problème, 

de formuler quelques recommand~tions a~P.~raissr~t utiles aux 

trois experts. 

Pour aller plus loin et définir dans tous ses aspeçts une 

doctrine commune du boisement des terres marginales, des études 

complémentaires seront nécessaires. 

Le présent document constitue, dans cette perspective, une 

première tentative de synthès~, devru1t faciliter le choix de 

ces études et permettre de préciser les orientations. 

O. 4 Les objectifs d'une politique de boisement des terres 

marginales 

Avant d'aborder 1 1 énum·2ration des di vers thèmes de 

réflexion, il n'est pas in~tile de préciser les préoccupations 

qui doivent appeler l'intérêt de la Communauté et des pays membres, 

sur le boisement des terres marginales. 
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C'est à l'importance de ces préoccupations que se mesure l'urgence 

des solutions "pratiques et efficaces" recherchées par la 

Commission., 

Elles procèdent de deux objectifs très différents, mais 

heureusement parfaitement compatibles dans de nombreux cas~ 

corriger certains déséquilibres, 

- produire du bois. 

o. 4. 1 Corri~er des déséquilibres 

Le premier objectif est de porter remède, par le boisement, 

à une partie des déséquilibres graves, nés de la transformation du 

monde rural, du passage de l 1 économie de subsistance à l'économie 

de mc~rchés, de 1' expansion industrielle et urbai;_"le, de 1 'accroisse

œent du secteLIT tertiaire. 

Ces déséquilibres sont d'ordres physique, économique, social, 

humain. 

déséquilibres d'ordre pgysique 

Si au moment de l'extension maximum de l'aire agricole les 

besoins aliQentaires d'une population rurale s'accroissant sans 

cesse ont conèuit à trop demander à certaines terres insuffisamment 

fertiles et physique~ent instables, allant jusqu'à en 

compromettre la conservation, le reflux de l'agriculture sur les 

terres les mieux douées n'a pas automatiquement mis à l'abri de la 

détérioration àes terres d&laissées par elle, 
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Bien àu contraire,·l'abandon progressif des entretiens, des 

fumures; et de·s ouvrages de pro·tection ou du maintien des sols 

·sur les pentes (1), la substitution aux cultures annuelles 

exigeantes en soins d'ml pacage extensif et irrégulier, la 

généralisation des écobuages pour lutter contre l'envahissement 

de la végétation sauvage, suscitent vite, pour ces terres abandonnées 

ou marginales, de graves dangers de destruction. 

L'équilibre physique et biologique du pays, ainsi que la 

protection des cultures et des autres activités humaines des bas 

pays contre divers cataclysmes naturels (2), exigent que ces terres 

ne soient pas livrées à de tels dangersg c'est un premier objectif 

possible pour le reboisement, complète ou non par d'autres _travaui 

de défense et de restauration des sols. 

- déséquilibre:; ~dre économ_ique 

L 1 abandon des terres, lorsqu'il atteint des propor·tions 

massives, comme c'est actuellement le cas en France et en Italie, 

et les processus d'exode et de désertification qui le pro~oquent 

ou l'accompagnent, tendent à stériliser, à l'intérieur des 

· économies nationales, de vastes secteuxs qui pourraient, moyennant 

les reconversions nécessaires, concourir à la prospérité générale, 

et à la satisfaction des besoins alimentaires ou industriels de 

1 1 Europe. Pour tirer parti de ces espaces, il faut subs_t-i tùer à 

l'ancienne polyculture de subsistance, qui nécessitait beaucoup 

_de bras pour des rendements et des revenus faibles, de nouveaux 

modes d'utilisation des terres, choisis en fonction des possibilités 

de la station, et néanmoins_ susceptibles, avec une faible deEité 

humaine, de fournir, avec un rendement élevé, des produits de haute 

utilité écono~ique ~ 

(1) Dans la zone de Pontassiere (vallée de l'Arno), et dans celle de 
Regello - Figlinevaldarno, à côté de terrasses sur murettes ·encoro 
bien entretenues, d 1 autressont abandonnées, et presque détruites. 
Même phénomène, à un stade de détérioration plus avru1cé en France, 
dans les régions des Cévennes et du ~linervois visitées par les 
experts. 

(2) Inondations et érosion torrentielle ou au contraire assèchement 
des rivières et des sourcGs, glissements de terrain, avalanches, etc. 
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la viande et le bois en sont de bons exemples. Mais l'expérience 

franÇaise mo~tre qu'il est souvent n.:cessaire de rompre au préalable 

le processus d'extensification désordonnée (généralisation du pacage 

anarchique par exemple) (1). En diminuru1t les pratiques anarchiques 

et en affectant à la forêt une partie des terres, on amorce un 

processus de reconversion~ il est alors possible d'espérer recréer, 

sur les terres les mieux douées, améliorées et convenablement 

équipées, des exploitations viables d'un type nouveau(2). 

Dans les zones où l'économie traditionnelle n'est pas aussi 

dégradée et où on peut escompter le maintien de quelques-unes des 

exploitations existantes, le reboisement peut également aider à 

l'établissement d'un nouvel équilibre. La survie et la prospérité 

de l'exploitation dépendront de l'importance des productions 

assurées de bons débouchés qu'il sera possible de tirer des 

différentes terres dont dispose l'exploitant ~ la production 

forestière, au moins lorsqu'elle est pratiquée dans des conditions 

de rentabilité satisfaisantes (3), est de celles-là, en raison des 

besoins croissants en bois de l'industrie et de la société modernes 

dans les pays à économie développée et à haut niveau de vie. Ainsi 

le reboisement permet d'améliorer le bilan financier global de 

l'exploitation agricole, à partir d0 terres in~ables de fournir 

d'autres produits compétitifs. 

(ll En France, d~~s certaines communes cévenoles en voie d'abandon, 

le dernier stade de la dégradation de l'economie rurale est carac

térisé par la multiplication des troupeaux d'ovins qui pacagent, 

sans souci des limites de propriété, sur l'ensemble du territoire 

comïüma~t, aggravant considérablement la dégradation des sols, et 

rendant beaucoup plus difficile toute tentative de reconversion 

rationnelle des activités agricoles ou pastorales. 

(2) Du type "ranch" par exemple. 

(3) Cf. paragraphe 2. 3. 7 de la présente note. 
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Ce complément de ressources est d'autant plus avantageux 

qu'il ne ~écessi~e pas ~bligatoirement un accroissement de main 

d'oeuvre, donc un alourdissement des dépenses de fonctionnement 

de l'exploitation g les travaux ~orestiers peuvent en général 

-, 

être menés à bien pendant les périodes de moindre activité agricole. 

Cet avantage devra cependant être examiné avec attention dans les 

études ultérieures : dans le_s exploitations agricoles traditionnelles, 

et à fortiori dans certaines exploitations spécialisées et 

modernisées,. on constate, notamment en France, une désa.ffectio~ 

de pl~~ en plus marquée po1œ les travaux manuels en forêt, jugés 

trop pénibles. et qui sont confiés de plus en plu$ à_ une main d'qeuvre 

de qualité médiocre, généralement immigrée en provenance de _pays 

à niveau de vie plus bas. Quant à la partie mécanisée des travaux 

forestiers, elle exige parfois l'intervention de matériels puissants 

et spéciaux, les matériels de type. ·agrico:J_e dont -_dispose_ 1~ ferme 

n'étant pas toujours adaptés à ces trav~ux. Il en râsulte que, 

dans de nom.breuses régions, les opérations de reboisement et 

d'exploitation forestière doivent être alors effectués avec de la 

main, d'oeuvre étrangère à la population rurale autochtone. 

déséqui]ibre d 1 ordre social 

Dans de nombreuses régions de la Communauté, il est indis

pensable de limiter la désertification et de freiner sinon stopper 

l'exode des éléments jeunes et ~ctifs de certaines communautés 

rurales• C' es·t le cas en particulier des arrière pays de plaines. 

soumises à des plans de bonification (1) ou de ca~p~~1e péri

urbaines (2). Le reboisement, en cr6ru1t immédiatement et pour: 
' ' 

1' avenir des salaires complémentaires, constitue, dans une q~.r·i?_aine 

mesure du moins, un moyen non négligeable de freiner la désaffection 

des travailleurs. 

~) Cf~ plaine du Bas-Rhô~e Languedoc et arrière-pays cévenol (France), 

9laine du Pô et piémonts. 

(2) Abandon d'excellentes terres de cult~œes à proximité de Turin. 

VI/5221/64 - F 

\ 
\ 



- 16 -

Mais ls reboisement peut se proposer des objectifs soci&ux de 

toute autre nat~œe ~ il s'agit, non plus de freiner la migration 

des hommes de la campagne vers les villes, mais de favoriser la 

migration qui s'exerce, en sens inverse, pendant les fins de semaine 

ou les vacances d'été ou d'hiver. En raison de l'attraction 

.exercée sur les citadins par les espaces naturels, et en particulier 

les forêts, il est parfaitement rationnel que les pouvoirs publics, 

ceux de l'Etat comme c0ux: des collectivités locales, vouent à 

la constitution d'espaces verts boisés une partie des terres marginales 

situées à proximité des grands centres urbains, ou des zones 

d 1 intense activité touristique (abords des stations d~ ekin, de·s· 

l'A tt.:c~ux, dss villages do va.c.ances, dca atat"ions thermales, etc. ) , et 

Oea grande~ ~ti~rs (1) qui permettent l'évasion facile de la 

ville vers la nature. 

d~s§quilibres d 1 ord?e hunain: 

Il ne faut pas r:-ous-estime:r enfin les aspects psychologiques 

du problème des terres marginales ~ lorsque l'abandon des terres 

atteint c~rt~ins:degrés, une véritable psychose de décou~agement 

et de crainte de: l'avenir s'empare des habitants demeurés sur 

plac~tsù.I'tout de '.la fraction jerme de cette population. Des 
1 

op0rations de req:oisemont d'envergure rompent cette psychose 

et prouvent à la· population qu'il y a "encore quelque chose à 

tenter". Dans les situations les plus compromises l'activité 

rémunératrice de reboisement permet d'adoucir l'agonie de 

l'ancienne société rurale, d'aider ses survivants à la mieux 

supporter moralement et, grâce aux salaires et aux prestations 

sociales affEironts aux travaux:, de vivre moins misérablement 

jusqu'au départ définitif, si ce dernier doit intervenir. 

(1) Les experts ont noté l'exemple du village forestier de 

Valloserona, ~ans la zone de la Futa, à proximité de l'autoroute 

du soleil, crée }Jar une société do Milan. 
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Elle leur-offre également la possibilité de "tenir" le temps nécessaire 

pour que de nouvelles- sources de revenus et d'activité, par exemple 

le tourisme, assur€nt la survie. Les experts ont eu sous les yeux 

un e:x:erüple très demonstratif de cot aspect du problème, au cours· 

de la vi si te du' cas type français no. 2-, 1 'expérience de Cassagnoles 

Ferrals (Hérault) : le r~aire de la commune de Cassagnoles, principal 

promoteur ot animateur du mouvement de reboisement, ne se fait 

pas d'illusions ex-cessives sur 1a possibilité de sauver la 

collectivité locale (190 habitants) grâce au seul reboisement qui se 

poursuit d'année en année selon un plan de 50 ans (1). {Sauf da.1'ls 

l'hypothèse où- le tourisme, favorisé par le reboisement, viendrait 

assur-cr ie rolais indispcns.:1ble vers un nouvel équilibre de prospérité). 

Il n'on-mesure pas moins à leur juste valeur les bienfaits remar

quables du rebo-isement sur le niveau do vie et le moral de ces 

habitants d'une communauté précaire, et en particulier-de ses 

éléments jeunes. 

O. 4. 2 Produire du bois 

Le deuxième objectif que doivent atteindre les .pays ·de la .CEE 

par le boisemont des torres I:larginales, est ·celui de la productio!!, 

ligneuse. 

Le bilan du bois et des aut~es produits forestiers de 

l'ensemble des pays de la CEE, appelés à constituer dans un avenir 

prochain un espace économique unique, est d 1 ores et déjà larGement 

déficitaire. 

C'est ainsi quo, dès 1961, et pour s'on tenir aux deux 

catégories de produits forestiers les plus ~echerchées pa~ . 

l'économie moderne, la CEE ne s'auto-approvisionnait (2) qu'à 

60 %de ses besoins en_sciages résineux, à 73 ~de se~ besoins 

en bois à p?,~. 
---

(1) Cf. cas type no. 2 de l'étude française. 

(:)Pourcentage :production sur consommation apparente 

(production + importations e:x:poT·tations). 
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Et pourtant la situation actuelle de la Communauté à cet 

égard doit devenir plus préoccupante encore dans l'avenir. En effet 

les travaux récents de -la FAO (1) ont montré que d'ici 1975, le 

déficit en bois de l'ensemble de l'Europe (U.R.S.S. non comprise) 

•ontinuera à s'accroître, passant, pour les bois d'oeuvre et 

d'industrie feuillus et résineux, de 15 à 20 millions de m3 

bois rond en 1960, à près de 70 millions de m} en 1975. 

A l'intérieur de ce déficit global, l'approvisionnement en 

certaines catégories, et en particulier en bois à pâte, va poser 

des problèmes quasi insurmontables. Parmi les pays européens, 

ceux de la CZE, déjà largement tributaires, pour les besoins de 

.leurs industries, des autres régions (Scandinavie, U.RoS.s., 

Canada), rencontreront des difficultés croissantes à s 1 approvisior~er 

en matière première. L'existence mêoe de leurs usines de pâtes et 

de papiers pourrait poser des problèmes. 

C'est dire qu'outre l'effort accru de mise en valeur des 

forêts existantes, les pays de la Communauté, suivant en cela les 

recommandations de la FAO, doivent, plus que d'autres, tirer parti 

au maximum des terres qui ne sont plus strictement nécessaires à 

l'agrièulture, pour la production de cellulose. Il n'est même 

pas interdit d'imaginer que, grosso modo, les forêts de·la 

Communauté aménagées de longue date devraient, dans l'avenir, 

être de plus en plus spéciàlisées dans la production de bois de 

qualité (grumes à déroulage, tranchage, sciage), dont l'Europe 

entière va avoir également un grand besoin, tandis que la 

production massive et rapide de cellulose industrielle serait 

développée au maximum.par de véritables cultures d'arbres sur 

celles des terres rnar6inales où les conditions favorables à de 

telles cultures se trouvent réunies. 

(1) Etude sur les perspectives de la production, de la consorni:,ation, 

et du comQerce du bois en ~urope 1~0 - 1975, (présentée et 

discutée à Genève lors de la 12ème session de la Commission 

Européenne des Forêts, et de la XXIème session du- Comité du· 

Bois ECE/FAO - septembre, octobre 1963). 
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o. 5 Plan de la note de synthèse 

Compte tenu de ces préoccupations, les questions qui appellent, 

à ce stade de l'étude, les répons~s les plus urgentes paraissent 

les suivantes 

Que faut-il entendre par "terres marginales" du point de vue 

qui nous intéresse ici; est-il possible d'en saisir l'origine 

et d'en prévoir l'extension? (chapitre 1) 

Quelles "terres marginales" affecter à la forêt, da..."1.s le 

cadre des nouvelles économies rurales projetées, et selon les 

objectifs prioritaires fixés au reboisementY {chapitre 2) 

Quels "aspects structurels" comporte la création de forêts 

sur les anciennes "terres marginales"? (chapitre 3) 
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1 - LES "TERRES MftBGirALES" 

1. 0 Déflnition 

La diversité des significations attribuées au vocable 

"terres marginales", par la Corm1lission et par chacun des experts 

eux-mêmes, comme par l'usage courant, amène à faire choix, dès 

l'abord, du.sens qu'il sera convenu de lui donner dans la suite 

de la présente étude. 

Les experts ont reconnu qu'il ne leur était pas possible 

de se référer à une défini tio~1 officiellement et universellement 

acceptée. Au demeurant, ce n'est pas sous l'angle restreint du 

reboisement qu'une telle définition peut être recherchée; il 

était seulement indispensable pour eux de s'accorder s-ur les 

terres qu'ils entendent faire entrer dans le champ de l'étude. 

Ils se sont donc ralliés à une définition très large, mais 

pouvant s'appliquer dans toutes les régions de la Communauté. 

Du point de vue qui les intéresse, celui des possibilités de 

boisement, il leur a paru nécessaire de viser toutes les terres: 

qui ne sont plus utilisées par l'agriculture; 

qui eont suscoptiblos d•ôtro~ à toroe plue· ou moine 

rapproché, exclues de l'utilisation agricole o~ pastorale. 

Cette délimitation du champ de l'étude ne fait en aucune 

façon référence aux causes de la marginalité. L'analyse des 

mécanismes qui aboutissent à l'abandon de certaines terres montre 

en effet que ces causes sont de natures très différentes. Il est 

souvent difficïB de reconnaître, de~s c4aque cas concret, les 

influences respectives de facteurs physiques, économiques, 

humains, sociaux, agissant plus ou moins simultanémen~. 
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Dans les pays où~ le phénomène. est ancien .. (Franc.e )t 1 ~.abandon.;_ 

peut~. se faire .. par.,larges .. taches, sans que Te.s "bonne.s~ terres.'!. aientr:" 

à quelques a.nné.es près, illl destin différent des "mauvaisesrr: ii 

arrive que de nmauvaisesn t'erres sont encore cultivées· alors qu'au 

voisinage, de bonnes terres sont déjà aba..."'1donnée8 9 La destination 

à donner à une terre ne peut donc être définie à partir de la 

seule- potentialité naturelle. du sol ... Certes. les cartes· géologiques, .. · 

pédologiq_ues, écologiques ou phytogéographiques sont-- des. in.st.ruments 

précieux de di_agnos-tic;. elles ne .. " suffisent que dans un ... nombre ... de 

cas limité à expliq1,1er 1 - '·utilisation marginale d'une "terre"~· 

D'autre part un sol, un climat, un relief peuvent ap?araitre 

comiJe 11bons 11 ou "mauYais" pour la culture, à un certain niveau 

des techniques et pour ce~taines productions seulement. Mais de 

tels critères évoluent s~~s cesse : la mécanisation, à elle seule, 

en permettant à 2 unités de travail humain (U T H) d'obtenir d'une 

même terre ce qu'en tiraient autrefois 3, 4 travailleurs ou plus, 

bouleverse le pronostic, en assurant à chacun de ces travailleurs une 

rémunération qui les satisfait et les conduit à continuer la culture, 

même si le "revenu argent" total de la terre resteinchang6. La 

fertilisation combinée avec la méca"lisation fait de terres jadis 

considérées comme ingrates d'excellentes terres de culture (1). 

L'irrigation, (ou l'assainissement) sont aussi de puissants moyens 

de remédier aux mauvaises conditions de station, et de modifier du 

tout au tout le revenu en argent de la culture. 

Enfin et surtout, les possibilités offeJ:-tes aux re boiseurs 

par les terres marginales sont indépendantes de l'origine de 

leur abandon. Souvent des sols qui n'offrent à la culture que 

des conditions médiocres sont très favorables à la végétation 

forestière. Une terre abandonnée pour "raison sociale" peut, dans 

certains cas3 porter sans inconvénient des boisements de grande 

utilitG, la forêt n'exigeant pas le même "encadrement" social que 

1' agriculture. 

(1) Cas de la Champagne pouilleuse en France pour le blé et la 
betterave; de certaines terres des Landes de Gascogne pour la' 
production du mais, de la plaine languedocienne pour la production 
de fruite et logumes, etc. 
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Ainsi donc la définition, tr~s générale et app:r;oximat~ve, de 

"terres marginales" utilisée pour la présente étude, recouvre 

et englobe des définitions multiples, souvent plus précises, parfois 

·-. discutables, appartenant au langage courant des différents pays 

membresg-

les ttfriches" et les "landes"; 

les "terres à utilisation marginalen (celles où l'agriculture 

se perpétue sans que la rentabilité financière de la production 

ou la rémunération du travail soient régulièrement assurées); 

- les "terres insuffisamment exploitées"(dont l'exploitation 

·peut -être rentable pour ceux qui la pratiquent (l), ea.ns que 

_ :l.~ .. r~nd~Jlle~t. économique de la terre soit le pl us conforme à 

1' intérêt·· de son propriétaire ou de la collectivité); 

les 11terres en :friches pour raison sociale" (la terminologie 

e.llemande désigne sous ce vocable "les terrains de toutes. 

qualités où l'agriculture n'a aucune raison de se maintenir, 

en raison des chan3ements sociaux spécialement causés par 

les salaires industriels très élevés"; mais on peut y adjoindre 

d'autres te~res, abandonnées par leurs exploitru1ts parce que 

ceux-ci ont trouvé, dans le commerce, la fonction publique, 

le tourisuot dos ouplois plua r0mun6ratours ou plus agré~bles, 

ou pareo qu'ils ont cessé d'accepter l'isolement ou l'inconfort 

de leur vie paysanne, etc.). 

Quelle que soit l'origine de leur abandon, ou la raison qui 

leur rend leur utilis-ation "marginale 11 , ces terres peuvent présen-ter, 

pour le boisement, des avantages ou des inconvénients qui sont très 

souvent sans rapport direct avec feurs quaii tés naturelles, telles que 

les apprécie le cultivateur. 

(ll Cas d'éleveurs de moutons, ou de chèvres faisant pacager des terres 

appartenant à des propriétaires non résidents, ou se désintcressant 

de leurs biens, sans leur payer de loyer, etc. 
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1. 1 Les mécanismes de "marginalisation" 

L'adoption d'une définition large ne rend que plus nécessaire 

une analyse assez poussée des phénomènes qui aboutissent à l'abandon 

de certaines terres. Si les motifs précis qui provoquent l'ab~ndon 

peuvent être différents d'une terre à l'autre et souvent multiples pour 

une même terre, il est cependant possible de formuler plusieurs 

remarques qui daimitent le cadre général de tels phénomènes. 

1, 1. 1 Besoins de terres en éco~omie de svbsistance 

Tant que l'activité d'une exploitation ou d'une collectivité 

rurale se développe dans le cadre d'une économie de subsistance, 

il ne peut y avoir 11roarginalité"~ l'accroissement naturel de 

population (dès que la production atteint un niveau suf~isant pour 

prévenir los fandnes), et l'aucmentation parallèle des besoins 

alimentaires, obligent au contraire à défricher ct à mettre en 

culture de nouvelles terres, quelles que soient leurs qualités 

nat\U'elles et même leur situation: c'est le cas de la Fra.n.ce jusqu'en 

1850- 1860, de l'Italie jusqu'aux approches de la deuxième 

guerre mondiale. Dans le domaine montagnard de la fattoria "Il 

monte Galliano Mugello" (Toscane, commune de Firenzuola) (100 ha 

de terres de "cultures", 170 ha de bois) vivent actuellement 22 person

nes. Ces hectares devaient fa~: re vivre vers 1930, au maximum de 

pression démographique, 60 personnes. 

1. 1. 2 La marginalité en économie de marchés 

En revanche, en économie de march._ s, il y a naissance d' rme 

"marginalité la te~", (sans préjuger des terres qui seront t·)uchées 

en premier lieu), dès que la capacité de production des denrées 

consommables (l) par l'ensemble économique considéré (2), ou 

exporta~, excède les possibilités d'absorption des marchés. 

(1) Par "consommables", entendre les d.e:;.1rées produites à des 
conditions (prix, qualité, etc.) telles que le consommateur les 
préfèrent aux produits importés d'autres régions. 

(2) Nation, CEE une fois l'espace économique unique réaliséo 
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Dans les pays de développement ineust~iel pouscé, cet excédent 

apparaît lorsque l'augmentation des rendements rendue possible par 

le progrès des techniques agricoles l'emporte durablement sur 

l'acc:r.oissement des beaoins à satisfaire. Cette marginalité suscite 

un premier type d'exode r~al. 

Mais, simultanément, il y a aussi "exode rural potentiel". 

et abandon concomitant des terres, aussi longtemps que l'industrie 

et le secteur tertiaire, en se développant, offrent aux producteurs 

de la terre des emplois plus attrayants par le niveau de rémunération, 

les _coD:ditions de vie ou de travail, etc., (à condition toutefois 

--~~e .les. ancienne~ collectivi -'.Jés rurales ne soient pas isolées, et que 

la mopilité des personnes actives soit assurée : à cet égard le 

développement des voies de communication a souvent un effet 

d'accélération remarquable sur le·s processus d'abandon de terres 

et d 1 exode). 

Que les débouchés se mettent à croître plus vite que les 

rendements (1), ou que les secteurs secondaires ou tertiaires 

connaissent une crise grave, et la définition de "terres marginales" 

s'en trouve fortement rÇtrécie. 

1. 1. 3 Les deux processus d'a"Qandon des terres 

Dans ce contexte génér~l, il est commode de distinguer delL~ 

types di~férents de marginalité, - le reboiseu:r au:ra à tenir com:pte 

de cette distinction -, selon que l'abru1don des terres se produit 

au ~ein d'une i~onomie agricole équilibrée .o~tendant à. un neuve~ 

éqüilibre (nmarginalité an processus d 1 intensif~cation"), ou.au 

contraire au sein d 1 une économie en perte d 1 équilibre ~t incapab_le, 

sauf chance imprévisible, de. se rétablir, ("marginalité en prooGssus 

d' extensification" ). Dans la :pratique on se trouvera parf.o;is e:p. _ 

présence de situations intermédiaires -mais qui,. tôt ou tard, 

(1) Que l'unité économique s'agra.l'H:lisse, ou s'associe des pays so-:..~s 

développés aux besoins alimentaires non satisfaits ~ar exemple. 
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et en fonction de l'efficacité des mesures prises en faveur de 

l'économie locale, finiront par se rattacher à l'un ou l'autre 

type, différents surtout quant à l'allure et à l'ampleur des 

phénomènes d'abandon. 

Dans le premier cas, l'abandon des terres les moins fertiles 

est une donnée rassurante de la conjoncture: il est normal que 

1' e:1.."})loi tant. concentre ses investissements et son act.ion sur celles 

de ses terres qu'il peut affecter aux productions les plus 

intéressantes, et sur lesquelles ses efforts de modernisation et 

de perfectionnement technique seront les mieux récompensés. Il s'agit 

là d'une véritable intensification de l'exploitation agricole, seule 

capable, lorsque la compétition joue à plein, d'assurer à l'exploitant, 

à sa faruille, à ses employés, un haut niveau de rémunération. Dans 

certains cas l'adaptation de l'exploitation aux nouvelles conditions 

·du m:1rché exige une spûcialisation,ou rme reconversion des productions, 

qui libèrent des surfaces autrefois consacrées à des spécul~tions 

désormais sens intérêt. (1) 

Cette évolution salutaire vers un nouvel équilibre satisfaisant 

peut se faire, non seulement à l'intérieur des exploitations, mais 

à l'échelle des territoires communaux, par abandon de certains 

"hameaux" ou "villages" incapables de s'adonner aux cultures 

"payantes" (2). Des terres marginales apparaissent (dont le boisement 

pourra être envisagé), un certain exod~ se manifeste, dont le bourg 

peut absorber une partie, grâce aux emplois crées par la prospérité 

des exploitations douées, mais ces processus restent limi t.és. 

On remarquera que dans ce premier type de marginalité, à 

évolution limitée, les facteurs techniques (qualité des sols, 

exposition, pente, éloignement) sont déterminants pour le choix des 

terres à "intensifier" et des terres à abandonner. 

(l) Abandon progressif dG la châtaigneraie dans les zones de vignoble 

de qualité (zone du Chianti, Cévennes, Minervois, etc.). Abandon des 

céréales au. profit de le, production de viande à Ternavasso · (Piémont), 

s .Anglès (Tarn). 

(2) Hameaux de collines abandonnés à Lunas (Hérault), au contact de la 
~~-aine vi ti cole où se trouve le bourg. 
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- Tout autre est l•évolution dans le second cas: au sein d'une 

économie locale en perte d'équ~libre, les processus d'abandon des 

terr~s et d'exo~e peuvent se développer sans l~mitation, jusqu'à 

la désertification totale de vastes territoires. 

Les facteurs psychb~ogique et sociaux l'emporte~t vite en 

influence sur les facteurs techniques. La qualité des terres n'est 

plus déterminant~; de_s fermes très bien douées sont abandonnées, 

pendant que d'autres "tiennent" grâce à la volonté de l'exploitant 

ou à sa meilleure organisation (1). Le départ des jeunes hommes et 

des jeunes filles, des travailleurs les plus entreprenants, prive 

bientôt les co~~unautés locales du minimum indispensab~e de 

":Po-pulation aèti vé; les cultivateurs ;âgés meurént sans pouvoir. 

transmett~e leur éxploitation à leurs ënfants, absorbés par 

l'usine ou la ville. 

Au dessous d'un ce~tain niveau de population toute vic sociale 

devient imp~s~ibl~;_le coût des services publics (enseignement, · 

P. T. T·., transportsY finit par apparaître ·à la collectivité nationale 

disproportionné avec leur utilité réelle, et les autorités administratiVE 

sont tentées de les supprimer, ou de l_e s remplacer par des services 

moins fréquents ou moins proches. Au dessous d'une certaine con-

centrati~n de je,-unes hoorne~ e.t de ~eunes fillef:!, la nùptiali t~ ne 

_p~ut plus se.maintenir à~ taux suffis~~t pour permettre le 

renouvellement de la population; le "choix" n'étant plus suffisant, 

le pourcentage de célibataires par rapport à la population totale 

s'élève. 

A partir d'un· certain stade d 1 évolution, la désespérancé 

finit. par s•emparer des derniers travailleurs, et la fin de la 

collectivité locale peut survenir brutalement. 

(1) Cf. ferme visitée à Anglès (Tarn) par les experts, dont l*exploi

tant se déc~are satisfait de son sort et capable de prospérer, 

~lors que 3. 000 à 4 CO~ ha de_ la commune sur 8 000 ont été déjà 

abandonnés, dont 1 200 ha déjà boisés depuis 10 ans. 
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Un tel processus libère des surfaces considérablés, très 

intéressantes pour le reboisement, mais la disparition sirnult&~ée 

de la population active amène à envisager, pour la remise en v~leux des 

terres abandonnées, de véritables mesures de colonisation. De plus 

il y a, pendant la lenta agonie de l'ancien mode d'exploitation, 

developpement de formes extensives et anarchiques d'utilisation 

des terres, rendant difficile toute remise en ordre sans l'inter

vention des pouvoirs publjcs. 

Dans cotte deuxième forme d'évolution, on peut dire que la 

marginalité nait de l'attraction exercée sur un milieu rural jusque 

là en équilibre, par une ~~conomie plus riche ou une société plus 

~~nfortable. L•équilibre antérieur pouvait se faire dans une 

condition humaine ac.eptable ou dans la misère, mais dans l'un et 

l'autre cas la mise en contact (l) des habitants avec des milieux 

plus favorisés provoque la rupture de l'ancien équilibre. Dès lors 

l'accélération psychologique est fréquemment très m~rquée. 

Cette attraction peut s'exercer à courte distance (influence 

d'une zone industrielle, d'une grande ag§.lomération urbaine, d'un 

centre de sports d'hiver), ou à l'échelle d'une région (arrière

pays montagneux d'une plaine riche (2) ), ou à l'échelle nationale 

par exemple l'abandon de la culture des céréales sur les terres où 

la marge de bénéfice est très inférieure à celle des régions les 

plus favorisées par le rapport "rendement à l' hect-8.re sur coûts 

de production" ( 3). 

(1) Far la création dtune route, l'implanation d'une industrie à 

proximité, les travaux de construction d'un barrage, le service 

militaire. 

(2) Cf. le vignoble du Minervois et le vignoble de la plaine 

narbonnaise. 

(3) Les terres à 10 ou 15quintaux de la moyenne montagne française 
ne peuvent continuer à faire des c3r3ales, quand la Beauce ou 10 
Soissonnais d5passent chaque annéo l&s 50 quintaux. Mais la 
culture du blé p0ut se maintenir dans les grandes entreprises du 
Sud de l'Italie ou la Sicile avec des rendements moyens, parce que 
les coûts y sont très bas. 
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Les experts ont pu constater de tels abandons massifs, dans 

la zone de l'Apennin central, et dans le Massif ,central français, 

arrière-pays de la plaine languedocienne. On peut se demander si 

des phénomènes comparables ne sont pas susceptibles d'apparaître un 

jour ou l'autre à une échelle importante dans certaines des zones 

visitées en Allemagne, bien qu'une telle évolution apparaisse peu 

probable à M. Klose. La dissémination de l'industrie en Bade 

Wurtemberg par exemple, permot à certains ruraux de travailler à 

l'usine, tout en continuant à habiter leur maison à la campagne, 

et en cultivant encore quelques parcelles pour la subsistance familiale. 

C'est en tout cas cette forme d 1 évolution qui est à l'origine des 

superficies les plus vastes de terres abandoru1ées en Europe à 

l'heure actuelle, et notamment en France. 
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2 LES TERD.ES MARGINALES ET LE BOISEMENT 

2. 0 

Quel doit être le comportement des forestiers et des 
·-

autorités chargées de promouvoir une politique de reboisement, 

devant les possibilités offertes par l'existence de terres 

marginales? 

2. 1 Le reboisement et le· contexte rural 

Il est nécessaire en pnmier lieu de souligner très fortement 

que l'action de reboisement des terres marginales ne peut être 

étudiée et menée à bien qu'en fonction et dans le cadre ·de la 

politique agricole. Des efforts tentés pour recr0er ou stc.biliser 

les éq~lli bres c..g:-cicoles, améliorer les structures de 1 1 exploi tatien, 

éq~riper et mo~erniser la collectivité loc3le, dépendent dans une 

très l~rge mesure les options à prendre sur le plan forestier ~ 

ampleur à donner au reboisement, structures foncières des forêts 

créees, formes de propriété (collective ou individuelle), et 

jusqu'aux: techniques elJ..es-mêmes de réalisation dont le choix sera 

souvent fonction de l'importance des reboisements entrepris. 

Toute initiative de reboisement isolée du contexte rural comporte 

lè risque de compromettre les ch?~ces d'une amélioration de 

l'économie agricole, ou de son éven~uelle reconversion. Elle peut 

entraîner, surtout si elle est le fait de personnes ou de 

sociétés étrangères à la population agricole active, ou de l'Etat 

lui-même, des réactions défavorables de la part de cette population, 

entraînant l'échec de l'action forestière entreprise. 
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Les experts ont pu observer les inconvénients de reboisewents 

insuffisamment coordonnés avec l'agriculture locale ou échappant 

au contrôle des autorités forestières (co'"".mune d 1 A..nglès, Tarn). 

En Allemagne le risque est évité, par le fait même que le reboisement 

s'effectue le plus souvent à l'initiative des cultivateurs eux-mêmes, 

encouragés par les pouvoirs publics, et dans le cadre de leurs 

exploitations. C'est là une précaution suffisante si l'on admet que 

les structures de ces exploitations sont satisfaisantes et n'auront 

pas à subir des transformations que les boisements réalisés 

individuellement risquel'aient de rendre plus difficiles. En France 

les inconvénients des boisements tten timbres poste", ou anarchiques, 

ont amené le Ministre de l'AgricultliTe et son administration à 

·généraliser progressivement la formule des "districts pilotes 

de reboisement", dans lesquels les opérations de boisement ne sont 

entroprises qu'au terme d'une étude complète des potentialités 

agricoles, pastorales et forestières du territoire du district· (1 ). 

Lorsqu'un aménE'..gement intégral des structures ne peut être 

mené à bien dans des délais raisonnables pour fournir aux 

forestiers des indications précises sur les terres pouvant être boisées 

sans inconvénient, il peut être nécessaire d'adopter provisoirement 

des mesures conservatoires afin de ne pas retarder le démarrage 

de l'oeuvre de boisementg il convient en effet, pour ne pas 

compromettre les chances de 1 1 agriculture, de réserver les terres, 

même marginales, qui pourraient devenir nécessaires aux exploitations 

(8~andissements, remembrements, équipements collectifs, etc.)g 

c'est l'objet, par exemple, de l'article 52- 1 du Code rural 

français (loi du 2 août 1960) qui permet de délimiter, à l'intérieur 

d.es territoires communaux, des zones où le boisement est soumis à 

autorisation pr8alable des autorités (2). 

(1) Cf. cas type no. 3 français~ Lunas (Hérault). Cf. aussi note 

annexe no. 4 de l'étude française, sur les districts pilotes de 

reboisament en France. 

(2) Cf. note ru1nexe no. 2 de l'étude française. 
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2. 2 Les divers types de.marginalité et le reboisement 

La. connaissance des mesures décidées ou envisagées pour agir sur 

l' 0vclution dos structures aJr_icoles est d' autn.nt plus indispensable 

aux re.boiseurs, que leur action se fixera des objectifs différents 

selon la type de me~rginal_ité auquel ils se trouvent confrontés. 

·2. 2. 1 Le reboisement en processus d'intensification 

Si·l'on a affaire à un milieu rural en équilibre, ou s'orientant 

vors un nouvel équilibre, grâce à un processus d'intensification des 

cultures et aux efforts de restructuration ot d'équipementt. le 

boisement des torres marginales présente une triple utilité~ 

en soustrayant à l'ptilisation agricole ou pastorale les terres 

les moins fertiles, il favorise la concentration des efforts sur 

les torres les plus favorcbles, améliorant ~insi le rendement 

matière et le revenu argent par unité de travailleur;. 

en créant un complément de ressources (vente des produits 

forestiers, salaires de ~orte scison agricole),·de·nature à 

assurer ou à améliorer l'équilibre du bilan d'exploitation 

(alimenté en majeure partie par la production agricole); 

en protégant des risques d'érosion les terres désormais 

inutiles à l'exploitation agricole. 

Dans un tel milieu à la recherche d'une élévation du bien-être, 

le boisement ne suscitera l'initiative ou au moins l'adhésion des 

cultivateurs, que s'il apparaît lui-même comme suf~isamment intensif. 

C'est dire l'intérêt que présentent, au contact d'économies agri.coles 

prospères, de véritables "cultures d'arbres", soit en plein, seit en 

alignements, lorsqu'elles sont ~ossibles~ elles exigent des _soins 

continus, des apports de fumures, un travail mécanique du sol, que la 

ferme moderne peut assurer, avec les moyens mêmes dont elle dispose 

pour la cul ture~ 

VI/5221/64 - F 



- 34-

ils seraient impraticables duns des zones à économie· délabr8e-, 

à population active on voie de disparition, à matériel et à 

techniques périmés. Ces cultures d'arbres peuvent porter sur des 

peupliers~ essence qui fait volontiers bon ménage avec l'agriculture 

et l'élevage (l) -, sur des noyers ou des châtaigniers en vergers de 

haute productivité, mais également sur des essences résineuses à 

croissance rapide (1). 

Le recours à de telles ossences doit être préféré, lorsque la 

situation des terres, le climat, les qualités du sol le permettent, 

aux essences plus classiques mais de mahdre rendeoent à l'hectare, 

ot moins "ré~ctives" aux soins culturaux intensifs. A cet égard, 

on peut se demander si les plantations individuelles faites dans 

le cadre ~e l'exploitation agricole en Allemagne, ou en France, font 

suffisamment appel aux essences les plus productives, et aux techniques 

de culture forestière les plus efficaces. 

Bien entendu de tolles es ,ences ne peuvent être utilisées 

partout, pas plus que les tecm1iques de ClùturB intensive d'arb~es, 

mais l'essentiel est de recourir, dans ch~que cas, aux boisements 

les plus rentables qu'autorisent les conditions de la station. 

Plusieurs exemples de plantations rentables exécutées au 

profit des agriculteurs ont été visités par les experts, soit 

sous forme de boisements in~ividuels de faible importxnce (not~mment 

en Allemagne), soit sous forme de boisements collectifs dans 

lesquels les agriculteurs possèdent des "parts de groupements'' 

(Lunas, France). Près de Ternavasso (Piémont), un propriétaire 

disposant de 70 ha était obligé d'employer 6 ouvrier (1 200 000 lires)g 

il cowpte spécialiser et concentrer sa production sur 30 ha et boiser 

les surplus en essences à croissance rapide. 

(1) Cf. Les réalisations des piémonts de la plaine du Pô, à 

l'initiative des industriels italiens. 
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Le propriétaire d'une "fattoria" de Firenz.uola (Toscane), - industriel 

de la ville il est vrai- s'efforce d'intensifier la production 

sur lli~e partie (50 % environ) des 100 ha cultivés jusqu'à une date 

récente, et de tirer parti du surplus par le boisement. A Comignago, 

aux abords du Lac Majeur, un autre industriel, propriétaire d'un 

domaine de 150 ha, en a déjà boisé 35 en résineux à croissance rapide 

(sur ancien vignoble), et plusieurs ·hectares en p~vpliers, en même 

temps qu'il concentrait l'agriculture sur les meilleures parties. (1) 

2. 2. 2 ke reboisement en processus d'extensification 

On examinera maintenant, à l'autre extrême (2), les 

perspectives de reboisement dans les zones à économie agricole 

ruinée, ou incapable de trouver un nouvel équilibre durable. 

Si l'analyse des potentialités de l'agriculture ne laisse 

pas d 1 espoir aux responsables de la pl~ication, ceux-ci seront 

amenés à renoncer délibérément à soutenir artificiellement les 

exploitations subsistantes. Ils envisageront la substitution à 

l'ancienne économie, plus ou moins' intensive, utilisant en tout 

cas beaucoup d'unités de travail par unité de produit obtenu, 

:d'une économie extènsive, s'accommodant d'une faible densité de 

population, mais néanmoins rationnellement conçue et assurée de 

bons débouchés. 

La nouvelle économie pout reposer sur plusieurs spéculations, 

pouvant se compléter pour assurer les équilibres de la région: 

- la production de viande en grands doraaines du type "ranch" 

la production de bois 

(1) A la limite on peut même viser à assurer par le boisement la 
rente du propriétaire, la culture ou l'élevage couvrant. les frai~ 
du domaine: c'est le projet d'un propriétaire de Tornavasso où ~a 
spécialisation fourragère et l 1 élevage, la création de cultures 
fruitièr&s~ doivent assurer sous peu 1 1 équilibre financier du 
domaine, la coupe des bois projetés devant constituer.le bénéfice. 

(2) Sans méconnaître que les deux situations peuvent coexister dans 
la même région, voire dans la même commune, d'un hameau à l'autre~ 
ou au bourg par exemple. 
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- le tourisme d'été et d'hiver (l) 

-~les parcs naturels (réserves biologiques, parcs nationaux, eto.). 

En favorisant le tourisme, en abritant les pâturages et le 

bétail, en assurant la protection des terres et des eaux, autant 

qu'en assurant des ressources importantes par la coupe des bois, 

le r.eboisement constitue un élément essentiel de telles reconversions. 

Le déclin marqué du peuplement humain, en libérant d'importantes 

surfaces d'U? seul tenant, facilite le démarrage des opérations 

de boisemont d'envergure. On ne saurait cependant sous-estimer les 

difficultés à vaincre pour ré~mênager des zones de ce type sur la 

base d'une utilisation extensive des terres~ 

- difficultés foncières pour regrouper en unités rationnelles 

les lambeaux d'un parcellaire morcelé à l'extrème par das siècles 

de polyculture et par les héritages successifs; 

- difficultés démographiques: le nouvol équilibre n'est viable 

que si des hD-bitants existent pour mettre en valeur et exploiter 

les ressources sur lesquelles il repose. Est-il possible d'installer 

ces "exploitan.ts" au coeur même des zones "extensives", en fermes 

isolûes du type "ranch", dotées du confort le plus moderne et le plus 

poussé pour compenser l'isolement; ou encore en villa.ses forestiers (2)? 

Faut-il au contraire aménager les "zones périphériques", comme 

le p:::-incipe en est retenu en France autour des "parcs nationaux", 

y concentrer la population, ct l'organiser en fonction de l'ac~ueil 

des touristes et des travaux à effectuer dans la zo-ne -extensive. Si 

l'économie forestière nécessite la proximité de l'homme, il est 

possible, grâce à l'amélioration des voies de pénétration et des 

moyens de transport, de réaliser un aménagement du territoire assurant 

à la =ois l'entretien et l 1 exploitation des zones boisées, et la 

concentration des populations au creux des vallées situées en aval ou 

sur le pourtour de ces zones; 

(1) De l'hôtel à la colonie de vacances, en passant p~r les villages 
de week-end, J.es gites ruraux, et sans oublier les ressources de la 
pêche en riviere ou dans les lacs ou étangs. 

(2)Cf. en France le "village forestier" de l~ forêt de Lente sur le 
plateau du Vercors (Drôme). 
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- difficultés financières: la reconversion et la mise en valeur 

des zones désertifiées ne seront poasibles que grâce à l'intervention 

de moyens financiers extérieurs au marché local des capitaux: ils 

devront être apporté~s par l'Etat, ou par des capitalistes privés 

encouragé-s par lui (snciétés industrielles, notamment celles utilisant 

le ·bois, sociétés financières, etc.). 

Des actions concohlitantes et concertées des différents services 

participant à l 1 aménagement régional sont indispensables pour venir 

à bout de ces diverses difficultés, et établir de façon durable un 

nouvel éqÛilibre des zones en voie de désortification. Malheureusement, 

faute d'une planification concertée, et parce que les organisations 

agricoles comme les services administratifs chargés de l'agriculture 

ont tendance à concentrer leurs efforts sur les zones plus favorisées, 

il arrive trop souvent que les initiatives forestières les plus 

faciles à lancer se déclenchent isolément dans de telles zones, sans 

que les autres actions de rûanimation de 1'-économie aient ~tô prépa

rées ni même prévues. Elles ne peuvent, de cette façon, jouer le 

rôle de catalyse et d'entrainement qui pourrait être le leur dans 

une reconversion soigneusement planifiée. 

2. 2. 3 Evolutions indéterminées 

Entre ces deux cas extrèmes, se si tuent ··de nombreuses collectivités 

paysannes dont~ faute d'une prospective économique et démographique 

assez poussée, il est encore difficile de déterminer si elles 

pourrbnt atteindre ou non un équilibre satisfaisant de production et 

de niveau de vie. 

Pour elles aussi le boiser:1ent des terres marginales constitue 

une chance pour l'avE;;nir: soit quo les e:x:ploit3.tions trouvent finalement 

leur place dans le monde rural moder~e, - ot alors les forêts c~éees 

améliorent l'actif de leur bilan-, soit qu'elles soient obligées de 

renoncer - et dans ce c~s la vente des biens forestiers crées, 
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même s'ils n'ont pas encore ateint l'âge des exploitations, procure 

·à l'exploitant et à sa famille une aide précieuse pour sa réinstallation 

ailleurs, la reconversion professionnelle des jeunes, etc. -. De ce 

point de vue, on notera au passage que la mise en vente, à des 

capitalistes étrangers à la région, de vastos unités ou de parts dans 

la propriété de telles unités est plus aisée et plus rémun5ratrice 

que celle de parcelles isolées ou de dimension trop faible (1). 

En tout état de cause, s'il est désirable que des collectivités 

à l'avenir incertain saisissent sans attendre les chances que peut 

leur procurer le reboisement, les précautions à prendre pour ne pas 

gêner une éventuelle ~Qélioration de l'agriculture sont pour elles 

d'une impo~tance capitale: toute initiative anarchique dans le 

domaine du reboisement ost susceptiblo d'avoir des répercussions 

néfastes, et un minimum de planifaction des opérutions ~e boisement 

est indispensable, réservant largement les ter~es dent l'affectation 

est encore ~outeuse. 

2. 3 9Melles terres reboiser ? 

2. 3. 1 Classification des terres marginales à l'égard du 

reboisement 

Le choix des terres à boiser ost rendu difficile par la 

diversité des utilités do la for8t, la multiplicité des facteurs 

qui en déterminant la rent~bilité, l'impossibilité d'apprGcier 

exactement les conditions économiques et fin~cières qui règneront 

au moment de l'exploitation des produits. 

(1) Cf. chapitre 3 ci-après. 
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Cependant, et bien que cela doive constituer m1e évidence, 

il est nécessaire de souligner que le boisement de n 1 importe quelle 

terre marginale n'est pas automatiquement souhaitable, ni profitable 

pour lo reboiseur et pour la collectivité qui l'encourage. A fortiori, 

si l'on ne dispose que de crédits d'investissement et de moyens 

limités, est-il indispensable de déterminer soigneusement les 

terres qu'il convient de boiser par priorité. 

Dans tous les cas, une véritable planific-ation des boisements 

apparaît souhaitable pour déterminer ces priorités, en conclusion 

d'études attentives des conditions naturelles, démographiques, 

économiques, financières. 

Dans un t~rritoire donné, (commune, groupe. de communes, vallée, 

r~gion naturelle ou administra~ive), ces études doivent permettre de 

répartir en cinq grou9es les terres marginales: 

1. Celles qui ne doivenL12.§-~ __ §.~re boisées dans 1' état actuel de 

l'économie agricole, parce qu'elles sont nécessaires à 

l'cmûlioration de cet~e économie ou à l'aménagement du territoire, 

ou peuvent le devenir (cf. supra par. 2. 1). 

2. Celles qui doi vont être affectées à la forêt ·en raison d'impératifs 

pb.Jsiqu.es:protection des sols, des récoltes ou du bétail, 

régularisation du régime des eaux, lutte contre les glisse~~nts 

de terrain, etc. 

3. Celles.qui doivent être boisées dans un but d'embellissement, 

d'équilibre biologique ou de récréation, de tourisme~ 

4. Celles qui peuvent produire du bois (ou d'autres produits forestiers) 

dans des conditions de rentabilité financière satisfaisante, (compte 

tenu de l'aide éventuellement apportée par les pouvoirs publics 

en raison d?S opportunités, économiques ou autres, de la_ 

collectivité). 
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5. Celles où le boisement ne présente aucune dos utilités mentionnées 

dans les cas 2 ou 3 ou n'est pas assuré de la rentabilité 

escomptée dans le cas 4: pour cette dernière ·catégorie de terres, 

leur boisement ne sera pas entrepris (1). 

2. 3. 2 Boisements à_ objectif physique (protection) 

Dans les régions de montagne surtout, où l 1 abandon ou 

l'utilisation anarchique des terres peut exposer de vastes superficies 

aux dangers sérieux d'une érosion ayant ses répercussions sur les 

terres restées en culture ou los installations humaines, il peut 

être nécessaire d'affecter à la rorêt, en raison d'impératifs 

physiques, des zones étendues (2): l'ampleur des travaux ne dépend 

que de l'importance des crédits que la collectivité, en g6n6ral 

l'Etat, p~ut consacrer à cette oeuvre d'utilité publique. Il n'est 

pas rare que des massifs forestiers crées dans ce but acquièrent 

une réelle valeur touristique ou de production (3). Mais ces 

avant~ges ne peuvent être escomptés lors de la décision de boisement, 

qui sera presque toujours d&terminée par l~s seules préoccupations 

d'équilibre physique. 

Les terres seront choisies en fonction essentiellement de 

leur situation par rap~ort aux éléments à protéger, les autres 

critères, y compris les facilités d'ex8oution, passant au second plan. 

(1) A moins qu'une modification des conditions ayant déterminé 

le classement permette de les faire passer d~~s un des autres groupes. 

(2) Cf. les travaux observés dans l'Apennin au cours du voyage 

d'études en Italie. 

(3) Cf. l'exehlplo de 1~ forêt de l'Aigoual (G~rd), visitée p~r les 

expert sc 

VI/5221/64 - F 



- 41-

2. 3. 3 Boise1~1ents à objectif esthétique ou to'L'!..ristique 

La rêalïsation des boiseraents jugés utiles à l'embellissement, à la 

détente ou au tourisme sera fonction des besoins des populations, des 

agglomérations urbaines situées à proximité ou du développement local 

du tourismca C'est aux collectivités bénéficiaires, aidées par 

l'Etat, et aux entreprises privées qui vivent du tourisme, qu'incombera 

le financement de tels boisements, dont la production ligneuse ne 

constituera, ici encore, que l'Qccessoire. 

Les terres à affecter au boisom· .. nt seront choisies en fonction 

de leur situation, et de considérations relevant de ltQrt du pQysage, 

(sites à mettre en valeur, ou à dissimuler, possibitité d'utiliser 

certaines espèces pour leur valeur decorative, ou ltngrement de leur 

sous-bois, etc.). Dans les régions de montagne les opérations de 

boisement susceptibles d'avoir un efZet bénéfique SUl' le tou~isme ou 

l'esthstiq~e seront avantageusement combinées avec l'aménagement 

touristique de plnns d'cau (lacs, ·ot'!lllg~ br .. c·!r·a....,~.s-rô~aanroirs,etc)" Au 

besoin ceux-ci pourront être crées artificiellement, en même temps 

que la forêt, ce qui multipliera considérablewent les chances du 

tourisme local. 

2. 3. 4 Boisements de EFOduction 

Le choix des terres à affecter à la production ligneuse serait 

relativement restreint dans les pays de l'Europe des Six·, s'il 

de.vai t découler de la seule rentabilité financière escomptée, 

calcul·ée en unités monétaires constantes. En effet, pour réaliser 

une op~ration financièrement inturessante, le reboiseur devra agir 

à l'intérieur d'1.me "fourchette" de plus en plus étroitag entre-une 

Vé'l.leur rel8.tive '(1) plafonnée- des produits, et des coûts de production 

de plus en plus ·élevés. 

(1) Par rap~ort à celle des autres produits industriels. 
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Si le bois "matériau" doit résister victorieusement à ln 

concurrence des autres matériaux (métalcr, plastiques, béton, etc.), 

c 1est à la condition de parvenir à l'utilisateur à un prix 

ncompétitif'" (1). 

Quant au bois "m<ltière première" de l'industrie des pâtes, il 

ne conservera son intérêt que si les usines de l'EuTope occidentn.le 

continuent à produire la pâte à un prix "compétitif" ]_)ar rapport aux 

pâtes (et aux p~piers ou cartons) importés do régions aux condit~ons 

de production plus favorables (2)g pour cela elles doivent se 

procurer la matière première à un prix suffisamment bas~ elles auront 

tendance à la rémunérer d'autant moins que leurs frais de f<1brication 

augmenteront. 

Ainsi la valeur du "bois sur pied" payée c..u reboiseur est 

limitée p~r le souci de compôtitivité du m~té~iau ou de la matière 

:première. Dans la formule: 

p = Pwd - (E + V + T) 

(p : production sur pied 

Pwd: prix payé wagon départ par lrutilisateur 

E, V, T: coûts de l'exploitation, de la vidange, du transport à la 

'g2.re) 

la rémunération du reboisetœ, p, est fonction du prix, Pwd, 

qu'accepteront de payer des utilisateurs à qui l'industrie moderne 

offre en quantité et avec une diversité croissantes, et è ~es 

conditions de plus en plus ~vQnt~geuses, des rroduits de substitution. 

(1) Ce qui ne signifie pas obligatoirement "le meilleur marché", 

car les utilisateurs continueront à préférer le bois à certains de ses 

concurrents, pour ses qualités propres, à condition toutefois que ln 

différence de prix en sa faveur n'excède pas un certain taux prfférentiel. 

La sev~e exception est constituée pur des bois de très haute qualité, dans 

la limite où leur p~iz 6levé ne décourasera pas des consommuteurs ~ux 

goûts changeants. 

(2) Sauf dans l'hypothèse où les sources d'exportation viendraient à tarir. 
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D'un autre côté, la rareté de plus en plus marquée de la main 

d'oeuvre et l'nugment~tion rCgulière de sa r6munér~tion en p~s de haut 

niveau de vie, majore d'cnt.Lée en cnnéo: E +V.+ T, et minore d'nutunt 

P• (1 ). 

Dans le même temps et pour 1~ même raison, le coût du 

reboisement s'élève, ainsi quo celui de la gestion des peuplements 

crées. 

Ainsi, dans ·les perspectives actuelles de l 1 6conomie européenne, 

la nargc do rentabilité finru1cière de l'investissement reboisement 

tend à sc rétr8cir. Seules les terres les mieux douées pour produira 

des qU<.1.!ltit6s les plus élevées de bois, dans tes délais les plus 

r~pides et dans les conditions d'exploitation les plus favorables, 

assurent leur reboisetœ d'une rémunér~tion du capital investi 

comp~rable à celle des autres placements financiers: de telles terres 

ne repr0sentent qu'une fraction assez faible des terres mo.rginc.les 

disponibles: nous verrons à quels critères elJos peuvent gtre 

reconnues. 

2. 3. 5 Insuf.Lisance du critère "rentabilité" 

Il est cep0ndnnt possible de ne pas limiter les terres à boiser 

dans. un but de .production ligneuse c.ux seules terres· capables d'assurer, 

selon les conceptions classiques, une rémunération satisfaisante du 

co.pitn.l investi. 

(1) Encore que cette tendance soit atténuée par le développement 

simultané de la mécanisation~ mais celle-ci, précieuse ·parce qu1 elle 

rend possibles des opér~tions, qui f~ute de main d'oeuvre m~uelle 

no seraient plus réalisables, n'entraine pas toujours une diminu,tion 

cles coûts: on particulier, en uD.tiere do boisement, il a été fréquem

ment constaté en Franco que le trav~il mécanique, s'il présente de 

nombretcr avantages (moilletrrc préparation du sol, plus gr~de ré~~

larité du travail, meilleur tatcr de réussite, démarr~ge plus homogène 

et plus rapide des pl~~ts, 0tc.), n'entraino pas de diminution du prix 

do revient, au contr~ire parfois. 
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2. 3. 5. 1 La forêt "valeur refuge" 

En premier lieu les détenteurs de capitaux importants, dont ils 

n'ont pas le placement dans leurs activités courantes, voient dans le 

roboisement ~~ moyen de mettre ces capitaux à l'abri dos dévaluations 

de la mo~~aio: calcul justifié si~ co~mo le prévoient los experts, 

le bois doit être un ~stériau ou une m~tière prenière de plus on plus 

recherchés à mesure du développement général de l'économie et du 

produit national brut. De tels capitaux existent avec une certaine 

abondance dans les pays do l'Europe des Six (1); leurs possesseurs 

recherchent l 1 investissemont forestier, sans exiger un taux de 

pl~cement élevé, (et môme sans se préoccuper sérieuso2ent d'évaluer 

ce taux, ce q_ui los conduit, dans certc.ins cas, à dos invostisseuonts 

finru1cièremont déplorablesg l'erreur ost d'aut~t plus répandue que 

ces possesseurs de capi t2.ux sont souvent totn.letlent ignorants de la 

sylviculture, et ne prennent pas la précaution de s'adresser à des 

techniciens qualifiés, comme ils le foraient pour un ~utre type de 

placeJlont, industriel ou cornülercial par exem:plo). La forêt apparaît 

alors com1ne un;:; "valeur refuge", dont le revenu est escompté npar 

surcroît". 

2. 3~ 5. 2 L'aide de l'Etat au reboisement: ses justifications 

En second lieu, le reboisour bénéficie dans la plupart dos pays 

d'Europe occidentale d'une E:._ide iraportante des pouvoirs publics, 

allége::mt d' autn.nt leur effort d 1 investiGsemont porsonnol. 

(1) Ce dont témoignent, pc..r exelllple en France, les nombreuses 

~cquisitions de terres à boiser, non seulement par dos franç0is mais 

aussi par dos capi·talistos belges ou allor.aands. 
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Si Do est la soome des dépenses, ramenées à l'année o, 

Rn la somrùe des recettes comptabilisées à l'année de la coupe 

définitive n, r le revenu financier du reboisement, fn la valeur 

de revente du fonds à l'année n, le bilan financier du robciseôont, 

pour un propriétaire p~ivé, se traduit p~r la formule~ 

Do (1 + r)n =Rn+ fn 

Ce bilan n'est positif en stricte orthodoxie financière que 

si r > t, t étant le -t~u::x de l'argent, celui auquel le re boiseur 

aurait pu obtenir de l'argent à prêter pour réaliser son investissement 

(1 ). 

Mais si lü reboiseur reçoit une aide financière Ao (2), le 

bilan devient~ 

(Do- Ao) (1 + r')n =Rn+ fn 

Plus l'aide ost importante plus r 1 se trouve majoré. 

~uell~s considérations peuvent-elles justifier l'aide des 

pouvoirs publics aux reboiseurs? 

(Ces pouvoirs publics pouvru1.t être 1' Etat,_ ou la Communauté 

dans lthypothèse d'un financement communautaire du reboisement, 

m~is aussi d'autres collectivités -land, province ou département, 

et également commune-, intJressées au reboisement). 

(1) Dans les exemples fournis en annexe de l'étude de V. Bèllucci 

sur le problème des terres marginales en Italie, cet-t.o condition 

ne se trouve réalisée que dans un seul cas (Douglas 1ère classe). 

(2) Somme, ramenée à l'année o, des aides octroyées, soit sous forme 

de- participation à l'investissement initial, soit sous forme de primes 

annuelles, de réductions d'inpôts, etc. 

VI/5221/64 - F 



- 46-

D'un point de vue économique, la collectivité peut préférer 

produire sur son propre sol, à partir de terres iQproductives, les 

bois dont elle devrait se proc~rrer l 1 équivnlent (bois, pâtes, papiers, 

etc.) au détriment de la balance de son coo.merce extérieur. Mais 

su~tout, elle a le devoir de constitue; sur son sol une réserve 

de bois lui permettant de poursuivre son expansion économique et le 

développement de sa civilisation et de son bien-être, même si le 

monde connaît, d'ici la fin du siècle, une crise grave 

d'approvisionnement en bois et produits d8rivés du bois (1). Elle 

retrouvera d'ailleur·s à terme une partie de l'~ide financière 

consentie par un accroissement marqué des impôts supportés par les 

terres aL~quelles le boisement a rendu une valeur imposable. 

En outre, tout boisement, même lorsqu'il est créé dans un but 

de production ligneuse, procure d'autres avantages (2) qui bénéficient 

plus à la collectivité locale ou nationale qu'au propriétaire privé 

lui-même: action sur lo climat, les sols et les eaux, lieu de 

détente, tourisme, etc. Ces utilités ccmplâment.::.ires ne r)e~:vont être 

facilement év~luées, mais il est normal qu9 la collectivité en tienne 

compte en aidant le reboisellr. Il arrive même, c'est le cas en France, 

que ltEtat attribue des aides différentes et simultanées selon 

qu'il s'agit d'encourager lu production (c'est le rôle du Fonds 

Forestier national), ou de tenir compte des autres av~tages li8s 

au reboisement, (sous forme d.e subventions du budget général .::tu 

titre de la conservation des sols, de la protection contre le 

vent, du tourisne). 

(1) Cf. Etude de la FAO sur un nouvel examen de l'évolution et des 

perspectives de la produc-~ion, de la consommation et du commerce 

du bois en Europe 1950 - 1975. 

(2) C'est le "multiple use", thème du Cinquième Congrès forestier 

mondial de 1960. 
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Enfin l'Etat peut également encourager financièrement les 

opérations de reboisement à raison de l'amélioration des structures 

qu'elles rendent possible; il va parfois plus loin, en encourageant 

si~ultanément dos améliorations p~storales et agricoles, lorsque ces 

améliorations apparaissent comme un des éléments de la remise en 

valeur d'un ensemble de terres marginales, dont les propriétaires 

acceptent d'affecter une partie à la forêt (1). 

2. 3. 6 Néc'essi té dea 0tudes de rentabilité 

L'incertîtude qui existe dans tous les cas sur le bilan d'un 

investissement aux effets aussi longtemps différés que le reboise~ent 

pourrait conduire les pouvoirs publics à se désintéresser des 

conditions ~ans lesquelles il est réaliséeg on considérerait que la 

forêt, en raison de ses multiples utilisations, est, en toute 

hypothèse, préférable à la friche; que la cellulose produite, 

r.1êne ~voc de :faibles renè.ement s à 1 'hectare, constituera. toujours 

un a::~;:Qi..Yit intciressant pour l'économie nationale; 

Cependant, pareil "fatalisme ·économique" doit êt_r~; .8:-b~do~né, 

dès que les possibilités de financement de 1 • Etat .ne lui perm.e~~ent 

pas de venir en aide a.u boisement de toutes les t_e1r ;s disponibles. 

L'etat est alors cond~it à faire un choix, et à doser ses incitations 

fin.:mcières èn fGnction n.on se-ulement de la produetivité éco~omique, ..J~is 
aussi du rendement financier des reboisements projetés. 

(1) En France, le Fonds Forestier National et le Budget de l'Etat 

accordent des prêts ou des subventions pour de telles opérations, 

s'ajoutant aux prêts ou subventions accord~s po1œ le reboisement 

:;>ro::_)reraent d.i t. 

VI/5221/64 - F 



• 

- 48-

En preQier lieu il devra refuser son aide à certains investisse

ments, dont il n'est pas raisonnable d'attendre une production 

effective (1) de bois dans les catégories utiles aux activit0s du 

pays. Ce refus sera bien entendu basé sur les éléments de prévision 

disponibles au moment de l'investissement. En raison de l'augmentation 

continue des coûts d'exploitation et des exigences des industries 

consommatrices, des débouchés ne sont plus assurés à n'importe 

quelle forêt, fournissant n'importe quelles catégories ou qualités 

de bois, dans des conditions d'exploitation et de vidange d5fuvorables. 

Sauf innovations impr6visiblos dans l'eüploi du bois, l'inutilité 

économique des investissements correspondants ne pourra que s'affirmer 

dans 1' e,venir~ même si de nouveaux proc.édés d'utilisation app::!.ro.issent, 

on s 1 apercevra qu1 ils supposent souvent une matière première très bon 

march~ incapable de rémunérer des investissements élevês: ainsi la 

f'abrication de pâtes ou de panneaux à partir des petits bois feuillus 

pernet tout juste de valoriser des produits "naturels", comme les 

rejets de t3illis (à condition que les coûts d'exploitation ne soient 

::pes trop éle".rés), mais ne pourrait payer le moindre inYestis:Jement ~ 

De plus, s'il est de l'intérêt de l'Etat que se rë~lisent de 

préférence, parmi les boisements de productions ceux qui sont 

ass'urés de la meilleure ;productivit&,(c'est-à-rJ.ire du meilleur 

rende!aent effectif ( 2) par hectare et par an), il pou.rra Gvidenn!lent 

consentir une incitQtion d'autant plus faible que la rentabilité 

fin:mcière de l'investissenent apparaîtra meilleure aux promoteurs 

du boisenent~ Des planteurs de peupliers en bon sol, esconptant une 

production de 20 m3 par hectare et par an, exploitable à 25 ans 

et valant 70 F le ~3 sur pied, se décideront à investir sa~s aide de 

l'Etat ou avec une aide beaucoup plus faible (par rapport à la dépense) 

quo des propri~taires de fric!1es suporficielles et en pente, qui 

ne pourront espérer ~u'm1o production de 6m3 Qe pin à 30 F le m3 sur 

pied à 50 a..l"ls. 

(1) C'est-à-dire exploitable et livrable à la consommation. 

(2) C 1 est-à-dire en bois susceptible d'être livré à la consoh1mation. 
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Dans la stricte mesure où l'Etat considère que ce dernier boisement 

est nécessaire à sa future économie du bois, .et s'il n'a pas 

d'autres projets plus productifs à encourager, il pourra lui 

accorder une aide relative~;.ent plus importante que dans le premier 

cas. 

Il est donc intêres~ant de déterminer les facteurs.de 

rentabilité de boisements de production et de bas.er sur leur étude 

attentive les décisions de boisement, qu'il s'agisse de 

l'initiative privée bien conçue, ou des priorités à fixer dans 

l'octroi ~es encouragements des pouvoirs publics. 

2. 3. 7 IJes facteurs de rentabilité 

Rèprenant la formule de la rentabilité: 

(Do - Ao ) ( 1 + r' )n = Rn + fn 

. ~ ·- '~- ' .. ~ ' ., 
on peut développer de la sorte ses éléments principa~; 

(fo valeur du fonds à l'année o 

C coût des travaux de premier établissement, supposés réalisés 

au cours de l'ru1née 1 

el, e2 •••• , em : les coûts de l'entretien exécuté pendant les 

premières années (de l'année 2 à l'année 11 par exemple, 

parfois davantage -él~gages, curages de fossés, lutte contre 

l~s incendies, etc.-) 

i les impôts annuellement acquittés 

g t ·les fr~is annuels de gestion 

a le cas échéant, montant des primes d 1 assurance acquittées 

chaque année) 
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Rn (pl vl)(I +t)n- 30 + (p2 v2)(1 + t)n- 40 + •••• +pn vn (1) 

(vl, v2, ••• vn, étant les volumes de bois produits à la 30e, la 40e. 
.. 1 ième .. 

•···~····a an annee 

pl, p2, ••• pn, les prix unitaires sur pied obtenus à chacune de 

ces ventes successives), 

Quant à fn, valeur du fonds après la coupe d6finitive des bois 

produits au cours de la première génération, elle est d'autant plus 

élevée que le sol s'est trouvé amélioré par la forêt, m~is surtout 

qu'il porte, au moment de l'exploitation finale, la promesse d'une 

nouvelle production: c'est souligner l'intérêt des stations pouvant 

porter des essences pérennes, celles dont il est possible d'amorcer, 

plus ou moins complètement, la régénération naturelle au cours ou 

à la fin de la première génération, par exempleg les sapins, le 

Dougl~s, les cèQ~es, le pin maritioe, les eucalyptus (par le passage 

au tailli~), etc, 

Partant d~s formules c:L-dessus, on peut retenir comme facteurs 

de rentabilité Qeux qui tendent à abaisser Do, et ceux qui ont pour 

effet d'augmenter au maximum Rn et fn. 

Les principaux de ces facteurs sont les suivants: 

a} Les facteurs naturels: 

Ils jouent sur la productivité de la station, la.possibilité 

de recourir on non à certaines espèces ou racas à croissance plus 

rapide, ou pérennes, et asE;uréas de bons débouchés, la possibilité 

de mécaniser plus ou moins les travaux et les exploitations. 

(1) On admet ici que t est le même que dans la formule de Do. Il 

n'en est pas forcément ainsi dans la pratique. 
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1. Le climat 

En matière forestière ses caractéristiques importantes sont: 

une pluviosité abondante et bien répartie, 

- l'absence de vents trop violents, 

la ;19n~Ç?.ur s;J.e la. ,période. de. v0g&tation (fonction elle-même de 

la latitude, de l'altitude, de l'exposition). 

Les qualités recherchées ne seront pas forcement les mêmes que 

pour. l'agriculture: une. terre appréciée pour la culture de la vigne sera 

trop sèche et trop chaude, une terre argileuse d~ culture convenant 

pour la betterave ou les céréales sera trop compacte, une bonne 

pelouse à moutons reposera sur une terre trop·supeTficielle pour 

permettre le développement des racines des ~rbres, etc. Les qualités 

essentielles d'une bonne terre forestière seront~ (1) 

la profondeur, 

une structure physique meuble et aérée, 

une composition chimique convenant aux essences utilisées 

(et en particulier aux r8sineux). 

·un relief trop accentué empêche toute mécanisation, augmente 

le co·C.t de 1 1 infrastructure, et élève les frn.i s d' exploi t:ttion et. 

de vidange dea produits~ 

(1) Conditions le plus souvent réunies par les terres siliceuses prove

n~t de formations cristallines ou éruptives, ~lors quo les terres calcai

res se montrent souvent moins favorables, et les terres argileuses 

franchement défavorables. 
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Cependant les progrès des techniques permettent de considérer 

aujourd'hui comrrle si tes favorables au reboisement des terrains dont 

les pentes ne dépassent pas environ 30 ~. 

b) Le facteur "situation" 

Pour la réalisation des travaux de boisement, la présence, à 

proximité du che~tier, d'une main d'oeuvre qualifiée abondante est un 

facteur important d'économie: soit que les travaux soient réalisés 

par les cultivateurs Gux-mêmes dans le cadre de l'exploitation agricole, 

soit que les entrepreneurs puissent se procurer ais8ment, dans un 

rayon rapproché, la m2in d'oeuvre salariée nécessaire. 

Il en ira de m~me au moment des exploit3tions, mais il sera 

souvent imprudent de faire entrer en ligne de compte d'éventuelles 

îacilités existant encore au moment de la réalisation des travaux 

de boisomGnt, surtout lorsque le reb~isement s'effectue dans des 

régions à exode rural marqué, (marginalité en processus 

d'extensification). 

Quant à g, (frais annuels de gestion), il sera d'autent plus 

élevé, en règle générale, que les boisements sont effectués sur 

des terrains plus éloignés des agglomérations. 

·En rev~che fe, valeur du fonds à l'origine des tr~vaux, 

sera souvent d'~utant plus basse qu'on se trouvera dnns une zone plus 

désertifiée, où la terre est moins revendiquée par des agriculteurs. 

Cependant l'existence de vastes superficies à boiser et d'un courant 

important de reboiserüent peut attirer les acquéreurs, et, par un 

processus d'emballement, provoque une montée excessive des prix dans 

de telles régions, surtout si les conditions naturelles y sont connues 

pour être favcrables à la végétation forestière. 
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Les prix unitaires payés, et même les volumes exploités (1), 

seront d'aut~t plus élevés que les lieux d'utilisation ou de 

commercialisation seront plus rapprochés: 1~ proximité d'usines de 

pâtes (2) ou de panneaux·, de houillèr·es, de vi·lles où les chantiers 

de. construction sont développés, sont des facteurs favor:J.bles, è.e 

même q~e- la proxi~ité ~'un port ou de la frontière d'un. pays 

importateur (bois des zpnes front~lières franco-suisse, franco-belge, 

franco italienne par exemple). Mais l'absence, au départ, de tels 

facteurs favorables ne· constitue pas un handicap majeur da.."1s tous les 

cas: en effet la création d'une abondante ressource en bois, 

suffisamment conéentrée dans une région déterminée, peut y susciter 

·d~s 1 'avenir l'installation d'usines, ou de complexes ind.ustriels 

importants, précisément attirés par cette ressource. (3) 

.c) Les facteur struct~ 

La structure de la forêt créée, et en particulier ses 

dimensions, ont ôvi.demraent rme influence à 13. fois sur le coût des 

op.érations de reboisenent, et sur la quanti té et la valeur des 

produits obtenus • 

. L' expe~t allemand, M. Klose, souligne avec raison 1' avantage 

que·repr0sente, pour la créatio'n des boisellients, la politique ayant 

la préférence des autor.i tés de s.on pays, consistant à encourager 

surtout le reboisement des terres marginales par l'exploitant 

lui-même. 

(1) En raison du parti plus ou mpins poussé qui sera tiré d'une même 

ressource sur pied. 

(2) L'un des facteurs expliquant le développement des pl~t~~~ons de 

peupliers dans la plaine du Pô, et Qes enc?uragements donnés dans 

les piémonts de cette plaine à la culture des r6sineux. 

(3) Cf. les usines créées au Maroc, en Sicile, sur la côte se~tontrio

nale de l'Espagne, pour tirer parti des plantations d'eucalyptus. 
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Cette formule, lorsqu 1 elle est possible, est en effet la plus 

économique, puisqu'une grande partie des travaux sont accomplis 

gratuitement par l'exploitant, sa famille, et ses ouvriers pendant 

la morte saison agricole. 

Mais,d 1 une part, elle n'est applicable que dans les régions 

où subs~ste une population active suffisante, acceptant de r5aliser 

les travaux. Dens certaines régions, en Allemagne, mais aussi dans 

d'~utres parties de la Communauté, une tradition et un sens de la 

forêt favorisent de tels boisements paysans. Ce courant favorable 

peut être créé par l'exemple de reboiseurs, plus ou moins encouragés 

par l'Etat~ en France la "tradition" du reboisement sur le plateau 

de Millevaches (Limousin) n'est-vieille que d'une cinquantaine 

d'années, et est dûe en gr·nnde partie à l'action de quelques pionniers. 

La vulgarisation forestière, à la fois auprès des agriculteurs et dans 

les établissements d'enseignement, est un moyen d'autant plus efficace 

qu'on l'applique dans des regions où le reboisement a déjà fait ses 

preuves. 

Lorsque les terres uarginales devierJ1ent très étendues en 

même ter:1ps que la population se fait de moins en moins nombreuse, il 

faut renoncer à la méthode. 

D'autre part, ainsi que le remarque d'ailleurs M. Klose, on peut 

se demander s'il sera possible de gérer et d'exploiter rationnellement 

de tels reboisements très morcelés. En fait, de nombreux exemples 

peuvent être observés, notamment dans le Massif central français (1), 
de petits boise~ents privén, montrant à l'évidGnce que le rendement 

matière et argent de t0lles forêts est très inférieur à ce que les 

conditions naturelles de la station permettaient d'espérer au départ: 

l'exiguité des parcelles et leur dispersion ne permettent pas au 

propriétaire de faire appel à des tecru1iciens qualifiés: 

(l)Reboisements Qe la deuxième moitié ~u XIXe siècle. 
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le peuplement est abandonné à la sélection naturelle (1) 1 les 

proè.uits inter.mé~in.ires sont laissés .sur place, la p:roportidn de bois 

de fortes dimensions et de _qualité est, lors de la coupe (unique), 

trè.s inférieure à ce qu 1 eut procuré une syl vi cul ture rationnelle; la 

faib1e ip:tportn.nce de la coupe, jointe à 'l'impossibilité d'équiper 

convenablement en voies de vidange de tels boqueteaux incitent 

1' exploitant -forestier à diminuer ses offres, quand elles. ne 

le découragent pas tout à fait; enfin l'iopossibilité de tout 

"améne.gemE?nt" de la production. ne permet ni le rendement soutenu., ni 

la régénér2tion ordonnée des peuplements. 

_Certes, de tels inconvénients ne sont pas entièrement inévitables 

dans les pays d'économie en équilibre, et on peut citer, en 

Allemagne, en Suisse, en Autriche, et même en France et en Italie, 

des for~ts paysannes bien gérées, et dont les rendements matière 

et argent sont élevés. De plus, comme l'indique M. Klose, on peut 

song~r.à règlenenter l'exploitntion de telles parcelles, ou encore 

à développer des .formes,de gestion et d'exploitation coopGratives, 

depuis la plantation jusqu'à la vente des produits. Cette coopération 

est encouragée en République fédéra~e, et la loi française du 

6 août 1963 vient d'en faire l'une des missions essentielles des 

Centres régionalcr de la prcpriété forestière. 

Il n'empêche quten règle génêrale, et surtout dans les régions 

en perte d'équilibre, plus ou moins désertifiées, on doit "souhaiter 

ardemment, comme le fait M. Bellucci, la création d'ensembles boisés 

de vaste étendue, gérés suivant des critères que nous voudrions 

appeler industriels". 

{1) Cet abru1don peut co~ûencer presque dès l'exécution des travaux 

de plantation: c'est ce qui explique le gros déchet constaté, en 

FrŒnce, dans les boisements exécutés par des propriétaires non résidents 

de parclles exigues, avec l'aide de subventions de l'Etat. 
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C'est la création de tels ensembles que tend à favoriser 

systématiquement la politique française financée par le Fonds Forestie~ 

National: de vastes surfaces d'un seul tenant sont seules capables de 

justifier le déplacement de matériels ·mécaniques puissants, d'obtenir 

les meilleures conditions d'achat des plants; leur gestion justifie 

l'intervention de techniciens qualifiés, leurs dimensions permettent 

de les aménager et de les équiper rationnellement, toutes conditions 

qui, pour une augmentation modér~des frais de gestion (g), 

assurent une élévation des volumes produits (v) et des prix unitaires 

obtenus (p). En outre la surveillance continue~ et l'infrastructure 

d8veloppée que justifient les dimensions de telles forêts diminuent 

les risques dincendie ou limitent le développement des maladies ou 

attaques d'insectes qui peuvent compromettre plus ou moins totalement 

les récoltes. 

On peut sans doute conclure qu'en dehors des régions à forte 

de~sité de po~uletion ~ctive, et de bonne tradition forestière, la 

constitution de vastes ensembles est un facteur très important 

de la rentabilité du reboisement. 
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j .- LES ASPECTS STRUCTURELS DU BOISE1Œ~DES TERRES ~UŒGINALES 

3. 0 

L'étude de la rentabilité des reboisements nous a amenés à 

souligner l'importance, de ce point de vue, des dimensions à dolli~er 

à la forêt~ Il convient en outre d'appeler l'attention des autorités 

responsables sur la n6cessité de concilier, dans toute la mesure 

du possible, le ~uveloppeuent des toisements èe terres marginales 

~vec un amén~gcmont rationnel du territoire. 

3. l La protection et l'a~ément 

Dans le cadre des op0rations d'aménagement r8gional, on r0ser

ve:r·a les terr8s à affecter à des boisements è.e protection ou 

d'ç;.grénent, en fonction des nécessités physiques ou du tourisr:te. 

3. 2 Eviter les boisements anarchiques 

Dans le cadre des opérations de remembrement ou de réorganisation 

fcncière, on s'efforcera ae regrouper, notamment par voie J'échanges 

aniables (1), les terres marginales destinées à être bcisées. Au 

besoin on protégera par des ~esures règlementaires appropriées 

les terres à réserver à l'agriculture (2). 

(1) Cf. Introduc~ion sur le problèQe des terres marginales en 

AJ.lumc.gne, p:tr M. Kloso. 

(2) Règlementation de certains boiset~ents par l'article 52-1 du 

cvdG rural français. 

VI/5221/64 - F 



- 59-

On évitera ainsi les graves ~nconvénients des reboisements anar

chiques, et on augmentera au maximum les chances d'un équipement 

collectif et d'une gestion coopérative des parcelles forestières" 

La meilleure rentabilité des forêts de grandes dimensions, 

la difficulté et souvent l'impossibilité, pour les multiples 

propriétaires dtun parcellaire très morcelé, d'entreprendre 

individuellement le boisement de leurs terres marginales, justifient 

la mise en commun des efforts. La coopération permet de r~aiiser les 

travaux (sous la forme de coopératives ou d'associations syndicales), 

mais les limites de propriété subsistent, et la répartition des 

recoltes, même exploitées en comrŒLm, trente à cinquante ans plus 

tard,.ne manquera pas de ~oser des problèmes délicats, les 

associés initiaux ayant pour la plupart disparu dans l'intervalle. 

L~ formule du groupement forestier (1), société civile à 

laquelle les propriétaires font apport de leurs parcelles en toute 

propriété, ne présente pas cet inconvénient. Elle assure pour de 

longues années l'unité de gestion. Les parts octroyées à chaque 

apporteur à raison de la valeur de son apport, sont cessibles et 

trru1smis~ibles par héritage. Enfin elle permet l'association, à 

l'intérieur d'un même gToupement, de propriétaires ruraux et de 

capitalistes, apportant aux paysans l'urgent dont ils m~quent le 

plus souvent pour er_:_treprenère les travaux, et c.ssurer une gestion 

vraiment productive des peuplements créés. 

3. 4 Les terres de collectivités publiques 

Dans certaines régions de la Commun~uté (Massif Centr~l français 

par exemple), on doit souligner l'intérêt que présente, pour le 

(1) Cf, note annexe no. 3 cle 1' étude française, .sur les groupem.ents 

forestiers instituGs en France par le décrot~loi du 30 dôcombre 1954. 
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dévelcp:penent elu reboise!-;wnt, l'existence de vastes superficies 

marg~nales ap~artenru1t à èes co:lactivit0s publiques (communes, 

sections c1.e comrmL.""les, etc. (1)). Ces terres, autrefois très 

nécessaires à l'éqrtilibre de ressources cles exploita.tions paysannes, 

sont de moins en moins utilisées, dès que la pression d8mogr~phique 

diminue, et que l'économie locale se d8grade. Elles ont en gôn6ral 

l 1 a7fultage de pr8senter ~es dimensions relative~ent importantes. 

Leu:;.. ... àciser.1ent crée pcm" 1' avenir d.e nouvelles resGources à la 

col=-s~tivit3 p:ropriCtail."'e, et :peut proc1-œer des salaires ir.:uü0C.iu.ts 

à ses habitants. De plus, il peut "entraînel"' 11 le reb:·JiseJ.~1ent G.e 

terres marginales privées. En Fr~ce, l0 loi du 6 août 1963 vient 

d'autoriser l'apport, par les collectivités publiques, de tels 

terrains à des groupements forestiers, dont elles peuvent constituer 

le noyau. 

De.ns è..' autres cas, les te:J..~res appartenant 2, la co . .1r.:une, ou à une 

section de co:.L:"'Jlle (ha;:-.~ee ... l.:.) peuvent, si elles sc~1t L:e b.~·mJ.1e quu.li té 

pour Jq ClÜtu:-e ou l'êlevP.,:;e, être 5cht:'.11[;ées C')ntre dGs t3rres 

privées de Qu-'"'cli té agrj_cole :pJ.us né di ocre, m:1is pouvant porter des 

boisements de boJ.;ne productivité. Cet écha..'Ylge :permet alors de 

constituer pro5ressi vement ou cï..' agrandir la forêt COIJi..iil.IDale. ]n.ns 

1 1 Obe~:·westGr~;ald K:reis, de -tels 0changes entre terres 111arginales et 

forêts privées d'une part, et te::.·res agricole.3 comr.alllales d'autre 

part, s'effectuent à l'occasion ë!.es remembrements parcellaires. 

Qu'il s'agisse C:es tel"rains particulte:rssouvent très 

Lorcelôs, o~;. è..es terrain3 de col1ec·tivi t~s publiqt.;_es, il est clair 

que leur regroupe:.:.1ent ou lour acquisi éion en vue c:e constituer de 

granë!.es :mités de reboisement et èe gestion constitue actuelle8ent, 

dans les régions à écononie r-L:.r.~.le tr8s è_étériorée, le problème 

le plus di~ficile à r0soudre~ des délais pGrfois fort lones sont 

nécessai1·es pour déterr.liner les droits des propri0taires, retrouver 

(1) Les ex:;erts ont égr.:.lecwnt 0tu(~i8, c:ans le c~éparteLent è.e l'ITara.ult 

(France) le ca.s un peu particulier des "m.:: .. z3.cle:J". 
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ces derniers dont beaucoup ne résident plus sur place, les convaincre 

d'accepter le reboisement et de se grouper dans ce but. 

C'est là le frein le plus sérieux au développement du boisement 

de terres marginales même dana des zvnes où elles sont très 

nombreuses et étendues. Dans 1~ nesure où les Etats ou la 

Communauté européenne considéraient comme angoissantes les 

perspectives de leur ravitaillement en bois, on peut se poser la 

question de savoir si le respect intégral du droit ~er(ou de ne 

pas user) de sa propre terre, auquel nos doctrines politiques et 

nos systèmes juridiques restent très attachés, ne de\lait pas 

être tempéré, au moins dans les reg1ons où los structures agricoles 

sont très dégradées, et où le boisement apparaît comme la seule 

affectation possible des terres m~rginales. De telles limitations du 

droit de propriété n'auraient évidemment pas leur r~ison d'être 

dans les régions où le problème des terres marginales ne se pose 

qurà l'interieur d'exploitations agricoles jugées encore viables. 

3. 6 Le r.eboisement obl~2-toj~ 

C1 est dans ce sens que, pour accélérer Je boisement de 

certaines terres marginales, le législateur peut aller parfois 

jusqu'à le rendre obligatoire à·l'int~rieur de certains périmètres~ 

c'est le cas des lois sur la conservation et la restauration des 

terrains en montagne ("lien hydraulique" en Italie, loi de 1f<i2 

en France). Mais ce peut être le cas de boisements è but économique 

(loi du 21 .janvier 194; en France). ( 1) 

La détermination des périmêtres dont le reboisement est 

obligatoire doit découler du plan d'aménagement du territoire. 

(1) Note annexe no. 1 bis sur les "secteurs de reboisement", de 

l'étude française. 
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Il est intéressant de noter qu'en France la formation de 

groupements forestiers est facilitée à l'intérieur àe ~érimètres 

da reboisement obligatoire, hmajorit& des propriétaires poss6dant 

plus de 50 % des surfaces pouvant, dans ce cas, imposer aux 

ffiinoritaires d'entrer dans le croupement ou de lui céder leurs 

p1.rcelles. 
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4 - CONCLUSIONS 

4. 0 

Au terme de cette première étude des problèmes posés par 

le boisement des terres marginales d.ans les trois pays, il 

semble possible; non seulement d'apporter des réponses, au moins 

p~rtielles, à la plupart des questions qui préoccupaient la 

Commission, mais aussi d'énu~érer les principaux obst~cles à 

vaincre, et de formuler quelques Eecommandations de portée 

générale, à l'adresse de la Communauté et des pays membres. 

C'est ce qui est tenté dans les paragraphes ci-après. 

4. 1 Les principales difficultés à vain0re 

Parmi les diffjcultés qui s'opposent à un développement 

rapide et harmonieux des politiques de boisement des terres marginales, 

il est nécessaire, pour les orientations à venir, de ra)!peler en 

conclusion les plus gênantes, celles que les experts considèrent 

cor.une ;;:~ppelant en première urgence des solutions satiofaisa..""ltes. 

Elles peuvent se rattacher à trois groupes~ 

celles qui gên3nt un choix rationnel des terres à boiser; 

celles qui rendent longue et aléatoire la "rnobilisation"de ces 

terres (leur mise à disposition des reboiseurs); 

celles qui compliquent ou freinent la réalis~·ttion des travaux 

proprement dits. 
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4. 1. 1 Dans le premier groupe (choix des terres), on soulignera: 
<#' ~ ',.. ( 

1' insuffisance de le. plo.nific.J.ticn do 1' a.ména._;;ement _du territoire 

rural. ---

~mme lorsqu'ils sont conscients· de la nécessité de déterminer 

leurs investissements en fonction des choix opérés en matière 

agricole, et de façon générale, .en matiè~e d'aménagement du 

territoire, les forestiers se trouvent trop souvent placés dans 

l'n.ltern~~tive suivc..nteg ou rGboiser au Gein d'un territoi:re non 

amén~gé et d'tme économie rurale non planifiée, ou renoncer au 

boisement, 

Dans les zones les plus âésh0ritées (celles où les terres 

marginales sont les plus ote:tï.duées), c'est en vain qu'ils sollicitent 

les responsables de la planification agricole et les aménagistes 

du territoire de leur faire co~~~itro leurs vues. CGs derniers, e~ 

nombre ~rop restreint, sont accaparés le plus souvent par les 

problèmes posés :par les ~.ones lJlus riches. Il faudra encore 

beaucoup de temps, au rythme actuel, pour que les orientations 

majeures soient dessinées avec assez de rigueur au ~lan régional.: 

A :fortiori, l'am6nagument rationnel du territoire d'une commtne 

rurale pauvre resto-t-il trop souvent uno 1.rue. de 1' cspri t • 

4. 1. 2 . Dans le deuxième groupe, figurent des obstacles 

qui ralentissent et parfoi~ rendent tout à fait .impossible la 

mobilisation, en vue du boisement, de surfaces d'une étendue 

suf .{i sante pour constituer des uni-~ 8 s ra tio:nnell es de gestion 

forestière. Ce sont en particulierg 

1' insu:ffisa:;.1ce et la lenteur des mécanismes pravus pour remédi~.E. 

au raorcellement des terres, très poussô da.J.'ls les régions d' nnci.enne 

polyculture de subsist~ce. Il est intéressant de noter ici que 
.. 

d~~s certaines régions de la Communauté, des dispositions 

iridiques anciennes interdisent le morcellement des exploitationd 

lors des success·ions. 
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- l:existence de nombreux propriét~ires non résidents. 

Il est très difficile d' 2.tteindr~.; ces propriétaires pour les 

inoiter à boiser en même temps que les détenteurs des parcelles 

voisines des leurs. Souvent ils se désintéressent plus ou moins 

totalement de leur bien. A la limite, il existe des parcelles 

"vacantes et sans maitre", dont la mobilisation pose des 

problèr.ws juridiques délicats, que le législateur n'a parfois 

réglés qu'en théorie. 

le m'ln)ue d'intérêt des agriculteurs pom· le boisement de leurs 

rrop:res friches. 

Dans beaucoup de régions, le forestier a longtemps représenté 

un adversaire pour les agriculteurs, dont il limitait ou contrôlait 

les usa6e3 de la forêt. Ajourd'hui encore, des reboiseurs maladroits, 

(et p:resque tor .. j:)urs étrangers à, la collectivité paysanne), 

9rovo~ucnt l'hosti~ité èes cultiv~telrrs, en oisant n'importe q~ellc 

terre, sans se prêoccvper suffise.mr-.ent des int . .;rêts légitimes de 

ceux qui poursuivent l'exploitation agricole. Cette hostilité plus 

ou moins d0clar~e, et aussi la simple indifférence aux possibilités 

offertes par la forêt, pourrai0nt être vaincues par une propagande 

b:!.en orgc.nisée, sac~l~nt s 1 intégrGr à la vulgarisation agricole~ 

des progrès sont cnre5istr6s à cet ég::-~rd, rr.ais il reste encore 

beaucoup de chemin à pc..rcourir dans certaines régions, en raison de 

l'insuffisance des moyens mis en oeuvre. 

La tâche est d'autant plus difficile que la longueur du délai 

au bout duquel los paysans, ou plutôt leurs descendants, pourront 

retirer los bénéfices do leur dâcision de bciser est do nature à 

les décourager d'entreprendre. 

la pcrsisté111cc, sur les terres c~bp.nè:.onn6es, de for{i1es dCgradées 

de l'arciennc écono~io, ot en particulio~ ~~~âturage extonsif. 
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Aux hésitations des pays~~s propriétaires de terres s'ajoute 

·alors l'hostili t·é ·résolue des éleveurs, qui bénéficient de la 

d&composi ti on de 1' économie· locale, eri faisa.."lt pacager leurs bêtes 

sur tout le territoire abandonné de la commune, le plus souvent sans 

payer aucune redevance aux propri3taires, dont la plupa:rt ont quitté 

le pays. 

Cette utilisation extens;_ve du sol empêche fréquemment aussi 

le reboisement de vacants commv11aux., dont la mise en valeur accroîtrait 

cependant la valeur du patrimoine de la comL11une. 

- la répuœ1ance des ruraux à. se grou~er, ct mêQe à coopérer. 

D8jà très dommageable en matière agricole, elle est catastrophique 

en matière f~restière, en empêchant la constitution de vastes unités de 

boisement dans les r8gions très morcelées. 

4. 1. 3 Dans le troisiè~e groupe, (difficultés rele..tives à la 

réalisation des travaux proprement dits), on doit citer surtout: 

- la dif:iicul té grandissante de disposer d '.une n;1ain d'oeuvre· 

~unlifiée, en quantité suffisante. 

Cette dif:Liculté, dans certaines régions de la CoEuüunauté, 

devient un frein très sensible des r8alisatio:ns, en ~épit des 

progrès de la mécanisation ue certaines opérations. 

l'insuffisance des crédits nublics. 

Il s' :';!;3'i t en premier lieu des crédits destinés au financement 

des travaux incombant, de par leur nat1ITe même, à l'Etat ou aux 

autres collectivités publiques (boisements do protection, de 

récréation, etc.). Mais il s'&.git aussi des somrr.es consacrées par 

l'Etat aux différonl;a modalit6s d'i~itati_~n au reboisem0nt 

·(aide financière, aide tcchniq~e): 
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les capitaux nécessaires au financehlcnt des travaux de boiseuents à 

objectif ~e production existent apparewDent en quantité plus que 

suffisante dans la plup~rt des pays de la Coi:tEmnauté. T-iais, sollicités 

par des investissements à plus court terme, ils ne se touTneront vers 

les investissements forestiers, (dont la sécurité est un attrait 

indiscutable), que si l'Etat compense, dans une mesure sufîisante, 

la îaïblesse du taux de placement, surtout pendant les premières 

ann0es de la vie du peuplen1Gnt. 

- 1! insuffisance des con~.~.=tissances techniques, 

Cet obstacle peut empêcher, pour le DGïaent, lD.. m::.se en valeur 

è_e certaines terres, pour lesquelles le forestier ne dispose pas encore 

des essences, ou des races, ou des clones, ou encore des techniques 

de travail du sol ou de plRntation satisfaisantes. Il faut d'ailleurs 

observer que, dans plusieu:rs pays de la COl:Lnunauté, ces terres peuvent 

être r.lises sans inconvénient en attente, jusqu'à ce que la recherche 

ait r~sulu les difficult6s rencontr~es, et cela en raison de 

l' Ste:c.d:1e c:es te:'res :po1.<.r lesquelles des tecl111i-:1ues satisfaisantes sont 

4. 2 Reco~~andations sug~érêes 

La Comwission a fixé pour but à la pr0sente étude, et à celles 

qui, éve::1t~ellerüent, lui feraient suite; la "recherche de solutions 

pretiques et efficaces av..:x: problèGes -:;echniques, Ciccnomiques et 

sociau..~ de la mise en valeur des terres margi:nales par le boiseiJ.ent". 

Sans doute est-il prématuré, au terme de ce premier inventaire, 

de é:.ofinir des sol ut ions recol.lr:landables à toutes les rûgions de la 

Co~1Il.unauté: au demeurant ci.ans chaque pays des mesures ont déjà été 

;:.è.o:ptées, et certaines d'entre elles ont Îait la preuve de leu!' 

of~icecit6. La prenière utilité de l'étude sera d~nc de porter à la 

connaissa.."'lce des res:ponsables des po:i tiq1.;.ez nationn.les de boiseJwnt 

les dispositions fcnc-bionnant déjà ailleurs de façon satisfaisé111te: 

leur mécanisme est décrit, soit à propos des cas types de chaque 

~!lonographie nationale, soit dans les notes annexes à ces monographies. 
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Il appPrait néanmoins possible a~r experts d'aller plus 

loin, et de suggérer diverses recommandations de por·tée générale 

que la Commission 9 si elle le juge opportun, pourrait faire à 

tous los pays membres. Elles ont trait 8videmment, pour l'essentiel, 

aux difficultés et aux obstacles d8crits au paragraphe précédent. 

Elles sont susceptibles de s' a_:pliquer aux situations respectives 

de tous les Etats membres de façon inégale, selon l'efficacité plus 

ou moins grande des dispositions déjà adoptées dans chacun d'eux 

pour vaincre ces difficultés. Il semble pourtant, qu'à de rares 

exceptions :près, elles pour.raient être entendues avec profit par tous le-s 

responsables des politiques agricole et forestière des Etats membres, 

tant le problème du boisement des terres marginales revêt 

d'importance pour l'avenir de l'Europe, et tant les programmes 

nationaux, même les plus ambitieux, peuvent sembler encore inf0riours 

à l'ampleur de la tâche à réaliser. 

.. 

Voici les recornmandatj_ons que suggèrent les experts à première 

analysa, sans prêtendre épuiser la liste des mesures qui devraient 

être prises ou am~liorées: 

4. 2. 1 - pour une meilleure planification des invcstiszements 

4. 2. 2 - pour une mobilisation plus facile des terres à boiser 

4. 2. 3- pour l'accélération et l'amélioration des travaux. 

4. 2. 1 Planification 

1. - Le boisen1ent des terres marginales ne doit pas s'opér-er au 

hasard d'initiatives fragmentaires, ruais en harmonie étroite avec 

les restruct~Tations de l'ensemble de l'économie ot de la soci3té 

locales, dont il no saurait êtro que l'un des éléments, le plus 

souvent subordonné. 
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2. - Pour cela, la cor,n.:;.issCLncc G.es pl:ms d'action r{gionale, 

(novvello implanation des industries, dos villages centres, des 

éte.":JJissement s cl' enseignement ct de formation profession~elle, des 

ins·c~?Jlln.tions et des espaces touristiques, des moyens de communication 

et ~e transport, etc., politique régionale de l'emploi), est 

inùispensable aux forestiers maîtres d'oeuvre des reboisements. 

3. -En conformité avec ces pl~s, il est scuhQitable que soit établi, 

avar.:.t toute opération d'envergure de boisement, un n.m6nagement 

rationnel du territoire de la commune, de la zone, du bassin versŒnt, 

comprenant la désignation des terros à affecter à la forêt, une fois 

satisfait les besoins en terres des exploitations agricoles d6s 

entroprises industrielles et du tourisme {parcs, espaces verts, 

plr.-ns d'eau, pistvs do ski, EJtc. ). 

4. - Les forêts ot los terres à boiser doivent, aut&nt que possible, 

être inclues dans les opérations èe rcmombreBcnt et de réorge~isction 

fongl:ère. 

5. - L'utL.Lité, (p1·oà.uction, protection, récréation, équilibre climatique 

et biolo5ique), et la .E..E:..nt2bili t~ fin.:mcière du boise.~1ent doivent 

être soigueusemont êvaluûes avant toute décision d'investissemvnt, 

afin d'éviter les gaspillages de cr~dits et d'efforts. 

6. Une coordination des programmes sera aut2nt ~ue possible pré~le, 

de façon que les boisements se d..:veloppent parallèler.1ent aux autres 

actions cl' u.m5lioration, notar.ŒJent da..11.s le domain0 pastoral et agricole. 

JL' institut ion de moyens de finr~nceL1ent cornt1u.'1s, pGrrJGt tant de men or 

à bie~ sir.n.::.lta.l"lé:::wnt c~ive:'sos <.:..etions ccnditionnant les boise1:î.ents 

ou coMplétsnt leur effet, est à cet égard très souhait~ble (conserv~tion 

des sols, a.méliore,tions p:1storales, tourisme, etc,_)~ 

7. - Les plt:gl"anmies de l:loiser.1ent seront fonction dans 1.ll1e très large 

DGsure, Jes dcbouchâs locaux ou r0gionaux. 
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Les besoins des industries déjà installées entreron·t en ligne 

de compte, de mêrae q_ue:leur developpement. potentiel. L'existence 

de courru1ts frontaliers d'exportation, et leur éventuel accroissement, 

sera prise en considération. 

Mais surtout, il ser~ nécessaire de supputer la création 

possible de nouvelles industries, attirées par le constitution de 

ressources abondantes en m~tière première. Les longs délais n~ccssaires 

pour constituer ces ressources et les ~mener à l'âge d'exploitation 

rendent très difficile pareille supputation, üt cela d'autant plus 

que certaines industries ont besoin de trouver des quantités 

considérables de bois, approvisionnées de façon régulière dans un 

rayon suffisamnent rapproché: c'est le cas èes usines de pâtes, et, 

à un moindre degré, dos fn.briq uGs è.e p:mneaux.. Il y ~- là une diffi

culté réelle de pl2~ification: souvent il sera nécessaire de faire-

un pari optimiste sur l'installation future des industries consomma

trices à proximité de ressources nouvelles créées par le boiseLJ.ent·. · 

·En: tout éta-t de cause cela doit conduire les auteurs des :projets de 

reboisomont à certains choix dans les essences à cultiver:: de plus 

en plus certnines industries exigeront des matières pro~ières homogènes: 

ainsi convient-il d'éviter les boisements faisant nppel à un trop 

grand nombre d'essence al~ qualités pnpotièros différentes, si l 1 on 

escompte l'installation d'lm usine de pâte (n51xnge sapin épicéa d'une 

part, avec Douglas, ou avec pins d'autre part, etc.). 

8. - Les prograhlmes devront comporter, en m&me te~ps que la prévision 

des boisements, celle des équipements nécessaires dos futur€s 

forêts, (routes de vidange,, défonse contre les incendies, ~aisons 

de gardes et dr ouvriars, le cas éc:;.érmt "ville:.ges forestiers", ote.), 

mêBe si la réalisation de cert~ins 011vrages peut être momentanément 

diff~rée, pour mieux répartir les charges financières ~ur l'ensemble 

de la période de production~ 
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9. - Les progr8s à r8alis0r dans lQ planification des boiseœents ne 

seront atteints qu'au prix d'une coll~boraticn étroite entre 

forestiers ot autres spécic.listos do la plé:nific:J.tion. (ngricul ture, 

tourisme, aménagerJent du territoire, etc.). Cette collaboration 

ne doit pas dépendre du hazard cl__.cn a:f'filli tüo wu des ci.rconstn.nco.a1 t:2.is ête 

systématiquement organisée sous la forme d•équipes_Eolyvalentes, chargées 

. de 1' am0nager.1Gnt d' tu'l territoire dvter~niné. 

Dun3 le cas où de tel es équipes ne pourraient être constituées 

pour la mise en valeur de ter:~·i toires jugés trop pauvres, les 

moyens nécessaires pour une enquête portant sur tous les aspects de 

l'économie et de la sociêtê locale doivent être mis à la disposition 

du forestier qui doit alors se voir confier une mission aussi large 

que possible cle rénovation des structuras foncières ct d.e l'économie 

de ces zon0s dé8héritées. 

10. - Les recomnandations précédentes i~pliquent èe 1~ part des 

gouvernements la volonté de consacrer à la planification du reboisement, 

comme à l'amenagement du territoire et à la planification régionale, 

des efioctifs de spécialistes qualifiés beaucoup :plus noubretrx:, si 

l'on veut dépasser le stade des expériences isolées. 

4. 2. 2 Mobilis~tion des terres à baiser 

1. - Des crédits et des moyens intellectuels suffisants doivont 

être consacrés à 1' inforrilation du public, et en particulier à celle 

des ruraux, par le canal notarii4lcnt d.e la vule;~ation agricole et de 

la VV~§arisation ~ore3tière. Ces ~etions devront être tout spécialement 

développées dans les pays et dans lGs rcigions où sc fr .. i t le pl us 

sentir l'absence d'esprit forestier. 
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2. - Les ~~ités administratives et politiques locales 

{municipalités, autorités et instances rogionales, etc.) seront tout 

spéciulemcnt informées des avantages du boisement pour les 

collectivités qu'ils administrent, et associées autant que possible 

à la planification, à la programmation et à la réalisation des 

boise~ents, pour lesquels Q~ rôle d'entrainement et d'animation 

leur incombe. 

3. - L'effort de vulgarisation devra porter par priorité sur la 

nécessité de constituer des unités de gestion forestière suffisamment 

vastes pour permettre une gestion pleinement rationnelle. 

4. - Dans toutes les régions où cela sera nécessaire, et en 

particulier dans les pays d'ancienne polyculture de subsistance, 

les promoteurs du reboisement devront favoriser par tous les moyens 

les diverses formes de coopération et de groupement des propri8taires. 

En :particulier il est recor.:w1a."1.dé d 'dOOorder aux grot-·.pement s et 

aux coopérativesg 

- une priorité dans la répartition de l'aide fine~cière et 

technique de l'Etat, 

èes ~vuntages fiscaux. 

5. - Des.procédures expéditives et efficaces devront être mises au 

point pour la mobilisation des ~e~~ vacentes et sans maître. Les 

Etats restent juges de l'opportunité de procédure~ contraignantes, 

soit pour ahlener des propriétaires absentéistes ou indifférents 

à boiser, soit pour empêcher des minoritaires de faire obstacle à 

une mise en valeur collective de terres par le boisemen-~, lorsque 

ce dernier a 6té reconnu souhaitbale non seule2ent par les autcrités 

responsables, m~is par une majorité qualifiée des propriétaires 

et des exploitants. 
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h, - Pour atténuer ln charge financière des reboiseurs et favoriser 

laur adhésion aux programmes de boisement, des dégrèvements fiscaux 

tevront être prévus en leur faveur, au moins pendant la jeunesse du 

IlC;uplement, aussi longtemps si possible que les dépenses du 

tJisement et ~e son entretien l 1 emportent de façon marquée sur les 

~ecettes des exploitations. 

7. - IJe maintien d 1 -u-.~i t&s de gestion constituées par le boiseL.lent 

sera efficacement favorisé p~r une atténuation des droits de 

succession en faveur des héritiers qui s'engageront à ne pas 

d0membrer ces unités. 

4. 2. 3 Réalisation des tr:::.vau:x: 

1. - L'augmentation souhaitable des cadences de boiset1ent dans tous 

les pays de la Communguté (et plus pnrticulièremel1t en Fra..11ce et 

en Italie), devrait amener les gouvernements à affecter sur le 

budget do l'~tat des somli1es plus importantes à cet objectif. En 

cet te uatiàra on :::1e saurait trop souligner la nécessité d'un effort 

financier régulier et clui·able ~ le boisement est une opération 

de longue haleine, exigeê~t une planification à long terme, si 

l'on veut constituer des réserves boisées assez vastes pour permettre 

une mise en valeur pleinement rationnelle. Une politique de boisement 

est donc incompatible avec un financement intermittent ou en "dents 

de scie". D'ailleurs des ivestissements de premier boisement 

peuv8nt être entièrmiwnt gaspillés, si les cr8di ts nécessaires à 

l'entretien des pl<:ntatio:ns ne sont pas mis à la disposition des 

reboisetœs pen~~t plusie~rs années Qe suite. A cet égard les 

fonds autonomes, indépendants des vicissitudes des budgete 

ordinaires de l'Etat, paraissent correspondre mieLcr aux caractéris

tiques particulières des investissements de reboisement. 

VI/5221/64 - F 



75 

2. - Ea ce qui concerne les boisements à bu·t principal de 

protection, -(des terres, des eaux, du climat), c'es·t à l'Etat qu'il 

incombe d'assurer le financement, ces travaux ayant un caractère 

d'utilité publique marqué. Il peut, en outre, apporter son aide, 

sous forme de subventions à taux élevé, aux propriétaires qui 

acceptent de réaliser-des trav~ux complétant l 1 e~fet de prote~tion 

de ses propres ouvrages. 

3. -·En ce qui concerne les boisements ayant pour· fin principale 

la récréation, c'est aux collectivités publiques locales directement 

intéressées d'assurer le financement, mais l'Etat doit encouragèr 
1 

financièrement ces investissements, dont le prof~t s'étend à toute 

la collectivité nationale~ 

4. -L'Etat doit consentir l'effort suffisant pour soulager la 

charge financière des reboiseurs, 0ans une mesure nécessaire et 

suffisante pour permettr~~_Féalisat~~~lle maxima compatible 

avec 1' état d' a:vancell!ent de la planification et la capacit~ 

entreprises-. 

5. -Les experts so~~aitent appeler l'attention de la Çommission 

de façon toute sp8ciale sur l'int8rêt que présente le boisement 

des.terres marginales pour l'amélioration des structures rurales, 

qu'il s'agisse de boisemGnts de protection ou ~e production. Il leur 

parait très opportun que, dans la mesure où les structures de 

l'exploitation et l 1 aménagement rationnel du territoire rural sont 

intéressés pn.r un projet de èoisoment, le .fo_pC::S:Suropéen d'OJ.-ientation 

et de Garantie Agricole puisse i:r..tc:rYenir en sa faveur. 

Il serait regrettable que la Communauté renouvelle, en cette 

matière, l'erreur communément censtatée dans l'élaboration des 

budgets nationaux, d&~s lesquels. les investissements à long terme 

sont écartés ou r5duits.à l'excès, au banéfice de ~rejets a effet plus 

rapproché, dont l'utilité pour le puys n'est pas toujours aussi marquée. 
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Il ost donc très souhRitable quo des sommGs suffisantes soient 

réservées, dans la répartition des ressources du F.E.O.G.A., aQ~ 

encouragmnents à apporter o.ux projets de boisement de terres 

rna:;_--gin al cs. 

6. -Pour rer:Jédier à l'insuffisanc-3 de main d'oeuvre qualifiée, 

il est néceaaaire que les Etats consacrent des efforts à la 

~iuation professionnelle, afin de disposer de techniciens, de 

cheÎs de c~antier, d'ouvriers spôcialisés en plus grand nombre. 

7. - Il est également souhaitable que soit d0velo~pée, par exemple 

par l0 c~~l de la vulg~risation forestière, la formation technique 

dos agriculteU?s eux-mêmes; ce~tains cxemploE1 décrits dans les 

monographies n~tion~les, ont montré les avantages de la réalisation 

des trav(?,ux: par les propriétaires ruraux eux-mêmes on par leurs 

feroie;!J?S4 Maie t' an dehors de certaines regions au:x: traditions 

forestières soliderüent établies, il est frôquent que les pays~s. 

ne disposent pas à cet égard des connaissances et de la pratique 

suffisantes, ce qui les ~étoUl~ne de pren~re en charge eux-mêmes 

l' ex·:Jcuticn des trc.vau.:::, mn.lgré le profit qu'ils en pourraient 

retirer. Cela eat encore plus vrai lorsqu'il s'agit de réalisations 

d'une grande étendue: il est alors nécessaire d'anseigner aux 

agriculteurs, non seulement les techniques proprement dites (1), 

(y compris le maniement des engins mécaniques), mais aussi 

l'organisation du travail en équipe, depuis l'éducation de plants 

con7enables jusqu'aux erltretiens dos jeunes plantations. 

8. - Enfin, il apparaît nécessaire de développer encore lu 

recherche technique, afin de permettre la mise en valeur par le 

boisement de certaines stations difficiles dans de bonnes co~ditions 

de rentabilité~ recherche d'essences, de races, de clones adaptés à 

ces stations, mise au point de tecr~iques plus efficaces ou plus 

É)conomiques ou permetté111t, pn.r une m&canisution plus poussée et bien 

{l) Choix des essences, variétés, origines, attention portde à la 

qualité des plants, préparation ~u sol, époque de plantation, mise 

en plac0 des plants et graines, soins culturaux, entretien etc. 
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adaptée aux buts poursuivis, cle remédier à la pénurie grandissante' 

de main d'oeuvre qualifiée, etc. A cet égard une collaboration 

plus étroite entre les stations de recherches et les services 

techniques d€s six pays est évidemment très souhaitat)le. 

4. 3 Intérêt accru du problèmo d~~s l'~venir ~e la Communauté -- _:::;;.;.:::......:;;;._..;;;.;..;_;.;;;.::.::..:::.. __ ___;..;.... ___ ..;;.;.... __ 
Une première conclusion s'impose à l'esprit, après l'analyse 

qu'a~ vient de lire des mécanismes de la marginalisation: l'intér8t 

du qoisement d'une partie des terres murginales, d~jà évident 

en -1964 en raison ~e l'étendue ~es terres d8jà abandonnées dans 

pl~sieurs pay~ membres, (France et Italie), va se trouver encore 

accru dans un avenir proche. 

Trois processus communautaires, déjà en marche, vont 

influer sur l'évolution du problème& 

la politique agricole commune, 

l'harmonisation progressive des niveaux de rémunération et de vie, 

la liberté d'établissement. 

Ln. oise en commu..""l, );ar les Six, c1_e leurs marchés agricoles, 

va faire évoluer les prix de chacune des denrées vers une fourchette 

:9resque uniforme de la Baltique à la Sicile, intermédiaire entre 

les prix les plus bas et les prix les plus élevés actuellement 

consentis aux producteurs des six pays. Il ser~it facile de montrer 

que le nouveau niveau des prix aura pour cons8quence, pour ces 

raisons politiques autant qu'économiques, une concentration accrue 

de l'agriculture èru1s les r6gions_ les mieux d0uées, et la renonciation 

des exploitations m~rginales, donc une nouvelle extension des 

terres abandonnées. 
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Une autre évolution concourra à l'abandon des terres les moins 

pr. _.n·tes. Elle est déjà sensible à l'échelle nationale: au fur et à 

mc.-~TG que s'élè·.re le aiveau de vie. moyen de la population, les 

ac,.:~~culteurs revondig_uent avec une vivacité croissante une sorte 

de npari té" avec les autres cat·§gories professionnelles. Il 

ar~- :::.rait déjà que cette p~rité, au niveau actuel, ne pout leur 

êt1:·e assurée, san.s une Edde systématique de 1' Etat, que par 

le.; exploitations les plus rentables. Or, l'harmonisation des 

lé.::.,·islati.ons sociales et des salaires dans les six pays ne peut 

se concevoir, à terme, que par un alignc~ont sur les niveêux déjà 

attGints p3.r les travaillel.lrs les plus fa ··Jr:3s§s de la Coml.irunauté. 

Il deviendr2, èonc de plus on plus difficile aux: terres les moins 

rentRbles d'assurer à leurs ~griculteurs la parité revendiquée pêr 

eux. 

Plus difficiles à apprécier sont les conséquences de lu 

liocrté d' établissemon:t des ressor-ti sean-cs des six pays: on peut 

co:ncov~ir que l-3 d~--n=.:r..ismc J;-ropre aux r.aigrants leur permettra 

de :re~tro m:. valeur, ;>Fr une vôri table recolonis11tion bc.s:Je 

sur des S?)éculP.tions différentes de 1' 3Jlcienne agriculture locale, 

et selon des techniques plus modernes et plus r~.tionnelles, c1es. 

t0rres aùru1donn8es, que leurs anciens exploitants n'avaient pas 

su ou pas pu faire passe1· de l'économie de subsistance à 1' economie 

do raarch0s. Ce::.. ... taines ex:ploi·èa-bions actuellement consicl8rées comme 

très prospères dans le Sud-ouest de l2- France sont l'aboutissement 

des efforts d'immigrants italiens installos en Frrulce sur dos 

exploitations en pleine déconfiture arrès la première guerre 

mondiale. Il y a ce::·tainement place, sur une pé'.rtie des terres 

actuelloment abandonnées, notamment en France, pour une reconquête 

o.gricole, payante è:a.ns lG cadre de l'économie comr11rmautaire. Mais 

il no f~ut s~1s ~outo pas s'attendre à ce qu'elle s'applique à une 

:partie très étendue de cos terres. 
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D!un a.utre côté, la libre circulation des marcheJ'ldises, (e:·-.. 

l'occurrence le bois), des :personnes, des services et des capite .. ux, 

est de nature à favoriser, dans les pays riches en friches, les 

investissements forestiers par des d8tenteurs de capitaux 

a:ppartcnent aux pays disposant de peu de terres à boiser~ cette 

possibilité est d8jà largement mise à profit, en FrŒnce, par des 

ressortissants belges et allemv..nds qui ont multiplié au cours de 

ces dernières Qnnées les acquisitions de terres à boiser. 

Au total il est vraisemblcble que la fusion progressive des 

six économies, et en particulier celle des économies agricoles, 

va libérer de nouvelles.terr~s, accroissant ainsi les :possibilités, 

et aussi 1~ nücessité, du boisement. 

Parallèlement, les besoins en bois de la Communauté vont 

.J.ugmenter, comme il 2. été dit au paragraphe 0.,4. 2. 

De quelqu~ façon qu'ona1"'J'inagele pro'blème, le boistimont des 

terres IllD.rginales va â.onc revêtir, pour la Cornmrmauté, une 
importance grandissante au cours des prochaines d&cennies, qu'il 

s'agisse de la p~otection et de l'amônagement de sen territoire, 

de ses économies agricole et industrielle, ou du confort social 

de ses populations.r. 

4. 4 IntSrêt de nok~elles études 

Tous les aspects des prob~.è!".1es posés par le bciset'lent de's 

terres m~rginnles n'ont pu être abord6s, ni surtout traités à fond, 

nu cours de cette analyse~ celle-ci, en raison des dêlais impartis 

et de la méthode adoptée, ne pouvait comporte1 de recherches 

proprement dites, mais seulement une prise à.e conscience des 

possibilités et des difiicultes existantes: il serait évidewment 

souhaitable que certains points fassGnt l'o"'.Jjet,, da1s une seccnde 

s0rie d'études, des élargissements ou approfondissements 

nocessD.ires. 
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D'une part il serait utile d'analyser les r8alisations d'autres 

r5cions que les zunes choisies pour la première étu~e, afin de 

pG~\enir à une synthèse plus complète des conditions très diverses 

dar_s lesquelles peut se présenter, à l'intérieur de la Communauté, 

le problème du boisement des terres marginales. 

D'autre part il y aurait profit à répondre avec plus de 

pr~cision à certaines questions, tollen que: 

rentabilité financière des investissements consentis en 

matière de boisement, 

équilibre revenus agricolos - ressources forest'ières à 

l'intérieur du bilan financier de l'exploitation, 

chances supplémentaires offertes par le boisement pour la 

surviG de ce2.,tai11es ezploi tati ons marginales~ 

Ces études seraient d'un intérêt incontestable pour la 

ComHlt.mau-lïé. Il ne convient pas cependant d'en sous-estimer les 

difZicultés, ni d'en exagérer l'importance pour les décisions à 

prcnë:.re. 

D'une part, il est à craindre que la meilleure m3thode 

de calcul de rent<:.bilité, sur laquelle les experts :pcrurront se 

mettre d'accord, n'éliminera pas des incertitudes graves, tenant 

â la longueur des délais de production, pendant lesquels les 

prévisions les plus ::caisonnables peuvent se trouver déjouées. 

De plus, 1' évaluation des "uvo.ntageg indirects" du boiser.:ent 

sera toujou.Ts d&licate, tout en consti tuc.nt pou.:-tant un Cl0mcnt 

d'appréci~tion fort im~ortant. 

D'autre part le taux de placement de l'argent ne doit pas 

être consiùéré, on valeur absolue, comme un facteur primordial de la 

d~cision d'investissewent. 
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Le placement forestier a, pour le détenteur de capit~ux, dtautres 

attraits, et en particulier sa relative sécurité et le fait qu 1il 

résis-te mieux que certains autres plus rémunérateurs aux dévaluations 

de la monnaie. D'ailleurs la cadence de réalisation des plans de 

reboisement, dans certains pays de la Communauté, est encore 

suffisamment faible, eu ûgard à l'é-~endue des terres à boiser, pour 

que les techniciens puissent éliminer provisoirement les projets 

de rentabilité douteuse 8ans se livrer à de délicats calculs: il 

est seulement nécessaire qu'ils gardent présentes à l'esprit, 

{ce qui, malheureusement, n'est pas encore toujours le cas), les 

recommandations formulées au paragraphe 2.3.6. 

Ces observations no tcnùent en aucune façon à minimiser 

l'int~rêt que présenterait une méthode de calcul des rentabilités 

de boisement, repos~1t sur des principes aussi rigoureux que 

possible, et, surtout, commune aux spéci~listes des six p~ys. 

Mais cette méthode doit avoir surtout pour objet d'établir des 

"rentabilités relatives" de plusieurs projets concurrents les uns 

par rapport aux autres, afin de faciliter le choi~ des promoteurs. 

Seule une méthode de calcul uniforme, codifiée, permettrait des 

comparaisons valables entre les investissements projet3s. 

Qlli~t aux effets des reboisements actuels sur l'équilibre 

des exploi_tn.tions agricoles et le niveau de vie des o.gricul teurs, 

ils ne pourront être appréciés quo dans plusieurs décades. Il est 

cependant possible et utile d'étudier dès maintenant plus à ·rond 

le bilan financier, économiquB, social, des exploitations bénéficiant 

de longue date d'un bon équilibre agro-sylvo pastoral, comBe il en 

existe un bon nombre dans certains pcys de la Co~~unauté. On 

pourrait ég~~ement pousser plus loin l'analyse comparée des profits 

retirés par les paysans des travaux proprement dits1 selon leurs 

modes d'exécution (on a VQ par eÀemple, dans le cas de la commune 

française de Cassagnoles, que les salaires gagnés par la collectivité 

locale, lorsque la réalisativn est communautaire, peuvent lui 

apporter un véritable nballon :l'oxygène", vita:i pour son ma:irtion 

môme). 
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Il est indubitable qu'une politique quelque peu ambitieuse de 

la Communauté en matière de boisement des terres mnrginales ne pourra 

se d~velopper avec le maximum d'efficacité, que si de telles études, 

(et quelques autres), sont effectivement réalisées dès que possible, 

Toutefois les p~ys membres no doivent pas attendre leur achèvement pour 

démarrer ou accélérGr leurs progr~mmes de ré~lisations. 

4. 5 Fin de l'étude 

Au terme de cette étude, les trois experts choisis par la 

Comi~:ission souhaitent quo s'institue, sur los données qu'ils ont 

r~ssemblées, une reflexion commune des responsables des politiques 

agricoles et forestières des Six. 

Ils tiennent a exprimer leurs remerciements aux administrations 

~es trois pays constituant le champ de leurs travaux, qui laur ont 

facilité granC~e::-.1ent 1' orga:nis&tion d.e leurs vi si tes sur le terr3.in 

et le, c"!.ocmncntation nécess2.i:re. Ils se plaisent 3galement à souligner 

1' aide efficace et amicale qu'ils ont trouvé',; auprès des :fonctionn0.ires 

de la Division des structures et de la Division des forêts et 

produits forestiers c1e la Direction générale de l'Agiculture de la 

Comraission. 

Ils ont eux-o&~es retiré le plus gr~~d intérêt de la confront~tion 

des situations dos trois p~-s on co Qui concerne les problèmes posés 

par lo boisement des terres mo..rsino..les, Ils ont pu se rendre compte qu'il 

existait partout un certain nombre de f~cteurs comparables qui, se 

retrouvant à l'intérieur de contextes socio-économiques différents, 

devraient permettre d'élaborer une doctrine comrHunauta.ire en complumont 

indispensable do la fusion progredsive des politiques agricoles. 
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~~RODUCTION GENERALE AU PROBLEME PES TERRES MARGINALES 

DANS LA REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAG_!! 

Le développeQent des conditions de plus en ~lus défavorables aux 

revenus du travail agricole par 

la baisse des niveaux de prix des produits agricoles 

la hausse des frais et 

la concurrence des revenus provenant d'autres secteurs économiques 

a causé dans la République Fédérale des changements dans l'utilisation 

des terres agricoles dont il n'est pas enèore possible de saisir 

l'ampleur. Au cours de cette évolution certaines surfaces agricoles 

sont abandonnées et boisées. 

La Commission de 1' amélioration de la situation agricole du. 

ministère fédéral de 1 1 A ·.imentation, de 1 Agric-ulture et des Forât s 
(AusschuS zur Verbesserung der Agrarstrllictur des Eundesministeriu~~ts 

ftir Ernahrung, L~~dwirtschaft und Forsten) qui s'est penchée sur la 

question des terres marginales a conclu en 1958 qu'en République 

Fédérale d'Allemagne 4% de la surface d'exploitation agricole, 

c'est-à-dire environ 500.000 hectares, représentent des terres marginales 

dont environ 300.000 hectares sont à attribuer à l'économie 

-~orest~ère. L'évolution a confirmé ces chiffres. 

Le boisement des terres marginales en République Fédérale 

d'Allemagne a déjà commencé au début de la crise économique agricole 

d'après-guerre. Ont déjà été reboisées dans les différents "Lancier" 

les supe.cficies suivantes: 

Bade-Wurtemberg 

Bavière 

Hesse 

Basse Saxe· 

Nordrhein-rfe stphalie 

Rhénanie-Palatinat 

Schleswig-Holstein 

Sarre 

VI/5221/64 - F 

15 000 ·ha 

3 500 " 
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Les surfaces affectées au boisement par les "Lander" se trouvent 

pri11cipalement dans les régions suivantes où les terres marginales 

agricoles sont importantes~ 

a) littoral de la Basse Saxe et du Schleswig-Holstein 

b) Landes de Basse Saxe 

c) région du Bayrischer ~-Tald 

d) l"égion de la Forêt NŒre dans le Bade-Wurtemberg. 

Sur le lit-toral de la Basse Saxe et du Schleswig-Holstein le 

caractère marginal des terres est déterminé avant tout par la 

mauvaise qualité du sol et par l'influence du vent agissant sur ces 

ter:.:·es. Da..YJ.s les landes de Basse Saxe la mauvaise qualité du sol 

constitue le facteur prépondérant. Dans le Bayrische Wald deux critères 

sont à retenire ce sont les difficultés de culture sur terrain accidenté 

et la mauvaise qualité du sol. Dans la région de la Forêt Noire, 

c'est l'impossiblité de mécaniser la préparation du sol qui constitue 

la cause détermil1ante de la situation marginale. 

Outre ces régions importantes il faut signaler un éparpillement 

de terres mar3in~les sur toute l'étendue de la République Fédérale. 

P~ur les centres précités les précisions suivantes peuvent être 

·données~ 

Bade-Wurtemberg~ 

BaYière: 

Hesseg 

Basse Saxe~ 

~é~~-ft~ Forêt Noire,région de Tauber-Jagst, 

région des pâturages à moutons de l'Alb 

Ba;y_rischer Uald,Oberpfa.lz, Oberfranken 

Rhon, région frontalière bordant la zone de 

l'Allemagne de l'Est, Vogelsberg, Westerwald, 

Lahn-Dil: Bergland, Odenwald 

Lùneburger Heide, le littoral, les contre-forts des 

montagnes du Harz, }ieserbergland 

Rhin Nord-Westphalie~Wittgensteiner Land, Sennegebiet, Eifel 

Rhénanie-Palatinat:; NW - Palatinat, Eifel, ~lesterwald, Hunsrw.ck 

Schleswig-Rolstein~ littoral de l'ouest, Geestlandschaft 
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région du nord de la Sarre, Kreis St. Hendel et Kreis 

Merzig-Wadern. 

On peut caractériser les terres marginales selon des critères 
. . 

très différents. A côté des critères objectifs comme 

la pauveté du sol 

le climat défavorable 

.la configuration diffici~e du terrain 

il existe .un grand nombre d'autres critères très importants. Ils 

concernent la difl'iculté de poursuivre une activité agricole en raison 

deg 

la situation des ·transports et du marché 

l'étendue de l'exploitation agricole 

la situation dans la région frontalière de l'Etat 

p. ex. frontière entre la zone de l1Est et de la 

zone de l'Ouest et d'autres encore. 

Tous ces critères peuvent être constatés séparément, mais la 

plupart du temps ils sont liés e·ntre eux et ils ·représentent un 

facteur capital qui intervient lors de la décision de continuer ou 

d'abandonner 1 1 exploi tatien du sol. De plus, signalons ·d 1·autres 

éléments· importantsg la compétence du chef d'exploitation et la 

possibilité de trouver de la main-d'oeuvre. 

Avec le reboisement des terres marginales dans la République 

Fédérale·nrapparait aucune modif"ication de la forme de possession 

ou de propriété. Chaque proprétaire garde son terrain qui est destiné. 

au reboisement. C'est pourquoi on ne prévoit pas de changements dans 

la répartit'ion des propriétaires de forêts dans la République 

Fédérale. Cette répartition est actuellement la suivante~ 

forêts de 1 'Etat 31,4 ,..A 
·) 

forêts des collectivités 27,3 % 
forêts privées 41,3 d 

,'0 
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Contrairement à ce qui se pratique dans quelques autres pays, 

ou rréfère en Allemagne de l'Ouest un reboisement par le propriétaire 

et nC!n par un Service Public. Une telle pratique serait contraire à 

la politique de ce pays qui préfère conserver la répartition de la 

propriété forestiere. Il en est autrement lorsqu'il s'agit pour les 

comnn .. :nes de tirer un revenu de superficies boisées. Cela peut souvent 

avoir un sens et correspondre aux voeux des membres de l'administration 

comm1male. Très souvent la forêt représente pour la commune une aide 

financière et offre à la population récréation et détente. Les 

municipalités s'intéressent avant tout à la création d 1 une "ceinture 

verte" à proximité des centres de :forte concentration d'habitation. 

Mais ici également il ne peut s'agir que de cas exceptionnels. En 

principe chaque propriétaire garde sa propriété boisée ce qui aide 

les paysans à consolider leur existence à l'aide des ressources de 

la forêt. 

Pour les cas de reboisement de s1rrfaces trop petites et de plus 

parfois très disséminées, on prévoit une règlementation de coordination 

d'exploitation. Tout le monde sait que l'exploitation de petites et de 

très petites surfaces boisées ne peut se faire que par une coordination 

des moyens d'exploitation ou par une mise en commun de ces moyens. 

Il existe en République Fédérale d'Allemagne plusieurs formes 

d'exploitation communautaire de ces parcelles qui ont l'avantage 

de servir à la fois les intérêts communs et ceux du propriétaire. 

Les propriétaires manifestent un certain intérêt pour une 

exploitation collective. Seules sont acceptées et réalisées les 

formes de coopération par lesquelles la propriété forestière n'est pas 

modifiée. La propriété individuelle est maintenue, seule l'exploitation 

devient collective. L'exploitation collective peut s'étendre à 

l'ensemble des travaux d'exploitation forestière (plantations, entretien, 

récolte et vente du bois) ou peut se limiter à certaines opérations 

partielles de l'exploitation comme la construction de routes, 

l'acquisition de plants forestiers, le boisement etc. 
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On encourage la fùsion des petites propriétés forestières. Lorsque 

l'Etat subventionne le reboisement, l'exploitation·collective est 

recommandée ou même prescrite. Il est rare cependant qu'on utilise 

les moyens publics de contrainte judiciaire. Ces moyens sont seulement. 

appliqués quand la minorité des propriétaires forestiers veut 

empêcher une coopération économique rationelle. 

En République Fédérale d'Allemagne il n'existe pas encore de 

critères clairs permettant de délimiter la frontière entre l'utilisation 

forestière et agricole. Il est très difficile de les déterminer en 

général parce que les différences de situation locale sont trop 

grandes. Au besoin on peut indiquer la frontière entre l'.utilisation 

forestière et agricole par circonscription administrative ou. par 

commune. On le fait déjà dans le cadre de toutes les mesures 

d'amélioration de la structure agricole. Av~~t de procéder-au 

reboisement, toutes les parcelles où l'agricùlture va être 

abandonnée sont inventoriées de la même façon que· les· parcelles 

destinées à l'exploitation agricole. Par l'échange de parcelles 

réalisé par la voie officielle ou à l'amiable on réunit autant 

de parcelles forestières que possible afin de faciliter la gestion 

dans l'avenir. C'est ainsi qu'on détermine à longue échéance la 

frontière entre l'utilisation forestière et· l'utilisation agricole. 

En partant des règlementations des-circonscriptions municipales 

et de celles des·communes il est possible de développer plus tard 

des règles générales• Au cours des siècles la République Fédérale 

d'Allemagne.a vu s'établir entre l'exiloitation agricole et 

ltexploitation forestière un ·équilibre assez stable qui n'est 

pas ébranlé par les dernières évolutions. Il n'existe pas en 

Âllemagne de grandes étendues incultes qUi ·peuvent être destinées 

au reboisement. 

Le ~ouvernement fédéral et -les Lander accordent des aides 

au boisement. 
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Les terres marginales en République Fédérale d'Allemagne sont 

reboisées par la main-d'oeuvre propre de la ferme. En général le 

propriétaire ne dispose que de petites surfaces à reboiser et 

n'est pas tenu de vivre uniquement des ressources de ces surfaces. 

MêMe s 1il a appelé de procéder à des investissements et si la SQ~face 

boisée ne rapporte aucun rendement pendant les premières années, le 

propriétaire ne subit aucune perte mettant en danger son existence. 

La plupart des propriétaires de terres marginales possèdent aussi 

des t0rrains agricoles productifs garantissant leur existence ou bien 

i:s vivent de ressources secondaires provenant d'un autre emploi. 

A l'occasion du reboisement des terres marginales on plante l'essence 

qui correspond le mieux aux conditions de la station. La tendance 

à favoriser les essences à croissance rapide, comme le peuplier, 

n'ex~ste pas. Il n'en est pas de même dans les pays où il s'agit de 

reboiser très vite dans l'intérêt du pays des terrains très étendus 

et d'y r3gulariser les cours d'eau. 

En République Fédérale d'Allemagne l'exode rural n'a pas 

d'influence déterminante sur la marginalité des terres. 

Les répercussions des reboisements de terres marginales ne 

seront pas de caractère révolutionnaire étant donné que seulement 

300.000 ha sur 14 millions d'ha de surface agricole exploitée· y 

seront consacrés, que les surfaces boisées sont très disséminées 

et que la plup:trt des propriétés représentent d& pat.i·tes. e~ploitations. 

Peut-être ces reboisements DOurront-ils avoir une 1nfluence sur 

l'évolution de la structure agricole locale. En tout cas ces modifications 

ne pourront pas changer sensiblement la structure agricole régionale. 

Ce n'est qu'au moment où les boisements auront évolué et seront arrivés 

à maturité que l'on pourra reconnaître avec certitude et apprécier leur 

influence sur les domaines éconooi~ues, structurels agricoles et 

sociaux. 
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Il est intéressant d'entamer des r0flexions qui permettent de 

comparer dans une exploitation mix.te sylve-agricole, les revenus 

provenant du se~teur agricole avec les revenus du secteur forestier. 

A ce sujet aucune opinion définitive ne peut être formulée pour le 

moment_. Une étude dans ce domaine a ét.§ confiée à 1' Uni verni té d~ 

Fribourg et se poursuit actuellement. 

Op_peut s~ulemen~ affirme+ d'une façon générale~que pour le 

moment les revenus provenant de l'exploitation agricole des terres 
.... ~ . .... . . .... 

marginales sopt insuf~isants et qu'uneexploitation forestière sur ces 

mêmes terres ~romet des revenus pour l'aveniro Dans l'économie 

forestière le taux de placement varie, selon l'essence et la révolution 

et aux niveaux. des prix actuels, entre 0 et 2, 7 ')~. Un tel taux n'.est 

:_p·as· atteint ajourd' hui -~sur des ·terres marginales à· exploitat"i·on 

agricole. 

En partant de l'idée que les terres marginaJ.es 2.. explQi tati.on

agricole n'apportent B:-CtuelJ.ement pas un tau.x d ·intérêt suffisant, 

l'exploitation forestière de ces terres représente -toujours une 

amélioration. A cela stajoutent les avantages suivants: 

une ~umentation du ~apital par le boisement 

un renforcement de la sécurité de fonctionner.1ent et 

une amélioration de la solvabilité de l'entreprisep 

La partie forestière de 1' exploitation peut égale1uent en trainer 

des frais extraordinaires (droits de succession, investisse~ents etc.) 

Le taux d'intérêt des essences les plus importantes~ chêne~ 

hêtre, é~icéa et pin est calculé de la façon suivante en Rspublique 

Fédérale d'Allemagneg 

1. u ::: 80 (U = Umtriebszeit révolution) 
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2. Fodenwert :o- valeur du sol 

En remplacement de la valeur de rendement du sol (Bodonertragswert) 

qui devrait figurer au sens strict du mot, dans ladite "équation 

statiy_ue fondaUlentale" pour la détermination du taux d:intérêt 

(voir formule sous point 3), les valeurs suivantes ont été retenues: 

Catégorie de rendement DM/ha 

I II III IV v --... - .. 
Chêne 1 400 900 600 

Hêtre 1 700 1 100 800 600 400 

Epicéa, sapin 1 700 1 400 1 100 Boo 500 

Pin~ mélèze 1 500 1 200 900 600 400 
.... .r.<..:---------~~---- --- ----~--·------------ -------·-----..,..-----------------.... ---

3~ Formule de dê~ermination du taux d'intérêt (équation statigue 

f .:.;ndame11tale) 

Le taux à calculer, p, est obtenu à l'aide de l'équation statique 

fondamentale: 

u ( ) ( u-1 c • 1,0 p + B + V 1,0 p ) 

u-:x: D • 1,0 p = 
x 

pour la valeur p on utili~e successivement des valeurs différentes 

j11squ'à ce que l'égalité se vérifie (les deux termes de l'équation 

doivent atteindre la même valeur). 

Explication des signes: 

A = u 
valeur des bois abattus par ha (les frais d'abattage è6duits) 

à l'âge u ( révolution) 

D = Valeur (les frais d'abatt2-ge déduits) par ha de la coupe a 
d'éclaircie à l'âge a 

Db = Valeur (les frais d'abattage déduits) par ha de la coupe 

d'éclaircie à l'âge b 

D Valeur (les frais d'abattage déduits) par ha de la coupe 
x 

d'éclaircie à l'âge x 
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c = frais de boisement par ha 

B = Valeur du sol par ha 

.... 9 -

V = capital des frais d'administration par ha 

4. !aux d' int~: 

I II III 

Chêne 0,76 0,56 0,23 

Hêtre 0,76 0,49 0,11 

Epicéa, sapin 2,78 2,24 1,66 

Pin, mélèze 1,96 1,48 1,1 

IV v 
0 -% 
0 0 % 

1,05 0,5 % 
/ 

0,72 0 41% 
' 1 

-----~--~~-~---~---~~-----~-~~~~~~~--~~~-~-~-----~--------~---~~~~---~ 

Ce taux de placement a changê depuis 1962 du fait de la hausse des 

frais et est encore plus reduit actuellement. 

Pour une plus gr~e valeur du sol, le taux d'intérêt diminue. 

Pour une plus courte r&volution le taQX d'intérêt au6mente. 
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K r u m s t e d t 

1. Généralités 

1. 1. I·es données naturelles de base 

::5i tuation: La comnnme ~~rumstedt fait partie du 'Kirchspiel" (1) 

Meldorf/Geest du "~_:reis" Süderdi thmarschen (district) 

Climat~ 

qui se trouve en 8chle3wig-Holstein. Elle est située dans la 

région du "Heide-Itzehoer Geest·' dont 1'-"ltitude est 

comprise entre 0 et 17 mau-dessus du niveau de la mer. 

La précipitation moyenne annuelle est de 775 - 800 mm, 
0 la température moyenne de janvier est de 0,2 c, la 

temférature moyenne de juillet est de 16,6 - 16,8° C. 

La région est exposée aux vents maritimes de l'ouest. 

Le climat peut être dénommé défavorable. 

Sole Le sol est f0rmé de sables diluviaux assez anciens. 

25 % de la commune ne présente aucun relief. La répartition 

des sols est la suivante: 

45 % sables purs 

30 7~ limon couvert de sables 

25 % sols humides médiocres 

]l~·!i~ft.~ La Commune occupe une plaine avec des ondulations 

(Geestrücken). Vers le nord et vers le sud-ouest le 

terrain est moins élevé. 

1. 2. Les données économiques ..:._de base 

Krumstedt es·t une commune rurale à petites e:x:ploi tations 

agricoles. Le revenu du travail salarié y est peu important. 
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La s~perficie totale de la commune est de 1.584.ha. La composition est 

la sui van te: 

surface d'exploitation agricole 

surface boisée 

autres utilisations du sol (landes, 

toUrbières, chemins) 

1.214 ha 

148 ha 

222 ha 

Les 1.214 ha d'exploitation agricole se composent de: 

sols pauvres 160 ha avec indice de qualité du sol 

191 Il tl tl Il " JI tl 

142 " " ft " Il Il " 
123 " alios 

·total 616 ha ) 
1.214 ha 

sols agricoles moyens 598 If ) 

Les 148 ha de surface boisée se composent de: 

forât adulte 132 na forêt du district (Kreiswald) 
tl tl 

nouvelles plantations 

10 Il 

6 " --
148 ha 

forêt privée 

.,. " 

La sit~ation de la commune par rapport au marché et par rapport aux 

voies de communication peut être considérée comme ét&~t normale. 

1. 3. Les données sociales de base 

16-20 

21-25 

26-30 

Les habitants de la commune de I~umstedt sont de petits cultivateurs 

qui gèrent 222 exploitations agricoles. Dans la plupart dœcas il s'agit 

d'exploitations familiales qui n'ont pas besoin d'aide étr&~gère. La 

classification de ces exploitations est la suivante: 
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classe de grandeur d'exploitation 

1 ha 

1:-.. 5" 

5 10 fi 

10 20 " 

20 - 30 Il 

30 - 40 

40 - 50 

plus de 50 " 

total 

nombre d'exploitations 

92 
56 
27 
29 
10 

1 

3 
_1 

222 exploitations 

Les exploitations sont très morcelées. Le ~endement des exploitations 

dépend de la répartition entre cultures et prairies. Dans un grand 

nombre de cas l'exploitation comprend aussi des forêts. Les habitants 

de Krumstedt connaissent et apprécient la forêt. Des boisements qui 

ont été faits au siècle dernier ont mis en evidence l'importance de 

la forêt ce qui arrive rarement sur le littoral. On ne trouve pas de 

":friches pour raisons socialesn. Tous les te~"'rains sont cultivés 

malgré la qualité médiocre de leurs sols. Une assez grande partie des 

terres agricoles est actuellement exploitée sous forme d'affermage. 

Après la guerre une disparition progressive des exploitations dont la 

surface était inférieure à 10 ha a été constatée. Les enfants de ces 

exploitants ont recherché un travail salarié et les terres ont été 

afferoées. Il faut remarquer que pour des sols à indice de valet~ 20 

une · axploitation agricole est possible à cause de la forte humidité 

de l'air. La culture de ces terres implique cependant un risque 

puisque les années de sécheresse peuvent les exposer à des dangers 

et même à des échecs. 

Dans la comwune de Krumstedt il n'existe pas de main-d'oeuvre 

suffisante pour permettre à de nouvelles industries de s'installer. 

Il existe déjà des industries à proximité immédiate de cette commune. 

Ainsi la firme pétrolière allemande (DEA) et l 1 uP~~e à conserves de 

légumes (GEB) y occupent 3.000 salariés. 
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Le tourisme n'est pas encore arrivé à s'y implanter. Si actuellement 

le tourisme est favorisé davantage dans les îlots de la mer-du No"rd 

('Hallign ), il est possibl-_-_ 1u' il s'étende également plus tard sur le 

continent et devienne intt ~:·assant pour la population rurale de la 

commune Krumstedt. 

1. 4. La superfi,cie des terres marginFües 

La superficie des terres marginales peut être évaluée par rapport 

aux indices de qualité des terres. Les terres des catégories 16 à 25 

(351 ha) peuvent être considérées comme des terres marginales ce qui ne 

veùt ·pas dire qu'elles doivent être boisées. 

D'après les estimations environ 4% de la surface agricole (70 ha) 

est réservée au boisement dans la co~nmune de Xrumstedt. Les paysans mani

festent un intérêt plus ou moins prononcé pour le boisement. En première 

ligne les boisements sont faits par des propriétaires d'exploitations 

de plus de 20 ha. Viennent-ensuite ceux qui possèdent déjà des forêts. 

Pour les plus petites exploitations le boisement est accepté dans les 

cas où les propriétaires peuvent avoir une activité salariée à côté 

de_leur actiVité de cultivateur et s'ils ont la possibilité de se 

passer des terres à boiser pour subsister. 

Quant aux possibilités de boisement au delà du territoire de la 

commune de Krumstedt, l'on peut .trouver une situation analogue dans 

cinq autres communes représentant une superficie totale d'environ 

8.400 ha. De ces 84400 ha, 330 ha (environ 4 7b) seront probablement 

boisés. 

1. 5. L'origine des terres marginales 

Les tèrres marginales de la commune de Krumstedt sont dues au 

climat défavorable et au caractère médiocre des sols. Pour le climat, ·cè 

sont surtout les vents maritimes puissants qui exercent une influence 

néfaste sur la production agricole. 
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2. ~FICATION DU BOISEI·.Œ:lifT 

2. 1~ _ Développement historique 

Depuis de nombreuses années l'on s'est préoccupé dans 

la commune de Krumstedt des questions de boisement des terres de mauvaise 

qualité. Les programmes de boisement ont été établis et réalisés. 

localement. On a constaté que pour de grandes étendues boisées du 

"Geest" la première génération ne donnait pas une rentabilité 

forestière suffisante. Les premiers boisements doivent être considérés 

seulement comme boisements transitoires. Leur mission est de protéger 

la seconde génération qui doit fournir des ressources forestières. 

Au Schleswig-Holstein les terres allant jusqu'à l'indice 

de qualité 30 occupent environ 300.000 ha, c'est-à-dire 1/4 des 

surfaces agricoles utilisables. Le tableau suivant donne la proportion 

des terres QU'il faudrait reboiser pendant deux décennies: 

indice de qualité terres labourables- Prairies-terres 
prairies (1) labourables 

jusqu'à 15 
16 - 20 

21 - 25 

50 

25 

15 

% 
~~ 

% 

50 r.-? 
/V 

20 r' , .... 
5 d 

/a 

Selon les indications-clé on peut dire que dans le 

Schleswig-Rolstein peuvent être reboisés: 

terres à faible rendement agricole 30.000 

on peut y ajouter~ terres incultes 4.500 
total des terres à reboiser 34.500 

Depuis la fin de la guerre ont déjà été reboisées 2.800 

Reste à reboiser 24.700 

ha 

ha 

ha 

ha 

ha 

( i) 

(1) Selon les renseignement-s recueillis, la classification officielle 

allerilande olasse- les terres en ".AckerlaJ1d.U ( terr.·e-s labourées) et 

"Gr·-..nla.ll.d" (terres en herbe). Il faut comprendre dans le tableau 

"Acl:er-Gr1..nland" - terres qui sont actue,llement labourées mais qui 

peuvent être transformées en prairies et narünland~cker" l'inverse. 
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Autrefois déjà des reboisements ont été effectués à 

Krumstedt comme en atteste la part occupée par la forêt d'âge mûr. 

Dans le territoire de la commune figurent environ 132 ha de 

forêts de district {lCrei sforsten), env. 10 ha d~ parcelles de 

forêt privée et 6 ha de nouvelles plant~tions. 

2. 2. Buts visés_y~r le boisement 

- -· 
On s'efforce d'obtenir dans la commune de ,_"rumstedt que chaque 

exploitation agricole co.mporte Urie proportion de forêt d'environ 

10 1~ du total de la surface exploitée. :!·a forêt doit être une garantie 

d'épargne pour le paysan en cas de besoin; elle doit offrir des 

possi bi li tés cl' emploi de main d' oëuvre et fcur ... 1ir le bois nécessaire 

à l'exploitation agricole. La forêt peut en outre jouer un rôle sur 

le marché du bois, notamment en fournissant des bois pour la protection 

du littoral. On utilise à cet effet des perches avec ·écoree- et du bois 

_de mine pour la construction des digues. Le petit bois est utilisé pour 
" 

les fascines. 

D'autre part il ne·faat pas sousestimer le rôle joué par la 

forêt dans l'amélioration des terres de cette region. La f-orêt 

constitue une barrière contre les vents venant de la mer~ Les 

experts en la matière atfirmen~ ·que ·c'est.uniquement grâce aux 

boisements faits pendant des décennies ant-érieures que 1' a.gricul ture a 

su se ma~ntenir_ dans ces régions très exposées aux vents. La forêt 

d'âge mûr y constitue ajotttd 1 hui le_ "pilier" de la structure agricole. 

On procédera sous peu dans la commune de Krumstedt au remembre

ment des terres, ce qui pourra permettre un choix de terres favorables 

aux boisements. Le remembrement apporte également des améliorations 

dans le domaine de l'exploitation agricole. 
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3~ LES BOISEJŒN~2 

3. 1. Les essences 

Les essences suivantes sont utilisées pour le boisement: 

Expicéa de Sitka Picea Si tchen sis 

Pin noir Pin us ni gr a 

Mélèze du Japon Larix leptolepis 

Aune blanc Al nus in cana 

Aune glutineux: Alnus glutinosa 

Erable Ac er 

et divers sapins - A bi es 

Le boisement des terres marginales dans la commune de Krumstedt 

est difficile pour la raison que les sols sablonneux pauvres en 

humus doivent être retournés .dans la plupart des cas à cause de la 

présence d 1brtstein" (alios). Il est en outre nécessaire de 

stabiliser les sols contre 1 1 action cons~ en te des vents et des 

tempêtes~ cela se fait à défaut d'un réseau suffisant de rideaux

brise vent par la culture de Brassica oleracea, de "Secale multicaule 

(Waldstaudenroggen)", de lupin jaune et sur les sables moins 

mauvais de lupin bleu (Dauerlupinen). C'est plus tard qu'on plante 

des essences forestières variées. 

Des ttassociations forestières" crées dans la commune de 

Krumstedt et dans les comrr1unes voisines ont pour but de stimuler 

l'action de reboisement, Les coopératives et spécialement la 

:propriété coopérative n' intéres:1ent pas du tout les paysans qui 

repoussent toute forme de contrainte d'Etat. 
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Par contre l'idée d 1 une union économique librement choisie est 

acceptée. Le règlement de l'association fore~tière de l'~née 1943 

~stitue la base des groupements d'entreprises économiqu~ (voir annexe). 

Il prévoit de plus la possibilité de faire usage des moyens de contrainte 

qui toutefois ne sont pas utilisés. 

Le pays&. de Suderdithmarscten consent à vendre de la forêt aux 

cowuunes; il refuse cependant de la vendre à des industriels ou à des 

étrangers à la région. Il est rare de trouver des acheteurs parmi les 

paysans. Les communes n'a~ s,.1t souvent pas les moyens financiers nécessaires 

pour acheter elles-mêmes des terres marginales. C'est pour cette raison 

que la Commune leur a donné pour un certain temps des subsides. 

Le Land Schleswig-Holstein sahaite également que les communes 

possèdent des forêts qui leur donneront à l'avenir une certaine 

sécurité financière. L'influence de la forêt sur l'amélioration du sol 

justifie déjà le boisement dans la commune de Krumstedt. 

Les mesures de structure agricole prises dans la commune de 

Krumstedt et dans les communes voioines sont toues inspirées par un 

programme de mise en valeur global établi pour tout le Land Schleswig

Holstein. Ce programme de mise en valeur,. P ··rmulé par les autorités 

agricoles et forestières compétentes, tend à créer une nouvelle forme 

de structure agricole saine et orientée ~ long terme. 

3. 3, La production forestière 

La possibilité est de 3 m3 réels par ha et par an. 

La coupe définitive est d'environ 300 m3 réels à l'âge de 80 ans. 

3. 4, La rentabilité 

Le taux de placement du capital est d'environ 1,5 %. 
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A i l e r t c h e n 

1. Généralités 

1. 1, Les données naturelles de base 

Situation: La commune d'Ailertchen est située dans le 

Oberwesterwaldkreis dans le Land R~énanie-Palatinat. 

Altitude~ 470 m au-dessus du niveau de la mer. 

Climatg 

Sol~ 

Relief:. 

La température annuelle moyenne varie entre 6 et 7°, la 

précipitation annuelle moyenne varie entre 900 et 950 mm. 

Las premières gelées apparaissent au début d'octobre, 

les Qernières à la fin du mois de mai. La région est 

soumise à l'action de vents fréquents. 

Roche mère de basalte présent~~t des inclusions si~ilaires 

par endroits. Le produits d'altération est formé par un 

sol dense même imperméable à grande humidité. 

La commune est située sur un hqut-plateau de caractère 

ondulé, 

La commune d' A}.lertchen est si tuée da..~s une région car'actérisée 

par un mélange intime des terres agricoles et des forêbs. Sur les 

hauteurs du plateau du Westerwald se dresse la forêt qui protège 

comme un brise-vent les terrains agricoles (prairies et champs) 

contre la dessication et l'érosion causées par le vent. Le haut

plateau du Westerwald est souvent exposé à des vents permanents 

de sorte que dans cette région la forêt exerce une fonction protectrice 

et favoris~ la réussite des cultures agricoles d'une façon décisive~ 
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Environ 50 % de la superficie totale du Kreis Oberwesterwald 

est occupée par la forêt. La forêt et l'agriculture représentent 

une superficie d'exploitation à peu près égale. La ventilation des 

surfaces agricoles est la suivante: 

15 % de pâturages 

40 % de terres labourable·s 

45 % d 1 herbages ,..--

La forêt se trouve presque entièrement ·dans les mais de la 

collectivité. Ii n'existe pas d'exploitations sylvo_agricoles. La 

forêt n'a qu'une importance indirecte pour les cultivateurs ·des 

champs et des he-rbagés puisque la forêt communale leur offre des 

possibilités de revenus secondaires et des possibilités de travail 

pour les mois d'hîver. 

Les pâturages qui sont en partie très étendus appartiennent 

égaiement à la commune. Les :paysans y ont aècès pour laisser paître 

leur bétail contre paiement d'une petite redevance. Les communes ne 

recGvant "q_ue de faibles revenus des pâturages, s'intéressent peu à 

leur entretien et ne font rien pour empêcher leur dégradation progressive. 

Comme le cheptel diminue d'année en année, les pâturages sont abandonnés 

et conviennent alors au boisement, surtout lorsqu'ils bordent_la forêtf 

ce qui arrive souvent. 

Dans la cownune de Ailertchen le cheptel s'élevait il y a 

quelques années encore à 280 têtes; en été 1962 il ne comprenait plus 

que 90 têtes. 

La superficie totale du territoire de la com~unc d 1 Ailertchen 

est de 557 ha qui sont répartis comrr.e suit:: 
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215 ha de forêt 

dont 203 ha de forêt communale 

12 ha de forêt privée 

115 ha de prairie 

68 ha de terres labourées 

90 ha de pâturages 

62 ha d'autres formes d'utilisation 

total 557 ha 

De cette superficie totale de 557 ha, 120 ha environ représentent 

d'anciennes terres d'exploitation agricole qui n'ont plus été cultivées 

depuis 1956. S1y ajoutent 120 ha de terres marginales composées pour la 

moitié d'anciennes prairies et d'anciens pâturages. Dans ces 120 ha de 

terres marginales figurent 60 ha de sols entièrement forestiers, ce qui 

représente 25% de la surface d'exploitation agricole. 

Une nouvelle orientation de la structure agricole peut être 

atteinte seulement dans la commune d'Ailertchen et dans les communes 

semblables par un changement complet de la structure de la propriété. 

Seules les exploitations agricoles d'au moins 20 - 25 ha peuvent 

fournir à la famille paysanne une garantie de subsistance assurée. 

L'élevage et l'exploitation des herbages y sont prépondérants. Il 

semble difficile de pouvoir réaliser intégralement ce changement radical 

qui entraîne une modification complète de la structure sociale de la 

population et qui sj ~"1ifie pour beaucoup un abandon des anciennes 

sources de revenus. 

La situation générale du marché et des moyens de transport de la 

commune d 1 Ailertchen est normale. 

VI/5221/64 - F 



1' 

- 25 -

1. 3. ~données sociales de base 

La·commune d'Ailertchen compte 474 habitants dont 222 sont 

productifs, parmj ceux-ci 

124 sont employés pour la plupart dans l'industrie voisine du 

Siegerland, on les appelle les "Pendler" (ceux qui font 

la navettE. ou "navetteurs") 

74 sont actifs dan.s l'a.:;riculture 

La structure des exploitations agricoles est la suivante: 

1 exploitation agricole - seule source 

de revenus - d'une dimension de 24 ha 

31 

53 

exploitations agricoles combinées à 

des activités salariées (activité 

agricole constituant la partie principale) 

d'une dimension moyenne de 

exploitations agricoles à revenu 

accessoire (activité principale extérieuxe 

à l'agriculture) d1 une dimension 

moyenne de 

3 ha, 

1 ha 

Dans toutes les COüL;unes du district Oberwesterwald il y a 

un grand nombre de navetteurs (main-d'oeuvre dont l'activité 

professionelle se trouve en dehors de la commune du domicile, 

dans des régions industrielles plus ou moins éloignées). 

Il y a jusqu'à présent très peu de petite industrie dans 

cette commune. De la part des autorités communales cependant des 

efforts sont faits pour établir sur place de petites entreprises 

industrielles afin de retenir les gens dans leur centre d'habitation. 

De cette façon le mouvement de migration des navetteurs peut être 

réduit ce qui ne freinera cependant pas le mouvement d'exode agricole 

et forestier. 
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Au contraire les initiatives précitées ne pourront que favoriser 

ce~ exode. On espère obtenir, par l'installation de petites 

entreprises industrielles et par les possibilités nouvelles de 

travail et de salaires ainsi fourni~, un renforcement de la 

pu.issance économique et de la résistance à la crise. 

1. 4. La superficie des terres marginales 

Dans la commune d'Ailertchen se trouvent 

120 ha ·de terres marginales 

120 ha de terres abandonnées anciennement affectées 

l'agriculture 

au total 240 ha. 

1. 5. 1' origine,_ des ter:c-es marginales 

L1 origine des terres marginales d'Ailertchen est due aux 

facteurs suivants~ 

climat d'éfavorable 

conditions pédologiques médiocres 

drainage insuf~isant 

s'y ajoute le facteur de régression des pâturages qui a 

entraîné des modifications de structure. 
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2. Planif~cation du boise~ent 

2. 1. Développement ~istorique 

Pendant les années de 1954 à 1962 environ 16 ha de terres 

communales furent boisés à Ailertohen. Ces boisements furen~ 

·s~bventionnés par ie gouvernement fédéral ou par le gouver-nement . . . - . ' ' 

du Land. Les dernières années d'autres projets de boisement 

furent suspendus ·en attendant que le~nbrement des terres prévu 

soit réalisé·. 

2. 2. Buts visés par le boisement 

Dans 1 10berwesterwalrkreis se dessine la tendance à 1 1 ext~sion 

de la forêt communale. Lors du remembrement les petites surfaces 

de forêt privée et les terres marginales destinées au boisemént ~

sont échangées sontre des terres communales à vocation agricole. 

Cet échange est possible parce que les communes ne possèdent pas 

seulement des forêts mais aussi d'autres propriétés·foncièrës. 

Dans la commune d 1 ..:~ilertchen on entend reboiser environ 

60 ha (25 %de la surface agricole utilisable). En tenant compte 

de l'évolution des dernières années, on peut estimer que dansle 

district l 1 0Jerwesterwaldkr_eis 10 % de la surface agricole utilisable 
.. ' .. 

de 21.000 ha = 2.100 ha seront boisés. Pour 1' ensemble du "Rêgierungs- · 

bezirk" de Montabaur on évalue à 1 % la proportion de boisements 

neufs a réaliser~ ce qui "correspond à ~~e superficie de 5.700 ha 

à boiser. La surface àgricole utilisable de Montabaur représente 

82.-000ha. 

Dans d'autres regions de Rhénanie-Palatinat également on a prévu 

des boisements de terres, utilisées jusqu'alors à des fins agricoles. 
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Mais les motifs sont différents : ce n'est plus la modification 

~e structure causée par la régression des pâturages, mais c'est par 

exemple dans les Kreise Birkenfeld, Kusel et Zweibrucken la pente 

accentuée du terrain, l'étroitesse des vallées, la qualité médiocre 

du sol. 

Des chiffres précis ne sont pas encore d]sponibles à ce jour. On 

estime que· dans un an le "Plan-cadre de structure agricole"· (agrar

strukturelle Rahmenplanung) pourra en four.nir un aperçu. A ·l'heure 

actuèlle, nous pouvons évaluer que, sous toute réserve, la surface 

à boiser dans le Land Rhénanie-Palatinat occupera de 3 à 5 % au maximum 

de la stu•face agricole utilisable (env. 900.000 ha). Cela veut dire 

que 27.000 à 45.000 ha au plus pourraient être boisés. 

~· Les boisements 

3. 1. Les essences 

Les boisements sont faits de préférence sous forme de peuplements 

purs d'épicéa. 

3. 2. Le procédé 

Les boisements sont faits par la main-d'oeuvre co~ùunale. Les 

frais de boisement, frais d'entretien compris, s'élévent à 2.000 DM 

par ha. 

VI/5221/64 - F 



• L 

- 29 -

3. 3. La prod~ction forestière 

La production peut être évaluée à 

5 m3 réels / possibilité annuelle par ha 

400 m3 réels/ exploitation finale 

3. 4. Rentabilité 

Le taux de placement du capital est de 2 %. 
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Y ac h 

1~ Généralités 

1. 1. Les doru1ées naturelles de base 

Situation:La commune de Yach est située dans le district Emmendingen 

(Landkreis.Emmenaingen) au nord-ouest du cours supérieur 

de la vallée de l'Elz. Cette region :fait partie de la 

Forêt Noire qui appartient au Lanc 1ade-Wurtemberg. 

Climat~ 
~---

Sol& 

L' attitude y varj_e entre 370 et 1130 m; l'altitude 

moyenne est d' 1nviron 600 m. 

Précipitation moyenne annuelle et température moyenne annuelle 

vaient selon l'altitude. 

Al 'ti tude Précipitation moye.i.·1ne annuelle Température 
mo~enne annuelle 

400 600 m 1 .. 450 mm 8,5° 

600 Boo m 1.650 mm 7,5° 
800 1000 m 1 .. 850 mm 6,3° 

1000 - 1200 m 1.900 mm 5,2° 

Les premières chutes de neige apparaissent mi-novembre, les 

dernières au début d'avril. 

La rochemère est fermée de gneiss et de granit. Le produit 

d'alteration par les agents atmosphériques est constitué 

par un sol sablonneux et pierreux. 

~li.?fJ La région est très accidentée, Les pentes raides 

prc3dominent. 
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1. 2. ~es données économiques de base 

La dimension totale du canton (Gemarkung} est de 18o2.ha. De ces 

1862 ha, 972 ha sont couverts de forêt dont 

264 ha - forêt des collectivités 

et 708 ha - forêt agricole. 

Le restant de 890 ha est composé cornwe suit: 

452 ha terres nouvellement défrichées et pâturages 

525 ha surface agricole utilisable 

Présentées sous forme de pourcentages, ces répartitions sont les 

suivantes: 

suit: 

total 

51 % de forêt 

24 % de terres périodiquement écobuées (1) 

25 % de surface agricole ut~lisable. 

Les superficies des exploitations agricoles se répartissent comme 

plus de lOO ha 3 exploitations 

20 à 100 ha 22 exploitations 

10 à 20 ha 13 exploitations 

moins de 10 ha 57 èXEloitations 

total 95 exploitations 

La forêt privée·~st composée comme suit: 

50 à 100 ha 2 propriétaires 

20 à 50 ha 9 propriétaires 

10 à 20 ha 11 pro-priétaires 

5 à 10 ha 5 propriétaires 

2 à 5 ha 15 propriétaires 

moins de 2 ha 15 ErOJ2riéta~ 
708 ha total: 57 propriétaires 

(1) Ces terres comprennent les "Reutfelder" et "les Weidfelder" définies 

plus loin au point II.2.1. 
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La superficie moyenne des terres cultivées est de 3 à 5 ha 

La superficie moyenne des prairies est de 5 à 10 ha 

La superficie moyenne des forêts est de 8 à 12 ha 

3. Les données sociales de base 

En 1900 la commune de Y a ch comptait 1000 habitants. 

En 1947 la commune de Yach comptait 762 habitants. 

En 1962 la commune de Yach comptait 820 habitant s. 

La cornmu."Yle de Yach est une commune agricole dans laquelle 

prédo~inent les exploitations moyennes. Il y a également quelques 

exploitations plus grandes. L'élevage et la g~stion forestière 

caractérisent la région. Il n'y a pas d'industrie à Yach. Quelques 

artisans habitent la commune. Le tourisme y est insignifiant. 

Les sols sont classés entre les indices de valeur 6 et 50. Les 

fermes :r..e présentent pas de morcellement et leurs dimensions suffisent 

pour une gestion saine. 

La com1nune de Yach est située dans la région caractérisée par des 

exploitations d'un seul tenant. Cette région comprend surtout la partie 

centrale et la moitié sud de la Forêt Hoire septentrionale. Sur les 

terrains plats ou lég~rement accidentés la terre est affectée à la 

culture et aux herbages. Les pentes plus accentuées sont réservées 

à la forêt qui proportionellement occupe une surface plus grande que 

l'agriculture. En général, chaque exploitation dispose d'une partie 

labourée, d'une partie d'herbages et d'une partie boisée. Dans la 

plupart des cas s 1 y ajoutent encore des surfaces plus ou moins 

étend1.. es d.e terrains périodiquement écot11és. 
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1. 4. La superficie des terres marginale~ 

450 ha de ces terres périodiquement écobuées sont des ter~es 

marginales. 

1. 5. ~Qri;sine fl.es terres marginales 

Le critère déterminant pour les terres marginales est constitué par 

la trop forte décli vi t.é du terrain qui ne permet pas la cul ture à 1' aide 

de machines. Par endroits la pénurie de main-d'oeuvre est également 

à l'origine des terres marginales. 

2. Planification et boisement 

2. 1. Développement historique 

Dans la partie de la Forêt Noire où se trouve la ·comi:nme de Yach 

les boisements se font sur des terres périodiquement écobuées. 

Anciennement les "Reutfelder" étaient écc ouées à des intervalles 

réguliers; elles étaient ensuite c.ultivées pendant 3 à 4 ans, puis, 

pendant 20 ans, elles étaient laissées en friche et servaient de 

pâturage. Pend&~t ce temps ces terres se couvraient de genêts, de 

bouleaux, de noisetiers, d 1 aulnes etc. 

Les "Weidfelder" servent au pacage. De temps à autre la couverture 

vivante était écobuée; ici les intervalles étaient plus longs que pour 

les Reutfelder. 1 1 écobuage é·tai t fait principalemènt pour améliorer les 

prairies. 
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Les Reutfelder se différencient de moins an coins des Weidfelder par 

l'absence de l'écobuage et des périodes de culture intercalaire 

d'une part et d'autre part, par l'abandon du pâturage. 

~ourd'hui elles peuvent être englobées dans le terme de sols 

agricoles de peu de valeur. 

Depuis des décennies ces terres ont déjà été transformées par 

des paysans avertis en matière de boisement et de pâturage intensif. 

Il a été constaté que les fermes, où la plus grande partie des terres 

défrichées et des pâturages a été boisée, présentent un degré 

d'intensité d'exploitation supérieure à celui des fermes où cette 

transformation n 1 a pas eu lieu. Dans certaines régions de la Forêt 

Noire ce genre de boisement est en grande partie déjà réalisé. 

Tel n'est pas le cas dans la comwm1e de Yach et dro1s une grande 

partie c'_e la régi or.. des fermes d'un seul tenant. Il s'agit ici de 

continuer à promouvoir et à accélérer si possible le développeme2.1t 

datant de plusieurs décennies afin d'améliorer les moyens d'existence 

des exploitations. 

Seules quelques parcelles furent boisées il y a 60 ans. La 

forêt résultant de ces boisements est aujourd'hui en bon état et 

son rendement est satisfaisant. 

2. 2. Buts visés par le boiserr:ent 

Au cours des travaux de rationalisation et d'amélioration 

des exploitations agricoles de montagne une importance particulière 

est attachée aux terres pé~iodiquement écobuées. Etables de volume 

réduit, méthodes surannées de travail et de culture, abondance des 

'terTains en pente raide, tels sont les éléments qui limitent la 

possibilité d'extension de l'agriculture. 
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On peut sortir de l'impasse en recourant à une économie.basée sur 

les herbages et la forêt. Par l'utilisation des herbages on arrive 

à un accroissement de la superficie des exploitations ce qui peut 

entraîner une augmentation de la rentabilité; les surfaces boisées 

constituent l'elément de base pour des revenus supplémentaires ulté~ieursG 

L'application de ces deux mesures doit être faite de façon à ce que 

les unes complètent les autres. Il serait déplacé de promouvoir 

uniquement le boisement alors que la qualité du sol et les conditions 

de situation favorisent spontanément soit le développement du pâturage soit 

les boisements. 

En principe, la nouvelle orientation de la structure a pour but 

de procéder,·dans la comtmne 

d 1 un côté à l'intensification de l'utilisation des terres 

périodiquement écobuées par l'apport d'engrais semi-liquide 

(lisier) et par la culture mécanisée et d'arriver ainsi à la· 

création d'herbages, 

d'autre côté au boisement dea surfaces restantes. 

Des 452 ha de terres défrichées et de pâturages 250 ~a sero~t 

transformés en forêts et 190 ha en herbages. Les aut.res 12 ha resteront 

terre im~ropre à la culture. 

De plus on prévoit l'amélioration des routes Bt la construction 

de nouvelles routes .. La cons+ruction routière négligée jusqu'à présent, 

constitue cependant une condition préliminaire au maintien du contac~ ave~ 

le trafic et avec le marché sans lesquels toutes les améliorations sont 

il-usoires. 

Les ·possibilités de boisement sont, pour la partie centrale de la 

Forêt Noire, estimées à environ 40.000 ha pour une superficie totale 

de 200.000 ha, c 1 est-à-dire à 20 ~environ. Les estima~ions précitées 

se rapportent à la région des fermes d'un seul tenant ayant des terres 

périodiquement écobuées. 
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Les 20 % ne sont valables que pour des régions à terres périodiquement 

écobuées parmi lesquelles figurent également la commune de Yach. Pour 

1' ensemble du Land Bade-Tîlurtemberg on peut formuler une estimation 

de 2 ~~ de boisement des terres agricoles utilisables. 

3. Les boisements 

3. 1. Les essences 

L r essence de boisement prépondérant.e est 1' épicéa en peuplements 

purs. 

3. 2. Le procédé 

Les bcisè-":..1entm. ont. lie."!l œ;oœ des sols relativement bons dont l'exploitation 

agricole n'est pas possible· à cause de leur situation accidentée. Les 

travaux de plantation sont r0alisés par les propriétaires eux-mêmes 

et avec l'aide fin~~cière accord&e par le gouYernement fédéral et par 

le gouvernement du Land. Il n'y a pas de pertes financières à signaler 

pour le propriétaire pendant la période transitoirG car les terres en 

question sont des terres périodiquement écobuées auparavant improductives. 

nes subventions sont néanmoins accordées car le propriétaire n'est 

pas à même d'investir de l'argent à lcng terme. A la fin des travaux 

du boisement, la surface moyenne de l'exploitation présente le rapport 

forêt/terres labourées de 2/1. La forêt joue pour le paysan le rôle de 

saisse d'épargne. L1 importance en matière d'amélioration des terres est 

tout à fait insignifiante ici car la forêt est déjà représentée 

sttffisanunent. Les frais de boisement s'élèvent à environ 2.500 DM par 

hectare. 
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Dans la commune de Yach la propriété revêt la forme typique 

de l'exploitation individuelle. On estime inutile Qe créer ici une 

coopérative pour l'exploitation des forêts parce que toutes les fermes 

sont viables et leurs surfaces forestières sont de dimensions 

suffisantes pour être exploitées individuellement et d'une façon 

rationnelle. Pour cette raison le nouveau plan d'amélioration de 

structure agricole ne prévoit pas de mesures d'accroissement des 

exploitations ou des mesures de transfGrt des fermes en dehors des 

villages surpeuplés. 

3. 3. La production forestière 

La forêt de Yach fournit surtout des grumes, des perches et du 

bois de trituration. Les conditions favorables à la végétation 

forestière permettent d'obtenir un bon rendement. 

Possibilité a...nnuelle par ha~ 8 m3 réels 

exploitation finale à ltâge 

de 80 ans:· 450 m3 réels 

3. 4. La rentabilité 

Le taux de placement du capital est de 2,5 %. 
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DECRETS SUR LA FüRHATIGN D1 ASSOCIA'riOIJS FORESTIERES 

1. Décret sur la formation des groupements de caractère économique dans 

le domaine de l'économie forestière 

du 7 mai 1963 (Reichsgesetzblatt I S. 298) 

En vertu du décret d'application -du plan quadriennal du 18. 10. 1936 
{Reichsgesetzblatt I s. 887) il est décrété: 

1. 1. § 1 

Ce paragraphe expose que le décret a poux objet d'augmenter la 

production du bois et de ses derivés, de garantir le ravitaillement 

de l'industrie allemande en bois et de renforcer la puissance 

économique des propri&taires forestiers. A cet effet 

1. 2. 

des associations et des coopérati~es pouvelles peuvent 

être créées (paragraphes 2 et 3), 

les associations existantes peuvent être transformées suivant 

les modalités du prèsent décret. 

§ 2 

En vue de la réalisation des objectifs énoncés au paragraphe 1, 

les propriétaires forestiers peuvent s'associer pour mettre en oeuvre 

certaines mesures de gestion commune. Ce paragraphe ne tombe pas sous 

l'application des mesures prescrites par les plans économiques. 

1. 3. § 3 

Pour l' :.,xécution des plans économiques et d' {tutres IJ?.E!.~w::es 

d'exploitation forestières, des- coopératives p~uvent être créées 

pour le groupement de terrains boisés. Les propriétaires de ceux-ci 

constituent les coopératives. 
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§ 4 

(1) Les associations forestières peuvent également comprendre des 

coopératives forestières. 

(2) Les associations) les coopératives et les propriétaires de forêts, 

qui ne font pas pa~tie des associations ou des coopératives 

forestières précitées, peuvent être· réunis dans des organisations 

plus vastes. 

1. 5. § 5 

1. 6. 

1. 7. 

1. 8. 

Les associations et les coopératives forestières sont des 

organismes de droit public. 

§ 6 

La création d'associations et de coopératives forestières ne 

modifie pas le droit de propriété. 

§ 7 + 

Les prescriptions nécessaires à l'application du présent décret 

sont arrêtées par lo "Rcichsforstmeister" en accord avec les 

ministres compétents du Reich. 

§ 8 + 

Le présent d8cret entre en vi~~eur le 1er juin 1943 ••.• 0·~· 
Le Commissaire du plan quadriflnnal 

§ 7; &èrogé p&r l'art. 129 1 a1i~6~ 3 du G~G. 100 - 1 

§ Bz alinéa 2g sans ooJet. 
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2. Décret sur la,formation des associations forestières du 7 mai 1943 
(Reichsgesetzbl~tt I So 298) 

Le décret du 7 mai 1943 {Reichsgesetzblatt I s. 298) relatif à la 

formation de groupements forestiers de caractère économique stipule: 

2, 1. § 1 

Objet des associations forestières 

(1) Les associations forestières peuvent être créées pour augmenter 

la production de bois et de produits dérivés, pour garantir 

le ravitaillement en bois de l'industrie allemande et pour 

renforcer la puissance économique des propriétaires de forêts. 

Les tâches des associations forestières peuvent être: 

1. la fourniture et l'eJ~loitation du bois et des dérivés 

2. la construction et l'entretien des voies de vidru1ge et 

d'installations de débardage (Holzbringungsaulegcn) 

3. l'amélioration du sol et des peuplements 

4. les plantations forestières, le boisement de terres incultes 

et de surfaces insuffisamment exploitées 

5. l'approvisionnement en semences et plants forestiers 

6. l'application de mesures de protection forestière 

1. le recrutement d'agents suffisamment formés ou compétents 

pour l'exploitation et la protection des forêts. 

(2) D'autres tâc~es peuvent être confiées aux associations 

forestières par le "Reichsforstmeister" (autorité forestière 

supérieure) en accord avec les ministres compétents du Reich. 
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2. 2. : . . § 2 

Me·mbres 

.. 
(1) Peuvent être membres des associations forestières: 

1. les propriétaires de terrains boisés et de terrains 

destinés au boisement 

2. les coopératives forestières. et les groupements analogues. 

(2) Un registre doit faire mention des membres de l'association 

et indiquer les terres qu'ils y apportent. 

(3) N'est plus membre d'une association forestière celui qui perd 

. 2. 3. 

2. 4. 

son droit de propriété sur les terres apportées dans l'association. 

Le nouvel a:cquéreur se substitue à celui-ci. Dans les autres 

cas, seul le Reichsforstmeister peut autoriser ou ordonner le 

retrait d'un membre de l'association. L'autorisation est 

uniquement accordée pour motifs sérieux. Elle est refusée . 

si la démission menace d'entraver la réalisation dos tâches 

de l'association. 

§ 3 

~énéficiaires d'un démembrement de la propriété 

Toute personne bénéficiant ~'un démembrement de la propriété 

peut être également consultée pour l'application du présent 

décret. 

§ 4 
· ··cré.ation d~a ·associations forestières 

(1) Une association forestière est normalement créée par 

approbation des statuts. ·ta moitié des propriétaires intéressés 

(§ 2 alinéa 1), représentant e~ même temps plus de la moitié des 

terres, doit avoir approuvé la création de 1 1 association. 
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(2) Une association forestière peut également être créée sans 

1 1 approbation des intéressés (alinéa 1). Un décret établit 

les statuts. 

(3) En ce qui concerne 11 application du§ 1 alinéa 1 no. 7, le 

propriétaire, dont l'exploitation normale est assurée, ne 

peut être obligé de devenir membre d'une association forestière. 

(4) Le Reichsforstmeister tranche les difficultés d'application 

des alinéas 1 et 2. 

(5) Après la création de l'association forestière, l'autorité de 

direction (§ 8) peut admettre l'admission de nouveaux 

associés. Le cas échéant, l'autorité forestière supérieure 

peut exiger d'office certaines affiliations. 

§ 5 

(1) Les statuts sont destinés à régler les rapports juridiques 

entre l'association et ses membres pour autant qu'ils ne sont 

pas définis par le présent dècre·G et par ses prescriptions 

d'application. 

(2) Les statuts indiquent spécialPment le nom, le siège et l'objet 

de l 1 association forestière. 

Les statuts établissent d'une part les règles relatives 

à la reprasentation et à l'aruninistration de l'association 

forestière et règlementent, d'autre part, les cotisations et 

les peines disciplinaires. 

Les statuts fixent également les participations de chacun 

des membres au bénéfice. 
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(3) Le "Reichsforstmeister" établit un statut qui doit servir 

de modèle pour les associations forestières. 

(4) Le délégué des paysans .sera consul té â.v~t 1' acceptation 

(§ 4 alin~a 1} ou l'imposition (§ 4 alinéa 2) des statuts. 

Ja même procédure s'applique pour la modification des · 

statuts. 

§ 6 

Dissolution de l'association forestière 

Le Reichsforstmeister· dissout l'association forestière:après 

avoir consulté le délégué des paysans: 

1. si deux ti~rs de3 assoc~és.possédant au moins deux tiers 

des terres apportées à l'association ontapprouvé .sa 

dissolution. La réalisation des objectifs visés par la 

création d'associations forestières, doit rester assurée. 

2. si le lieu public exige la dissolution. 

§ 7 
Gestion autonome des associations 

' 1 

(1) Dans les limites fixées par la loi, les associati9ns forestières 

sont responsables de leur gestion. 

(2) L'association forestière dispose d'une autorité de direction 

et d'une assemblée •. L'assemblée peut être remplacée, pour les 

grandes associations forestières, par une commission. 
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§ 8 
Autorité de direction 

(1) 1 1 autorité de direction gère les affaires de l' as--;ociation 

et la représente. 

(2) L'autorité de direction peut être constituée par une seule 

personne (le directeur) ou plusieurs personnes dont une, le 

directeur, exerce la fonction de président. 

L'autorité de direction doit être choisie parmi les membres de 

l'association. 

(3) Le directeur est élu par l'assemblée ou par la Commission; sa 

nomination est approuvée par l'autorité forestière supérieure 

après consultation du délégué des paysans. 

Au cas où cette approbation serait refusée par l'autorité 

forestière supérieure, l'assemblée ou la commission peut 

procéder à une seconde élection dans les délais fixés par 

l'autorité forestière supérieure. 

Au cas où l'élection n'aurait pas lieu dans ces délais et au 

cas où l'autorité forestière supérieure refuserait une seconde 

fois l'approbation, le directeur peut être désigné par 

l'autorité forestière supérieure, après consultation du 

délégué des pays~s. 

(4) IJorsque l'autorité de direction est composée de plusieurs 

personnes, le directeur désigne les autres membres. Cetcr-ci 

sont proposés par l'assemblée. 

(5) Dans les cas indiqués ci-dessous l'autorité forestière 

supérieure a le pouvoir d'instituer, ayrès avoir consulté le 

délégué des paysans, un comité de dir~ction provisoire~ 

- l'autorité de direction n'existe pas encore 

- l'autorité de direction est empêchée d'exercer ses fonctions. 
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L'autorité forestière supérieure peut, aprés consultation 

du délégué. des paysans, démettre 1' aut.ori té de direction 

de ses fonctions~ si cette dernière s'avère incapable 

ou si elle contrevient à·ses obligations. 

§ 9 
Ass~~e d'aeeociation 

(1) La compétence de l'assemblée est fixée par les statuts. 

(2)-Les décisions de l'as~emblée sont prises à la majorité des 

voix. Chaque membre ·dë ·1' a'ssembléè a un nombre de voix, 

~roportionnel à l'importance des terres apportées à 

l'associ~tion. Les sta~uts règlementent cette matière. 

-Chaque membre--dispose è.1a. moins d'1.me voix* 

-Aucun des membres ne peut avoir plus de deux cinquièmes 

des voix. 

§ 10 

Commission d'Gssociation . _,_ 

La commission est désignée par l'assemblée sùr proposition 

de l'autorité de direction. Les décisions de la commission 

d'association sont- prises à la majori t·é des· voix.. · 

§ 11 

_Çotisations 

{1) Les associations foiostières peuvent percevoir des cotisations 

nécessaires à la réalisation de leur mission. De plus, elles 

peuvent réclamer à 1 eurs. membres le rem-boursement de 

certains frais. Ceux-ci ~euvent être calculés selon des 

taux forfaitaires. 
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{2) L'autorité forestière supérieure tranche les différends 

concern&!t les matieres réglées par l'alinéa précédent 

(alinéa ( 1 ) ) • 

(3) Les cotisations et les rembo~ements de certains frais 

peuvent être perçus de la même manière que les taxes 

communale s. 

§ 12 

Peines disciplinaires 

L'autorité de direction peut infliger aux membres de 

l'association des peines disciplinaires pouvant aller 

jusqu'à une amende de 300 DM. Les alinéas 2 et 3 du § 11 

sont d'application. 

§ 13 
..Q.otlp,.:tGnce de contrôle de 1 'autorité fores~t~.0~ 

(1) L'autorité forestière veille à 

l'application du présent décret et des prescriptions 

prises en vertu de celui-ci 

l'exploitation forestière d'après la réalisation des 

objectifs fixés. 

(2) Le pouvoir de contrôle est exercé par l'autorité 

forestière inférieure. 

(3) Le ~voir de contrôle est exercé directement par l'autorité 

forestière supérieure lorsque l'association forestière 

a désigné un agent de l'administration forestière au poste 

djrectcur de l'association. 
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(4) Les autorités fcrestières disposent des moyens de coercition 

attribués aux autorités administratives. 

2. 14. - 2. 16. §§ 14 à 16 + 

2. 17. 

2. 18. 

§ 17 

Frais ----

(1) L1Etat supporte les frais occasionnés par l'intervention des 

fonctionnaires lors de la création ou de la dissolution 

d'associations forestières. 

L'Etat supporte également les frais·de contrôle des 

associations forestières (§ 13). 

( 2) Tous les frais qUi sont occasionnés par 1 1 a.oti vito -de 1 'association 

sont à charge de cette dernière. 

§ 18 

Groupement d'associations forestières 

(1) Les divers associés désignés au paragraphe 2 peuvent être 

groupés d&ls des associations forestières plus vastes. 

(2) Le "Reichsforstrneister", en accord avec les ministres competents 

du Reich, établit les prescriptions relatives aux groupements 

d'associations forestières. 

§§ 14 et 15: Les paragra~hes 14 et 15 sont abrogés par la loi du 

10. 7- 1958 114 - 2 

§ 16: abrogé par le § 11 Vw Go 340 - l et remplacé par § 68 ff VwGo 
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§ 19 
Tre~sformation d'associations forestières existantes 

Les associations forestières existantes et les groupements 

analogues doivent être transformés conformément aux prescriptions 

du présent décret. Le dÉlai relatif à ces transformations est 

déterminé par l'autorité forestière supérieure. 

§ 20 

Prescriptions d'e~écution 

Les prescriptions d'exécution relatives au présent décret sont 

arrêtées par le Reichsforstmeister en accord avec les ministres 

compétents du Reich. 

§ 21 + 

Entrée en vigueur 

Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 1943•••e•• 

Le Reichsforstmeister 

Le Ministre de l'intérieur 

du Reich 

Le Ministre du Reich pour 

l'alimentation et agriculture. 

+ § 21 phrase 2~ sans objet par suite d'une évolution de droit public. 
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EXAMEN DU REGIME DES ASSOCIATIONS FORSSTIEHES EXIST.tJJ'I' D.Al""fS LA 

RE~I QUE FEDERALE D' ALLEfJLA Gl'f ~ 

Remarque: 

Les association3 forestières possèdent souvent le même régime juridique 

sous dBs noms divers. 

1~ Le régime juridique des associations forestières 

1. 1. Les régimes d'association de droit privé 

1 .• 1. 1. Association sans convention écrite 

(Die Interessenvereinigung ohne vertragliche Bindung) 

Certains propriétaires forestiers se groupent librement entre euxpour for

mar· rme association sans co:nvention écrite et sans statut s. Les 

décisions sont prises verbalement. Les diverses conséquences pouvant 

découler de pareille association ne sont pas envisagées. 

Exemples: 

au Sauerland, la "Forstinteressentenschaft Saalhausen" 

au Solling, le "Forstverband Ertinghausentl. 

L 1 originA de ce dernier exemple remonte à l'initiative d'un maître 

bucheron ( B&umeister) qui, grâce à son travail et son exemple est 

parvenu à persuader les petits paysans à lui confier la gestion de 

parcelles de forêt étroites ot allongées. 

Les exemples montrent qu'un groupement sans forme juridique définie 

peut exceptionellement donner des résultats satisfaisants. 
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1. 1. 2. La société - Llassociation n'ay?:!lt pas de personnalité 

_juridioue distinct.~ de celle de ses membres 

(Die Gesellschaft , der nicht rechtsf~hige Verein) 

1. 1. 2 •. 1. Le code civil défini_t la société comme un contrat par lequel 

les membres s'engagent à réaliser un objectif commun. Les 

membres sont tenus .de respecter leurs engagements; ils ont le 

droit de prendre part à la gestion de l'entreprise. La gestion 

de l'entreprise est collective. Il en résulte que: 

chaque enga.g~ment dei t être ap~·rouvé par l'ensemble 

des membres 

le patrimoin~ de la société est différent du patrimoine 

de chaque membre 

le patrimoine ·de la société est la propriété indivise 

· ·des associés (Gemeinschaft zur gemeinsamen Hand) 

les associés sont tenus des dettes sociales sur tous 

l~l:U'S biens. 

Exemples: 

Cette forme jurid::.que a· été choisie par les "vfaldwirtschafts

gemeinschaften" de Rhénanie-No:rd-lTestphalie. Elle prisente 

le désavantage de devoir faire approuver chaque engagement 

par·~ les membrei3·. · Cette obl'igation enfirave 1' activité 

de la société. Une tendance à abandonner cette forme 

d'association se dessine de plus en p~us. 

1. 1. 2. 2. L'association s.ans .per~onnali té distincte de celle de ses 
·-----membres 

Cette association ressemble beaucoup à la~~~ (cfr. 1. 1. 2. 1~ 

Elle possède cependant des dispositions particulières en ce 

qui concerne la responsabilité. 
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Sont communes les caratéristiques suivantes: 

1. 1. 2. 3. 
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leur création est librement consentie. Chaque associé a 

le droit de mettre fin à ses engagements. Cette 

possibilité facilite la dissolution; 

aucune d'elles ne possède la personnalité juridique. 

Elles n'acquièrent donc pas de droits et ne peuvent 

être partie à une convention. Une action en justice doit 

être intentée par l'ensemble des membres. 

En ce qui concerne la société, les membres sont 

solidairement responsables sur leurs biens propres. 

Quant à l'association, la responsabilité incombo/avant 

tout à la direction. 

Exemples: Les associations précitées (1.1.2.1 et 1.1.2.2.) 

se retrouvent surtout dans le L~d Rhénanie-Nord-Westphalie. 

Environ 150.000 ha de petites propriétés forestières 

ont été groupées sous l'une ou l'autre de ces formes 

d'association. En général celles-ci fonctionnent bien. 

Dans de no~breux cas une évolution se dessine en droit 

positif qui tente d'attribuer aux deux associations 

précitées une capacité juridique plus grande. 

L'association à capacité juridique restreinte 

(Der rechtafahige Verein) 

Ce type d'association comprend les corporations de droit 

privé~ ou~~ but lucratif. Cette association se 

distingue essentiellement de celles décrites sub 

1.1.2.1. et 1.1.2.2. par la possession de la personnalité 

j~i~q~. 
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Elle peut dès lors en son nom intenter une action en j~stice, 

être partie à une convention et acquérir certains droits. 

Les membres ne sont pas tenus des dettes de l'association sur 

leurs biens propreso D'autre part, les engagements pris par 

la direction engagent directement l'association. 

Les dispositions écrites ci-dessus favorisent l'activité des 

associations forestières. 

Exemple: Les associations forestières de Kaldenkirchen dans le 

Land Rhénanie-Nord-Westphalie et celles de la partie septentrionale 

de la Basse Saxe revêtent la forme de l'association à capacité 

juridique restreinte. 

1.1.2.4~ La société coonérative (Personalgenossenschaft) 

Cette coopérative forestière est reg~e par la législation 

relative aux cc:rpora.ti·ons. Une coopérative (enregistrée) est 

une association posséd.:mt avec ses modalités propres la 

pe~sonnalité juridique. 

La coopérative se distingue principalement de l'association 

décrite sous 1.1.2.3. par son caractère commercial. 

La seule société coopérative existant en République Fédérale 

d'Allemagne est la "Waldmarkerschaft n ÜLZEN, créée avant la 

première guerre mondiale. Cette coopérative a donné des résultats 

remarquables. Les diverses obligations comptables ont-cependant 

empêché l'adoption ultérieure de ce type d'association. 
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Résumé des principales caractéristiques des associations 

décrites ci-dessus~ 

1°. Liberté d'association et de o-estion 

2° •. Maintien du principe de la propriété privée 

3°. Libre acceptation du contrôle technique de l'Etat. 

1. 2. Les régimes d'association de droit public~ 

1. 2. 1. La coopér~tive a propriété collective (Eigentumsgenossenschaft) 

Dans ce type de coopérative il n'existe pas de propriété 

privée. Chaque menbre possède uniquement un droit indivis 

de la propriété collective. 

Il est difficile de caractériser le véritable régime Juridique 

de la coopérative à propriété collective. En effet elle est 

régie par des dispositions juridiques anciennes ~ui ont été 

maintenues par le code civil. 

Cette coopérative possède la personnalité ju~idique. Elle est 

d'autre part soumise au contrôle de l'Etat et~le est souvent 

gérée par des forestiers d'Etat. 

De pareilles coopératives existent dans toute la République 

Fédérale d'Allemagne, notaüi!Hent: 

au Sauerla.nd, le " Interessenforst " O:SSB::GRG 

-au Bezirk Medebach,les "Markenwaldungen" 

à Olpe, les 11Jahnschaftenll 

à Siegen, les "Haubergsge!'lossenschaften". 

VI/5221/64 - F 



1. 2 2. 

59 --

_Op serva ti ons ~ 

1° Ce type de coopérative a permis des réalisations.forestièrea 

intéressantes, cependant l'abolition de la propriété 

privée entraîne une manq~e d'intérê~ personnel pour celle-
. . . 

ci. C'est ainsi que souvent les membres de coopérative à 

propriété collective cèdent leur droit indivis à d~s 

personnes étrangères. 

Il n 1 est pas opportun d'expliciter la législation récente 

concernant les coopératives à propriété collective (loi de 

sylviculture pour le Kreis Wittgenstein de 1854 et loi 

forestière du Land Hesse de 1923). En-effet, l'abo~ition 

du dr~it de la propriété privée n 1 est plus accept~-actuelle

ment en ~lemagne. 

La coopérative à eestion c~l ective 

(Die velle ·wirtschaftsgenossenschaft) 

La coopérative à gestion collective est régie par laiDi 

prussienne du 6. 7. 1875 relative à la forêt de protection 

et aux coopératives forestières. 

Caratéristioues~ 

1°. La; coopé~ative à gestion collective recueille.les recettes 

provenant de l'exploitation de la coopérati-ve et effectue 

les dépenses nécessaires à celle-ci. ·Les bénéfices sont 

distribués aux membres de la coopérative selon les 

proportions fixées par les statuts (voir infra point 2 

alinéa 3·). 

2°. L'exploitation de la coopérative est réglementée par un 

plan de gestion approuvé par les membres. 

3°. Le principe de la propriété privée est maintenu. La loi 

prévoit cependant un contrôle de l 1 Etat. 
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4°. Des coopératives de ce genre ont été uniquement créées 

dans la région de STADE-ROTElffiURG dans le but de reboiser des 

landes et des terres incultes. 

1~ 2; 3. La co~érative à gestion collective restreinte 

(Das eingeschrankte Genossenschaftsverhaltnis) 

Ce type de coopérative co~prend diverses associations forestières 

de droit public. 

Caratéristiques~ 

1°. La propriété privée est maintenue~ Une certaine limitation 

du droit de propriété privée est cependant rendue 

nécessaire par l'exploitation collective. 

2°. Les bénéfices sont attribués à chaque propriétaire per

so~nel~ement de mgme que les. ~épenses. 

3°. La loi prévoit un contrôle forestier. 

Citons parmi les coopératives à gestion collective restreinte 

les organisations suivantes~ 

les "1faldschutzgenossenschaften" (coopératives de protection 

foreutière) et les "Betriebsgenossenschaften" (coopérativas 

d'exploitation) prévues dans la loi de 1875; 

les "\Jaldbetriebsgenossenschaften" (coopérative d'ex

ploitation forestière) du Sud de Hannovre; 

les coopératives forestières créées par le décret de 1943; 

les coopératives forestières 11Ualdwirtschaftsgemeinschaften" 

du Land Rhénanie-Palatinat créées par la loi de l'année 1950. 
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. . 
2. Les modes d'exploitation des propriétés forestières 

Selon l'étendue du pouvoir personnel d'exploitation des propriétés 

for~stières nous distinguerons trois modes d'exploitation: 

2. 1. Explo}tation individuelle 

(Selbst~dig~ Alleinbewirtschaftung) 

Il existe dans certains cas des d:hJ:rii.ve.s données par la Chambre 

d'Agriculture, les services forestiers d'Etat ("Einhei~stor.~.tam~-")~ 

Ces directives n'entravent cependant pas le pouvoir personnel 

d'exploitation des propriétés forestièreso 

2. 2. Exploitation individuelle au sein d_11me c:.ocpérative forestière 

(Alleinbewirtschaftung im forstgenossenschaftlichen Verband) 

Ce mode d'exploita-tion est le plus courant dans la République 

Fédérale d'Allemagne. Le propriétaire dirige, seul en ·principe, 

son exploitation; il exploite et vend lui-même le bois coupé. 

Il peut cependant confier certaines tâches bien définies de 

1 1 explôitation, comme par exemple la construction des chemins, 

l'achat de plants, la protaotion foreetièro ote. à la coopérative. 

Ceci corre.~pond au mode de gestion intitulé plus haut "coopérative 

forestière à gestion collective restreinte". Ce mode se trouve 

déns les régimes d'as:.ociation de droit privé de même que dans les 

régimes d'association de droit publique. 

2. 3. Exploitation collective 

(Iia gemeinschaftliche Bewirtschaftung) 

Ce mode d'exploitation est réglé par un plan. La coopérative gère 

l'exploitation et utilise le bois. Parfois ce mode d'exploitation 

abolit la propriété privée. Dans ce cas le membre de la coopérative 

reçonune rente en ~rgent ou en nature. Ce mede d'exploitation 

se retrouve d~~s l~ coopérative à exploitaticn col~ective {valle 

Ualdwirtschaftsgenossenschaft). 
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Ces trois modes d'exploitation ne correpondent pas à des régimes 

juridiques déterminés. 

Les modes d'exploitation n'indiquent pas si la capacité juridique 

des associations forestières découle d'une personnalité juridique 

distincte des membres des associations )U si la capacité 

juridique des associatiors se confond avec la capacité juridique 

des différents membres qui composent l'association. 

3. F~Efte~ents juridi~ues: 

La constitution de la République Fédérale d'Allemagne maintient 

d'une part le principe de la propriété privée mais impose d'autre 

part des obligations sociales aux propriétaires. 

Nous distinguerons dès lors les trois principes suivants: 

l. Le principe de la propriété doit être maintenu. Seule la gestion 

doit être totalement ou partiellement confiée aux associations. 

2. Le principe de la liberté d'association doit être maintenu. 

Diverses lois donnent à l'Etat le droit de garantir celle-ci. 

3~ L'Etat doit avoir le pouvoir de contrôle sur les diverses 

associations. Ce contrôle consiste~ 

a) en un pouvoir de tutelle, 

b) en une mission d'information. 

Ce contrôle est particulièrement nécessaire pour 1es moyennes et 

petites propriétés forestières. 
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~CTIVES DU 2J. 12. 1.2._62 CClfCERNANT 1' OCTROI DE SUBSIDES PAR 

LE GOUVERNE~~T_FEDERAL 

(subsides applicables au développement des prograremes forestiers 

dans le cadre des mesures d'amélioration de structure agricole

tlin. Bl. Biili 1963 Nr. 1 Pages 16 - 18) 

Les moyens rendus dj.sponibles par le plan budgétaire fédéral 

no. 10 I~aD• 10.-.J2 ';Pit. 573 peuvvnt :tre utilisés pour lo 

devloppement de la sylvicultEre pour autant que ce développement 

soit nécessaire~ l'amélioration de la.structure agricole et au 

renforcement économique des entreprises. Il s'agit notammentg 

a) du boisement des terres marginales et des terres incultes 

b) de la transformation de ·taillis en futaie 

c) de la séparation de la forêt ùes pâturages 

d) des plantations de protection. 

L'utilisation de ces moyens ne doit pas entraîner des mesures 

de restrictions aux aides accordées par le Land. On attend du Land 

que celui-ci appuie par des mesures particulières les encouragements 

- du gouvernement fédéral, 

L'octroi des aides par le gouvernement fédéral est réglé par 

les dir6ctives suivantes: 

1· Boisement des terros marginales et des ter~es incultes 

1. 1. 1, Sont appelées terres marginales les surfaces agricoles port~1t 

une des caractéristiques suivantes: 

indice de qualité faible du sol 

relief très accidenté 

mauvais moyens de communication etc. 
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1. 1. 2. Sont appelées terres incultes les terres qui, exploitées d'une 

façon·irrégulière, sont abruLdonnées pour l'essentiel à elles

mêmes. Citons~ 

les malfuages 

les landes 

les vaines pâtures et terres ru1alogues 

les surfaces anciennement boisées, qui sont situées en dehors 

de la forêt et qui n'ont plus été reboisées depuis plus de 10 ans. 

1. 2. Les boisements de terres incultes peuvent être encouragés seulement: 

1. 2 1. - lorsque leur boisement est souhaité pour des raisons 

économiques et structurelles agricoles~ 

1~ 2. 2. lorsque les frais de boisement sont dans une proportion 

raisonnable avec les r0sul tat s attendus. 

1 .. 3. Pour le premier boisement de terres marginales ot de terres incultes, 

le gouvernement fédéral peut accorder les subventions suivantesg 

1., 3o 1. jusqu'à 350 DM par ha pour des plantations d'épicéas 

1. 3 .. 2. jusqu'à 600 DM par ha pour des pantations mixtes et pour des 

plantations de Douglas, de mélèzes et 

d'autres résineux. 

~~ 3. 3. - jusqu'à 900 DM par ha pour les plantations de feuillus. 

1. 4. 1. Dru1s les cas de ~~Earation spécialement difficil0s du sol pour 

les boisements §o terres incultes, les maxima exposés aux points 

131, 132 et 133 ci-dessus peuvent sur dem~1de être majorés 

au maximum de 40 %. 



'! 

1. 4. 2. Le·s ·majol';'ations. d~s -maxima accordés pour les cas de boisement 

de ter:res ~arg:in~le~ peuvent êtr~· àccordée.~ seulement lorsque 

la préparation difficile· du,· sol comporte un retournement complet 

du sol à cause ~ela· présence d'alios et' -lorsqu~ il s'agit 

de travaux importants de drainage. 

1. 5. Les aides mentionnées aux alinéas l. 3 et 1. 4. représentent des 

maxima. Il y ·a lieu de· veiller à ce que les aides accordées par 

le gouvernement fédéral ·ne dépassent pas 80 % de l'ensemble des 

frais du pr0jet de boisement. 

1 •. 6. Est ·appelée plantation mixte une cul ture forestière c.omprenant, 

à côt~ de l'essence principal~, d'autres essences pour uqe part de 

plus de 30 % de l'ensemble. Ce pourcentage se rapporte à la 

situation au moment du boisement. 

Des aides de ~~atio~~~te peuvent être octroyées au cas 

suivants pour des plantations comportant a 1' épio.éa comme essGnce 

principale ~t tm nombre de plants d'au moins 3-.500 par ha: . 

a) si au moins 1.100 plants d'autres essences y sont ajoutés 

par ha et ne sont pas protégés; 

b) si au moins 800 plants d'autres essences y sont ajoutés par 

~a et sont protégés contre.la dent et les frottements 

des anima~ (feuil~e~-de métal, peinture); 

c) ou.si au moins 350 plants d'aut~es essences y sont ajoutés 

par ha et sont prot.égés contre la d~nt et les frottements des 

animaux par des piquets, des manchons de grillage et des 

treillages métalliques (Vollschutz- protection complète). 

1. 7. Lors du boisement de terres ;:narginales et de terres incultes il 

y a lieu de désigner, à l'interieur du territoire de ~a commune, 

des parcelles dont le boise~ent ne demande pas 'd'autorisation 

spéciale. L'échange de parcelles à boiser contre des terres 

réservées à l'utilisation agricole est à promouvoir. 
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1. 8. Dans des régions de remembrement et dans les communes où le 

rem~rement a déjà été réalisé, le reboisement doit être 

spécialement favorisé. Lorsque des travaux de boisement sont 

encour&gé s suivant les pré_ sent es directives, il ne peut être 

accordé d'autres moyens publics destinés à favoriser le 

remembrement. 

1. 9. Dans les communes où l'application de mesures de remembrement 

n'est pas envisagée, il faudra qu'un plan analogue à celui du 

procédé do remembrement accéléré soit dressé le plus vite 

possible par un groupement de propriétaires intéressés. Ce p~an 

de~rra indiquer les surfaces à boiser et celles qui sont réservées 

à l'exploitation agricole suivant les dispositions des§§ 92 de ••• 

la loi de remembrement (Flurbereinigungsgesetz = FlurbG). 

2. Tr~sformation de taillis en futaie: 

2. 1. Est appeléo taillis une forêt improductive d'arbres de petite 

dimension. Sa transformation en futaie ne peut être encouragée 

que lorsqu'elle sert à apporter des avantages à de larges régions 

agricoles lorsqutelle devient ainsi un facteur important 

d'amélioration en matière de structure et d'économie en général. 

2. 2. La transforülation de taillis en futaie est régie par le point I 

alinéas 2, 3, 5 et 6. Seul les surfaces totalement plantées 

sont subventionnées. Poux les ~as de plantations en sous-étage 

(Unterbau),de plantations d'essences transitoires (Voranbau) etc., 

la surface qui peut bénéficier de subsides est : r~cluir·e pro:portionalle

nent. 

Dans les cas spécialement complexes de la préparation du sol, les 

maxima exposés au point I alinéa 3 peuvent être majorés au 

maximum de 40 % sur demande écrite. 

VI/5221/64 - F 



- 67 -

3. §éparation de forêts et de pâturages 

3. 1. On entend par séparation 4e _forêts et de pâturages le remplacement 

des droits de pâturage en forêt (Waldweideberechtigungen) par des 

pâturages clôturés situés hors forêt. · 

Ces surfaces destinées au pâturage doivent être défrichées et 

~ettoyées. Des clôtur~s doivent y être aménagées et les terres 

doivent recevoir des semences fourr~ères et de l'engrais. 

Lorsque le droit de pâturage en forêt n'a plus été exercé pendant 

au moins dix ans, des subsides ne peuvent plus être accordés à 

moins qu'il soit pro~vé que ce droit est toujours valable. 

3.2. Des subsides peuvent êtrè accordés atteignant les montants 

suivantsg 

jusqu'à 700,-- DM / ha pour le défrichement et le nettoyage de sur

faces boisées destinées à la création de 
•• l' • -· •• ••Il".• ... 

nouveaux pâturages servant à remplac~r 
. .. ,_ ~ .... . .. . "' 

les droits de pâturage en forêt~ 

jusqu'à 300,-- D~ /ha pour les frais de clôture, d'ensemencement 

et de fumure du sol. 

Les montants de ces deux formes de subsides accordés peuvent être 

adaptés l'un par rapyort à l'autre. 

3. 3. L'octroi de subsides ne peut être accordé que si l'autorité 

.compétente du Land surveille l'exécution des travaux de 

tran'sformation. · 
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4- ~tations de protection 

4. 1, Le Gouvernement fédéral accorde des subsides: 

pour des travaux de plantations de protection qui sont faits sur le 

territoire des communes où des dégâts ont déjà été causés au sol 

et aux cultures par le vent et par l'eau; 

pour des travaux de plantations de protection qui sont .faits sur 

le territoire des communes où des dég?.ts pareils sont à craindre. 

Il faut s'efforcer d'obtenir également de ces plantations une production 

de bois d'oeuvre et d'industrie. Sont à considérer égalemer.t comme 

plru1tations de protection les arbres bordant les terrains des fermes 

(Gehëfteeinbindungen) installées lors de travaux de colonisation ou 

de décongestionnement (Siedl~~gen, Aussiedlungen). 

4~ 2. Les subsides accordés par le gouvernement fédéral peuvent aller 

au maximum jusqu'à couvrir à lOO z~ les frais ex;p<?sés ~~stifiés 

pour les dépenses de plants, de clôture et pour de~ projets particuliers 

de__I?.rotection. 

Les salaires et les frais de transport sont à charge du bénéficiaire 

des subsides. 

4. ). Les maxima suivants on été fixés pour les subsides précisés à l'alinéa 2g 

• sans "Fbllholz"(l) ~:vec "Füllholzi' _(1) 
1 sans l-- -;v-;c- pans avec 
! ~rotoction protection protection protection 

Nombre de rangées d'arbres 

_ . ~-~-DfY.)OOO m ._ J!~jl.OO m __ D~/1000 m DH/100 rn 

plantation à une rangée 1 500 1 1.450 1 11000 2.500 
plantation à è~eux rangées ' 600 l.60C 1.)0_ 3.100 
p:Lantation à trois rangées 1.000 2.000 1.700 3.700 
pl9lltation ù, quatre rangées 1.300 2.400 2.100 4.300 
.E.:...an.tation à 

(l) Füllholz 
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-! 

Pour les plantations ayant plus de cirq rangées d'arbre, on ne 

prévoit pas une augmentation des maxima du tableau ci-dessus. Les 

subsides qui peuvent être alloués dans ces cas sont déterminés par les 

taux rel.atifs à· des plantations aya,."'lt tout au plus 5 rangées d 1 arbres. 

D'autre part, on ne prendra pas en considération une ventilation 

de la surface à boiser faite è.e façon à demander: 

pour une bande de parcelle de protection des subsides selon le point 4 et 

pour le reste, des subsides selon le point 1. 3~ 

Il ~~udra, quand il s'agit d 1 une plantation de protecti.on contre 

le vent, choisir entre 2 solutions: 

1) ou bien, subside accordé pour plantation à 5 rangées d'arbres (au 

maximum pour 5 rangées face ~u vent dominant) 

2) ou bien, subside accordé pour frais de boisement selon les dispositions 

du point 1. 3. (compte·tenu des conditions relatives à la 

participàt1.on aux frais du propriétaire - · point 1. 5) 

Pour les plantations bordant les terres de fermes de colonisations 

ou de décongestionneme!lt, le go11Vernement fédéral peut accorder des 

subsides allant jusqu'à 100% des fra.is exposés et justifiés. Ces frais 

se rapportent aux plants, aux clôtures et à la protection individuelle. 

Néanmoins le maximum de subside pouvant être accordé est de 1000,-- DM par 

ferme. 

Les presentes directives ne prévoient pas l'octroi de subsides pour les 

cas suivants g 

plantations bordant des propriétés appartenant à de vieux paysru1s qui 

ont cessé leur activité; 

plantations bordant des propriétés colonisées avant la guerre. 
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Au cas où une demande de subsides se rapporte à des plantations 

:;ordant la ferme et à des plantations de protection des champs, des 

,,evis relatifs aux deux projets sont à introduire séparément. 

5. ~·.,~es ay~._t .. adroits de subsides~ 

5. 1. Le gouvernement fédéral peut faire bénéficier de subsides, suivant 

les modal'ités exposées aux points 1 à 4-, les personnes suivantes: 

·5. 1. 1. ~ro~iétaires d'en~reprises agricoles et forestières, de dimensions 

~miliales; 

5. 1. 2. propriétaires d'entreprises non-familiales~ 

a) dont les intérêts doivent être protégés 

- soit à cause de 1 1 a pEl ication d 1 une mesure plus générale de. 

~lvi~~ture engl2bant des entreprises fami~iales et non

familiales 

soit à cause de la réalis~ticn d'un projet coordonné de 

yl~t~tion ~e protection 

b) dont les intérêts doivent être protégés afin de réaliser une 

saine structure de la forêt ou du paysage. 

Les encouragements indiqués aux alinéas 1 et 2 ci-dessus ne 

C_evront être accordés que: 

s'ils servent à l'amélioration de structure de la propriété agricole 

ou au renforcement des moyens d'existence du propriétaire 

et si le propriétaire lui-mêQe ne peut exécuter ces travaux de ses 

propres moyens. 
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5 .• 2. Les propriétaires peuvent introduire leurs demandes de subsides~ 

individuellement 

ou en groupe: a) par les associations groupant ceux qui particip3nt 

à un_rlan de rem~rement ou ceux qui sont concernés 

par une ~rocédure de remembrement accéléré (fusion 

d'exploitation accélérée) 
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b) par les associations groupant des partenaires du 

système d 1 échange libre de terres 

c) par les "Wasser- und Bodenverbande" (associations 

obligatoires des propriétaires de terres sur 

lesquelles doivent être faits des travaux 

d'amélioration, de drainage, de protection contre 

les eaux ••• ) 

d) par les groupements forestiers (associations 

forestières, collectivités ou associations de 

sylviculteurs - Waldbaugemeinscha.ften, Waldbau

vereine- etc.) 

e) par les "protecteurstt (Betreuer) cités dans les 

directives concernant l'encouragement des 

réalisations suivantes& 

transfert de fermes en dehors des villages 

surpeuplés (décongestionnemen~) 

-mesures de transformation d'anciennes exploitations 

accroi~sement de la ?uperficie des exploitations 

trop petites à l'aide des moyens .. fferts par le 

"plan vert" (grimer Plan) du 26. 1. 63 

f) par les services officiels désignés à cet effet 

par l'autorité supérieure du Land~ Une pareilie 

délégation de fonctions n'est pas nécessaire si 

l'autorité supérieure est elle-même compétente. 

(voir cas prévus aux: poinm 6 .. 1. et 6. 2. ) 
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5. 3. Les communes (associations communales - Gemeindeverbfu~de), églises 

et fondations peuvent bénéficier de subsides fédéraux aux conditions 

suivantes: 

a) lorsque ceux-ci permettent la réalisation d' U..J. plan tle structure 

des entreprises agricoles qui se trouvent situés sur le territoire 

de la coQmune en question 

b) dans le seul cas où le demandeur n 1 est pas en mesure de financer 

lui-même les travaux. 

6. Formalités administratives 

6. 1. L~.~ant-droits cités a~ point 5 intro~~~ent une demande d'o~~ 

de '3l'.bsië'.e du gouve_rnement fédéra~ aupr:_ès des minist3res comp8tents 

en matières agricole et forestière. 

6. 2. Sont à joindre à lê dehlan~e~ 

a) une attestation of1icielle justifiant le droit à la demande ie subside 

suivant les indications du point 5; 

b) pour les cas de boisements de terres marginales et de terres incultes~ 

une attestation officielle indiquant que le boisement doit être 

subventionné pour des raisons de structure agricole et dans 

l'intérêt du propriétaire. Cette attestation doit préciser en outre 

qu'aucune autre autorisation n'est nécessaire et que les frais 

de boisement sont dans un rapport économiquement raisonnable avec 

les résultats escomptés. (La dernière clause est cependant sans 

objet pour les cas de boisement de terres ~arginales.) 

L'attestation officielle est établie par les services forestiers qui, 

auparavant, ont recueilli l'accord donné à cet effet par l'instance 

compétente du Land. 
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Lorsque la demande concerne des s~.ides qui dépassent les maxima 

exposés a.u point 1 .. 4.. . une j· stification formulée par le service 

forestier local doit être jointe également à la demande. 

pour les travaux de transformation des taillis en futaie et les travaux 

d.e' séparation entrè pâturages et fo'rêt' une g,ttestation, établie par 

l'autorité forestière, doit indiquër que la raalisation des projets

est digne d'être encouragée et que des m~~ures ont été prises pour 

surveiller leur exécution. Avant l'établissement de cette attestation, 

l'autorité forestière doit avoir obtenu l'accord de la part de 

l'instance compétente du Land. 

pour les plantations de protec~ion, une attestation doit indiquer que 

ces travaux sont nécessaires, utiles et conformes aux conditions du 

- point-4· ·., ·llJ- • CAtte attestation est à ét::1.b.lir .. pa.r.. l'in:~t?!Il:~e __ .. 

compétente du Land. Cette dernière devr.a avoir obtenu, .au ~r~a~abl~, · 

l'accord de principe-de-l'autorité forestière. 

c)des devis relatifs aux travaux p~ojetés pour autant qu'ils sont demandés 

par les Lander. 

Au cas où des projeta. particuliers comportent une demande de subside'de 

lÇ>.Ç>OO~--. Dllrl .. et plus, des devis doivent y être joints. 

Les instances, auxquelles do,ivent être adressées les demandes de sub~idès, 

peuvent renoncer aux conditions exposées sous b). Dans ce cas les 

attestations demandées sont obtenues ou établies directement par leurs service 

6. 3. Un avis doit -~tre formulé par_le sypdicat 4es_pal§ans (Bauernverb~d) o~ 

par la Chambre d'Agriculture dans le cas des requêtes précisées au po-int 

2~ l.~ (communes, églises, fondations) 

Cet avis doit constater que les conditions indiquées au point 5. 3 a. 

sont remplies. 
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Las instances 8.1.1Xquelles doivent être adressées les demandes de subsides 

pe1_,vent renoncer aux candi ti ons exposées ci-dessus lorsque les avis en 

question peuvent être obtenus ou formulés directement par leurs œrvices~ 

6". 4. k_gouvernement féd8ra.l n'accorde pas de subsides ;pour des mesures dé.jà 

appliquées au momE:nt de l'introduction de la demande de subside. 

L'entretien des installations subventionnées doit être garanti. Dans 

les cas où la vropriété est très morcelée et où il existe un grand nombre 
1 

de parcelles individualisées, il faut encourager la création d associations 

(groupements forestiers, Wasser- und Bodenverbande). 

6-. 5·~ Les attestations à établir selon les disp_ositions du~~ 6il. 2 qJinéa 

a - c doivent indiquer q_ue~_ la ·condi tion~mulée au_ poin~. ~ première 

.:ehrase est r~mplie et que pour les .. _ mêmes trava.ux d'autres_ .. moyens n 1 on·t 

pas ét~ è.onnés _par_j.e --~)uvernement fêdèral. 

6. 6. ~--de~s exceptionnels,pour lesquels les conditions préliminaires 

à l'octroi de subsides n'ont pas été remplies ou ne sont que partielle

ment remplies, le mir..istère _fédéral de 1 1 ~-~-~~-~~tation, de l'agriculture 

et d-~~- forêts neut prendre des décisi~n~con~_?ires ~~ diSJlOSi tions 

,Erécéd0ntes. 

7. ?. Restitution des subsid~~-~~d~s~ar Je gouvernement fédéral 

l, :J..~es subsides accordés p~r-~e gouver·nement féè<:;ral selon les 

di~ositions ~r~citées sont à restituer: 

a) au cas où ceux-ci sont utilisés contrairement aux dispositions 

prises en cette matière; 
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p) a.u cas où da.ns les attestations ci té es au_ ·p~int- 6 lé ·bénéficiaire 

de subsides a fourni des indications erronnées ou a omis certaines 

indications déterminantes; 

c) si les cultures ou les plantations de protection sont négligées. 

Sont à rembourser: 

les montants de subsides accordés 

~·. ·""' 

des intérêts de 2 % pour 0es montants à compter du jour de 

perception jusqu'à la date de restitution majorés du- taux d'escompte 

de la Bundesbank, qui est à appliquer ici, soit au moins 6 %. 

a. Droit de contrôle 

8. 1. ~inistre fédéral de l'alimentation, de l'agricv~ttire et des 

forêts, ainsi que la Cour fédérale des comptes se réservent le 

droit: 

8. 2. 

a.) de survei-ller ou de faire surveiller 1' emploi des aides 

accordées _par une inspection sur les lieux et par un contrôle 

des registres, documents et autres pièces justificatives; 

b) de recueillir des renseignements relatifs à l'emploi de ces 

aides. 

Le droit de réclamer la restitution des subsides (voir ;eoint 7) 

et le droit de contrôle: (voir Eoint 8. l :t s'étendent à toutes 

lés catés:ories de bénéficiaires 

La tenue Qes comptes et d~s livres de caisse doit être faite par 

les bénéficiaires de-façon·-à permettre à.tout moment un contrôle des 

pièces justificatives. 

Les présentes directives entrent en vigueur à partir du 1er janvier 1963. 
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Bonn, le 23 décembre 1962 

V A 1 - 5033.1 

Le Ministre fédéral de 

l 1 alimentation, de 

l'agriculture et des 

forêts. 
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•• , MIBA.Qitj! ,.. APJLI~ AU :00)~~~-. .lli. '!?!M !fAR9I!ALE~ 
4 MHJIIR DOISI!MJ: ) 

1. Quels sont les avantages fiscaux actuellement consentis dans 

la République fédérale d'Allemagne a~.propri~taires reboiseurs? 

Réponse: Néant. 

Dans plusieurs décisions qui ont été prises par la Cour 

fédérale des Finances (l'autorité fiscale suprème du Bund, 

juge en dernier ressort) il a été arrêté que les frais de 

premier boisement (Erstaufforstung) seraient à porter en 

principe à l'actif, c'est-à-dire que pendant l'exercice de 

création les frais de premier boisement ne seraient pas à · 

considérer comme une dépense d'entreprise diminuant le 

bénéfice. 

2. Quels sont les av~~tages fiscaux projetés? 

Les avantages projetés se rapportent à l'impôt sur le revenu: 

a) répartition sur 33 ans des frais de premier ~oisement portés 

à l'actif; c'est-à-dire déduction annuelle de 3% des frais 

de boisement sur le bénéfice. (Cette règlementation sera 

publiée prochainement dans les directives relatives à · 

l'impôt sur le revenu); 

b) pour les premiers boisements qui ~ont effectués pour des 

motifs de structure agricole, il est projeté de ne pas faire 

usage de la procédure de dotation à l'actif du bilan~ 

Les frais de boisement seraient acceptés sous forme de 

dépense déduite globalement des bénéfices penùant la 

première année de création. 
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INI' RODUOI'! ON A L ':Ell'UDE 

Les ~as tYpes décrits dans le cadre de l'étude de la 

Commission ont été choisis à l'intérieur et à la limite d'une des

zones prioritaires du plan de reboisement ~çais : le revers 

sud-est du Massif Central : cett·a zone, constituant l'arrière 

:pays montagneux du Languedoc~ intéresse le nord des départements 

de l'Hérault et du Gard, le sud de l'Aveyron, du Tarn, l'ouest de. 

l'Ardèche, une grande ~a~ie de la Lozère, ainsi qu'une partie de 

l'Aude. Les terres marginales y sont très étendues, en raison de· 

l'accumulation des causes d'exode rural et de dégradation des éco

nomies agricoles : relief et isolement accentués, terres souvent 

pauvres, proximité d-'une plaine à économie fragile, mais cependant 

briliante au début du XXe siècle grâce au développement massif de 

la monoculture viticole, (le plus grand vignoble de plaine du mon

de), et à la présence d'une industrie (mines, textiles, etc ••• ) 

pour un temps florissante. Aujourd'hui cette plaine cannait une 

grave crise d'adaptation (déclin·des mines et du textile, diffi

cultés de la viticulture, échec des ports comme Sète, eto ••• ), 

mais 1 'énorme action de reconversion entrepris·e par la Compagnie 

nationale du Bas-Rh8ne et du Languedoc va donner de nouvelles 

chances à la plaine, ·risquant d'accentuer encore le déséquilibre 

plaine-arrière pays montagneux et de vider encore davantage· ce · 

dernier si des actions, moins spectaculaire~, mais néanmoins_Pre

cises nty sont pas entreprises : parmi elles, le boisement ne sau

rait prétendre à résoudre à lui seul les déséquilibrés oonstatés 

ni à freiner efficacement le départ des travailleur~: mais il 

peut être à la fois la condition et le catalyseur d 2une remise ~n 

ordre des structures et de 1 1 économie locales'• Dans lee zones déjà 

complètement désertifiées il a aussi son rôle à jouer. 

Les trois cas-types ont été choisis de façon à montrer clai

rement trois stades différents dans la conception de la ~lanifi

cation du reboisement : 
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-le premier (Anglè~Ta~ correspond au stade de l'ini

t~~tive individuelle, seulement encouragée et contrôlée par l'Etat, 

gr!ice au Fonds Forestier National• Une telle conception a permis 

des réalisations nombreuses et vastes, mais abouti à Q~e utili

sation désordonnée du territeire, finissant par provoquer des 

protestations d'exploitants agricoles. 

-le second, Cassagnoles-Ferrals (_~rault) est l'exemple 

d'une réalisation, non seulement collective, mais communautgire, 

la com~auté des habitants prenant elle-même en charge la tota

lité des opérations (mobilisation des terrains, boisement, entre

tien, gestion), sous le contrùle et avec l'aide technique et fi

nancière de l'Ad~inistration et du Fonds Forestier. Ainsi se dé

veloppe sur une vaste échelle, (deux communes), une expérience 

recueillant la pleine adhésion de la population active, et con

duisant à une occupation rationnelle du territoire, aveé le ma

ximum de bienfaits sociaux à attendre du boisement. 

-le troisième enfin, ~as (Hérault) préfigure oe que 

seront, à partir de 1963, les districts pilotes de reboisement t 

l'initiative de l'opération est venue ici de l'Etat lui-même, et 

non des individus ou de la collectivité locale; les opérations de 

boisement s'y développent aujourd 1hui à une échelle importante, 

en application d'un plan d'ensemble de remise en.valeur des terres 

de la commune, spécialement orienté vers la définition de la zone 

à affecter à la forêt. Expérience d'autant plus intéressante 

qu'elle a été entreprise dans des conditions écologiques moins 

favorables au boisement qu'à Cassagnoles, et surtout qutà. Anglès 

(Lunas est placé en marge, et légèrement en dehors, de la zone 

prioritaire du sud du Massif Central). 

+ 

+ + 
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Plusieurs notes annexées à la présente introduction four

nissent au lecteur les renseignements et commentaires indispen

sables pour la bonne compréhension des principaux mécanismes 

financiers, législatifs ou administratifs, dont l'application 

est décrite dans les cas types. Ce sont en particulier : 

la note résumant les principales dispositions législatives 

applicables au boisement des terres marginales 

la note résumant les principales 'dispositions fiscales en 

faveur du boisement 

l'annexe no 1 sur le Fonds Forestier National 

l'annexe no 1 bis sur les secteurs de reboisement 

l'annexe no 2 sur la réglementation de certains boisements 

l'annexe no 3 sur les groupements forestiers 

l'annexe no 4 sur les districts pilotes de reboisement. 
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l·; .. ·La·. 1oi-oadre ·la plùs importante en lllàtiè·re de ~·reboisement

__ , ·-e.st~· la . .-lbi du- 30 septembre 1946 (n° 46-2172) :-"instituant un -Fontts 

F~restier~National• Elle orée !!instrument financier-dé la-poli• 

··tique. da._ reb-oisement~ ... (Cependant, son objet englobe ,.-également - ·, 

1 'équipement des :for~ts., et la conservation du patrimoine forés..;.;.. __ 

.. ; td..èr.) • .-.-?.Se.s modalités d'application, définies par une ·sêrie::.ae--':_-·· 

~,_règlements d'administration publ~que, sont dé0rites dans-la 

note annexe n° 1. !•• ,j 

2.'· ·nut·re· cette loi fondamentale, il faut citer plusieurs 

textes· qui contribuent,- da.t.Ls ~ertainee. ~iroon's_tanoé:;r,,.·a.u·;·dévalop

.pement des actions de reboisement ou en facilitent la ~~alisavion: 

2.1 La loi du 4 avril 1882 sur la restauration et la oonser-
~ . . . 

vation· des terrains en montagne, modifiée par la loi ·du 16 aoü~-

19±3 ~t ia loi du 6 j~vl~r 1933, ne traite du rebo~~a~~~t q~~ ··:-. 

èo~më.d'~ ~~yen efficace de consolidation des terres ct de cor-

~action d.ès torrents. E~le a permis la réalisation de vas·t~--~ .. 6~-
rie~;: aë·-·~bo:isemarit 'â 1 •iiltérieur de's périm~t-rès'' ~e- !~-s~~u~âtion 
acquis ou expropriés par 1 tEt a.t. Elie··· perm~t···-atÙ:Js-1 de~- d.6~~; des .. 

subvent~gps a.~- oo_llectivités ou·· au.x·,. ~j*:t~ç~l.-i(.lrs .. _qui- .~Qoêpt·ènt -.. 

. -d'exécuter les travaux.·. Mai-s, en raison·· de la modloité des· oré

:dits,- l.a reboisement ne figure···plus,. depu-is. quelques années, parmi 

les travàu.x: faoultatifs pouvant._ ~tre--subventioilhés • 

.. 
. 2.2 La loi du 21 janvier 1942, "relative au reboisement", dont 

:."-.·~··le out éta.it de ·prov~uer ia mise· err ~eur pàr. le· reboise~ent de 

o~rtâins térritoires inOOJ:tes~ La plùpart de ses prescriptions 

s'ont ·aujoùrd 'hui" re"uipiaoées" par lès ·ai~osit ions' pius' àva.ri.iiageuses 

et ·ptus :oomplèt'è~- cht Fonds ':Forestier Nati~nal •. 
•·J' J·' '· '' ::.·~~-:·;...·--·· .,.· >t":_;.._... ,_ • • t • • ~ : •• r ·....., • J> • ~., ... • 

-. :.- ~-~~ j :~ -:~ ~c- ... ~~- --~ 
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Elle .. est encore appli.quéo cependant on raison du fait 

qu'alla .permet à l'Etat d-e I>rendre certaines mesures oontraignan-
. . . 

tes à l'intérieur do "secteurs de reboisementn, constitués par 

arrêté du Ministre de l'Agriculture : les propriétaires ont l'obli

gation de procéder aux travaux de reboisement et à leurs· annexes 

reconnues utiles à la.oonstitution, à la protect~on et~. l'équipe

ment des reboisements. Faute de les exécuter ~ux-mômes,_ils.pou~ 

vent·,· soit s 1 en remettre à 1 'Etat do leur réalisation, soit s'ex

poser à so voir exproprier pour cause d'utilité publique. La 
création d 1un seotour de reboisement a d 1 autres coriséquenoe.s ·.inté

ressantes pour faciliter le ~egroupemont dea propriétaires. Elles 

sont détaillées dans l'annexe n° 1 bis. 

2.3 En vue de faciliter le regroupement des propriétaires reboi-

seura, le décret-loi du 30 décembre 1954 {n° 54-1302) a institué 

les groupements forestiers, dont les princi~alos dispositions sQnt 

décrites dans l'annexe n° 3. 

Outre la loi, il convient de citer ses principaux décrets 

d'application (décret du 4 août 1955, n° 55-1068; dé-oret du 11 

mars 1957, n° 57-331, ce dernier étant relatif à la constitution 

do groupements forestiers dans los secteurs do reboisement créés 

en application de la loi du 21 janvier 1942). La loi ~llo-mê~c 

a été modifiée à deux reprises : 

-par la loi du 2 août 1960 (n° 60-792) dont l'article 22 permet 

do dispenser du titre régulier de propriété los apporteurs à. dos 

groupamonta forestiers pouvan~ justifier de faits de possession 

par los décla~ations de doux témoins, en deçà d 1uno valour vé

nale do l'apport fixée par décret; 

par las ·_ë;tic.los ll à .13 do.-~là loi .. du 6. c3:oât.J.963 (n° 63-810) qui 

renouvellent certains avantages fiscaux at pornettont do cons

tituer dos groupements forestiers entre détenteurs de capitaux 

non propriétaires au départ de parcc~les à boisor~ Cetta der

niera loi prévoit également qu'à l'intérieur do secteurs da re

boisement, lorsque les apports à un groupement forestier sont 

. faits- pour plus è:.e 50 % par des col1ecti vi tés JYI.A.bli'ci~~~ ·r:visées 

à liarticle lor du code forestier, l'ensemble des terrains du 

g~~::>upement sont soumis au régime fores ti or, c 1 est-à-dire gérés 

par l'AdT.i~istration dos Eaux ot Forôts. 
v~=/5221/64-F .... ; ... 
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Les récentes lois agricoles comportent dos dispositions 

intéressant le réaménagement ot la misa en valeur des terras 

abandonnées, qui s'appliquent au cas du boisement. Il faut citer 

en particulier : 

la loi du 2 août 1960 (n° 60-792) relative au remembrement des 

propriétés rurslos, à certains échanges et cassions d'immeubles 

ruraux, à l'usage et à l'écoulement des eaux d'irrigation, à 

certains boisements, dont l'article 21 permet aux Préfets de 

définir dos zones dans lesquelles des plantations, des semis 

d'assenees forestières peuvent être interdits ou règlemantés 

(of. annexa no 2); 

- la !!?_i du 5 août 1960 (n° 60-808) dite "d'orientation agricole", 

et an particulier ses articlos 13 à 18 rolatifs à l'aménagement 

foncier, qui prévoient notamment l'institution de sociétés d'a

ménagement foncier at d'établissement rural {SAFER), dont le but 

est "d'améliorer las structures agraires, d'accroître la. super

ficie de certaines exploitations agricoles et do faciliter la 

mise en culture du.sol et l'installation d'agriculteurs à la 

terre". Parmi les opérations entrant dans le champ d'action des 

Safer, figurant la mise an valeur des torres incultes récupé

rables et lo boisement; 

1 'artiolo 19 dé la même loi, relatif à la. "misa .en valeur des 

terres incultes récupérables", qui est de nature à faciliter lo 

réaménagement foncier et la mise en valeur des torres figurant 

à l'inventaire des torres incultes; 

-la loi du 8 août 1262 (n° 62-933), dite ttcomplémentaire à la 

loi d'orientation agricolau, at notamment ses articles ler at 2 

qui facilitent la récupération, en vue de leur remise en valeur~ 

dos terres vaca+1-tes et sans maître et do c.erta.inos terres in

cultes. 
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sur les .AVANTAGES FISCAUX APPLICABLES au REDOISEI•.ŒlfT ........... _.._.. _ _._ ... .._. __ - -.....-... ..........__ ...... ____ ..,. ____________ ........................ __ ......_ __ 

Les avantages fiscaux consentis par le législateur en faveur des 

propriétaires reboise~s-sont le~ suiv~~ts: 

1) "Sociétés de reboisement" 

Article 22 (1) de la loi du 31 décembre 1921: en application de cet 

article de loi de finances, les actes nécessaires à la'constitution de 

sociétés fondées uniquement en vue du reboisement et dont le·s· ·statuts 

ont été pré~ablement approuvés par le Ministre de l'Agriculture, sont 
. ' 

dispensés ·du timbre et enregistrés gratis si la société est ·fondée uniquement 

~n vue du reboisement et des opérations en dérivant normalement. Ces 

immunités sont refusées aux sociétés qui se proposent parallèlement un autre 

objet, et notar.am~nt 1' exploitation de peuplement·s ne provenant pa• de 

reboisements exécutés par elles. Les groupements forestiers, lorsqu'ils 

n'ont po~œ but que le boisement des terrains ne portant aucun peuplement 

forestier, remplissent les conditions nécessaires pour bénéficier de 

cette exonération. 

2) En application du décret-loi du 20 juillet 1934, article 4 (2), 
tout propriutaire de ter~ain planté ou ensemencé a droit à l'exonération de 

la contribution foncière et de la taxe proportionnelle pendant 30 ans. 

D'autres dispositions fiscales favorables à la forêt ne sont pas 

réservées aux propriétaires reboiseurs, mais ceux-ci peuvent en bénéficier 

dans la mesure où ils remplissent les conditions d'application. Ce sont en 

par·t i cul i er: 

(1) Article 1293 du Code général des Impôts. 

(2) Articles 17, 76, 1401 et 1932 du C. G. I. 
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1) Celles qui' visent à favoriser les groupements forestiers, en particulier 

l'enregistrement au droit fixe (1) des actes constatant la transformation 

en un groupement forestier d'une société propriétaire de bois o~ .de 

terrains à reboiser, ainsi que les actes constatant l'apport de biens de 

cette nature à un tel groupement. 

-2) Celles qui tendent à favoriser le maintien de l'unité de gestion et la 

bonne conservation des massifs au moment des mutationsg 

un article de la loi de finances du 16 avril 1930, 

dit "Loi Sérot" (2) exonère des 3/4 des droits de 

mutation l'acquéreur d 1 une forêt reconnue susceptible 

d'amonagement ou d'exploitation régulière et prenant 

l'engagement de soumettre Ea forêt pendant 30 ans à un 

régime d'expl -itation normal dans les conditions déterminées 

par le décret du 28 juin 1930; 

les articles 59 et 60 de la loi du 28 décembre 1959 dits 

"amendement M:onichon" ont étendu ces dispositions au cas 

de succession et donation entre vifs; 

l'article 12 de la loi du 6 août 1963 étend ces avantages 

au parts d'intérêts détenues dans un groupement forestier. 

· (1) Article 670 du c. G. I. 

(2) Article 1370 du C. G. I. 

'.\ 
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ANNEXE I 

.. LE FONDS FORESrr'IER NATIONAL 

Commo. la plupart dos nations, la Franco s'est préoooupeo~ 

dès la f~ ie la douxième.guarro mondiale, do reconstituer at d~ . . . . 
développer sos ressources forestières pour fairo face à l 1 accrois~ 

sement préyisiblo dos besoins en bois~ 

c•ost donc pour dos préoçou~ations ossentiellomont ·écono

migpos que l.e Parlement français a adopté,. lo 30 soptembr(i·i946,· 

la loi instituant un Fonds-Forestier National (F.F.N.). Les ob

jectifs de ·la. nç:>uvello législation .sont définis par. 1 ~ a.l'"tj.cle lei'.: 

"Le Min~atre _de ~'Agriculture est oha:r,-gé da la. reconstitut~on de 
. . 

la forôt française... an vuo de 1' organis_a.tio~ des travaux do boi-

s_emont ~t da _reboisement,. da _1~ _mise o~ va:lE?ur et da ~a .o~nsvr

vation des terrains boisés, de la meilleure utilisation ·4~s ~ro

du~ts de la forât ot, en général, d~ tout Qa qui a pour but 

d'accroître les ressources· forestières, de faciliter l'éooul~~ent 
,. 

des produi ta forestiers et de mieux sati·sfairo les besoins de la. 

population '1
• 

Si le reboisement oonsti tue, dans_ la pratique, la. tâ.ch.e .. la: 
. . 

pltts importa.nt.e du F.F.N., il serait donc inexact d.o considéra],' 1~ 
a ~ , • • .' ·' 

législati.on fiu 30 septembre 1946 comma limitée à. oot objactif~;î 

. ·olle s'appliqua également _â 1 'équi,pement des for§ts· et à la ..s.2!ï:. 

se~vation du patrimoine forestier • 
• 

L.e o·ara.ctèro êcon.omiqua ·de la nouvelle_ loi est s_6uligné par 

les modalités du fina.noanJent pr.évu. Et;t ef'fat, .la F .F.N. est ali- : 

men té par une ta.xe perçue sm: los pro.dui ts .-des exploi-tations fo-
........,_..... ... ~ . ' -.. ~- -' ·- .... . . . . _. . . . .. . .. 

rostièrea, à l'exclusion du bois de chauffage, et sur 1? produit 

des so~erios (1). ~s~ l'Administration des Eaux et For6t~;· · 

{1) Un déoràt a exonéré an outre certainès·oatégories de produits 
à l' ~po,rtat.ion : g~es tropicales, scîagos, boi.s de papeterie. 

. . .. ' .... ~ .. 
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chargée de -la mise en oeuvre du F.F.N., dispose d'un moyen d'action 

permanent, à l'abri dos fluctuations du budget de l'Etat et directe

ment fonction du volume global de la production forestière. De là 

découle pour elle 1 'obligation de n'utiliser les ·.sommes produites 

par la taxe qu'à des opérations d'une rentabilité économique et 

financière indiscutable. Quelque intérêt qua puissent présJntcr 

certains boisements pour la conservation des sols, pour l'urbanisme, 

pour l'aQélioration du climat ou du régime dos eaux, le F.F.N. ne 

pourrait en assurer le financonent si ces reboisements n'avaient 

avant tout un objectif économique réel. Quel que soit l'intérêt 

touri.stiquo d'un projet de route, il ne peut participer à son fi

nan~ement, que si la route a pour principal avantage do permettre 

la mobilisation d'une quantité importante do produits forestiers 

dans de mo il'~ euros conditions tochni.quos ct financières. 

La taxe destinée à alimenter lo F.F.N. a été fusionnée avec 

d'autres "Ça.Xes sous le nom de ".!ê:!e unique forestière". Lo taux de 

cette dernière ost de 3,5 %. Le F.F.N. porçoit environ 82 % de son 

produit (1) {2). 

Dos règlements d'administration publique ont précisé los 

t1odali tés 'do 1 'intervention du Fonds; les plus ioportan·ts sont los 

décrets du 3 oars 1947 ot du 14 janvier 1948. Si l • on cot1pa.rc la 

législation du F~F.N. aux législations étrangères ayant un objet 

sinilaire, on ost d'abord frappé par l'orientation foncièrement 

libérale de la conception française : les réalisations sont entiè

ra~ent basées sur lo volontariat. Au moyen du Fonds, le Ministre 

pout venir en aide à tous les propriétaires do forêts ou de terrains 

à bois~r qui désirent.procédor à dos opérations forestières répon

dant aux objectifs généraux de la loi; riais, sauf dans la cas dos 

secteurs do reboisooent (cf.annexe 1 bis), il no pout le faire qu 1à 

la denande du proi?riétaire dos terrai.ns. 

(1) Lo surplus du produit do la taxe ost utilisé au financo~ent du 
Centre Technique du Bois et au Fonds de propa~ande pour los 
emplois du bois, ainsi qu'à 1 'étude statistiquG do la pro- .. 
duotion forestière. 

(2) Dopuis 1958 est rattaché au Fonds Forestier Na+.tonal 1/3 do la 
taxe parafiscale dG 1 % sur les papiers, cartc:ns ot cellulose, 
pour lo financonont d'opérations do recherches et ·do reboise
nant. Ce rattachement majore d'environ 13 % los ressources 
annuelles du Fonds. 
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Un autre avantage de la législation française est sa 

souplesse ~es règlements d'administration publique pris en 

application de la loi du 30 aéptembre 1946 se sont efforcés 

d'adapter les modalités d'aide du Fonds aux besoins des diffé

rentes catégories de propriétaires et des di:tférëntes opéra.tion.:

à financer. L'éventail des formules est tel qu'il p~rmet de 

répondre aussi bian· aux demandes des propriétaires de grands 

··ensembles, relativement rares ·en Fra.t_l~e, ou 4es oollec.tivités 

publiques parfois propriétaires dtimp?rtantes forêts ou de va

cants étendus, qu'aux besoins de cultivateurs ou de petits pro

priéta~res.ruraux, désireux de mettre en boisement q~alques ares 

de .frioh~s ou de planter ~es p~upliers en al~gueQent le long d 1un 

r:u:issea.u. 

Trois modalités principales ont été ainsi créées·: 

la. subvention 

le prât en numéraire 

le contrat de travaux 

. Çes ~d~ffé_rents avantages ne peuvent être aocor.dés simul

tanément pour la réalisation d'un même travail • 

. ' 

Les subventions sont en principe rése~vé~~ d'une part au 

repoisement, q.' &U:tre part à la. défense des forâts contre l.es 

incendies. 

a) En matière de reboisement, la sub~ention-péu~ atteindre 

50 % de la. dépense, avec uri plafond da 1 ~-500 F pa.L~. propriétaire 

(depuis 1960) et par a.n·. Po~ justifier ce· pla.fona;, . ,1 'Admi

nistration fait observer quë· la -subvention constit-ue une libé

ralité qui, si elle était trop largement ootroyéè, avantage-. 

rait exagérérJant les.· ·propriétaires de grandes surfaces' à qui 

leuxs uoyens financiers permettent de recourir aux emprunts à 

long terme ou- auX: oont·rats de travaux. La subvention· ~épond 

donc ·seule~ .. 'Jn-~ aux besoins des petits propriétaires, et elle 

ne· permet de ·!:-éaliser ··qùe des travaux d'importance re.Lative-

·ment·faible. 

VI/5221/64-F 
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Le propriétaire peut recevoir une subvention sous trois 

formes 

• en espèces 

• en nature 

• en bons-subventions 

Les aubventicns en espèc~ sont réservées aux propriétaires 

éduquant eux-mêmes leurs plants ou exécutant le reboisement par 

semis. 

Les subventions en nature consistent en la délivrance 

gratuite par l'Administration de plants ou de graines aux reboi

seurs, à charge pour cos derniers de los mettre en terre à leurs 

frais. Cette forme d'aide est très appréciée des peti~s proprié

taires cultivateurs, qui vont prendre livraison des plants à la 

pépinière des Eaux et Forâts et les mettent eux-mêmes en terre 

au cours de la morte saison des travaux agricoles; 1 1octroi de 

telles subventions est limité aux disponibilités des pépinières 

et des sécheries de l 1 a~inistration dont le F.F.N. finance le 

fonctionnement. 

Enfin, le propriétaire peut recevoir des bons-·subventions 

qu'il peut faire honorer par un pépiniériste choisi par lui sur 

une liste de pépiniéristes agréés par lo Ministre de l'Agricul

ture; le règlement du fournisseur est effectué directement par 

l'administration. 

-~ .:Les subventiôns ont perLJis d • aiJ.ener au reboisement un 

très large secteur de la population, et les réalisations annu

all~s obtenues par cette modalité ont toujours figuré pour une 

part importante dans les statistiques du Fonds. La subvention 

comporte cependant plusieurs inconvénients; intéressant·des sur

faces réduites, elle ne per~et pas toujours la constitution de 

oassifs forestiers-susceptibles plus tard d'un aménagement régu

lier et d'une exploitation rationnelle. A l'extrême, elle peut 

même favoriser la constitution de petits boiso~cnts disséminés 

au milieu du terri taire de la coii14lune t .. ., port an-'~ préjudice aux 

exploitations agricoles voisines. L' lldministre.ti.on des Eaux e·t 

Forêts veille à éviter ces boisements en "timbres-posteu, mais 
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l'extrème morcellement de la propriété dans de nombreuses ré

gions f~ançaises rend sa tâche difficile. 

La réglementation prévoit ên outra ûna priorité de prin

cipe en faveur dea collectivités publiques, et en particulier 

des communes, ainsi que des :·groupements forestiers. Ceux-ci 

peuvent bénéficier d'Üne subvention d'une valeur de 3.000 F 

par·an. 

b) Protection des forôts contre l'incendie : la oonstruo-

tion d'ouvragea da protection con.t:re les incendias {chemins, 

:pistes da· pénétration, pa.refaux, points d'.ea.u, pos~es de guet, 

ouvrages de signalisation, etc ••• ), peut donner lieu à des 
·.... • • • 1 • 

subventions du Fonds forestier national au taux de 50 %; il 

an ost de ~ême "pour les achats de ·matériGl.·"d.estiné à assurer 

la protecti'On de la :forêt contre les incendies. Dans le·s ·deux 

oas, pour lltre subventionnées, les ·opérations doivent l!tre. 

inscrites au plan départemental de "défen'ae contre les' incendies 

de forêts établi en application do ·la loi ·au 26 mars 1924. 

Aucun plafond. n:1est fixé; toutefois cette. modalité d'aide est 

· r.éser~e .aux op.érations d*importanc.e moyenne; pour les :_.depenses 

. . 'plus élevée~,. en général réalisées par les. collectivi-t·éè pu-

' .· bliques, le reopurs aux prats en numéraire· est· nécessair·e • 

2° Les pr~ts en numéraire 

Les propriétaires_po~vent obtenir des prêts èn numéraire 

du Fonds forestier national pour les opérations suivantès a 

- :roboisetnent 

équipement forestier 

conservation da la for~t 

En m~tière de ~eboiseme~t, ies pr~ts peuvent ~tre ao

cord.é·a ·sans li~itatïon. Léur mont~t est :fixé d'ap~~ la dépen

se prévue au devis des travaux établi par le propriétaire et 

approuvé par 1 1 Administration. Les "oo.ndi t":lons du p.rêt sont 

exceptionnell.ement · avànta.geuses, pour tenir· compta du oarao-

. tère d·' intér§t général ·des t:ravatix de reboisement; le pro-

.- priét.àire peut démander de rembourser le prât. en, 50 annuité a 
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égales au maxiDum, la première étant due à la première date 

anniversaire de la fin des travaux. Dans ce cas le prêt comporte 

un taux d'intérêt de 0 F 25% l'an. Il peut encore demander de 

différer le remboursement du capital prêté pendant un délai qui 

no peut excéder 15 ans. Coome dans le premier cas le rembourse

mont doit âtre achevé dans un délai maximum de 50 ans; dans le 

cas de ces prêts à remboursement différé du capital, l'intérêt 

est de 1 %. 
En matière dtéquipement fores~ier et de conservation ~~ 

forêts, soule la première forme do re~bourse~ent est possible 

avec un délai maximum de 50 ans et un,taux d'intérêt de 0,25 %. 
Par équipement for8~, il convient d'entendre toute 

l'infrastructure incorporée au sol de la forêt, et qui tend à en 

améliorer la pénétraticn, la protection contre l'incendie, la 

gestion, ltexploitation des produits : routes, parofeux, assai

nissements, maisons forestières, etc ••• 

Les bénéficiai~es de prêts sont entièrement maîtres de 

l'oeuvre; ils effectuent leur reboisement ou l'équipement de 

leurs forêts à leurs risques et périls; lo rôle de l'Adminis

tration se borne à approuver ou à faire modifier lo devis initial 

des travaux et à constater leur bonno exécution. Cette forme 

d'aide convient donc plus particulièrement aux propriétaires dis

posant à la fois de la compétence technique nécessaire et de 

moyens on personnel ct en matériel bien adaptés. 

Les prôts pour conservation de forêts sont destinés à venir 

en aide aux propriétaires obligés de faire face à rles dépenses 

lourdes et obligatoires occasionnées par la forGt. C'est ainsi que 

pour payer les droits de succession ou pour éviter un partage, 

le propriétaire peut so trouver conduit, soit à vendre une partie 

de la forêt, .soit à procéder à des exploitations exccssi ves. 

Dans certains cas, qui font l'objat d'une enqu3te approfondie do 

l'Administration des Eaux et Forêts, le F.F.N~ peut prêter à ces 

propriétaires les sommes nécessaires dans l'innédiat, ce qui leur 

permet de ne pas bouleverser l'exploitation de la forêt ou d'en 

sauvegarder l'unité en étalant l'effort de flüd.ncement sur une 

pério~e suffisa~cnt longue; pendant tout0 cette période, la 

forêt rosto soumise à un contrôle étroit du service forestier. 
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Quelle que soit la nature da l'opération projetée, ·1~ p~o

priétaira co~stitue au départ une garantie, par exemple sous forme 

d'hypothèque immobilière, pour le .remboursement des som~cs dues au 

Fonds fo~stier national. 

3° Les·oontrats de travaui 

C'est la modalité la plus originale ~e l'aide du F.F.N. 
' • 1 

Elle intéresse surtout les propriétaires de terrains à boiser, de 
,. . - . 

forêts à enrichi~ ou à équiper d'une certaine importance, qui 

n'ont pas la possibilité d 1 .ex~outer eux-mêmes les tra.vau,x. Ils 

confien~ au Ministre_de l'Agriculture, c'est-à-dire à l'Adminis-
~ . ' . . 

tration des Eaux et Forêts, les terrains leur appartenant en lui 

demandant de· les·boise~ ou de les équiper pour reur'oompte. 

L 'Adminis·tra.tion se· charge· de 1 'exécution des travaux, pour la~ 

quelle .elle·I"ait ~ppèt en général à des entrepronours privés. 

Elle en assUme la· responsabilit~ ct f~it l'avance .de to~t~~ le~ 
d'épenses entraînées 'pà.'r· les tràvaux·. Eiie se charge. da 1 'ont:retion 

des ·plantations; qu 1~e1Ie conduit·. jusqu'aux preniièros. oiploita.tions; 

pendant tout· ·cè temps la propriétê reste sou·s ·le ciontrôl'Ô dirèot de 

l'Administration dos Eaux at Forêts; dès que des ~ro~ui~s peuvent 
. , ..... 

âtro récoltés, c'est l'adcinistration qui on assure la vonto • 

. L.o re~b~oursem~nt de~ a.vanoQS . d1J. Fp;nds, augmentée.s de.e in té-
.. ' . . . - . ~ . . . . . . ~ . ,. . ' .. . 

rât$ simpl~s au 'J;a.ux ~o. 0 ,~-5 % J, 'a;n., s topè_.r.e. de deux f~çons :· 
• • • • '\ • •• • • ... .... • • 1 • • ·-· 

en partie par des versements en numérdiro, périodi~u~s ou annuels, 

quo le propri~taire s'engage à effectuer ~a un ~élai généralement 

fixé à jO ~s; pour le surpl~s par uri prélèvement de 50 % sur toutes 
~ ' -~ ' . : .. 

las reeettGS à proVenir de la propriété. 

Dès q_ue 1~ .. remb~ursemont _de 1~ o:r-é.~.oe du. F.~nds et des in

térêts est aohové, .il ost mis fin au oo_ntrôl~ de 1.1 Administrat.ion 

sur la forât, dont la pr~pri~~~~~~ roprend l 1 ontière. jouissance. 

En cas d'échec partiel ou total, si les r~Q~ttes n'ont pas 

perml:s d'as_suror lo remboursement total" do la dépenso,. lo proprié

.taire est exonéré d'il surplus_ d(). s~ dot tc'-· t_out e~ oonsar.vant le 

bénéfice de la ooitié des revenus du reb~some~t ou. de l'équipe

mont. Los obligations respectives do l'Àdministration at du pro

prié~aira sont fixées par un "contrat" signé dos deux parties, éta

bli confor.céoont à un contrat-type approuvé par le Ministre de 

1 1 Agricul turo. .•. • j. QI. 
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Remarque : 

Les modalités· de l'intervention du Fonds Forestier National, 

dont la grande libéralité avait été nécessaire pour lancer le 

mouvement de reboisement, font actuellement l'objet d'un projet 

do réforme, compta tenu de l'accroissement très satisfaisant de 

la demanda. Il est probable que si le taux d'intérêt do 0,25 % 
rest0 maintenu pour les opérations do reboisement, les prêts 

d'équipement et de conservation de forêts seront sans doute.as

sortis dans l'avenir d'un intérêt nettement plus élevé. En outre, 

la part d'auto-financement laissée à la charge des emprunteurs et 

des bénéficiaires de contrats s'accroît d 1année on année. 

Enfin, il est possible que soit instituée une quatrième 

~orme d'aide, consistant en une prime annuelle à l'hectare re

boisé, payable pendant 20 ans : cette modalité répondrait en 

particulier aux besoins do personnes physiques·et de sociétés 

qui di~posent des capitaux ~écessaires pour financer le reboi

sement, mais souhaitent recevoir un encouragement de l'Etat 

pour améliorer le taux de l'investissement forestier. 

Réalisations : 

Le plan de reboisement français, dont le Fonds forestier 

national est le. support, prévoit la mise en reboisement ou l'en

richissement d'environ 2 millions d'hectares en 30 ans 

( 1947-1977). 

A la fin de l'année 1963, au moyen des différentes formes 

d'aide, le F.F.N. avait permis la mise en reboisement d'environ 

993.500 hectares de forêts ou de terrains à boiser, dont 760.000 

hectares do terrains particuliers, 153.500 ~ectaros de terrains 

appartenant à des corni!lunes et à des départeoonts, 80.000 h.oc

taros de terrains appartenant à l'Etat. 

Actuellement le Fonds Forestier National consacr0 environ 

40 % de -sès efforts au boisement do terres incu1tes, le surplus 

étant réservé à la transformation et à l'enrichj_ssement des fo

rêts pauvres ou mal adaptées à l'économie modcr~o du bois. 
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Après la~ériode de démarrage du Fonds, l'~doinistration · 

des Eaux et Forêts, respon~able da sa mise en oeuvra, a été bien

tôt amenée à orienter_de plus en plus los actions da boisement 

des terres marginales en fonction de deux groupes de préoco~pa-

Ï.ions : 

En premier liou elle a lo souci do ne pas compromettre les 

chances d'une réadaptation dos structures foncières et des 

économies agricoles locales, en boisant n'importe ,quelle 

terra libre. 

Elle s'y offorcG on éliminant,- parmi los.projets qui lui sont 

présentés, ceux qui intéressent dos terres dont l'af-fectation 

à la forôt pout paraître contestable, au stade actuel de l'é

volution da l'agriculture. 

En second lieu l'Administration a la dovoir de éhoisir autant 

que possible, .Parmi les terres marginales, celles dont le boi

semont procurera le plus Vite possible les quantités les plus 

él~vées de matière callul9~iqua las p~us utiles à l'économie 

du p~ys, et cela dans les meilleures conditions de production, 

d'exploitation et de mobilisation. 

Bien que le Fonds Forestier ne puisse intervenir qu'à la 
1 

demande d9s. _propri~taires, (il est "basé sur le volontariat") , 

l'excédent -~es_d~mandes sur les ~~ssibilités da financement du 

Fonds a permis ~ l'Admi~istration, une fois lo mouvement de re

boisement bien-lancé, d'opérer un tri da plus en plus sévère ontro 

les projets. Des priorités ont é.té définies p'rogressivoment, quo 

lo IVèma Plan a o oii:fiées ainsi qu'il suit s 

en matière d'essences : priorité aux boisements en sapin, 

é;pioéa ot autres résineux aux m~mas caractéristiques techno

logiques. 

an oe q~i concerne la nature des demandeurs : priorité aux da

mandes présentées par les collectivités publiques à égalité 

d'intérêt technique et économique, notamment pour les onrési

nemonts de :. ~.Jrêts; priori té aux actions s 1 intégrant dans les 

· .. Qpérations é.v réaména,gGmont foncier, ot on particulier aux 

demandes éoanant de groupements forestiers ayant réalisé un 
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remembrement effectif de la propriété; priorité aux demandes 

émanant de sociétés papetières, à égalité d'intérêt technique 

et économique, dans la limite dos crédits rattachés au Fonds 

forestier national on provenance do la taxe pa~otièro; 

j en ce qui concerne la répartition géographique : ~~ntration 

des moyens en crédits et en personnel dans les zones priori

taires telles que : 

- Morvan 

Plateau do Millevaches 

Auvergne 

Haut Vivarais - Velay 

- Margeride 

- Espinouse - Somail 

- Montagne Noire - Mont.s do Lacaune 

- Cor~ières - Pays de Sault 

Landos contre Bretagne (Monts d' .l'œrée, landes d 1 .lrrée 

at du Mené, Landes do Chateaulin et Pontivy, etc ••• ). 

En 1962 lo Ministre de !,.Agriculture a décidé d'aller 

encore plus loin dans l'orientation des opérations de boisement 

de terres incultes. Il se convainquit de la nécessité do provo

quer systématiquement la demanda, dans certaines zones choisies 

on fonction des priorités habituelles du Fonds, au lieu de se 

contenter do choisir parmi les demandes présentées spontanément. 

Cela lui permettait en même temps d'insérer le boisement des 

torres incultes dans un processus global do réaménagement de 

l'économie rurale : tel est le but fixé aux districts pilotes 

do .re.boisement ( 1). 

(1) Cf. note annexe n° 4. 
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SECTEURS DE REBOI_SEMENT 

.. ~ '} ,_ 

ANNEXE 1 bis 

Bion que promulguée par lo Gouvernement da Vichy, la loi 

du 21 janvier 1942 "relative au reboisementn ost toujours en vi-

gu.eur, son but étant do provoquer la mise en valeur par'l.o reboi

sement de certains territoires incultes. La plupart de-sos dis

positions sont aujourd'hui sans effet, remplacées par les disposi

tions plus avantageuses ot plus complètes du Fonds Forestier ~a

tional. Elle prévoyait déjà les subventions aux reboiso·urs ou· 

l'exécution do travaux par l 1Etat pour le compte des propriétaires, 

solon des modalités dont s'est inspirée la réglementation des 

contrats F.F.N. 

Ell~ se distingue essentiellement do la législation de 

1946 par son caractère plus autoritaire. A l'intérieur do 

ttsecteUrs do roboisoment" constitués par a.rrôté du Ministre de 

l.'A.griculture, les propriétaires ont l'obligation da procéder 
. ~ . . 

~~ travaux de reboisement et à leurs annexes reconnues utiles 

'~à la constitution, à la. protection et à 1 'équipement de_s reboi

sements". Faute de les exécuter eux-mêmes, ils peuvent soit s'en 

~-~mettre ~ 1 'Et_at de leur réalisation, soit _s'exposer à se vo~r 

exproprier pour oauso d'utilité publique. 
~, • ., : l 

C'est précisément c.o caractère autori tairo qui a permis 

à la loi da 1942 de survivre à cello du Fonds.Forostiar. National, 

dont 1 1 application, noua 1' avons vu, est ant.ièramont bas-ée sur-

le volontariat du propriétaire. Dans les cas où les reboisements 

ont été rondus nécessairos par dos oxploi·tationa abusi vos réali

séos·sans souci do l'avenir des peuplements, le Ministre pout ôtre 

amoné à créer un secteur à l'intérieùr duquel les avantages du 

Fonds Forestier National seront refusés au propriétaire : los 

travaux devront alors ~tre exécutés selon les.moda.lités de la.loi 

do 1942 elle-mê:~e (1 1 intérêt ost da 1 % ,au lieu de 0,25 %, la 

Trésor jouit d'un privilège immobilier sur la terrain jusqu'à 

rcmbour~cmont complot do la créanca et des intérôts, enfin l'Etat 
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roçoi t 20 % do la valeur du matériel ligneux restant sur pied à 

la date du remboursement intégral, lequel s'effectuer par un pré

lèvement de 50 % sur les recettes à provenir de la propriété 

reboisée). De tolles applications do la loi do 1942 restent 

oxceptionnellos. 

Mais la création d'un "secteur" peut aussi permettre au 

Ministre de faciliter la réalisation de certains boisements re

connus souhaitables lorsque, pour des raisons diverses, on ne 

peut coopter sur l'initiative dos propriétaires eux-mêmes. Do 

tels reboisements pourront évidemment bénéficier do l'aide du 

Fonds Forestier sous toutes sos formes. Le cas le plus intéres

sant ost celui des vastes zones de friches morcelées à 1 1 oxtrème, 

fréquentes dans les'régions déshéritées : le reboisement y appa

rait parfois comoe la seule utilisation possible des terres, mais 

chaque propriétaire, individuellement, est incapable d'en prendre 

l'initiative. Aussi, le décret-loi du 30 décembre 1954 ot son 

décret d'application du 4 août 1955 sur los groupenents for8sticr~ 

{cf.annexa n° 3) se réfèrent expressément à la loi du 21 janvier 

1942. Ils prévoient des facilités particulières pour la création 

de tels groupements à l'intérieur des "secteurs de reboisement" 

il suffit de la majorité des propriétaires, représentant la ma

jorité des surfaces, pour imposer à la minorité la substitution 

d'un groupement forestier à l'ensemble dos intéressés. En outre, 

de tels groupements bénéficient d'une priorité dans l'octroi des 

avantages du Fonds Forestier National; enfin, ils jouissent d'a

vantages fiscaux les actes de mutation et les actes de procé

dure préalable à la constitution du groupeoent, ainsi gue les 

apports faits à oo groupement, et los actas a~thontiquos consta-

tant cette constitution, sont dispensés de droits d'une façon permanente 

et inconditionnelle. Une fois lo groupement constitué, les actos 

relatifs à l'exécution des travaux do reboisement et rentrant 

dans l'application do la loi de 1942, sont également oxemptés do 

tous droits de timbre et d'enregistrement. 
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Enfin, la loi du 6 août 1963 prévoit que lorsque los 

apports à un groupement forestier constitué· à l'intérieur d'un 

secteur do reboisement sont à plus do 50 % lo fait de collecti

vités visées à l'article lor du Code forestier, (communes, sec

tions do communes, établissements publics, etc ••• ), l'ensemble 

dos terrains du groupement est soumis au régime forestier, c'est

à-dire géré par l'~dministration dos Eaux et Forôts. 

Ainsi le législateur s'est-il efforcé de combiner les 

dispositions des différentes lois (loi de 1942, loi de 1946, 
décrot-loi de 1?54 sur les groupe.m~nts forestiers et loi du 

6 août 1963) pour faciliter au maximum la remise en valeur 

des grands onsemblos do friches. 
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REGLEMENTATION DE CERTAINS BOISEMENTS 

'·' 

I. TEXTES ---
La droit, pour un propriétaire, de boiser une terre lui 

~ppartenant est limité dans certaines conditions depuis la pro

mulgation do la loi n° 60-792 du 2 août 1960, dont l'article 21 

insère dans lo Code Rural un article 52-1 ainsi rédigé : 

11Art.52-1.- En vue d'assurer une meilleure utilisation 

du sol ·at la protectiqn da certaines cultures dans des départe

ments -déterminés pa.r décret, ·las préfets pourront, après avis 

des chambres d'agriculture, définir les zones dans lesquelles des 

plantations et des semis d'essences forestières pourront Stre · -

interdits ou règlomentés dans des conditions déterminées par dé

crot en Conseil d'Etat. Les interdiptions et réglementations pdur

ront également ·intervenir dans les communes soumises à remembra

ment. Elles ne seront pas applicables aux paros ou jardins clos 

at attenant à une habitation. 

"Au cas de plantations ou semis exécutés an violation de 

ces conditions; les exonérations d'impôts et avantages fiscaUx de 

toute:nature' prévus en faveur des propriétés boisées ou das-re

boisemont·s seront supprimés, les propriétaires pourront 6tre 

tenus do détruire le boisemont irrégulier et il pourra, lors des 

opératio~s dC? .. remombremont, no pas êtro tenu compta de la na.turo 

boisée du terrain". 

Un décret n° 61-602 du 13 juin 1961 a été pris pour 

l'application de l'articla 52•1 du Code rural. 

Depuis cette date, l'article 52-1 a été rondu applicable 

par décrots à 19 départements (1). 

(1) Au 31 déoomsro 1963. 
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II. OBJECTIFS 

Trois motifs ont justifié le besoin d 1une réglementation 

des boisements dans certaines conditions : 

1. Empêcher quo des terres de qualité échappent à l'agriculture, 

compromettant ainsi l'équilibre économique des exploitations 

ou lo plein emploi de la population agricole active. 

2. Eliminer les risques de diminution de productivité des terres 

agricoles par suite d'une trop grande proximité des plantations 

forestières. 

3. Eviter do compromettre les opérations de remembrement. 

Il s'agit en fait do fixer là où la nécessité l'impose 

la place respective de la culture ou de l'élevage d'une part, 

et de la forôt d'autre part. Ces dispositions devaient par consé

quent s'intégrer exactement dans une perspective d 1 aménagement 

foncier. Elles ont surtout un caractère conservatoire, en visant 

à ne pas aggraver les difficultés d 1un réaménagement des struc

tures reconnu indispensable pour améliorer l'économie locale. 

Pour bien souligner que la solution définitive doit 

consister dans un réaménagement foncier, le décret a confié le 

soin d'appliquer l'article nouveau, et on particulier la défi

nition des zones dana lesquelles los semis et plantations fo

r.ostières sont interdits ou règlemcntés, aux organismes mêmes 

déjà chargés du remembrement et de la réorganisation foncière, 

à savoir : 

au plan communal : la Commission communale de réorganisation 

foncière et de remembrement, 

au plan départemental : la Commission départementale de réor

ganisation foncière et de remembrement. 
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III. MO D.ALITES 

r .t 
'~ 

Pour attoindro oct objectif, deux précautions devaient 

ôtro .prises : 

1. Maintenir· les restrictions au droit do propriété justifiées 

par l'intérêt général dans .dos limites raisonnables pour 

qu'allos .n'entraînent .. pa..s 1 'obligation d'indemniser ou de 

déd9mmager .le prqpriétaire ._ 

2. Evita~ que les· mesures prises on faveur do l 1 agriculture 

freinent ~'effort de reboisement national. 

Le problème ainsi posé, se trouvent par conséquent 

exclues : 

los mesures d'interdiction portant sur da trop grandes surfaces 

et sur un temps trop long, 

l.es masures de· portéo généralo et an particulier l'augmentation 

dea distances-da plantations· fixées par le code civil qui aurait 

pour résultat de faire peser sur les propriétaires une restric

tion plus importante .à leur. droit de_ jouissance. et de stériliser 

systématiquemen~ pour le reboisement des superficies considé

rables. 

Lo Gouvernecent a choisi en définitive une formule per

mettant d.' ~pp~rtcr aux problèmes axt.rèmoment variés d'une région 

à 1 1 autre des solutions particulières. 

Mais cette législation trouve aussi sa limite exacte 

dans les différentes exigences qui lui ont donné naissance. 

Ces mosures d 1 interdi.otion ou de réglementation doivent 

être d'abord justifiées par l'un ou l'autre des mptifs précisés 

par les_tcxtos, ensuite appliquées à l'intérieur do zones défi

nies s~ le territoire de chaque commune par une assise cadas

trale. 
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Elles requièrent une procédure donnant aux propriétaires 

toute garantie contre un arbitraire ~ossible. 

Les interdictions totales doivent rêstor l'exception et 

correspondre aux seuls cas où los mesures conservatoires sont 

indispensables pour un délai relativement court, cas du romem

bromont prévu par l'article 6 du décrot du 13 juin 1961. Los 

généraliser serait en effet refuser de résoudre le problème de 

la répartition de la place de la forêt et de colla de l'agricul

ture. On sauvegarderait la seconde au détriment exclusif de la 

première. Une telle attitude conduirait à sortir l'article 52-1 
du Code rural de son contexte q~i est l'aménagement foncier et 

de le ramoner au niveau d'une simple mesure conservatoire portru1t 

préjudice au boisemont. 

Du fait des considérations contradictoires qui l'ont 

inspirée, la législation sur la réglementation de certains boi

sements n'ost pas simple et d'obligatoires difficultés sont 

apparues à 1 1 oxpérience, expérience qui porte sur une période 

d'environ un an pour quinze départements. 

Les reproches les plus couramment formulés à l'encontre 

do la procédure sont : 

sa longueur, propice à des propriétaires qui voudr~iont, pon

dant la durée do l'enquête, placer los pouvoirs publics devant 

lo fait accompli; 

sa complexité, due à l'obligation do la délimitation cadastrale 

dos zones de règlementation. Dn fait ce reproche no s'exerce 

quo dans les communes où le cadastre n'a pas été rénové. 

L'~~1inistration ost consciente que dos ~éliorations 

doivent être apportées à la procédure, sans ~our cola rooottre 

en ce.use les textes eux-nêoes. Elle procède en co moment à 

l'étude do ces difficultés et des moyens do les atténuer~ 
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A l'expérience, cos difficultés ne sc révèlent difficile

mont surmontablos que dans le cas d'une application extensive 

do l'article 52-1 du Code rural. Partout où oes dispositions ont 

été appliquées dans leur contexte exact, les commissions communa

les de réorganisation foncière et de remembrement ont pu conduire 

leurs travaux dans dos délais raisonnables. 

On peut même penser qua, oaintonues dans des licites 

acceptables, les exigences de la procédure ont pour résultat 

bénéfique de ·faire prendre conscience aux commissions communales 

de réorganisation foncière et de remembrement de l'objectif d'a

ménagement foncier qui doit inspirer les règlouentations au boi

semont qu'elles proposent. La législation nouvollo, dont l'objec

tif est cependant limité, a m~me permis aux préfets do créer et 

de faire fonctionner les commissionp communales là où elles 

n'avaient pu être insti~ées jusqu'à présent, amorçant ainsi de 

façon très concrète les processus do réaménagement dos structuras 

dans leur ensemble. 

L1 articlo 52-1 du Code rural ne peut régler de manière 

satisfaisante le problème des boisement~ abusifs s'il ne débouche 

sur une perspective de réorganisation foncière. Les moyens qu'il 

offre doivent trouver leur prolongement dans d'autres opérations 

allant depuis le simple échange de parcelles jusqu•au romambromont 

étendu aux terrains boisés ou à reboiser. 
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GROUPEMENTS FORESI'IERS 

Qu'il s'agisse de gérer des forêts ou.de reboiser des ter

rains nus, la constitution d'unités de gestion faciles à aménager, 

à éQuiper, à-exploiter, .a été reconn~e de l9ngue date. De ~ême, 

il est souhaitable d'éviter le démembrem~nt des unités·-de gestion, 

constituées. Avant la législation relative aux_groupem~nts fores

tiers, plusieurs formes juridiqués étaient à la di-sposition de la 

propriété forest~ère : 

1 'âssociation sy-ndicale,. 

la- coopérative , 

la société eivile. 

Cependant;·les expériences qui avaient été faites dans di

verses régions de France de ces trois types de groupements en 

avaient fait apparaître les inconvénients. 

L'assoc~ation sygdicale se caractérise par son objet qùi 

consiste g~néralement en l'exécution et l'entr~tien d'un ou plu

sie~rs des t~avaux_énumér~s p~r la_loi, dont : le rebo~~ement, 

l'entretien et l'exécution des chemins- forestiers dTexploita~ion. 

~les peuvent se former librement, GU être autoris?es par 1~ Pféfct 

-si les trois quarts des intéressés-représentant plus de~ detix 1 

tiers de. la superficie ou les d~U+ tie_rs des intéressé~ repré

sentant les t~ois qua~s de la superficie_ donnent leur coneent~

ment. Les avantages de l'association syndicale sont indéni~bles 

en matière de reboisement • La majorité peut imposer sa _loi. à l_a 

minorité._si l'intérêt général L'exige, comme par exemple PQ:Ur des 

parcelles enclavées. Les associés conservent individuellemertt- leur 

propriété et ne sont assujettis à des versements en espècGs qu'en 

raison de ~eurs intérêts personnels à l'exécution dos ~ravaux.· 
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Mais les associations s~~dicales ne peuvent pas avoir pour objet 

l'exploitation des peuplements forestiers constitués car elles n'ont, 

en aucun cas, un but lucratif. Elles n'ont donc aucun effet pour éviter 

le démembrement des massifs existants et en matière de reboisement si 

l'exploitation en commun est jugée nécessaire, une société devra être 

créée entre les intéressés après l'exécution des travatcr, d'où des 

complications et des aléas pour l'avenir. 

Les sociétés coopératives affectent des formes multiples et ont un 

caractère jurirliqiue complexe. Elles ont pour objet, non pas de procurer 

des bénéfices à leurs mewbres, mais de réduire le prix de revient ou le 

prix de vente de cetains produits ou services, ou-d'améliorer la qualité 

marchande de ces produits. Les avantages des sociétés coopératives 

sont incontestables. Le fonctionnement de ces sociétés est conLu 

des milieux ruraux~ le coopérateur peut conserve~ la propriété de ses 

terres bien que rien ne s'oppose à ce qœla coopér-ative en possèdw 

elle-même. Enfin, les charges fiscales des coopératives sont en général 

peu élevées. 

Mais il n'existe pas de législation spéciale applicable aux 

coopératives forestières et la loi s 1 est sur.to.ut. attachée à .favoriser la 

formation des coopératives agricoles d'approvisionnement ou de 

transformation. Le mode de rétribution des sociétaires, basé sur les 

services rendus ou le travail fourni, a rendu difficile le fonctionnement 

des coopératives de gestion qui n'ont pratiquement jamais étè constituées. 

L'activité des coopératives forestières existantes se limite à l'amélioràaon 

des forêts constituées et à l'exploitation et à la vente en commun des 

produits forestiers réalisés dans les forêts des adhérents. 

De plus, lorsqu'un reboisement de terrain est effectué sous la 

forme coopérative par contrat du Fonds Forestier National, le partage 

des fruits du reboisement entre les coopérateurs d'une part, entre le 

Fonds Forestiar National et les bénéficiaires du contrat d'autre part, 

posera, lorsque le moment en sera venu, des diff'i.cul tés très t)'ra.ndes. 

Pour n'en citer qu'un exemple, quels produits reviendront aux coopérateurs 

v sur la propriété desquels auront été installés les cheï:;üns, parefeux· 

ou autres ouvrages d'équipement forestier? 
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Les sociétés civiles sont des sociétés de personnes, composées par 

conséquent d'individus qui se co~~aissent bien et où de nouveaux 

sociétaires ne peuv~t, en règle générale, entrer qu'avec ltagrément des 

anciens membres. N'ayant pas le caractère commercial, elles ne sont 

soumises à aucune publicité et ne peuvent pas être mises en faillite. 

Les sociétaires ne sont propriétaires d'aucun titre et à défaut de 

stipu~ation particulière dans l'acte de constitution, leur part dans les 

bénéfices ou pertes est détcruinée en proportion de leur mise dans. le 

fonds social. 

Cette forme de groupement, de caractère souvent familial, est la 

mieux adaptée au_ but pc-··:rsuivi, mais elle présente deux graves inconvénientsg 

la nécessité de grouper librement l'ensemble des propriétaires, la 

méfi~'>'lce des milieux ruraux à l'égard du mot "société"- La constitution 

de toute société peut être mise en échec par le mauvais vo~loir ou simplement 

1 1 inertie d'une minorité, voire d'un seul propriétaire. 

L 1 expérience acq··-·ise montre la né ces si té d'une forme juridique ~e 

groupement, nouvelle en matière de forêt. Une commission comportant 

notamment les représentants de la propriété forestière privée qui 

s'associèrent étroitement aux travaux, fut chargée par le Wûnis1re 

de l'Agriculture. de préparer un projet de loi. 

Telle est l'origine du décret-loi du 30 décembre 1954 pris en 

application de la loi du 14 août 1954, autorisant le gouvernement à 

meti;re en oeuvre un programme d'équilibre financier, d'expansion économique 

et de progrès social, décret tendant à "favoriser la constitution de 

groupement pour le reboisement et la gestion forestière". 

Cette loi a.vu son application précisée par les·décrets du 4 août 1955 

et du 11 mars 1957. 

En_outre, elle a fait l'objet de modificatiorBtrès importantes dans 

le cadre de la loi du 6 août 1963 pour l'amélioration de la production 

et de la structure foncière des forêts françaises. 

0 
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En matière de gestion, les groupements forestiers sont purement et 

simplement des sociétés civiles du type fermé, présentant les caractérist~~es 

suivantes: 

La durée du groupement peut atteindre 99 ans sans que, de ce fait, 

deviennent applicables les articles 1865 - 5° et 1869 du Code civil. (l) 

L1 objet du groupement est stricteruent limité à des activités civiles 

forestièresg constitution, a~élioration, équipement, conservation 

ou gestion d'un ou de plusietœs massifs forestiers. 

Les apports au groupement, de leur côté, doivent être propres à 

réaliser l'objet socialg apport immobilier (bois ou terrains à boiser, 

accessoires ou dépendances indispensables des immeubles forestiers, terrains 

pastoraux nécessaires pour cantonner la pratique du pâturage hors des 

cantons boisés non défensables.) apport mobilier (numér~ire, matériel 

forestier)! Ces apports ne peuvent donc pas comprendre des fonds tels que 

maisons d'habitation, autres que maisons forestières, champs, prés, même 

si les créateurs sont propriétaires d'un domaine formant un ensemble. 

En aucun cas ces apports ne peuva$ consister en immeubles soumis au 

regime forestier. 

La cession des parts d'intérêt à des tiers étrangers au groupement n'est 

pas libre. Elle n'est réalisable qu'avec le consentement de la 

majorité des associés, représentant au moins les trois quarts du 

capital social. 

Dans tous les acts, les groupements forestiers doivent préciser leur 

appellation juridique. 

En è..Jhors de ces quatre caractères particuliers, le groupement 

f'o:restier est une société civile, c'est-à-dire nota~.1ment que les groupe

ments présentent de gramles diversités dans lours st:1tuts, selon les 

moti:fe particuliers :pour lesquels ils ont été fondés. Ainsi, rien ne 

s'op~ose en pratique à ce qu'un groupement forestie~ ne soit pas lui

mê~e propriétaire des forêts ou terrains à boiser, mais limite son 

activité à la gestion des bois ou au boisement des terrains qui restent 

VI/5221/64 F ~Ces articles prévoient la dissolution des sociétés 
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la propriété de ses membres. D'autre part, le foncÜDnnemcnt intéri~ur des 

divers groupeme~ts sera conçu d'une façon très différente selon les buts 
. . -

que poursuivront leurs fondateurs. Aussi, l'Administration s'est-elle 

bornée à recomr:~ander des modèles de ..::tatuts sans aucunement prétendre 

à le_s imposer d'une façon rigide. Ces modèles sont uniq_uement des guides. 

Si le légi~lateur n'a pas entendu donner au.;r personnes morales que 

constituent les groupements le nom de sociétés, c'est sanedoute pour 

tenir compte de la psychologie des propriétaires ruraux dont nous avons 

déjà fait état, mais essentiellement pour des raisons juridiques. D'après 

le droit français, toute société est un contrat qui suppose, pour se former, 

la libre adhésion de ses fondateurs. Or, si les groupements forestiers 

peuvent résulter de la volonté de tous les propriétaires, dans des cas 

d'exception bien précis, leur constitution ne réclame pas l'unru1imité des 

promo_te:urs, pourvu que soient remplies certaines conditions de majorité,. 

COlJme en raatière d'associations syndicales. L'objectif est al or~- de 

permettre à un pourcentage déterminé de propriétaires d'entrainer les 

minorités juridiquement incapables, inconnues ou réticentes. 

Les conditions de majorité sont différentes suivant le .but poursuivi. 

Lorsq_u'il s'agit de sauvegarder l'unité de gestion d'une forêt et 
- . 

d'éviter les aléas de l'indivision en cas de succession, les co-indivisaires 

représentaat les deux tiers de la valeur de l'immeuble forestier ont les. 

moyens de substituer un groupement forestier à l'indivision. Les opvosants 

ont toutefois le droit de mettre en demeure les promoteurs de se rendre 

acq_uéreurs de leurs parts de co-indivision. 

D'après le droit commun, nul n'est forcé de rester dans 

l'indivision; grâce au décret-loi du 30 décembre 1954, la proposition est, 

en fait, renversée at la oajoritô i: .. posa,. si olle le désire, sa loi aux 

minoritaires. Ainsi se trouve consolidée la pérennité de la consistance 

des biens de famille. 

VI/5221/64 - F 

.·' -~ 



- 32-

En matière de reboisement~ et à l'intérieur d'un périmètre fixé 

par le Ministre dit "secteur de reboisement", la majorité des propriétaires 

représentant la majorité des surfaces a capacité pour forcer les autres 

propriétaires à constituer un groupement forestier auquel seront apportés 

tous les terrains. Les opposants sont libres également d'obliger les 

promoteurs de l'opération à leur acheter leurs terrains s'ils ne veulent 

pas entrer dans le groupement. Dans ce cas, lorsque la majorité des 

surfaces apportées au groupement appartient à une collectivité ou personne 

morale mentionnée à l'article 1er du Code forestier, l'ensemblè des bois 

et terrains à boiser du grou pement forestier est soumis au régime 

forestier. 

Les groupements forestiers de reboisement sont habilités à 

recevoir en apport les bien présumés vacants et sans maître. Suivant 

une tra dition ancienne du droit français les commm1es de la situation 

des biens bénéficient d'un droit de priorité pour l'acquisition de ces 

parcelles, à condition d'en faire apport au groupement; à défaut, les 

biens sont ascquis directement par les groupements forestiers. 

Pour l'applicatio~ de ces dispositions, les propriétaires qui 

désirent se réunir en groupement forestier et qui ne sont pas en mesure de 

réaliser leur projet par suite_de l'existence d'enclaves èont les 

propr iétaires sont rét~cents, inconnus ou incapables, peuvent obtenir 

du Ministre de l'Agric~ture la création d'un secteur de reboisement, 

en application de la loi du 21 janvier 1942. 

Par le biais de ce texte législatif qui permet de délimiter les 

périmètres où le reboisement est susceptible d'être d6claré d'utilité 

publique, les promoteurs du groupement ont la possibilité de voir 

engager la procédure prévue par le décret-loi du 30 décembre 1954 pour la 

réduction des enclaves et la mise en valeur des biens vacants et sans 

maître. 
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Lorsque les gro-upements forestiers se constituent pour mettre fin à 

une îndi vision sans le consentement unanime des propriétaires, ou 

dans un secteur de reboisement, les projets d~ statut_s sont obligatoirement 

soumis à_ l'approbation du llfinistre cle 1 1 Agricul'!;~e afin de garantir les 

droits des minoritaires. Les disp~sitions du décret-loi du.30 décembre 1954, 
en la matière, sont en effet exorbitantes du droit commun. 

La constitùtion de groupements forestiers est favorisée par 

1'6ctr6i d'avantages fiscà~, les uns perm&!ents, les autres temporaires. 

Avantages permanents 

Les groupements ont un statut fiscal particulier fixé par 1~ décret

loi du 30 -d~.cembre 1954. Ils ne sont pas assujettis à payer 1' impôt sur les 

··sociétês et chacun de. leur~ membres est s.eulement passible de l'impôt sur 

le revenu des personnes physiques, comme s'il était co-propriétaire, 

d~~s uns forêt ~~divise, des droits correspondant à s~s parts d'intérêt 

da.hs l'e capital social. L'impôt frappe le sociétaire e~ non la.soc:iâïé. 
'. 

Ce régime fiscal, garanti par la loi, s'inspire des avantages actuellement 

consentis à certain.es sociétés civiles. 

Pour les groupements forestiers constitués à 1' interieur des .. secteurs 

'de reboisement, les actes de wutation et les actes de procèuure prdalablas 

à la constitution du groupeoent, ainsi que les apports faits à oe groupe

cent et la passation de l'aote authentique prévoyant cette constitution 

sont dispensés de d~oits. 

Avant.aa-e~ temporaires 

1 

Comme bon nombre de sociétés de capitaux, déjà propriétaires de 

forêts, ne pourraient se transformer en gToupements forestier~ ou faire 

des apports·à m1 groupement sans payer des frais de transformation très 
- ' . . . 

élevés à l'occasion de la révaluation du capital soci~l, la loi prévoit, 

sous certaines garanties et dans un délai expirant le 1er janvier 1967, une 
réduction très substantielle des taxes dues. 
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Au cours de cette même période, les actes constatant la création de 

groupements forestiers ou la transformation de sociétés en groupements 

forestiers sont enregistrés au droit fix~ édictée par l'article 670 du 

Code général des impôts. Ces avantages fiscaux sont réservés aux bois. 

ou terrains à boiser faisant l'objet d'apports qui se tr0uvent dru1s le 

patrimoine des créateurs depuis une date antérieure au 1er janvier 1962 

ou y sont entrés, après cette date, par héritage ou avance d 1 hoirie. 

Pour bénéficier de ces EXonérations temporaires les projets de statuts 

doivent faire l'objet d'une approbation du ~linistre de l'Agriculture. 

Les groupements forestiers ont droit, enfin, à des avantages 

particuliers, en ce qui concerne les investissements accordés par le 

Fonds Forestier National: 

- le montant maximum des subventions en nature et espèce, pour le 

reboisement, est porté au double de celui prévu en règle générale, c'est

à-dire qu'il peut atteindre 3o000 F par an; 

des prêts remboursables en trente ans, au taux d'intérêt simple 

de 0,25 % sont consentis pour couvrir les frais fiscaux et notariaux 

r8sultant de la constitution de groupements par apports ou par transform~~ 

de sociétés préexistantes en de tels groupements; 

- des prêts de même caracturistique peuvent être accordés, en outre, 

pour les objets particuliers: 

a) en matière de reboisement: 

- l'acquisition, à l'intérieur des secteurs de reboisement, de 

parcelles domaniales ou de parcelles réputées vacantes et sans 

maître, soit par les~mmunes en vue de leur apport à un groupement 

forestier, soit par les groupements eux-mêmes~ 

l'acquisition de la superficie forestière (peuplement) de parcelles 

déjà boisées, par Q~ groupement, à l'intérieur d'un secteur de 

reboisement. 
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b) en matière de conservation: 

l'acquisition de parts d'intérêts dans un groupement forestier soit 

par ce groupement lui-même, soit par un ou plusieurs membres, à la 

double condition que les statuts contiennent une clause de préemption 

des parts au profit des associés et que le groupement ait établi un 

règlement d'exploitation approuvé par le Ministre de l'Agriculture; 

les frais afférents à la donation ou à la dévolution successorale 

de parts d'intérêts dans un groupement forestier, pourvu que le 

prêt permette d'assurer la conservation ou la meilleure utilisation 

des inlii1eubles forestiers appartenant au groupement. 

En définitive, l'objet du décret-loi du 30 docembre 1954 est de 

lever les di.fficul tés et les obstacles qui se dr.essent actuellement devant 

ceux qui veulent reboiser ou maintenir des unités de gestion forestière. 

Ce texte est un élément essentiel de la poli tique fore.stière à long terme. 

Il doit permettre une augmentation de la pr~duction de 1~ forêt privée et 

étendre à une couche plus large de la population, les bénéficesde gestion 

des gr~1des unité~ forestières. 

0 

0 0 

Dans la pratique, la formule des ~roupements forestiers.a connu un 

très large succès pour la création ou le maintien d'vnités de gestion 

forestière concernant des forêts préexistantes. De nombr_eux groupe!llents 

se sont formés dans toutes les régions de Fr .. ;nee, soit pour transformer 

des indivisions, soit pour donner une forme plus adé~uate à des sociétés 

préexistàntes, soit pou~ permettre à des propriétaires d'assurBr la 

persistance de l'unité de gestion lour appartenant en s'associant, au sein 

è 1un même groupement, avec leurs futurs héritiers. 
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Beaucoup plus difficile a été le démarrage dos groupements constitués 

pour la réalisation de travaux de reboisement. Lesclfiicultés principales 

sont venues de la nécessité d'établir l'origine de propriété des 

adhérents au groupement, difficultés d'autant plus g.!.andes qu'il s'agit 

souvent de parcelles de peu de valeur ayant perdu leur utilisation ancienne, 

et dont les propriétaires ignorent souvent jusqu'a la situation exacte. 

Néanmoins, lU1 démarrage intéressant a pu Ütre as:-uré, notamrJen,t dans les 

départements du Sud-est du Mascif Central, en H.:1uto-Narne, en Bretagne. 

Les dispositions nouvelles adoptées en 1963 doivent permettre d'accentuer 

et de gsneralisGr ce mouvement. 

Principaux textes régissant les ~oupemGnts forestiers,' 

Décret-loi no. 54-1302 du 30 décembre 1954 tendant à favoriser la 

constitution de groupement pour le reboisement et la gestion forestière. 

Décret no. 55-1068 du 4 août 1955 portant règlement d'administration 

publique po~ l'application du décret du 30 décembre 1954. 

Décret no. 57-331 du 11 mars 1957 portant règlement d'administration 

publique pour l'application du décret du 30 décembre 1954. 

Articl0 22 de la loi no. 60-792 du 2 août 1960 relative au remembrement 

des propriétés rurales, à certains échanges et cessions d'immeubles 

ruraux, ~- l'usage et 1 1 écoulement des oaux d 1 irrigation, à certains 

boisements. 

- Articles Il à 13 de la loi no. 63-81C) du 6 août 1963 pour 1' amélioration 

de la production et de la structure foncière des forêts françaises • 

• 

VI/:221(64- F 



37-
A N liE X E no. 4 

DISTRICTs-PILOTES DE REBOISE~ŒNT 

Jusqu'en 1962, le Ministre de l'Agriculture pouvait orienter le 

développement des opérations de boisement des terres marginales en concentrant 

les moyens en personnel forestier dans les régions où il désirait accentuer 

l'action de reboisement, ct en réserv9Jlt_ par priorité les créclits du 

Fonds Forestier National aux demandes provenant de ces régions. 

En 1962, il a décidé de renforcer encore cette orientation en 

provoquant spécialement la demande de reboisement avec l'aide du Fonds 

Forestier national dans des zones choisies par lui à l'avance, d'une 

surface d'environ un millier d'hectares au moins, nommées "districts

pilotes de reboisement". Dans ces districts: 

des études permettant d'intégrer le reboisement dans un cadre 

de remise en valeur du terri taire _seraient entreprises; 

une propagande active serait faite auprè~ des propriétaires pour 

les amener à se grouper et à demander le reboisement. 

Une fois 1' opération men-ée à bien à 1 'intérieur du district, celui-ci 

devrait servir d'exemple et le reboisement devrait se dovelopper d&1S les 

mêmes conditions dans la. région environnant le district-pilote. Bien.. entendu; 

les demandes à provenir du district seraient financées par priori té par--

le Fonds Forestier National. 

0 0 

La méthode employée repose sur la conclusion de marchés d'études avec 

des Sociétés spécialisées en la matière (Sociétés d'économie mixte, Bureau 

pour le développement do la production agricole, etc.). Ces marchés com

porteront trois stades: 
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1) Etude générale som@aire d'un canton ou d'une petite unité géographique 

(vallée, •• ) servant à déterminer à l'intérieur de la zone ainsi étudiée 

le "district-pilote" sur lequel 1' ef.~·ort principal devra porter. Ce district 

doit avoir au minimum l'importance territoriale d'une commune. 

2) Etude détaillée du "district-pilote" ainsi déterminé, conduisant à 

l'etablissement d'une carte de la zone des terres à destination forestière. 

Cette carte fera apparaître~ 

1) les terrains déjà boisés en distinguant~ 

1 a: les forêts satisfais&~tos sur le plan économique 

1 b~ les forêts à améliorer 

2) les terres non boisées à destination évida!Ulilent forestière dont le 

reboisement devrait être ef ~'ectué en première urgence; 

3) les terres à possibilité forestière intéressante mais à reboiser en 

seconde urgence pour ne pas compromettre un éventuel réaména~oment 

des exploitations agricoles. 

L'étude des conditions écologiques, économiques, démographiques et 

sociales du district lui-même sera la base de l'établissement de cette 

carte; mais les conclusions de cette étude devront nécessairement être 

complétées et corrigées pour tenir compte de l'influence des facteurs 

économiques, démographiques et sociaux de la petite unité géographique 

à laquelle appartient le district. 

L'étude e:f:r:ectuée devra également definirg 

1) les travaux d'équipement, d'amélioration ou de reboisement à effectuer 

dans les terrains de type 1 b et 2 en en chiffrant sommairement le 

montant. 
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2) les travaux d'amélioration pastorale susceptible d 1 8tre réalisés 

dans les terrains de type 2 et 3 (actions d'inte~êt mixte agricole• 

forestier et pastoral~ 

3) les différentes utilisations possibles, autres que la forêt, des 

terrains du type 3. 

En revanche, cette étude n'aura pas à se préoccuper des a~ectations 

cul turaleà des terres qui en tout é·tat de cause doivent êtré maintenues 

à la disposition de l'agriculture ou du pâturage. 

3) Propagande et effort de persuasion auprès des propriétaires de la zone 

à ~ocation forestière pour les amener· au reboisement, soit par· prêts·· 

ou par contrats pour les'propriétaires possédant des terrnins suffisamQent 

importants, soit par contrat au profit de Groupements forestiers ·dont la 

cré"ati0n devra être suscitée entre les petits propriétairés de parcelles 

diss6minées; un effort particulier devra être fait· en vue d~_l~ ë~éation 

de tels groupements. 

Pour la commodité de la définition de ces marchés d'études, les trois 

stades qu'ils doivent comporter ont été exposés séparément. Mais il ne 

faut pas perdre de·vue que les études des stades 1° et 2° ne doivent être 

considérées que commen·un moyen et ·qu'elles ne constituent pas par elles

mêmes u..""!e fin-. En réalité, en même· temps que ces études seront menées, 

ceux qui les réaliseront devront amorcer le travail de propagande et de 

persuasion, de manière à ce qu'à leur issue les jàons du troisième stade 

soient déjà posés. 

0 

0 0 

Le choix des districts-pilotes tient compte des considérations 

sui vantesg 

. ' 

- Localisation~ lo but étant à la fois de réaliser des reboisements 

importants dans le dic0rict lui-même et de constituer un pôle de 
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développement du reboisement dans la région, les districts sont choisis 

de préférence dans les régions où une politique de reboisement est déjà 

bien amorcée. Il convient de ne pas rechercher la difficulté en les 

installant dans des régions où le reboisement se heurte a pri~"·ri à de 

grandes difficultés de diverses natures. 

La fixation des districts pilotes peut se faire sans comporter 

l'étude générale prévue au parag~aphe 1° ci-dessus, dans le cas où le 

service forestier a une connaissance suffisante des données techniques, 

économiques et sociales de la région, pour déterminer sans erreur du 

premier coup les districts eux-mêmes. 

- Surface: compte tenu de la diversité des conditions selon les 

régions (relief, nature de la propriété, économie locale), il n'a pas 

été possible de fixer une surface uniforme aux districts. Ces derniers, 

dnns les régions de petite propriété morcelée, ne dépassent pas en général 

3.000 ou 5.000 hectares; la plupart du temps ils sont installés à 

l'intérieur d'une seule commune. 

En 1963, 26 districts pilotes ont été crées dans les dif~ér0ntes 

régions de France. la plupart dans le Nassif Central; les études ont 

immédiatement commencé. Les autorités locales (Préfets, Maires, Conseils 

gén~raux et Conseils municipaux) sont étroitement associ~ à leur 

· développement. 

VI/5221/64 - F 



41 

ANGLES 

I - G E N E R A L I T E S 

1. 1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Située dans la partie Sud-Est du département du Tarn, la commune 

.d'Anglès s'étend. sur des croupes usées formées des derniers contre

forts Ouest. des Monts de l'Espinouse, qui, insérée entre les.Monts 

de Laca~e :au Nord et la Montagne Noire au Sud, font partie de la. 

pointe Sud-Ouest du Massif Central. 

Géologie: . 

. Ce sont ,des terrains primaires, clas:;.;és par les géologues dans la 

région de la Montagne lfoire. Deux dômes de granulites, ceinturés ··.d~.una 

doubla auréole de gneiss granitdde et de gneiss, fournissent por 

décomposition des sols très légers et assez acides. 

Climat: 

- La pluviométrie annuelle est comprise entre 1150 - 1400 .. m/m. 

{moyenne sur 30 ans)~ plus faible à l'Est, elle dépasse 1300 m/m sur les 

2/3 ouest de 1~ commune~ 

La répartition de pluies par~it assez satisfaisante, m·~~lgré une 

légère saison sèche d'été: 
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- Les températures moyennes mensuelles varient entre 

2°5 (janvier) et 18° (juillet). 

-L'indice moyen d'aridité (annuel) est de 40 (formule de 

Martonne); il varie de 35 au Sud à plus de 45 dans la partie Nord de la 

commune. En juillet - août, l'indice mensuel est voisin de 20. 

L'altitude comprise entre 600 m et 850 m sur 90% de la 

surface totale est en moyenne de 750 mètres. 

Le relief est dans l'ensemble assez peu accusé& ce sont des 

plateaux et mamelons entaillés d'est en Ouest par une série de trois 

vallées (dont deux limitent la commune, et deux sont partiellement 

inondées par des barrages). 

Tous ces éléments montrent qu'Anglès bénéficie d'un climat 

océanique, modifié par des influences continentales (l'hiver) et 

méditerranéennes (l'été). Ces conditions sont extrêmement favorables 

à la croissance de la forêt, comme le prouvent d'ailJeurs à proximité 

immédiate les beaux peuplements des Faillades. 

1. 2. SUPERFICIES - LES TERRES M.ARGI}JALES -

Chèf-lieu d'un canton de l'arrondissement de Castres, 

Anglès est une grande commune, couvrant 8.383 ha cadastrés qui se 

répartissent ainsi (évaluation 1961): 

Terres cultivées •••••••••••• ~·••ul.lOO ha (14 %) 
(céréales, pommes de terre, 

prairies artificielles) 

Prés et pacages •••••••••••••••••• 2.700 ha (32 %) 
Friches .............. o o ............ 2. 000 ha ( 24 %) 

Bois ........ •••••••••"••••••••v••2.600 ha (30 %) dont 1.250 ha 

r~sineux récemment 

----·~.Plantés. 
Tot al • •....•.... " .......... o •••• e ••• 8. 400 ha 
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Ces surfaces ne sont que des ordres de grandeur appro-ximatifs,. 

car aucune statistique précise n'existe~ les documents cadastraux sont 

trop anciens pour être valables (1913), et la statistique .agricole de 1954 
(sur déclarations) est assez contestable. 

L'expression "terres marginales" est prise ici dans le sens précis de 

terrains non susceptibles d'une exploitation agricole constatée dans la 

conjoncture présente; cette dernière est caractérisée par divers éléments 

dont certains, variables, peuvent faire classer marginales des terres 

utilisées ailleurs par 1 'agriculture (notamment 1' élément z ·"surface de 

l'exploitation agricole.,; le même terrain médiocre sera exploité dans un 

grand domaine, et en friches dans une petite exploitation). 

Il est probable que les terres marginales couvrent environ.~ 

tiers de la surface totale de la commune d 1 Anglès, car aux 2!QOO h~_~e 

friches, il faudrait ajouter: 

- quelques centaines d'hectares de pacages extensifs en co~s de 

colonisation par ies genêts; 

-. au moins 400 -ha de bois très médiocrès n • assurant_ pratiquement 

aucun revenu. 

Ces terres marginales, plus nombreuses dans la partie Sud de la 

commune, ne forment pas de vastes ensembles; leurs limites sont très 

~· d.écoupées,.- et elles sont étroitement imbriquées dans le-s 'terrés de· 

.. cult.u:re, les prés .. et les reboisements. Elles sont morcelées en un grand 

nombre·de parcelles de faible surface, ce qui rend particulièrement· 

complexe leur regroupement. . . . .. 

1. 3. ORIGINE des TERR8S IIQRGINALES 

D'importantes surfaces de terrains sont devenues marginales 

par suite de divers mécanismes additionnant leurs effets. 
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1. 3. 1. Evolution démographique 

Anglès a toujours été rme commrme essentiellement agricole à habitat 

très dispe~sé et où aucune industrie ne s'est implantée alors que prospéraient 

dans le voisinage: 

-au Nord, le centre d'altitude de Lacaune (800 m, appelé "thermal" 

bien que dépourvu d'eaux de qualités spéciales), et les charcuteries de la 

région; 

à l'Ouest et au Sud les nombreuses industries de la laine dans les 

vallées du Thoré et de l'P~oût: lavage, déJainage, mégisserie, teintures et 

apprêts, filature et tissage, etc. Depuis plus d'un siècle, près de 100 

usines se sont installées ou développées; de caractère assez artisanal, 

elles ont fait appel à une main-d'oeuvre assez peu qualifiée (notamment dans 

les centres de Labastide-Rouairoux, Albine, Lacabarède, St.-Amans - Soult, 

Mazamet, Brassac et Castres). 

Il en a résulté un exode rural important vers ces centres industriels 

proches, surtout sensible à la fin du siècle dernier, et entre les deux 

dernières guerres mondiales~ ~un siècle la population de cette commune a 

décru de 2.663 habitants à 878 {soit de 67 ~). 

Cette décroissance est particulièrement nette dans les fermes ou 

hameaux isolés, comme le montre le tableau ci-après: 

Hameaux 
ou fermes isolées 
(lieux-dits) 

Crouzet tes 

Camp Marty 

Caussillols 

La Vieille Morte 

Combe Rouquette 

Crouzet 

Le Verdier 

•••••• etc •••• 
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Années 1861 

Nombre 
de 

maisons 

30 

1 

13 

18 

7 

1 

6 

1962 

Po pu- Nombre Po pu-
1c.tion de 1ation 

foyers 

122 4 13 
11 1 3 

57 2 8 

69 1 3 
18 néant 

7 néant 

28 néant 
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Ce tableau ne donne qu'un aperçu très partiel du complet abandon 

de nombreux domaines, abandon créant des terres marginales. 

La courbe d'évolution démographique de la commune d'Anglès 

(d'après 1 1 I.N.S.E.E.) présente entre des paliers des décroissances 

d'intensité variable, moins accentué ces dernières années; toutefois 

l'exode rural se po~suivra encore, car: 

- l'indice de vieillesse (rapport entre la population âgée de plus 

· 'nè ôo·ans, et éelle âgée de moins de 20 ans) est ·très élevêf 0,88 

(nettement supérieur à la moyenne nationale de 0,55). 

- des moeurs assez rudes (survivance d'un reg1me patriarchal non 

complètement disparu), les partages successifs à la suite de décès 

amoindri'ssent les surfaces exploitables, découragent les éléments jeunes 

et dYn-amiques· ·qui désertent la commune .. 

Les agriculteurs dynamiques qui ntabandonnent pas la profession 

quittent leurs· domaines d'Anglès (le vendent, ou bien le reboisent) pour 

s'installer·· dans les. environs, à une altitude moindre {vers 500 m) ou

en plaine. 

L'analyse des facteurs économiques et techniques permet de mieux 

comprendre cet exode. 

1. 3. 2. Facteurs-économiques et technisues 

Ces facteurs paraissent déterminants dans le processus de 

formation des terres marginales à Anglàa: 
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Dévolution des surfaces suivant leur utilisation agricole (en 

Pourcentage de la surface totale de la comhlune) est très caractéristique: 

Pourcen-
Années tage de la 

surface 
totale eng 

1861 100 

1913 100 

1962 100 = 

Terres 
labourées 

60 

42 
14 

Prés 

13 

13 

12 

Pacages Friches 

--------14-------
13 18 

20 24 

Bois 

13 

14 
30 

En 1962, près de la moitié des bois est constituée de jeunes 

plantations résineuses exécutées avec l'aide du Fonds forestier national 

sur des terres marginales,qui actuellement couvrent le tiers de la 

surface totale de la commune (cf. par. 1. 2). Si on estime que les. 

friches couvraient, en 1861, 7 % de la surface totale de la com1.aune, on 

peut dire que les terres marginales se sont étendues en illl siècle sur 

plus de 3.200 hectares (représentant 40% de la surface total0). 

Les raisons de cette croissance des terres improductives (bien 

souvent comœunes à toute la zone montagneuse), classées par ordre 

d'importance décroissante, sont~ 

1. 3. 2. 1. Les conditions écologiques locales ne permettent pas une 

production agr·l.cole à hauts rendements: 

sols pauvres, légers, acides, nécessitant des amendemonts 

calcaires. Un analyste de 1861 déplore qu'à Anglès "le sol granitique 

ne produit guère que du seigle, de l'avoine, du sarrazin, des pommes de 

terre.oo 11 

- climat humide, hivers longs (il faut nourrir les bêtes à 

l'établ6 du 1er novembre au 1er mai), étés parfois secs. 

Les rendements en céréales secondaires (avoinol sont en 

moyenne d3 8 qtx/ha et atteignent rarement l5,e:t.c. 



/ 

1. 3. 2. 2. La surface des exploi~ations agricoles est faible 

Sur 130 exploitations agricoles implantées dans la commune 

d' .Anglès, -en 1961: 

- 49 (soit exactement le tie:t!)ont -·une superficie inférieure à 20 ha, 

et sont de ce fait condamnées à disparaître, comi.le le montre 1' expérience 

des 20 dernières années dans toute la-zone montagneuse du Tarn (d'après 

l'Association sylve-pastorale tarnaise). 

- 19 seulement (soit à peine 15 ~·~) ont une surface supérieure à 

50 ha, et sont de ce fait susceptibl-es de faire vivre··corTectement un jeune 

ménage d'agrictùteurs. 

ActuelJement donc, 85 % du nombre des exploitations ne sont pas 

économiquement viables, et devront soit disparaître soit s'agrandir pour 

subsister, entrainant fatalement la formation-de friches improductives. 

1~ 3. 2. 3. Les structures foncières sont extrèmement défavorables dans 
•. 

l'ensemble~ 

les parcelles sont souvent très nombreuses, de faible surface, diffi

cilement repérabl~s sur le terrain, et appartiennent à de m~tiples proprié

taires diff0rents (do~f~!~R8difficiles à retrouver) quand elles ne sont 

pas indivises. 

De tels faits sont dus à plusieurs causes: 

-cadastre ancien (1913), non rénové, 

-absence de réorg~isation foncière ou de remembrements récents, 

-pa~tages lors des décès, avec souvent négligences des héritiers ou 

des notaires·. 
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Dans· ra-~ région de Belbosc•C'ainp: P4arty;· ce:s structure·s sont tellement' 

complex:ex ·qu'un r·eborseur averti, résid:an-t- à. Anglèa;. (et· de sur·eroi t entre

preneur de reboisementl a dû renoncer à· acquérir les friches·contiguës à 

ses plantations! 

Cas struc.ture.s archaïques rendent malaisés à la :fois l'extension de.s 

exploitations agricoles (pour pallier les inconvénients écologiques) et le 

ra·boisement, engendrant des ilot s de terres marginales dont la mobilisation 

s.' avère ··difficile. 

r-~ 3. 2. 4 .. L'évolution de 1' agricul t11.re d'une manière gânérale- à Anglès est 

un troisième :fàcteur créateur de. terres marginales,- analysable tœfïe:fois 

en- div-e"rs éléments d'"im:p_ortanoe inégale dans le t.emps~ mais accumulant leurs 

effe.ts"t 

Historique succinc·t 

- Fin du XIX0 siècle~ économie de subsistance. En 1861, la cowruune 

"n'est pas encore accessible aux: voitures". L'élevage (bovins de la race 

d'Anglès, dérivée de l'Aubrac) est florissant, et les cultures de seigle, 

avoine, sarrazin, pommes de terre, font vivre ses 2.000 habitants. 

- Entre les deux guerres mondiales, cette économie se maintient, 

en régression toutefois (céréales, même élevage de bovins et ovins); la 

pomme de terre assure quelques revenus. 

- Actuellement, cette regression continue) la vulgarisation agricole 

essaye de l'enrayer. 

O~~avorisé dans une faible mesure la pro5ression des terres 

margir~les les éléments suivants, classés chronologiquenent: 
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- Le mod~ de faire valoir des do~aines agricoles {entre les deux 

guerres mondiales)~ fermiers ou métayers utilisant mal les terres de 

propriétaires fonciers absentéistes entretenant peu leurs domaines 

médiocrement rentables ont disparu (actuellement 10 ;~ des exploitations 

en fermage), rendant marginales des terres qui furent reboisas. 

Les servitudes permanentes qu'impose l'élevage (les bêtes 

demandant des soins quotidiens) auxquelles il est malaisé de remédier 

efficacement, _.1' agrandissement des domaines étant difficile. 

-Une certaine inadaptation aux techniques modernes d'agriculteurs 

individualistes, et peu perméables à la vulgdrisation agricole. 

Alors qu'aux Faillades (dans.la commune voisine) vers 1900 
- ... 

un Cormouls-Houlès démontrait que sur sols granitiques de qualité égale 

l'élevage assurait un revenu double de celui procuré par les cultures 

traditiorillelles, mettait au point une technique d'ensilage pour l'hiver.et.· 

créàit un remarquable équilibre sylve-pastoral, les agriculteurs d'Anglès 

ignoraient cet exemple, et: 

-perdirent leur race rustique-de bovins autrefois renommée, 

par suite de croisements assez anarchiques; 

- substituèrent l'élevage du veau à celui du boeuf de boucherie; 

- faute de savoir combattre la strongylose fréquente sous ce 

climat humide, freinèrent le ~éveloppement des ovins, malgré les demandes 

accrues en lait de brebis des fromageries de Roquefort (dans le département 

voisinl. 

Cette absence totale de conversion d'une économie agricole 

archaique appauvrit 1 1 agricult-eur d' Anglès qui ne put améliorer son 

explo.i t·ation. 
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-La mécanisation de l'agriculture est aussi en règle générale 

génératrice de terres marginales directement (culture et fauchage des 

pentes ab2ndonnées) et indirectement (en end~ttant l'agriculteur). Ce 
- -

facteur semble avoir eu une influence réduite à Anglès où prédominent 

plateaux et croupes usées, et où l'endettement de l'agriculteur reste 

encore faible. Il prendra une plus grande importance dans un avenir proche, 

car il faudra renouveler un matériel usé et coûteux, opération qui 

dépassera alors les moyens financiers de bon nombre d'agriculteurs 

(Sïls ne peuvent bénéficier d'une période de hausse des produits agricoles)~ 

P L A N I F I C A T I 0 N D U · R E B 0 I S E M E N T 

2. 1. HISTORIQUE 

Entre 1930 et 1945, des reboisements à l'initiative des propriétaires 

furent exécutés dans la commune d'Anglès, par des personnes étrangères au 

pays dans un but de placement de capitaux~ 

40 plus de 200 ha (domaines du Redondet, de Ginestous, ••• ) 

vers 1940 45 tentatives dans le domaine de Cors, abandonnées faute 

de main-d'oeuvre suffisante. 

En 1945, en application de la loi no. 197 du 21 janvier 1941 relative 

au reboisement (qui est une législation à-caractère autoritaire) le 

comité régional de reboisement de Toulouse établit un avant-projet de 

plantation, évaluant à 928 ha la superficie à reboiser dans le sous-secteur 

d'Anglès intéressant les 2/3 centre et sud de la commune. Ce projet, qui 

représentait indirectement une première tentative de planification, n'eut 

aucune suite. 
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Depuis 1949, le Fonds Forestier National (F.F.N.) accorde son 

aide financière. aux P:t>Opriétai-re:s reboiseurs· .la demandant. Lë·: servibe ,.~ . ,, . ' • - ...,_ .... ~ ,..-l. ~ ,_~ : • 

fores~ier. l9cal .informe -les intéres-sés'·. fait de' la propagand-e ·en ·· : 

faveur du reboisement,. et fait exécuter les plantations de. résineUx' 

qui lui sont demandées, sans qu'aucun plan d'ensemble n'ait pu être 

établi dans la commune d'Anglès. 

Une absence totale de planification dans lea reboisements 

caractérise donc la com~une d'Anglès. 

2. 2. ASPECT ACTUEL des REBOISE1ŒNTS 

,_· 

Par îlots disséminés dans les friches ou les prés, 1.250 ha furent 

reboisés en 14 ans par le F.F.N. se répartissant ainsi~ 

710 ha formés. de domaines ou fractions de domaines abandonnés par 

1' agriculture, apparten~t à 22 propTiétaires différents, dont 3 seulement·:.;. 

sont des personnes vi van-li depuis longtemps dans la région. Sur ces 

3 "indigènes", 2 ont vendu par la suite leur propriété reboisée à des 

étrangers! 

Les 19 autres p~opriétaires sont: 

- en majorité des industriels, des propriétaires viticulteurs du 

dépar~ent voisin (Hérault), 

des médecins_, corniüer-çants,. fonctionnaires, exploi tanta· forestiers, 

ouvriers même des :régions voisines (Hérault surtout). 

L'Administration de.s Eaux et Forêts, dans la plupart des ·cas, a fait 

e4écuter les travaux par contrat (un seul prêt en argent). 
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- 540 ha en plus de 200 ~ubvenxions accordées à un grand nombre de 

propriétaires modestes auxquels des plants résineux furent donnés. Depuis 

)'ans, les bénéficiaires de ces subventions se r0partis~ent ainsi 

approximativement: 

50% au bénéfice d'agriculteurs exploitants, 

25 ~~ au bénéfice 1e propriétaires originaires du pays (mais vivant 

à l'extérieur: biens de famille) 

25 ~au bénéfice d'étrangers au pays. 

De tels reboisements très fractionnés, concernant 15 1o de la surface 

totale de la commune, eurent des conséquences: 

1) intéressantes sur le plan risque d'incendies. La pratique des 

écobuages de landes e_n fin d'hiver (pour nettoyer les pacages extensifs) 

s'est très sensiblement atténuée; les incendiaires prennent des précautions 

pour ne pas détruire ainsi les plantations qu'eux-mêmes souvent ont 

réalisées. 

2) fâcheuses sur le plan équipement, car le réseau de chemins et de 

protection contre le feu (tranchée pare-feu, réserves d'eau) est demeuré 

globalement assez somL~aire, inadapté aux massifs r~sineux ainsi créés. Il 

y est remédié progressivement de trois manièresg 

- grâce au F.F.N. avec les contrats récents qui deviennent limitrophes 

de contrats plus anciens, et forment avec les autres boisements des 

massifs importants. Des blocs d'un seul tenant de plus de 200 ha se 

forment çà et là, permet-~ant de repenser leur équipement; 

- certains grands propriétaires avertis en matière forestière et 

disposant de capitaux (3 industriels, un entrepre~eur de :r:eboiser~.ient) exécutent 

à leurs frais des travaux destinés à desservir ou à protéger leurs 

plantations; 
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- la. commune elle-même, sous 1 1 impulsion de son maire (officier 

retraité), s'intéresse beaucoup aux chemins pour diverses raisonsg 

- d'une part les exploitations agricoles subsista1t sont assez 

disséminées; les réfections ou créations sont relàtivement peu coûteuses 

{relief usé) avec les subventions du service du Génie Rural; 

- d'autre part, avec les deux retenues de la Raviège et des 

St-Peyres des appuis ·sont trouvés auprès de certains organismes favorisant 

le tourisme (automobile club du ~üdi, etc.). 

2. 3. MESURES DE PROTECTION pour L'AGRICULTu1Œ 

Bien qu'aucun problème aigu ne se pose à .Anglès étant donné 

l'importance des friches encore improductives, des mesures génêrales 

ont ·été prises, et assurent apparemment une protection correcte des 

exploitations agricoles dans tout le département~ 

1) pour les reboisements par subvention (sur de faibles surfaces), 

toute demande pouvant porter préjudice à l'agriculteur voisin est: 

soit purement rejetée-lors de son instruction, 

soit affectée d'une note faible qui équivaut pratiquement à un 

rejet. 

Les conseillers agricoles et les organismes professionnels 

(Association sylvo-pastorale tarnaise, cercle des jeunes agriculteurs) 

sont en outre assez attentifs aux reboisements, et n'hésitent pas à 

prévenir tout abus camouflé (et à alerter le service forestier). 

2)_pour les reboisements de surface plus vastes (par contrat, ou 

prêt), le processus de protection est à double échelon: 

L1 expert forestier chargé de la constitution du dossier de projet 

{averti de la nécessité de ne pas porter préjudice à l'agriculture et crai

gnant un avis défavorable des Services Agricoles), fait exécuter tous les 
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échanges de terres, ou mutations possibles avec les riverains agriculteurs. 

~ Il présente alors son dossier. 

-L'Ingénieur des Eaux et Forêts, en accord avec la Direction des 

Services agricoles, dès qu'il possède les renseignements cadastraux 

(plan, extrait de matrice) du dossier de reboisement: 

- Tout en adressant ces renseignement·s cadastraux convoque avec 

préavis de 15 jours pour vi si ter le ter·. ain 1' Ingénieur D. S.A. spécialisé 

en matière forestière, les représentants du syndicat des migrants 

ruraux, de la SAFER, de l'Association sylve-pastorale tarnaise (vulgarisation 

forestière) et de la Chambre d'agriculture. Le préavis permet aux 

intéressés de prendre le cas échéant des renseignements complémentaires 

sur le projet, ou bien de déléguer un représentant qualifié qui suivra la 

tournée (ou bien de s'en désintéresser). 

- Enregistre les observations faites sur les lieux, et fait modifier 

éventuellement le projet (fait par exemple exclure des parcelles méritant 

de demeurer à destination agricole, etc.). 

- Reçoit dans les quinze jours l'avis de la Direction des Services 

agricoles, avis en gén~ral basé sur l'accord unanime des participants de la 

tournée. 

Ajoutons qu'une législation récente (en application de la loi 

d'orientation agricolel permet de limiter les reboisements pouvant 

porter préjudice à l'agriculture; cette dernière n'est pas applicable 

au départment du Tarn. 

2. 4. OBJECTIFS POL~SUIVIS 

Les avantages escomptés du reboisement dans la com~1une d'Anglès le 

sont prœqu 1 exclusivement au bénéfice de deux parties~ 
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1) Collectivité nationale 

qui a créé (loi du 30 septembre 1946) le Fonds Forestier National pour 

développer la production de bois tendres déficitaires en France 

(industrie de la cellulose, etc.) 

Le F~F.N. aceorde une aide importante aux propriétaires désirant 

reboisGr dans un but économique (la production de bois), sans porter 

préjudice à l'agriculture (cf. par. 4.3). 

2) Les propriétaire·s reboiseurs qui se répartissent ainsi 

{cf. 2.2) à Anglè~: 

60 % de la surface appartenant à des personnes étrangères au 

pays, ayant investi des capitaux dans le reboisement {contrats de tr~~aux~ 

prêts); 

11 % de la surface appartenant à des personnes originaires du pays, . 

mais n 1y. vivant plus (subventions); 

- 29 j~ de la surface appartenant à des agriculteurs exploi tanta, 

reboisant en général leurs friches très progresGive.ment par subventions. 

La collectivité locale, si elle est bénéficiaire à longue 

échéance, parait plutôt frustrée actuellement, car e~le ne di~ose p~s en 

propre de grands~ surfaces·à reboiser, et se trouve privée de ~7% de 

ses revenus originaires de l'impôt foncier par suite des exonérations 

fiscales trentenaires dont bénéficient les reboiseurs. On peut 

remarquer-que cette privation n'est que temporaire, les reboisements 

exécutés entre 1930 et 1945 ne devant _plus être exonérés d'impôts ~ans 

un très proche avenir. 

La main-d~e agricole locale est peu employée dans les 

reboisements, si ce n 1 est pour fournir:. 
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-l'encadrement ou la surveillance des plantations: gardes particuliers 

de grands domaines (Ginestous, Redondet, ••• ), contremaîtres de l'entre

prise de reboisement basée a Anglès; 

~la main-d'oeuvre d'une pépinière (4 à 5 femmes); 

- accessoirement une main-d'oeuvre d 1 appoint assez limitée pour les 

entretiens des plantations. 

Ces entretiens sont exécutés très souvent en été et ne permettent 

donc pas l'emploi d'ouvriers agricoles (d'ailleurs :peu nombreux). 

Plantation et entretien sont réalisés principalement par les 

ouvrie:rs portug·ais de 1 'ent:reprise embauchés temporairement (ou de façon 

semi-pernru~ente). 

d e s T E R R E S --- ~ A R G I N A L E S [! - I~ 0 B I L 1_ S A T I 0 N 

e n vue du r e b o i s e m e n t 

3. 1. -Tous les reboisements sont pratiquement exécutés avec l'aide 

du F.F.N. dans la commune d'ft~glès. Du principe même de cette aide 

(~,..cordée à ceux la demandant, sous certaines conditions) il résulte que 

la mobilisation des terres s'exécute par le seul volontariat des 

.Propriétaires~ 

qui regroupent ou recherchent eux-mêmes les terrains à reboiser, 

avec l'aide parfois des notaires, experts ou techniciens forestiers 

chargés· de la constitution des dossiers de raboiseoent (cf. paragraphe 

2. 3 alinéa 2). 

-avec l'aide (possible, mais non encore exercée à Anglès) de la 

vulgarisation forestière, organisme privé dirigé par la profession et 

contrôlé par le. service forestier. 
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3. 2. - La mobilisation des terres margin~les n'est ni imposée, ni 

favorisée directement par les pouvoirs publics dans la oomlHUlle d' Anglès. 

- Elle y est pourtant favorisée indirectement! 

par les avantages importants que donne le F.F.N. pour les 

plantations, 

par les avantages résultant d~ toute réorganisation foncière 

judicieuse au bénéfice de l'exploitation agricole. 

- Diverses mesures récentes (décret du 30 décembre 1954 sur les 

groupements forestiers, subventions prévues pour les actions d 1 intérêt 

mixte sylve-pastoral) favorisent de diverses manières le rassemblement des 

t~rres à boiser au bénéfice des agriculteurs la possédant. Elles n'ont pas 

aidé dans la commune d'Anglès la mobilisation des terres marginales; il 

convient de signaler toutefois l'existence de deux groupement et société 

'...--~;~---- ~' 

•1,' 

à caractère familial qui préserveront du morcellement (par suite de >.J 

décès, etc.).des massifs enrésinés. 

3. 3. -Les regroupements de propriétés s'exécutent très localement lors 

de l'élaboration des projets de reboisem~t F •. F. N. importants (cf. par. 

2.3)~ il s'agit d'échanges ou de ventes de parcelles dans un but de 

protection de l'agriculture (tout en constituant un ensemble à boiser 

de surveillance facile si possible d'un seul tenant). 

Le décret du 30 décembre 1954 envisage une sorte d'association 

de propriétaires pour grouper de grande-s surfaces .en vue du reboisement: 

les propriétaires cèdent leurs terrains à une Société civile formée entre 

eux et appelée "groupement forestier 11 (où diverses dispositions 

protectrices sont prévues pour éviter des spéculations). Aucune réalisation 

bénéficiant de ces dispositions n'a été encore exécutée à Anglès. 
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3. 4 - Les difficultés rencontrées dans le regrouporr.~nt des terres 

marginales atteignent presque un maximum à Anglès: 

-elles sont psychologiques, lorsqu'il s'agit d'expliquer à des 

agriculteurs âgés ce qu'est un groupement forestier, et de les convaincre 

à y adhérer; 

-elles sont juridiques et techniques à la fois lorsqu'il faut établir 

l'origine trentenaire des droits de propriété pour des parcelles minuscules 

et nombreuses, dont on retrouve di:fficiJ (-!r;;ent les propriétaires (cf. :par. 

1. 3. 2. 3)9 

-parmi les solutions possibles (dans l'état actuel de la législation) 

pour hâter le re~roupement des terres marGinales, on peut énlli~érer~ 

- Un ac8roissement des efforts de la ~~lgarisation agricole 

polyvalente (un conseiller agricole de .la Chambre d'Agriculture à Brassac, 

distant de 15 km, ayant une "antenne" à Anglès). Mais cette dernière 

à des tâches agricoles plus urgentes à réaliser {cf. par. i. 3. 2. 4) et ne 

peut s'occuper beaucoup des terres à destination forestière. 

- Un développement de la ~ùlgarisation forestière animée par 

l'Association Sylve-pastorale tarnaise, afin de susciter en collaboration 

avec le service forestier la formation de groupements forestiers. 

- Des réorganisations foncières~ sérieuse rénovation cadastrale, 

remembrement, •••• 

Cette dernière solution semblerait encore la plus of.1ïcace dans 

la conjoncture actuelle à Anglès. La mobilisation des terres marginales 

y est assez complexe, au point que le seul volontariat des propriétaires 

reboiseurs ne semble-pas suffire à assurer ces regroupGments. Le rythme 

ruu1uel des rei)oisements par le F.F.N. décroît ~~ effet très progressivement. 

La mobilisation des terres improductives est d'ailleurs un problème 

plus ciénéral) d'ordre national même, pour lequel des mesures sont à l'étude. 
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IV - R E. A L I S A T I :0 N DE 3 

4. 1. DIF?ICJJL~ES PRATIQUES et· SOLUTIONS .. 

En plus de 13 campagnes de reboisement depuis 1949, le F.F.N • 

. .. a rodé ses méthodes, et les di:f.~ icul tés courantes reçoivent solution. 

· ·Le·s p·lus fréquentes, dans la conjoncture actuelle, ne sont pas 

propres à la commune d'Anglès, mais cqncernent au moins tout le 

département du Tarn, où les réalisations ont été importantes {plus de 

16.000 ha enrésinés). 

- 4. 1. 1. Après une inevitable période de tâtonnements dans l'exécution 

des grands reboisements ("contrats"}: 

pour le choix des essences convenant, 

- pour la préparation du sol et la plantation, 

la technique utilisée dans le Tarn parait actuellement au point 

(et sUffi san t·e ) : 

- Les espèces employées au-dessus de 700 m sont à dominance 

Epicéas, avec pourcentage d1 esGences se régénérant mieux_(sapin pect~né 

de l'Aude, Sapins de Vancouver, de No~dm~~). 

-La préparation mécanique du sol s'est amplifiée et -~élio:rée~ 

au siople passage du rotavator (ou de disque ouvrant une raie) a 

suc~édé une façon du sol plus complète, combinant un décapage superficiel, 

avec un sous-solage profond complêté par un ameublissement du sol de part 

et d'autre de la raie ouverte (par dents fley~bles, ou ailerons)~ 

VI/5221/64 - F 



60 -

4. 1. 2. Les difficultés habituelles périodiques, reçoivent des solutions, 

chématisables ainsi~ 

Difficultés 
___________________ S __ o __ l __ u __ t ___ i_o n_s __________________ __ 

I;Ianq ue de plants 

Entretien des 

plantations à 

l'époque optima 

Manque de 

main-d 1 o eu---.rre 

employées 

Importation (Belgique •• ) 

Substitution d 1 essencès 

- Plantation retardée 

Echelonnement maxima 

des entretiens 

Entretiens mécanisés 

sur les interbandes 

- Recrutement d'ouvriers 

étrangers (Portugais) 

4. 2. ROLES RESPECTIFS DES Il~TERESSES 

envisa«ées en sus 

Amélioration et ·dévelop

pement des pépinières 

privées 

- Grandes pépinières FFN 

régulatrices 

Plantations de sujets 

très forts sur sol con~ 

venableruent préparé 

(ligniculture) 
Enploi d'herbicides 

sélectifs 

- Mécanisation des 

travaux plus poussée 

Ces rôles sont variables suivant la forme d'aide requise du F.F.N. 

4. 2. 1. :Dans les "subventions", "prêts en numéraire", les propriétaires 

bénéficiaires de l'aide sont maîtres des t~avaux, le seT.vice forestier 

se bornant à effectuer des contrôles (sur la qualité des pl~1ts, et sur les 

travaux e:-:écutés). 

4. 2. 2. Dans les "contrats de travaux" F.F.N., les p!'opriét~ires demeurent 

libres de idsposer de leurs biens, tant qu'une telle liberté ne porte pas 

préjudice aux reboisements dirigés par le service forestier. 
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4. 3. AIDES FINAlTCIERES 

La commune d'Anglès est trop pauvre pour accorder une aide 

financière aux reboisements qui pourtant pourraient l'enrichir à long terme 

si elle disposait de leur support. 

L'Etat accorde son aide par l'intermédiaire du F.F.N. dans toute 

la Franco, les investissements étant toutefois plus importants d~~s les 

zones prioritaires comme celle où est située Anglès. En ce qui concerne 

cette commune, les deux formes d'aide les plus répandues (il n 1 y a qu'un 

seul prêt) sont: 

- les "subventions" surtout sous forme de bons permettant au reboiseur de 

retirer gratuitement ses plants chez un pépiniériste agré@ de son choix; 

- les "contrats de travaux", où le F.F.N. avance les dépenses remboursées pa-d 

le propriétaire en règle générale: 

• pour partie (et selon ses moyens) en 30 annuités égales, avec intérêt 

de 0,25 % 1 1 an; 

• pour partie sur la moi·tié des recettes provenant des premières coupes 

réalisées sur les plantations créées. 

A cette aide directe du F.F.N. doit être ajouté le dégrèveœent 

d'impôt foncier dont jouit pendant 30 ans toute propriété reboisée, fait 

qui bien souvent décide l'agriculteur à rèaliser des plantations grâce 

aux subven-tions, et rend plus difficile le-regroupement des parcelles en 

grandes surfaces ,à Anglès. 

Si on veut donner une courte conclusion à l'examen du cas-type 

présenté par Anglès, on peut dire qu'il s'agit d'une co~~une où une 

absence totale de planification a précédé les reboisements, absence 

qui risque à l'avenir de ralentir le rythme de ceux-ci si de sérieuses 

rvorganisations fonci~res ne sont pas entreprises. 
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C A S S A G N 0 L E S FERRA L S-les-M O~N TA G NE S -
(département de l'Hérault) 

I p E N E R A L I T E~ 

1. 1. Données naturelles 

Au confins des trois départements de l'Aude, du Tarn et de 

l'Hérault, les deux comiüunes, aux territoires contigus, font partie 

du Haut-Minervois qui constitue la façade sud orientale de la 

Montagne noire. 

JLéologie et sols: 

Formations grésa-schisteuses du primaire (cambrien) entrecoupées 

de bancs calcaires •. 1' érosion.,~. été partout marquée, surtout sur 

les pentes et dans l-es zone.s .. autour .des hameaU.iC, où les abus de 

jouissance ont été les plus intenses. 

Ces formations ont donné naissance à des sols en majeure partie 

siliceux superficiels dans les vacants communaux livrés au parcours, 

profonds dans les terrains de culture abandonnés. Dans l'ensemble 

ces sols sont favorables au reboisement. 

Climat~ 

De type méditerranéen mais à sèoheresse ·fortement atténuée ·:Par 

l'altitude: au-dessus de 600 ~ la pluviosité atteint 1.000 mm par ~, 

~e qui permet la présence du hêtre. 
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Très accusé, culminant à 1.022 rn au nord et descendant vers la 

plaine méditerranéenne jusqu'à 250 m au sud. Les villages sont situés 

à l'altitude d'environ 380 m. Sur la plus grande partie des territoires 

communaux la pente est donc très accentuée. 

Etages de végétati~ 

-Jusqu'à 400 m, étage du chêne vert (Q .• ilex): 

formations dégradées de landes et de garrigues. C'est dans ce secteur 

que l'on trouve l'essentiel du vignoble et des cultures fruitières. 

- De 400 à 600 rn, étage du chêne pubescent (Q. pubescens),où la 

châtai5neraie a été largement développée par l'homme. 

- Au dessus de 600 m~ zone du hêtre (:B1
• sylYatica). 

1. 2. Les terres marginales dans l'économie agricole 

Atcr trois étages de végétation correspondent schématiquement 
• 

trois typas d'exploitations rurales~ 

-dans la zone basse, l'exploitation viticole avec un peu de 

polyculture pour la subsistance, et des fruitiers. La culture de la 

vigne se poursuit dans des conditions économiques peu favorables: 

faible rendement, frais d'exploitation élevés; vin de qualité 

parfois appréciable, mais dont la différence de prix par rapport 

aux produits du grand vignoble de plaine voisin est loin de compenser 

l'insuffisance de rendement; 

- dans 1' étage intermediaire, l' exploi tatien de po1ycu1 tur~g 

céréales, pommes de terre, élevage ovin, châtaignier~ 

-en altitude, l'exploitation d'élevagebovin. 
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Dans la commun~ de Cassagnoles, l'évolution de ces différentes 

cul tw:-es de 1843 à aujourd 1 ?-u:Vest significative: 

Nature de cultures 

Vignes et vergers 

Terres labourées 

Prairies de fauche 

Pâtures et friches 

Cheptel ovin 

Cheptel bovin 

120 

400 

270 

1.200 

2.000 

1843 

hectares 

" 
lt 

" 
bêtes 

1963 

120 hect?.res 

100 li 

100 fi 

1 .. 800 tf 

500 bêtes 

66 vaches 

Ainsi, alors que le vignoble continuait à occuper une surface 

inchangée, toutes les autres utilisations intensives de la terre ont 

régressé de façon marquru1ta. La récolte des châtaignes est pratiquement 

réduite aujourd'hui aui besoins domestiques. 

La situation de la commune de Ferrals-les-Montagnes est encore 

plus défavorableg la vigne n'y occupe plus guère qu'une vingtaine 

d'hectares, les terres de culture une centaine, les landes occupent 

plus de 1.500 hectares. 

Dans le mê~e temps, 1'évolu~ion démographique est caractéristiqueg 

Com:...tunes 1850 1901 1936 1946 1962 

Cassagnoles 600 364 221 211 154 (i )• 

Ferrals~les-Montagnes 555 295 243 198 

(1) dont 61 entre 20 et 50 ans 

La densité de population est tombée à Cassagnoles à 6 habitants 1/2 
2 au km , soit sensiblement auTdessous du seuil considéré par les sociologues 

comme nécessaire pour maintenir une collectivité vivante. Il est vr~i que 

la population est relativement groupée; seuls quatre hameaux et quelques 

fermes subsistent en dehors de la zone basse où l'exploitation viticole 

domine. 
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E."YJ. pratique il n'est guère possible d-·envisager de récupérer les 

terres abandonnées ou marginales pour les affecter à des spéculations 

autres que forestières. 

Au total, les études ont montré que sur les 4.950 hectares des 

deux communes (Cassagnoles: 2.373,; Ferrals~ 2.577) il était possible 

d'affecter au boisement la plus grande partie des friches et pacages 

(3.3CO ha) existant à l'heure actuelle. 

Le plan de reboisement porte sur la mise en valeur de 2.500 à 

3.000 ha en 50 ans. 

II - ll...!...! I F I C A T I 0 N DU R E B 0 I S E M E N T 

2 ... 1. Histo::t:>ioue ------
A l'origine des opérations de boisement des terres œarginales 

se place l'initiative d'un animateur particulièrement dynamique, M. Borios, 

ae,Ticulteur et maire de la commune de Cassagnoles. A la demande du maire 

et de son conseil municipal, le service forestier a étudié en 1954 un 

9remier pl&~ d'action visant au reboisement d'environ 1.500 ha en 30 ans 

sur la commune de Cassagnoles. Pour l'exécution des travaux sur des 

terrains"appartenant soit à la commune soit à des propriétaires privés, 

les habitants de Cassagnoles ont conSitué en 1954 une coopérative 

forestière de reboisement sur le modèle classique des coopératives 

agricoles. 

Ce système a permis le démarrage des travaux, le Fonds forestier 

national passant contrat avec les propriétaires groupés au sein de la 

coopérative, et les marchés de travaux étant confiés par l'Administration 

des Eaux et Forêts à la coopérative elle-même. 
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Mais le fonctionnement d 1 ~~e telle coopérative est lourd, et il est 

à craindre qu'à1~ongue il devienne difficile, la coopérative nécessitant 

l'accord permanent de tous ses membres. De plus, on pouvait s'attendre 

à de très réelles difficultés au moment où devrait s'opérer la répartition 

des revenus futurs. 

C'est pourquoi, en 1960, tm iiE01..lpement forestier s'est 

substitué à la coopérative. ~a municipalité et des propriétaires privés 

de Ferrals ont alors demandé à adhérer au nouveau groupement forestier. 

Actuel~ement le reboisement, se poursuit donc au bénéfice du 

groupement forestier de Cassagnoles-Ferrals~ Il se réalise par tranches 

annuelles successives d'environ 50 hectares; chaque tranche est réalisée 

par avenant au côntrat initial~ Toutes les dépenses sont avancées par le 

Fonds forestier national; l'exécution des travaux est confiée par marché· 

au groupement forestier lui-même, qui encaisse les sownes versées par 

le Fonds forestier national en paiement des travaux. Il paie, au moyen 

de ces sommes, les salaires des habitants qui travaillent à la production 

des plants ou à la plantation. Il met en réserve le surplus, ou finance 

avec lui 1' éq~pe.nent du groupe11.tent. L'entretien des tranches _successives 

est également confié au groupement foresti .n·, qui reçoit de ce fait 

des rémunérations complémentaires. A l'heure actuelle (printemps 1963), 
350 ha ont été plantés pour une dépense totale, entretien compris jusqu'à 

ce jour, de 333 439 F. 

2~ 2. Objectifs et caractères particuliers de la planification du 

reboisement à Cassag.noles-Ferral~ 

L'opération qui se développe régulièremènt à Cassagnoles-Ferrals, 

qui devrait. aboutir à la constitution d'une forêt de 2.50 ha au moins, 

constitue un exemple très important mais. presque unique de reboisement 

comt!J.Uilaut aire. 
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Grâce à l'initiative de la municipalité et au concours technique et :financier 

de l'Etat (Administration des Eaux et Forêts: Fonds Forestier National), 

le plan de reboisement associe étroitement tous les habitants et tous 

les prorr.iétaires, non seulement aux bénéfices financiers de l'opération, 

mais aussi aux ressources créées par le travail lui-mêh1e (salaires, etc.). 

Les propriétaires, qu'il s'agisse des de~~ communes possédant d'importants 

vacants cowaunaux ou de propriétaires particuliers, font apport de leurs 

terrains en toute proprièté au groupement fores~ier. 

La forêt en voie de constitution appartiendra donc ~ un seul 

propriétaire: le groupement. L'unité de gestion forestière se trouve ainsi 

progressivement constituée, ce qui facilitera toutes les opérations 

d'équipement, d'aménagement, de marque de coupes, d'exploitation et de 

vente. 

En même temps, 1 1 activité de reboisement profite intégralernent 

à l'économie locale de· deux façons: 

- en fournissant des salaires aux employés du groupement, tous 

habitants d.es dewlcomr.m.nes~ 

- en perme~t~t au groupement de se constituer un fonds de rotùement 

servant a l'acquisition de matériel essentiellement destiné aux t~avau.x: 

de reboisement, mais utile également à la vie sociale des petites · 

collectivités. Il est frap~ant à cet égard de co~parer l'équipement 

actuel de Cassa&1oles et l'alltœe générale de ses habitants à ce 

qu'ils e·t;aient en 1954 avant le com!>lencement des travaux. 

Du point de vue de l'intérêt de la collectivité nationale, le 

reboisement, outre ses avantages sociaux, est as'Juré d' 1.me bonne 

rentabilité écono1aique et financière. En effet, sa~s être idéales, les 

conditions naturelles, (surtout les sols siliceux et la forte pluviosité 

au-dessus de 600 m), sont favorables à des boisements do haute productivitée 
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utilisation d'essences à croissance rapide (Douglas, Sitka, Nordma.:nn, 

pin laricio de Corse et de Calabre, cèdre de l'Atlas) permettant d'escompter 

des rendements par hectare et pa.r a.n compris e.i.1tre 5 et 15 m3 selon les 

stations. Les pantes très fortes diminueront quelque peu la rerlabilité en 

accroissaLt les co~ts d'exploitation et de vidange, mais l'investissement 

est assuré néanmoins d'une large rentabilité financière .. 

On peut déplore~ que, jusqu'à présent du moins, la réalisation 

du plun de reboisement, déjà bien avancée, n'ait pu être suivie par les 

actions parallèles dans le domaine agricole et pastoral. En ce qui concerne 

le vignoble, et en dépit d~s handivaps constitués par les conditions 

naturelles, la situation n'est pas désespérée grâce au travail acharné 

des vignerons locaux et aux efforts entrepris par la coopérative voisine 

de St-Jean-du-Minervois pour mettre sur le marché des vins de qualité 

(vins de dessert et d'apéritif se rattachru1t aux Muscats). En revanche, 

la situation continue à se dégrader en ce qui concerne l'élevage, qui 

pourrait ce~endant constituer m1e ressource de base de la collectivité. 

Il serait nêcessaire pour cela d'étudier rationnellement les spèculations 

animales, en particulier en ce qui ccncerne l'élevage ovin. Cette étu~e faite, 

il sera possible à l'Etat (Fonds Forestier 1Jational dt budget gén.Sral) de 

décider les incitations financières destinées à permettre le regrou. pement 

et 1' amélioration des terres à réserver à 1' exploi ta·tion pas~ orale. 

Po~œ l'instant, aucun plan d'utilisation rationnelle des terres n'a. 

été établi, et aucune opération d'aménagement.fGncier n•a étÉ: réalisée; 

cela n'a pas gêné le développement des opérations de reboisement car, 

en raison de la très gr~1de importance relative des friches à destination 

forestière, il a été possible de démarrer le I'eboiseffient sur des terres 

relativement éloignées des lieux d'habitation, et sur la destination 

desquelles aucun doute n'était possible. Aucune mesure n'a donc été 

nécessaire jusqu'à présent pour as urer la sauvegarde et le maintien à 

1 1 agriculture des terres nécessaires aux acti vi teê des exploitations agricoles. 
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III - L E S B 0 I S ~ M E N T S 

3. 1. Les réalisations actuelles 

Les travaux ont commencé au cours de l'année 1955. A fin 1963, 

six tra.nchGs suc-~essives ont été réalisées, comportant le boisement 

par c-ontrats du Fonds Forestier Na,tional de 327 hectares sur un 

total de 346 hectares confiés à l'Adm~nistration des Eaux et Forêts. 

Celle-ci a accordé le plus souvent au groupement forestier de 

Cassagnoles-Ferrals (et auparavant à la coopérative de boisement de 

Cassagnoles à laquelle le g~oupement a succédé) le bénéfice intégral 

du contrat~ les travaux son~ entièrement financés par le Fonds 

forestier national ainsi que les dépenses d'entretien et tous les 

frais entrainés par le boisement et l'équipement de la proj_.œié·!;é sous 

contrat. 

Il est pré~ru que le Fonds Forestier National se remboursera 

de ses avances, majorées des intérêts à 0, 25 ~~ 1' an, par un 

prélèvement de 50% sur la valeur des produits à venir. Jusqu'au 

remboursement complet de la créa.n0e, toute la gestion est effectuée 

pa:r l'Administration, et en particulier les coupes sont m&.rquées et 

vendues par ellv en adjudication publique. Ces conditions exceptionnel

lement avantageuses tien11ent compte du caractère particulier du 

demandeur et de la capacité financière très faible des membres du 

groupement. Lorsque, par exception, des pro1:rié-taires plus fortunés 

font apport de parcelles au groupement, un reuboursement anticipé de 

la créance sous for~e d'annuités ou de versements à périodicité fixe 

est exigé d'eux, comme c'est le cas pour les demandeurs ordinaires. 

C'est ainsi que sur un total de dépenses engagées de 444.000 F 

à fin 1960, il a seulement été demandé au groupement doux rembourserJents 

anticipés totalisant 29.200 F. 
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Il est intéressant de remarquer que sur les 346 ha placés sous 

cont-rat, ·1es apports se répartissent comru.e suit: corr.munes de Cassagnoles et 

de Ferrals: 50 % environ; ·propriétaires particuliers~ 50 %. 

A fin 1963, sur les 444.000 F engagés par le Fonds Forestier 

N·1.tional, lss dépenses réelles se sont élevées à 382.000 Fo 

3~ 2. Tecpniques de reboisenent 

Les essences utilisées sont sUl.·tout résineuses, los feuillus 

n'étant introduits que pour des raisons culturales (amélioration de 

l'humus). ou de meilleure défense contre l'incendie. 

Les conditions de plu7iosité et de sols relativement favorables 

permettent de recourir largement à des essences résineuses à croissanc~ 

rapide pour la plupart pérennes, qui représentent 49 % du total, dans 

l'ordre décroissant: sapins de Nordmann ct de Céphalonie, Douglas, 

cèdre de l'~as, épicéa de Sitka, ~in pectiné. 

Les-pins occupent les zones de crêtes et les terrains les moins 

fertilès, mais parmi eux il a été possible de choisir prGsque toujours 

les espèces très intéresnôntes que sont: Pinus Laricio Calabrica et 

Pinus Laricio Corsicana. Au total 1 les pins représentent 33 % du total 

des plants utilisés à ce jour. 

~lfin, les feuillus (érable sycomore, chêne rouge d'Amérique, 

châtaignier, robinier, aune à feuilles on coeur), figuront pour 18% 

du total des plants utilisés. 

Sur la plus grande partie des surfaces reboisées, la pente très 

accentuée ou la présence de taillis ont rendu obligatoire la plantation 

en potets après layonnage complet sur un mètTe de large à travers 

la végétation arbustive ou broussailleuse. Chaque fois que la chose 

a été possible une incinération géné1~a.le de la surface à planter a été 

réalisée., 
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Dans les parties les plus plates, une préparation du sol par engins 

mécaniques a été réalisée. Elle comprend le sous-solage au ripper 

(4,5 tonnes au minimum) à deux dents, travail_ant à 0,60 m de profondeur 

selon les courbes de niveau. 

Co sous-salage est effectué par passes redoublées ou par passes 

chevaucha~tes selon les cas. Sur un terrain ainsi préparé, la mise en place 

des plants s'effectue au coup de pioche. Los densités de plantation varient 

de 800 pieds à l'hectare, (sous le couvert), à 4.000.plants à l'hectare. 

Les dernières tranches de travaux comprennent l'amélioration de 

certains pituragesz après incinération, le terrain est labouré en plein 

à la charrue à disques; 3 à 6 mois après le labour on passe un instrument 

de pseudo-labour du type pulvérisateur à disques, suffisamment lourd pour 

émietter les mottes produites par le labour. 

Les üé:pensos prGvues par hectare se sont élevées en moyenne à 

1.358 F (variant selon los tranches d'tm minim·~1 de 1.153 F à un maximum 

de 1.583 F par boctare). 

Ces dépenses se répartissent de la façon suiv~~tez 

promior boism~ont ~ 73 /h (y compris la préparation du sol et les 

regarnis de finition) 

- équi:pG;mcnt: 6% (il s'agit è..0 l'ouverture ou du ré.aménagomont de 

chemins jeepables, de l'ouvortlœe de parefeux, et 

dans certains cas de clôture contre le bétail) 

- ent~etien~ 21 % 
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Il est à prévoir que d'autres Qépensos d'équipe~e~t devront être 

consenties lorsque approchera le moment des pre~ières exploitations. 

Enfin, on peut se demander si les dépenses prévues pour l'entretien ne 

devront pas être majorées, en raison en particulier de l'augmentation 

régulière des prix de la main-d'oeuvre. 

3. 4. Rentabilité 

Il est encore trop tôt pour se prononcer sur la rentabilité financière 

de l'opération. On peut seulement dire quo les résineux plantés sont 

assurés de bons débouchés. Le cube prévu peut être évalué sans risques à 

au moins 6 m3 par hectare et par ~~ en moyenne; les premières exploitations 

vont intervenir à partir d'une trentaine d'rulnées pour le bois de papétorie 

et le bois de mine; les grumes de sciage pouvant être obtvnues aux 

alentours de 60 ans. 

/ 
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1 U N 4......§ 

(dépar-tement de 1' Hérault) 

I - Q_LN_!: ... ~ A 1 I T E S 

l. 1. Données naturôlle~ 

Dans la haute vallée de la rivière Orb, entre le causse du Larzac, 

les massifs anciens du Caroux-Espinouse, et los Avants-Monts, la comrrr~me 

de Lunas (Hérault) occupe une surface de 4.321 hectares. 

~~~ie et sols: 

La plus grande partie de la comu1une est occupée par des 

calcaires seco~dai~ (de l 1 Hettangien) dessinant autour du chef-lieu des 
- -

croupes rayonnantes à flancs de forte ponte. Ces calcaires très fissurés 

donnent dos sols assez profonds, sauf lorsqu'ils sont ôr~dés en raison 

de la pente. 

Au nord-ouest de la commune, un secteur gx:anitique avec des·-sols 

d'arène de profondeur très variable selon le relief. 

A l'est, sur la partie la plus haute, des coulées bàsaltiquo~:~ .. 

quaternaires avec un relief plus doux, des sols plus profonds, fertiles 

·mais· très ·érodables. 

~ 

Les sols granitiques et basaltiques sont en général très favorables 

au boisement, ainsi que los quelques bandes de grès. Los calcaires le 

sont beaucoup moins. 
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Climat~ 

C'est celui des basses montagnes méditerranéennes; moyenne 

annuelle de l'ordre de 1.000 mm, avec une grande sècheresse d'été (total 

moyenne juin-juillet-août~ 150 mm seulement) et des écarts consid8rables 

selon les années. 

Ter.1péra ture 2 

0 Moyenne dos maxima du mois le plus chaud: 27 ; moyenne des minima 

du mois le plus froidg- 2°. Les vents du quadr&~t Nord, froids et secs, 

peuvent causer des dommages très sérieux à la végétation forestière 

sur les croupes. 

Relief~ 
~ . ...--... . ..--

Altitude varia~t entro 235 m et 760 m. Relief en g6néral très 

usé, avec cependant des pentes encore marquées. 

Végétation~ 

La partie basse do 1::;, coJ:ü1,nme appartient à 1' étage du chêne vert 

( Q. il ex), (en mélange avec le châtn.ignier sur tor:i."'ains granitiques ou 

gréseux). La zone plus élevée fait partie de l'étage du chêne blanc 

(Q. pubes~). Le hêtre fait son apparition par sujGts isolés aux altitudes 

les plus élevées. 

Erosion~ 

Sur tous los sols à pente accentuée l'érosion pluviale est très 

marquée; il y a en outre une érosion éolienne importante sur les sols 

basaltiquGs dès qu'ils sont travn.illés. 

VI/5221/64 - F 



-- 75 -

La corr~une de Lunas offre un exemple intéressant d'économie mi

industrielle rni-agricQle. 45 % de la population active est utilisée dans 

le bassin hJuiller voisin de Gressessao Bousquet d'Orb, mais de dernier 

traverse actuellement une crise grave, ce qui met en danger l'équilibre 

économique de Lunas. 

L=agriculture proprement dite occupe également 45 % de la population 

active. L'ancienne polycultur~ de subsistance (céréales, olives, châtaignes) 

a pratiquement dispar~~ et les exploitations se sont progressivement 

spécialisées dans deux productions~ la viticulture, l'élevage ovin. 

La vigne, autrefois cultivée sur les pentes de croupes calcaires 

aménagées en terrasses, a émigré vers la zone basse des vallées où elle 

s'ost substituée à l'ancienne céréaliculture. Elle produit environ 

12.000 hectolitres par an de vin de consommation courante. On assis'te 

à un développement des jeunes plantations d'arbres fruitiers: po~~iers, 

pruniers, poiriers, dàns le territoire vitioJle lui-même. 

L'élevage ovin est la spécialisation de la zone haute (terrains 

basaltiques et somnet des croupes calcaires)g il ost orienté vors la 

production de lait po~œ les ~romagories de Roquefort, les·très jeunes agneaux 

étant vendus à la boucherie. Il s'agit d'un élevage permanent sans 

transhumance, qui revêt souvent la forme d'tm pàcage extensif dans·les 

parties supérieures de la· cowùune, aggravé· par des écobuages· encore· 

largement pratiqués. Quelques éleveurs plUS avertis ont COllli.l8nCé a 
développer avec d'excellents résultats des prairies artificielles et 

des prairies temporaires. De 4.000 têtes au début. du siècle, le .cheptel 

est tombé à environ 2.000 têtes parcourant environ 2.000 hectares, soit 

un mouton par hectare. La dégradation dos sols et de la végétation ne 

permettrait pas de nourrir un tro.peau plus important sans u..'1e- transformation 

de 1' actuel pacage oxtonsif on un élevage intensif et rat _ _. onnel. 
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Quant à la forêt, en dehors d'une forêt domaniale créée en vue de la · 

protection des sols il y a 35 ans et de quelques jeunes reboisements 

r6sincux, les autres bois de chêne vert, de chêne blanc ou les vieilles 

châtaigneraies sont sans intérêt économique. 

Au total, le territoire agricole so répartit de la façon suivante: 

Prairies naturelles, artificielles ou 

Parcours extensifs ••••••••••••••••••••••• ~···••l 600 ha 

Forêts résinousos .................. o•••··········• 120 ha 

2 520 ha 

Slœ l'ensemble de la commune, il reste donc environ 1.800 ha 

~otalenent inexploités, no fournissant que quelques bois de feu pour 

le chauffage dome3tique. M~is à ce chiffre il faudr~it ajouter une partie 

notable des parcours extensifs dès quo la transformation de l'élev~ge du 

mouton en élevage intensif pourrait être envisagée. 

Répartition foncière de la propriété: 

Etat • ........ 6 ••••••••••••• "' ••••• o •••••• ., ••• Ct •• ~ •• " ••• 

CoL'll~tunes •••••••••••••. ., v • .............................. 

Particuliers~ 

propriétés de moins d 11 ha: 331 
If de 1 à 5 ha ••••• l84 ) 

" de 6 à 20 ha •••• 82 ) 

" do 21 à 50 ha ••• 15 ) totalisant ••••••• 

" de 51 à 100 ha •• 6 ) 
Tf de plus ci.o 100 ha 5 ) 
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Les petites propriétés correspondent surtout à la zone basse 

~cole: elles sont généralement w.orcelées~ 230 ha de vigne pour 1.m 

peu plus de 200~iticulteurs exploitants, soit à peine plus d'un hectare 

par CX:!_')loitation moyenne, 46 viticultolll's seulemen~ a;rani.!.t 

une production annuolle moyer1ne supérieure à 80 hl. Les p.opriétës plus 

grandes qui correspondent à l'élevage ov~n sur la zone haute de la 

comr11une: elles sont dans l'ensemble mieux groupées (1.900 têtes de 

bétail pOùr 11 fermes). 

Les ~ffcctations culturales sont relativement homogènes. 

1. 3. Données dém~~aphiques 

Contraiement aux autres cas types examinés dans le cadre de cette 

étude, la dété rioi·ation d0mographique a été moins marquée à Lunas qu,e 

dans de nomb!'euses régions montagneuses françaises, et la densité actuelle 

reste encore rGlativement élevée. De 1836 à 1954, c'est-à-dire en 120. ans, 

la population n'a perdu qu'environ 28% de son chiffre initial. Cela 

tient à la présence du bassin houiller voisin, qui a absor~é la main

d'oeuvre libérée par l'évolution de -l'agriculture sanslobliger à 

s'expatrier; à l'heure actuelle, une centaine de personnes de Lunas sont 

encore employées à la mine~ Cependant, la pyramide des âges est peu 

favorable& les jeunes sont peu nombreux, surtout entre 20 et 35 ans. Au 

total, l'évolution a été la suivante: 

1836 ••••••••••• 1 498 habitants 

1851 ............. 1 474 habitants 

1954 ............. 1 056 habitants (25 habitants au km2 ) 

L'étude démographique par point d'habitat fait apparaître une 

évolution très dif , __ érente selon les pcrtios de la corr.b:r:.uno: la population 

agglomérée au chef-lieu ct dans les hameaux de la zone basse s'ost montrée 

relativement stable depuis le milieu du XIX siècle. Les exploitations 

ou hameaux de la zone haute ont perdu une grande partie de leur effectif; 

enfin, dans la zone de moyenne altitude, plusieurs fermes ou hameaux 

ont été complètement abandorillés. 
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_];_~ 1954 Di r!~'in ut ion 

Population agglomérée au chef-lieu ••• 759 659 100 
Population éparse dans les hameaux 
et dans los exploitations . 1 , J.so __ ees •• 715 407 318 

_II - P 1 A N I F I C A T I 0 N DU R E B 0 I S E M E N T 

Les opérations de reboisement à Lunas ont été l'aboutissement d'une 

étude globale des potentialités démographiques, sociales, économiques et 

techniques du territoire de la corn:~~une de Lunas. 

C'est l'Eto.t qui a été à l'origine de ce processus, alors qu'aucune 

initiative locale ne s'était rnanife._;;tée en faveur du reboise!ï1ent. 

l:'A~~inistration dos Eaux et Forêts, désireuse de concentrer los 

investissements du Fonds Forestier dans des zones où étaient à l~ fois 

possibles et désirables des réalisations d'envergure aboutissant à la 

constitution d'unités de gestion forestière de vastes dimensions, avait 

chargé la CompagniG nationale d'aménagement du Bas-Rhône et du Lang~edoc (1) 

en 1959, d'entrepren~·e, selon ses directives, des études de communes 

p~lotes qui préfiguraient ce que devaient être plus tard les districts 

pilotes de reboisement créés en 1962. Lunas fut l'une de ces com~Ames 

pilotes. 

(l) Société d'Economie mixte, pouT l'améno.gement de la région du Bas

Rhôno et du Languedoc, dans l~quolle l'Etat apporte l'essentiel dos 

capitaux, et auprès de laquelle il est roprésonté par un Commissaire 

du Gouvernement, mais qui comJ~orte en son sein des capitaux ot dos 

personnalités repr~sentatives des collectivités et des intér8ts de la 

région. 
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L'objectif de ces études était de déterminer l'ampleur, l'assiette 

et les modalit~s _ .. des àctions :forGstières à en-treprendre (le cas échéant), 

à la lumière_d'~~c analyse des conditions physiques, économiques, 

démographiques ct sociales de lo. commune. 

Il ét~it dem~~dé notamment à la Compagnie d 1 ét~blir le relevé 

.she[ ~~~é3:.tions actuelles des sols du territoire couJaunal .. Elle devait 

ensuite, à l'aide de tous les éléments d'appréciation découlant de 

l'analyse dos conjonctures mondiale, nationale, régionale, établir ce 

que pour1·ai t êtr~ un plan de réaffectation de ces terres dans une économie 

com.ùunale rationr:telle. L1 attention principale devait être portée sur les 

espaces à affecter à la forêt au sein de cette future économie rénovéeg 

l'étude de cette zone forestière était également confiée à la Compagnie, 

en vue de déterminer los ter~ains à boiser par priorité, caux à classer 

en deuxième urgence, les terres à regrouper, notamment sous forme de 

groupements forestiers, mais aussi les conditions techniques des boisements, 

leur productivité économique, leur rendement fin~cier. 

Il est très impo:cta.nt de souliBTicr que la mission de la Compagnie 

comportait égalc~ent la prcpagande directe auprès des agriculto~œs et 

des autres propriétaires ruraux pour los amener à adhérer aux restructurations 

pro~osées, (le plan de réaménagement de la commune allait être conçu 

avec la co~sultation et la coopération constante des éléments actifs de la 

commune), aux actions forestières reconnues souhaitables, aux regroupements 

de propriétés correspondant à ces actions. En bref, l'action de la Compagnie 

devait, avec l'aide technique et financière de l'Etat, permettra, non 

seulement do lancer de vastes opérations forestières (et pastorales), 

mais aussi de redresser le processus d'évolution dégressive de l'économie 

r~ale locale, et amorcer une rénovation à laquelle Etat, municipalité, 

propriétaires et agriculteurs pourraient ensuite oeuvrer da concert. Cette 

conception a porté ses fruits, grâce au concours actif du Maire et des 

plus dynami~ues de ses administrés. 
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Les actions forestières ont démarré dès 1959 sur des terres appartenant 

à la commune, puis en 1960 sur des parcelles privées, préal::~blement 

rassemblées en un groupement forestier. Les autres actions de rénovation, 

past.orale et agricole, seront plus longues à promouvoir, mais ne sont pas 

perdues de vue; elles seront favorisées par lfEtat dans toute la mesure 

nécessaire. 

Com ent se présente la "révolution rurale" proposée à la corrunune 

de Lunas n.u terme de l'étude en comwun à laquelle ont été n.ssociés~ l'Etat, 

la Compagnie nationale du Bas-Rhône et du Languedoc, la municipalité, les 

agriculteurs. Elle peut se résumer dans le tableau ci-après-qui présente 

la répartition des terres entre les différents types d'utilisation, d'une 

part actuellement, d'autre part une fois atteints les objectifs du plan 

de réaffectation des sols de la commune. 

VI/5221/64 - F 



D
e st inat ion
cultural 

e

A
griculture

E
levage

F
or6t prod.uctive

Ierre s
im

pro d.uct ive s

T
ota1. .'.

P
lan d.c reconversi.on d"c lrecon,ourie agrlcole

S
ituation avant travar:x

(::o has cultures
400 ba 

(( 50 has friches r6centes

d.e l,a coxor,tune d.e Lu:ras

P
lan de r6aff ectation 

d-e s terres

$ln 
ha s toute s culture s

65a ha ( +
O

 hae olivererie
( lS

 hae vergers e ch0taignes

(

t*(((

Ir{@
.t

2 000

300 hag

100 hae

1 600 hac

pacage intensif
friches 

sem
i

perm
anent 

e s

pacage extcnsif

(

3?0 ha t

F
 prairies 

pcrm
anentes ou

t em
poralre s

- 
pacage sem

i-intensif

120 ha

((

1 B
O

o ha((1(

2l.5 lnaz

376 has

2O
9 hae

vieille 
chdtalgneqai

talllis 
pacag6s sans

va] eur

friches non pacagees
et sr:rfa-ces 6rsd6es

(\(
300 ha 

\((

n6ant

dd ja enrdsinS
en r6ali sation
ldre urgence 

?

2dm
e urgence , i. . 

l2O
 ha

.,. 
234 ha

.. 
11,46 ha

.. 
8oo ha

vt/5zzt/6+
 - 

F

320 ha



., ... ,. 

- 82 -

Bien que la commune de Lunas n'offre pas, ainsi que nous l'avons 

vu, les conditions idéales pour le reboisement, on voit quel rôle capital 

est dévolu à la forêt dans la nouvelle économie~ 

- la surface des terrains improductifs tomberait de 1.800 ha (41 %) à 

une partie plus ou moins importante des 800 ha classés en deuxième urgence 

dans le plan de reboisement (1)~ avantage économique, mais aussi physique, 

oar ces térres improductives sont livrées, ça et là, à une érosion qui 

ne ·peut, sur ces sols et sous ce climat, que se développer; 

- la 'forêt productive", c'est-à-dire capable de procurer à la fois des 

bois à l'économie nationale et des ressources complémentaires aux habitants 

et à la_commune, passerait de 120 ha à quelque 2.000 ha (2). 

- l'échelonnement de travaux aussi importants sur une période raisonnable, 

qui sera d'ailleurs fonction des autres réaménagements (agricole et pastoral), 

permettra un apport à peu près régulier des salaires dans une comruune dont 

le déclin des mines voisines peut compromettre l'équilibre de l'emploi; 

-mais l 1 effet le plus décisif du reboisement ne sera obtenu que si la 

concentration, qu'il rend possible, de l'élevage sur 1.370 ha (au lieu de 

2.000) s'accompagne d'une intensification réelle de cet élevage sur cette 

surface plus réduite: c'est tout le problème des améliorations à appo.rter 

aux terres vouées à l'élevage, de la spécialisation des spéculations 

animales, de la rationalisation du pâturage et de la production fourragère, 

qui devraient permettre d'atteindre un produit brut par h~ctare et un 

revenu argent par unité de travail humain très supérieurs~ de la sorte, les 

1.370 ha voués à l'élevage dans la nouvelle économie devraient finalement 

procurer un revenu matière et argent net·tement accru par rapport à la 

situation actuelle. 

(1) Ce "déchet" comprendra les parties trop mauvaises (pente, sols super

ficiels, etc.) pour être buisées de façon rentable, le reste des 800 ha 

ét~~t boisé dès que le pacage extensif aura cessé d'y être exercée 

(2) Compte tenu du "déchet" prévu à la note (1). 
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-enfin, il faut ajouter aux boisements proprement dits prévus 

au tableau ci-dessus, d'autres actions forestières à réaliser dans la zone 
11agricole" et la zone "pastorale", dans le but de procurer une protection 

contre l'érosion éolienne, un meilleur rendement de l'herbe, un abri 

pour le bétail, et en même temps des ressources complémentaires aux 

habitants; elles pourraient comporter, en zone agricole: 
,· 

-la mise en place de 7.500 peupliers en alignement (surtout 

1.214, Régénéré, etc.), 

-la constitution de 20 à 25 ha de peupleraie (surtout 1.214), 

-la plantation de noyers, en vue de produire des frUits et du bcis(l) 

En zone d 1 élevage,des actions forestières autrea;que le boisemont 

pourraient comporterg 

· -1 1_installati.on de 1. 275 m de "bandes abris" d~ 30 m ou de 20 w 

de large, en résineux (épicéa, cyprès de Lawson) pour compléter l'armature 

de base des bandes. 

Le Fonds Forestiers National et le budget de l~Etat.pourraiént 

apporter une aide financière import~~te (de 50 %à 75 % de la dépense) 

à la réalisation de ces plantations "hors forêt". 

(1) L'installation de vergers de châtaigniers pour la production de 

fruits de qualité sur 35 ha aménagés en banquettes n'aurait pas d'intérêt 

pour la production du bois. 
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III - .;;;;;.,L_,;E;;;;._S __ B_O__.I;._.,S_-E_M_E_N_T_S 

3. 1. Les réalisations actuelles 

En plus des 22 ha reboisés par l•Ailiuinistration en 1955 au bénéfice 

de la commune elle-même, le marché d'étude passé avec la Compagnie a 

permis de réaliser~ 

1961 

• un deuxième contrat F.F.N. de 53 ha avec la commune, 

• un contrat de llO ha avec un premier groupement forestier 

- en 1963 

• un troisième contrat communal, sur 81 ha 40. 

De nouveaux- con·tïrats sont on préparation avec le groupement 

forestier. 

). 2. Les essences 

Les essences utilisées (479.000 plants à ce jour) répondent aux 

conditions moyennement favorables de l'ensemble du territoire comn1unal, 

ot au souci de l'utilité économique: 

- les pins comptent pour 52 % du tot~l des plants (dont 27 ~'v 

seulement de Pin Laricio de Corse sur les meil2eurs parties, 24 % 
pour le Pin noir, essence des zones plus ingrates_, 1 % pour le Weymouth 

-qui mériterait d'être plus largement employé-). 
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les autres résineux présentant l'avantage d'être en général 

l'érennes, ot -capables de fournir des produi.ts plus recherchés et mieux 

rémunérés, n'occupent que 29,5 % du total: 

(Cèdre~ 12,5 %, sapins de Nordmann et de Céphalonie: 13,1 %, 
Douglas:· 3, 9· ~~). 

- les fe·uillus (Robinier, Aune, Chêne rouge d'Amérique) ont été 

plantés dans la proportion de 18,5 1"b dans le souci de produire un meilleur ~ 

humus, et surtout de constituer des bandes de protection contre l-es 

ricques d'incendie le long.des chemins et.des pare-feux. 

3. 3. Les techniques 

Chaque ·fois que la chose est possible, le.sol est préparé.mécanique-

ment: 

s'il s'agit de pelouses ou de friches peu embrou~s~ill~es 1 
sous-solage avec décapage ou labour préalable effectués suivant les courbes 

de niveau; 

-s'il s'agit de zones occupées par le taillis ou une végétation 

arbustive plus développée, extraction de la végétation lign.~use au bull

dozer ou à l'angle-dozer, suivie de .sous-solage. 

Ailleurs la préparation se réalise manuellement après un 

"layonnage" sur un· mètre de· large environ, ou une "coupe-d'~bri", -dans 

·le taillis ou la châtaigneraie. L1 emploi de débroussaillants chimiq~es. 

n'est envisagé que pour les "dégagements" à opérer pendant la période 

d'entretien. 

La 'plantation s'effectue dans dos "pot et s" préparé~ ·~en tenant· compte 

des risques du ruissellement (contre pente amont, léger bourrelet vers 

l'aval), selon les densités ci-après (1): 

(1) Les densités ainsi prévues ont été souvent plus faibles dans la pr2tiqu' 
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-2.500 plants/hectare sur les pelouses ou friches peu embroussaillées, 

-2.000 ou même 1.600 plants/hectare dans les zones plus couvertes,-

-3.000 plants/hectare sur les pare-feu plantés en feuillus. 

Les plantations proprement dites s'effectuent dans toute la mesure 

QU possible entre le 1er octobre et le 15 janvier, les plantations de 

printemps étant trop risquées en raison de la sècheresso très marquée 

et prolongée de l'été méditerranéen. 

Les travaux comprennent la remise en état des chemins et 

l'établiss3ment de chemins nouveaux, et la création d'un dispositif de 

protection contre l'incendie, qui constitue ici le danger le plus grave 

qlu menace la jeune forêt résineuae: 

- pare-feux à sable blanc, bordés de pare-feux boisés en feuillus, 

- équipement dé lutte active (postes de surveillance, matêriel 

de lutte D.F.C.I. au chef-lieu de la commune) (1). 

3. 4. Prix de revient 

Au total, pour la réalisation de la totalité des boisements prévus, 

soit 2.180 ha, les investissements prévus atteindraient (en francs 1960): 

3 150 000 F, soit un investissement moyen à l'hectare de 1.445 F. (2) 

En fait, dans le reboisement par contrat entrepris en 1959 pour le 

compte de la com!;1une, 1~ prix de revient a été estimé à 1. 395 F 1 • hectare: 

{équipement: 7 %; boisement~ 75 %; entretien~ 18 %) 

(1) Cet.équipement de lutte active, prévu au plan d'ensemble des travaux n'est 
pus encore entièrement en place, et ne le sera que lorsque l'état des 
ré~:isations le rendra nécessaire. 

(2) Pour les terrains dont le boisement est classé en 1ère urgence~ 
1.380 F. Pour les terrains en 2ème urgenceg 1.560 F. 
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Dans le reboisement entrepris en 1961 pour le compte du groupement 

forestier, il est estimé à 1 300 F t•h~ctare: 

(équipement: 1 %; boisement: 75 %; entretien: 18 %) 
Dans le contrat entropris en 1962 pour le compte de la commune, il a 

été de 1.853 F l'hectare: 

(équipemant: 18 %; boisement: 63 %; entretien: 19 %). 

3. 5. Rentabilité 

-rl ost encore très difficile d'évaluer la rentabilité financière de 

l'investissement boisement, de nombreux éléments restant encore à précisèr 

pour permettre un calcul réaliste, alors que, seuls, les travaux do premier 

boisement ont été entrepris~ montant ct durée des dépenses de regarnis et· 

d'entretien, coût de la surveillance et de la gestion, pertes dues à l'incendie, 

croissance des peuplements résineux (beaucoup d'espèces étant introduites pour 

la première fois sur le territoire de Lunas), dont dépendra liépoque des 

premières exploitàtions~antes, et lés volumes réalisables, ainsi ·que la 

proportion des différentes catégories de bois obtenues (sciage, papeterie, 

mines, poteaux, etc. ). 

Les auteurs du projet ont été amenés à prévoir une production 

moyenne à l'hectare très modérée, d 1 environ 5,5 m3 pour les boisements à 

entreprendre dans la zone à boiser en première urgence (1). On peut estimer 

que ce cube devrait être dépassé, même compte tenu de la forte proportion 

de pins, et des surfaces occupées par les pare-feux, boisés en feuillus 

ou non, et les chemins, si une sylviculture intensive est appliquée. 

Sur les bases actuelles du prix des bois, on peut estimer la valeur 

sur pied de la superficie à environ 7.000 F l'hectare à 50 ans, même 

en s'en tenant à 5,5 m3• 

Quant à la valeur du fonds, olle était très faible au départ des 

opérations (lOO F l 1 hectare en moyeru1e) mais mon~a rapidement. La valeur 

du fonds après la première exploitation. définitive sera très majorée sur 

toute la partie (environ 30 %) plantée en essences pérennes. 

( 1) 5m3 dans la zone 2ème urgence .• 
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Il faut souligner en outre: 

- l'avantage que constitue, pour l'écoulement de la production la 

présence de l'usine de la Cellulose du Rhône de Tarascon, située à 150 km 

~e Lunas (grande consommatrice de bois de pins); 

- la possibilité de développer la production de sciages dans toute 

la région environn~nt Lunas, et même d'envis~ger la création d'une sciorie 

à Lunas même; 

- en tablant sur une cadence moyenne de réalisation d'environ 

lOO hectares par an, la possibilité de créer en\~ron 2.000 journées de 

travail par an (soit l'emploi de 20 ouvriers par an pendant lOO jours 

do la morte saison agricole)., pour la seule réalisation des reboisements, 

(sans compter donc les journées nécessaires à l'entretien de la forêt, 

puis au~ prenières exploitations). 
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I. 1.'? ._Remarques ;eréllmj.naires 

4316/VI/64..-.F 
OrigQs I 

·Il n•est- pas aisé de cl.éfinir l'axpreJ3sion "terre marginale 11 Elans 

la :phe.së d-1 evolution actuelle- de··l 1 agriculture italienne. De tuute façon, 

pàr·cette appellation., comme par cellesde "terre pauvren, de "terre. 

n 1 S\Yant plu's de vocation agricole"'. il' :raut entendre des superficies que. 

1'1a.gricultilre abandonne et pour lesquelles on envisage de nouvelles. for- ... 

meEi{ d 1utill.s~tion, dont notamment, la pr~irie et le pâturagg. Il s•·agi t· ~ 
de miperfioies : 

1 Caractérisées par une fertilité peu importante, naturelle ou acquise 

p~r des.açtivités d'amélioration foncière; 
~, . .. ""' . 

2 ---Mal si tuées pa-r ra.pport aux o~ntres. ou aux ~arohés; .-. 

3 -·coniprisës'dans des milieux dotés. de peu d'équipements sooia.Ux; 

4 Si tuées dans des régions où la co!lc,_lrrence d'autres a.ctivi tés de 

production est plus vive. 

.. ·.-Nous nous. permettons. de fournir à ce sujet quelques .. Pr.êoisi·o.ns .. ·. 

·.et 4uelques ind.ications qui feront mieux comprendre cart~in~s reali tés 

actuelles. 

I. 2c Le ·passé et· l-'évolution de l'agriculture. 

JU:squ!a.ux année.s qui ont 'pr'eoédé la seco!de guerrè· mondiale',: la 

production agricole italienne avait évolué sous 1' influence dominante · · · · .::· 

d'une pression dé~ographique cr~i~sante et des. nécessités alimentaires qui en 

ré sul tai.erit·-. La pression démogra.phique pesa;i t_ .slJ.rtout su~. la. -~~r~e, . ca~ ... 

lés :a.cftlvi tés ind.ustrielles étaieflt e:cncentrées dans de.s régions re_s~. , . 
....... ~ . . . '. 

treintes localisées surtout dans le nord de 1 1Italie, oomme le montre 

le fai·t .qua ·lors du recensement de 1936 la population travaillai. t dar.s 

liagriculture à raison. de 48% tandis que la densité démographiq_ue glo

bale était de 133 unités au km2. 

. .. / ... 

; '. 



4316/VI/64~·F - 2-

Cette pressjo:n dé!nographique avait conduit à cultiver-même des 

terres pauvres de colline ou de montagne, si bien que la forêt était 

demeurée réléguée sur les superficies les plus stériles qui avaient été 

délaissées par l'agriculture. Eri outre, en ce qui concerne le caraatère 

des régimes fonciers et des systèmes de production connexes, l'agricul

ture a-vait été orïentée vers l'obtention de rendements maxima.et l'emploi 

d'un potentiel maximum de travail humain. Souvent, oes directives 

avaien·t nécessairement conduit à des structUQ'es foncières et agraires carac

-~~é:eioées par.··nneù int~ns·if'icat3on étl:'a:ngèr.e à 1 tintêrêt financier ·prop're-. 

ment dit, ce qui imposait de graves sacrlflces tant au capital -quels 

que soient les bailleurs de fonds - qt1'au travail humain. Ces graves 

sacrifices se concrétisaient pa~ des taux d 1 intérèt particulièrement 

bas pour les capitaux e·li par de bas salaires unitaires. Il était plus 

urgent d'assurer du travail à une quan-tité notable de main-d'oeuvre par 

unité de superficie-que de s 1ocouper du niveau des rémunérations car il .. 

n 1 existait pas, dans de vastes rég~.ons, d 1 alternative offerte par d 1 autres 

~ouroes d'emploi. 

Si, comme nous venons de le dire, l'agriculture avait été orientée vers 

des formes oaraotéris6ee par une intensification étrangère à l'intérêt 

financier 9 la forêt, reléguée sur les terres les plus stériles, avait subi 

un sort opposé, car des utilisations trop intensives et une exploitation 

excessive des pâturages avaient entraîné un appauvrissement de peuplement 

et, dans le eus de forêts de feuillus, avaient conduit à faire ~révaloQr 

le développement des taillis sur celui de la futaie. On s'était ainsi dirigé 

vers des formes de plus an plus extensives. Les besoins de combustibles 

et d'assortiments de bois d'oeuvre pendant la guerre et les premières 

années de l'après-guerre ont aussi largement contribué à appauvrir les 

for~ts. Il en est résulté des oonséqu·3noes dont l'état des for~ts r_eflète 

encore les effets. 

Ajoutons que les forêts italiennes, qui sont en majeure partie -

à raison d'environ 63 % - propriété privée, sont morcellées et réu:n.ies à des 

terrains agricoles dans le cadre de propriétés mixtes à la fois agricoles 

... ; ... 

• 
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et forestières. La forme de l'exploitation forestière a souvent été in

fluencée.•par les nécessités de l 4agricul ture, ainsi que par la situation 

patrimoniale du propriétaire. Ainsi, le besoin d'échalas pour les vi~o

bles à: fa:vOJ."'isé la..· conversion en taillis de nombreuses châtaignera-ies; 

la présenèa. de ·oertains ·éle-rrages de procs a. favorisé la oonservat.ion· 

de noinbrel.."..X baliveaux dans les taillis de chênes et d9 chênes-v·erts 

a.r:iil d'àssurer· une! bonne production de glands. ta nécessité de 

répartir régulièrement &xr l'année entière de travail à accomplir dans 

1 'exploi tatien. a favorisé, surtout dans les rég~ons de collines, 1-•ïn

sert:ion des- superficies boisées dans le cycle. d~s travaux at!nuels, afin 

que la coupe du bois puisse avoir lieu.au cours. des mois les moins chargés 

e~: tr~v~~ agricoles. 

La nature et les caractères de la _propri~té. ont exercé une i~luen9e 

notable. sur la conserv~tion du peupleme11t forestier. Air.~.si, les proprié

taires les plu~ li~s à~la terre par des tradi~ions de famille~ qui ont 
le pl~s 1~ .sens. de. l~ p:révoyan\:-a et dé 1 'épa.rgn~,' c'io~t la si;tua.tiail ~a.t:hi.
~':n_~e est ~.S p~U~ flO.~ide OU qui se consacrent avec. le plus; de. suoo.èa· 

à des occupations qui leur assurent des revenus ét des moyens d'èxistenoe, 
i" • ... • • • ' ~ 

sont ceux q11:i ont le mieux su gérer et conserver leu.rs =vtoïs·. ·Dans les· · ·· ~ 

autres cas, lorsque la propriété ne s 1 aocompa,enai t pas dè vertus telles;· 

c'est la forêt ~ui, le plus souvent,· grâce à des utilisatior.s plus inten-· 

sivas, a permi.s de faire face à des situations .. difficiles à. l' ocoasio'n 

par· exemple, a.u· paiement d.' impôts patrimoniaux, ·d.e droits· de.· su.co.ess.ion, 

etc· •• ·• ou ·encoie·· de surmonter des périodes de co:njoncturés d:6favora,:ple 

en ce qui concerne les produits agricoles et, par suite,. les reve~~. 

ggriooles. Presqu~ toujours, les changements de propriétaire successifs 

effectués à des dates rapprochées, à des fins spé.culat~.ye~,-..:.OP~.~.~~- .. ~~ gray~s 

conséquences pour·-1 1 état des _for~ ta_ •. 

Ces changements ont été particulièrement fréquents au :CO~f:J.:. d;es 

années· oui ont imm·édiatement suivi les deux derr.~.ieJ-a conflits m.ondiaur. .• .· ...... . ... . . ,~ .. ' . . ~;. ... ~ ... . . 

Il faut-tapir compte de toutes ces circonstances pour·juger:la. 
. . . 

production des forêts italiennes, dont l'aooroissement ligneu.~ annùel . . 
noyen est estimé à 2 - 2, 5 m3 par heotare .. Il ·s· 1 c:git là· ci' un ·aoo.roi·E-s·amont· 

•••• • • • r ' 

modeste, influencé' ·PaJ..' 1 t existHnce de vastes ~perfioies dè ·tailli.s ·simpleB 

situés sur des terrains dégradés, ainsi que d& forêts de'haute futaie·à 

volume sur pfed fai blé· et· très inférieur au niveau norma).. 

, .. ; ... 
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Dans ces conditions, dans le passé, 1 1 Etat s'est intéressé au reboi

sement vt· dane uno t?ès largo ~esuro afin d•aasurer la défense hyd~ogéo

logi~ce des r9giohs monta~~s~s et des sols les plus pauvroe et les pl~s 

atérilês. L'activité privée déployée dans ce secteur doit être considérée 

comme très modeste. Elle se !imite a de rares réalisations n'intéressant 
que dés superficies fort modestes. 

En tout état de cause, l'action de l'Autorité forestière doit gtre 

considérée comme intense. Aujourd'hui davantage encore que par lé passé, 

elle vise à amélicrer la productivité des forêts existantes en : 

Réglementant l'utilisation des futaies, de façon que le volume sur pi~d 

atteigne progressivement un niveau normal; 

Facilitant la conversion des taillis simples en taillis sous futaie 

ou en futaies des mêmes espèces, ou en introduisant graduellement des 

essences réai neuses. Cette action concerne en particulier les vastes 

superficies qui étaient jadis destinées à fournir du bois pour la produc

tion du charbon de bois, dont la demande a considérablement régressé au · 

cours de~ dix. dernières années dans une mesure d'env-iron 70 %, :pa·r sui te 

de la concurrence d'autres combustibles, et notamment des gaz liquéfiés, 

dans le domaine des usages domestiques. 

Il- s'agit là d'une action nécessairement lente, absorbante et coûteuse 

mais aujoUrd'hui elle est de rlus en plus appliquée tant en for~t publique 

qu'en forât privée. 

I. 3. Déve'loppement des terres mHrginales 

En tant que phénomèhe d'une certaine importance, 1 "'exode" rural 

s'est manifesté d'abord dans les régions montagneuses, et, il y a t~ente' 
ans, l'Institut national d'éoonomie agraire a procédé à oe sujet à t4Xle 

enquf!te approfondiG. Il s'agissait essentiellement, à cette époque, de 

déplacements de la montagne vers les régions de collines situées à une 

al-titude inférieure, et de celles-ci vers la plaine, autrement dit,de dépla

o-ements de population· des r-ég.i.ons_ les plus pauvres vers d'autres moins pauvres 

offran.t de meilleures oondi tians de vie. 

Bien plus intense a· été l'exode qui s'est manifesté au cours des 

an: .. 1ées quj_ ont suivi le seooncle guerre mondiale et qui, a presque réduit 

... / ... 
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en l'espace d•un· peu plus d'une décennie; de moitié l'i~portance de la 

popu~~~ion agricole par rapport à l'ens9mble de la population. Cet 
; . 

exode oonc~erue surtout les jeunes ... T~utes les régions ont été intéres-

s~ par ce phénomène, quolqae dans des mesures différentes, pa.rallèle1nE;nt 

à la na:tssance d 1 autres activités, surtout industrialles, qui étaient 

auparavant le privilège de régions limitées du nord de l'Italie~· La naissan

ce de nouvelles sources de tr&vail bien rétribué a provoqué non seulem~nt 

des déplacements de population dans le cadre "de chaque région, mais aussi.des 

migratious massi~ès à.partir de régions éloignées. Parmi ces dernièras, les 

migrations des régions méridionales et des îles vers les régions plus 

linduêtrialisées du centro et du nord è.e 1 'Italie ont revêtu une im!Jortance 

de plus en plus grande. 

Ainsi se sont créées et étendues des zonés de "terres roargina~es", 

aussi bi~n dans les régions montagneuses que dans les régions de collines, 

et, parfois même de plaine. Il faut d'ailleurs souligner le fait qu 1 au

jou:r~l•hui ces "terres marginales" ne doivent ~tre considérées que comm..e par

t:Lellement inutiliséeso Elles sont encoz-e t.·ouvent utilisées~ quoique da.m.e une 

moindre masure qu'autrefois •. Par e4emple, des tdrres où la culture était 

associée à l'arboriculture ou à la viene ont été converties en terres nues 

après arrachage des arbres; des terres arables cultivées chaque année. n'ont 

plus été cultivées que d 1une façon discontinue ou ont été transformées en 

pâtùrages; des prés permanents ont été oonve»tis en pâturages, etc ••• Le 

phénomène de l'exode rural massif est récent, il est encore en cours et ce· 

n'est pas facile d'en prévoir les limites futures. Il n'est donc pas aisé de 

prévoir quelle sera demain 1 1 iœportance tant des terres margir~es que, p~~mi 

celles-ci, des terres qui ne seront plus du tout utilisées par l'agriculture 

ou l'élevage ou qui pourront être destinées au reboisement. 

Quelqaes opérations de renoiaemant sont en cours. Elles scnt_dues à 

des initiatives divers9s, publiques ou privées, ces dernj_ères étant orien-tées 

vers la plantation d'essen.} es à c!'oissance rapi<le. 

Pour le a raisons signalées ci-dessus, il n' es·t pas aisé d~ sa fa.ir~ 

une id-ée valable de la superficie des terres qui peuvent ftre considérées 

coiDEe "marginales"', car à 1 'heure actuelle, l' agricu.l ture i talien~e est e"r:l : 

train d"évoluer svu$ 1 'a;)tion de forces diverses telles qu~, n.otamment 

la cono,œrence d'autres activités produotrioes, su:btout industrieJ les, une . 

mé~anisation de plus en plus répa.ndue et des conditions d~ vie différentes :qui 

font· que les jeunes~ plus particulièrement, se r~ndent de plus en plus ... / ... 

' l 
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compte des inconvénients que comporte la vie dans les masures dispersées 

ou darJ.s de petits centres, où les équipements sociaux sont rares. 

Bion que nous-ne voulions pas nous risquer à fournir des chiffies 

détaillés ·- quelques chiffres seront cependant fournis plus loin à titre 

d'orientation - il est indubitable que de vastes superficies marginales 

existent dans les régions de collines du Piémont, de la Lombardie et de 

~a Vénétie ainsi que dans les landes piémontaises et loobardes. L'exode 

~ur~l est favorisé par la ~apide développement de nouvelles industries 

da~s ces régions, qu~_ avaient déjà u4e tradition industrielle. L'immigra

tion d.ans ces régicns de travailleurs provenant des zones les plus éloignées 

de 1 'I ta.lie méridionale et des !les (Sj oile et Sardaign9), est également 

notab:!..e. 

Des "terres marginales" se dessine:.1.t de plus en plus nettement sur 

les pentes de la montagne ligure dont la population est de plus en plus 

attirée vers les industries et les installations touristiques du littoral. 

Il s'agit de territoires où domiud la petite propriété, souvent p~sanne, 

très fragmentée et pulvérisée. 

De vastes territoires marginaux se dessinent aussi de plus en plus 

nettement dans les Apennins et. dans les zones de collines situées au pied 

de ces montagnes, tant sur le versant adriatique que sur le versant 

tyrrhénien. 

Si, comme nous ltavons ~it, l'exode a commencé il y a une quaran-

taine dlannées dans les premières régions, il est récent dans les secondas 

·et la rapidité de son rythma au oours des dernières années a créé des 

perspective~ d~avepir incertaines ~lxquelles on arrive.d'ailleurs à remédier 

peu à _pau. 

Dans les régions du Sud de l'Italie, ltexode rural a commencé encore 

plus récemment et se pcursuit à un rythme intense, surtout dans les régions 

montagneuses. Au cours des déce~nies qui ont précédé la première guerre 

mondiale, les territoires du Sud ont alimenté un très important courant 

migratoire, tant permanent que temporaire et orienté vers l'étranger, de 

l'ordre de quelques centaines de milliers d'unités par an. Après la der

nière guerrta, aux migrations vers les pays du centre de l'Europe - Suisse, 

Allemagne fédérale, France - s'est ajouté un courant migratoire important 

vers les provinces industrielles du nord de l'Italie, en particulier vers 

... ; ... 
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la ~ombardie et le Piémont, ainsi_que vers les centres du Sud dans lesquels 

na.i~,sent des. ac_tivi tés industrielles d.ues à 1 'entreprise privée ou à des 

inter-l'entions direo·tes ou i.ndireotes de l'Etat. Dans oes régions, d·.:.tns cette 

phase d 1 évolution ra, pi de, il serait encore plus difficile de déterminer, 

surtout dtun point·de ·vue quantitatif, quelles sont les 11 terrss marginalesu. 

Cela serait particulièrement difficile dans ces vastes territoires où la 

propriété paysanne est répandue et où 1 1 exode intéresse surtout les jeunes, 

les.peTSonnes .!gées·étant les dernières à se déplacer parce qu'elles sont 

da~antage attachées .à une propriété qui, quoique modeste, a été acquise 

autrefois-au ·prix de nombreux sacrifices, et notamment _a~ moyen d'éoono-

,· mies ··aooumul:éas pendant da longs séjours à 1' étranger. 

X~· 4. · Q!>nSidérat:to~,s réC~.E_i!_u1atiVeS et tend!J.I1C9S actuelles 

.. - Gommé nous 1 1 avons déjà dit, 1 • a.gricul tu!'e î ta.liennë tra-verse une 

phase d'évolution qui montre que de nombreux systèmes traditionnels d•autre

fois.rè"posant sur des investiss;;;ments fonciers massifs- plutôt que sur 

lt:a·:tp-loi ta.tion ·- et· sur 1 • err.ploi d 3un ma.-"".:imu'!Il de .ma:i.n-d' oeuvre, sont 

maintenant dépassés. Les tâches as~ign~es à l'agrioulture_étaiant d~o~tan~r 

des rendéments maxima., même moyennant des co11ts de prod'Q.ction pa.~ticulière

ment élevés et-de 11er à la terre u~l3 main-d 1 oeuvre aussi nombreuse que 

possl.ble, quoique très médi.ocremt-3nt rétribuée .. 

La naissance d'activités productrices concurrentes, notamment-dans 

le-saéteùr industriel, aiu~i que le progrès technique de la mécanisation 

agrioolé, ont créé après la deuxième guerre mondiale, des conditions 

·nouvelles ·qui imposent un renouv~llement des structures agricoles, qui sont 

appelées, entre autres, à assurer des p=oductions à des coûts com~étitifs 

sur' ae·s_ marchés beaucoup plus vastes. 

Il n'est pas aisé- un tol trav~il n'entrerait d'ailleurs-pas dans 

la cadre dn présent rappo~t- de formuler des prévisions quant à ca-que

sera 1 1 B.grioultœ.·e de demain. Il para1.t cependant certain qu'elle ·:Va. ·. · 

s'orienter vers une spécialisation dans certaines branches ·jadis inoon~1es 

en Italie. Il en ré3Ultera des formes d'exploitation agricole:très i~ten~ 

sives pour certaines _cultures et des formes relativement extensiv~s pour-- .. 

d'autres. De toute façon, la méc~aisation s 1 intensifiera en vue de rendre 

la travail plus p1·oductif et pa:- sui te, mieux rétribué., De vastes ter:pi~: 

toires ser-ont abandonnés par 1 1 agriculture qui ne pourra. y. ~tra exero6e ... 

sur des bases compétitives. . ., ./ ... 
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Dans le cadre de cette action de renouvellement et de sélection, 

une large place sera réservée à la création de forêts nouvelles ainsi que 

de cul~ures d•arbres pour la p~oduction de bois, sous les· formes mod~rnes 

da la "lignicu.lture". 

Quelques'précisions paraissent nécessaires ici, afin de rappeler 

tant les tendances actuelles, que les réalisations accomplies. 

La plantation de forêts nouvelles a été réalisée jusqu•à présent 

presqn"J exclusivement sur 1 1 initiative et par les soins du Corps forestier 

d.e l'Etat (Corpe Forestale dello Stato) sur des terrains situés pour la 

plupart en montagne, en vue surtout de la protection bydrogéologique des 

sols, ainsi que sur des terrains pauvres, dans le cadre. de la "bonification". 

Jusqu~à présent, l'activité des particuliers a été limitée; toutefois, 

plusieurs sociétés industrielles ont pris 1 1 ini tia.tive d 1 acquérir des ter

rains dans des régions montagneuses afin d 1y planter des résineux à crois

sance rapide. 

C 'est également à 1' initiative de groupes industrj.e ls qu'est due 1 'exis

tence dans l 1 Italia méridionale de vastes plantations d'eucalyptus - d'une 

superficie de plusieurs milliers d'hectares- destinées à la productionde 

cellulose. A ces cultures spécialisées, il faut ajouter la plantation, 

également dans le sud du pays, sur 1 1 initiative de MM. PAVARI et DE 

PRILIPPIS, de rideaux d•eucalyptus destinés à couper le vent dans de vastes 

zones de bonification si tuées le long du li ttore.l. 

La diffusioa·des plantations de peupkiers dans les terres irriguées 

de la plaina du P8, sous forme tant de cultures spécialisées que d'aligne

ments en bordure des champs, a pris une importance particulièrement grande, 

surtout au cours des années qui ont immédiatement suivi la guerre. Ces 

cultures spéci&lisées, réalisées au prix d'avances importantes, de fertili

sation- travaux méca~iques profonds et fumures, notamment- ont été d'abord 

lo~aliséas sur QeS terres constituées d'alluvions du P8, en remplacement 

d'anciens taillis de peupliers et de s~ules dont on tirait des poteaux 

ot du bois de chauffage, puis elles se sont donc étendues à des terres · 

antérieurement ~wles. La peupleraie en est donc ainsi venue à faire par

tie intégrante de la structure des exploitations agricoles, notarument 

daLs les plaines du Piémont et de la Lombardie .. En 1960, M. PICCAROLO a estimé 

c.t·-· ~ ces plantations, sous forme tant de cultures spécialisées que d 1 aligr..e

t.:•nta-, équivalaient à une superficie plantée de l'ordre de 150.000 ha 

. ,· ./ .... 
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... 

et étaient~oàpàblès de fournir au moins un tiers des assortiments dè. bois 

d 1 oe~vre produits en Italie. 

Les résul t~ts d'une expérience de cul ~re accélérée de résine,u: à 

croissance .rapide, due. au Prof. PICCAROLO, des papeteries Burgo de Turin, 
' 

1-

acquièrent unè_importanoe de plus en plus grandoo l:es premières réalisations 

de·p,uts· _ ·195$, ont eu lieu dans l~s .o?l,line s du Piémor ... t, ~-t de la Lomb&rdie, _ 

où ont ê-:té. J!l~n-t.~s environ JOO terrains da cul ture d tune superficie tota.la . . . . 
" .. ' ~. ft. . 

d'environ mille hactares. Le pin V~ymcuth et le mélèze du Japon p~raissent 

y faire pre~ve_aveo d 1autres eapêèes, de remarqua~les possibilités' de déve~ 
lop-pement·,· ïnêmèï ;sùr dës ·terres d 1une f.erti:l.ité modeste, autr-e:tois .. consa.orées 

à une cul ture continue. Les résultats obtenus présentent-un tel. intérêt : · _ 

pour la mise en valeur de nombreus8s terres pauvres que ceTtains o~g~ni~-

mes locaux, tels que, par exemple les chambres de commerce, ont -déa_~dé: 

d' acco:rdq:r. des facilités finanoières à toute personne disposée à ._procé,Aer 

à des plantations de oes espèces. 

Nous avons voulu rappeler, quoique brièvement, les pririoipales r~ali-

satidns et tendances apparues au ooŒrs des dernières années dans le domaine 

'en q11estio~~-· --Ori peut -d~duire de ce qui précède que 1 'aoti iJi té de .T'Etat. ·: 

a. été p~inc'ipalement consacrée à la réalisation da reboisements à des fi.n,s, 

surtoût, de' défense bydr'ogéologiq,la des sols, dans le cadre de la :)Jani:fi-. 

cation. ·1 1 initiative privae ·s'es-~ . pl'l..ls particuli€.rement att.aqhée. à étendre 
. - - ... ·- .. ·. "" 

la cul ture du peuplier dans les terres len plus fertiles. de la .P.~~ ne.:~~:. 

Pô,. concurrement ,avec les .cul turE)$ agriooJ~es trad.i tionnell~s. Que~q~es 

initiatives ont ·été prises par des sociétés ir-dustrielles qui ont aoquis 

des exploitations pour .Y cr~e~ des. peuplements forestie_rs. On ·peut penser 

.què .lee j_ni tiatrres ·de ces. soci~t&s auront ul térieurame~t des déve.loppe-

ments féconds. 

L' en·trep:::-ise pri v6e émanant de particuliers ou de groupes se mon-tre 

intéress~e par le problème de mise en valeur des terres marginales par le 

reboisemen~ et comme ncus l'avons dit, quelQues réali3ations sont en cours. 

Il~ s'.agit d 1u.n démarrage qui est nécesst!.ire!Ilent len·b, mals susoept.ible de 

développements féconds. N1 oublions p~e que l'appari~ion des te~res 

marginales est dans l'agriculture italienne un fait récent qui a trouvé 

non préparén de nombreux milieux d'exploitants et de propriétaireR 

attachés à des sys·tèmes trad.i tionnelo. ConceV'o:t-r des si tua ti ons nouvelles 

et y faire face demande toujours un temps de démarrage. 

. .. / ... 

' ; ~ '· "' 
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Une question se pose mainten~t : quelle peut 6tre, dans les conditions 

actuelles, 1 1 extension des terres marginales ? n ne peut ~ire ré~o·ndu 

aisément à cette question et ce qui vient d'~tre exposé au sujet de l 1 évo

lution de l'agriculture italie~~e le confirme. Rappelons en tout cas qu 1une 

évaluation faite par la ministère de l 1 agriculture et des forêts permet de 

penser que. les terres marginales occuperaient environ 3 millions d'hectares 

et se situeraient surtout en Sicile, en Sa.:t:d:J.igne, en Calabre·, -en Campanie, 

dans les Pouilles, en ~milie et en Toscane. On estime qu 1un million sur 

ces trois m~llions d 1hectdres pourrait être reboisé. 

Superficies - en williers d'ha - des terres qui ne E2rm~ttent pl~ 

l'exploitation traditionnelle. 

Italie septentrionale 400 ha 

Italie t..entrale 400 ha 

Italie méridionaJ.e 1.500 ha 

Itali8 insulaire 800 ha 

Total 3 .. 100 ha 

Par ailleurs, le Prof .. MOSEB, d'une autre façon, estime à 1.150.000· ha 

la superficie des terrains agricoles susceptibles d'être reboisés, à ltexclu

sion des zones où il serait nécessaire de prendre des mesures en vue de 

la protection du sol. Environ un tierz de cette superficie pourrait rece

voir des cultures intensives d'arbres. Celles-ci trouveraient un milieu 

optimum dans la région préalpine. 

Les chiffres indiqués ne peuYent avoir qu'une valeur d'orientation 

très approximative et, c~mme ils ont été calculés il y a plusieurs années, 

on peut estimer qu'ils sont aujourd'hui inférieurs à la réalité, oar 

ltexode rural a· é·té particulièrement intense -au oours des dernières années~ 

... ; ... 
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I!O~IUl1I:..~ DE I,A R011AGNE TOSCAlŒ ·· - _..-,.. ......... ~~ 

· (i\lot?-tagne apeuninè dans la provincè d~ _Flor~m ~') _· 

!. 1. Co.,adi·!.!:2E~-l!a.t~~~~~~_s_de production traditionnels 

La :région choisie pour ,me étude plus approfondie est si tuée dans 

1 1 Apœn:i.n Tosoo-Emi.lien, sur le vernant a.dri.atique, ·et comprend. quat.re com

munes contigûès t Firenzuola, Marradi, Pa~azzuolo et San Godea~~? _situées 

·aa.ns la province de- ·Flor~nc~, à peu près à mi-chemin entré F'lorënce et 

.. :Bologne. Le- i!·~rri.tqire de ces com~unes, dtune superficie de 6).358 ha,-

s! étend de la li~ne de faîte de la chc.ine apFnrine1 qui· a. plus de 1 .• 300 m, .. 
jusq~'à une alti~ude d.e 250 I!l. D9s pentes esc-àrpées y alternent aveo· des .. 

plateaux d'étendue variée, et l'on peut y constater des phénomènes de 

dégradation physique plus ou moins accentués. On a affaire à des forma-
~ ·_ ' • • ~·: • • - f : • • • 

tiens de 1 '.éocène constituées rrincipalernent de schistes argileux, de 
. • ' • • r ~ ' ~t ' • • ' • ' _: • 

grès et de scP,istes :arénacés; des 9-lluvions, dt étendu~ limitée,. sorit 

localisées ·le lQp.g des t~rren-ts qu~ desoe~d€n~ -v~~-~. Îa .. ~~aine .d'.illm~l:le • 
. . , . . . • ':~· . - ...- ::.; lj- .... .) . /' ' • .. . 

Les, P+écipi ta.tions ~~cil~ent antre 800 ~t 1 .. 200 um p::1r an et sont oonoen·-

trées en .automne et en hi vere Les étôs sont: secs,- ent:r·è autres- à cause des 

vents qui battent f~rtement les dorsales les p:!.us élè,.:.ées:. 

L'impo~tance de la .super,~i~ie ~icdle par ~~pport à la suporticie 
totale est élev~e (36 %) compte ~enu da~ oaractèras ~~ milieu physiq~e~ 
Les. t_ai.llis,_- simp~s le plus ~o~~ènt, sont le re·ste de futaies-primitives 

et représa~tent 44% de la superficie totale. Ils sont. en ~ande partie· 

dégradés et ~ocompa,gnés ·de- f~-rmations da qhâtaigneraiee à. frtii t··oocupànt 
.. ' . .::: ~ . ~ . ~ . ... . - . . • . .. i 

environ 10 % d~ la superfici-e totale.· Les· affeotation"i~ four·ragè-res perma~-

nentcs - prés et ~âtùrages;....; int~res-sent. env .iron un tie.rs da la. superficie 

agricole. 

L '-économie d? -territoire est axée sur l?S ressources du sol i le'S 

ac.tiv:ités in~.ustrielles mang,uent ~t .J.es aot_j.vi tés al'tisarîales sont rare:.J-. · 
J. - . : . ' . • - - - ' • .~ 

Pendant les mois 4.' é .. té,: le tourism.e 1ou:f!1i ~-quelques ressoul.'ces à ·la IJolSu-
. . "" . . . . . . .) .. ; - . . 

1-ation .locale·, mais ... il.. s'agit d'~n ~p~~SJile . pauvre~. - · 
~ ~ ·• - . '-· .. :~ . . . ... . . .... _ ":' . : ... ~~ 

·La dèhsité ·de·· ·la:-po.pula.t-ion ... est,:d~ -30 hapitant8 _par _km2 •. 

... . . . ·/ ...... 
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J;es tendances traditionnelles de la prod".lction pe,1.vent être quali

fiées d 1 agro-pastorales. L'état de crise de ces territotres est lié : 

A la prés&nce de terrains agricoles peu profonds et soumis à de fré

quentes éx·osions, surtout sur les pentes les plus fortes où la cul tu-..·e 

avait été jadis im~oPée par la densité élevée de la population; 

A la prédominance de taillis simples susceptibles d'accroissements ligneux 

limit9s par des utilisations trop intenses dans le passé et par une 

mau"";aise exploitation du pâturage; 

A la crise ~le connaissent les châtaigneraies, dont les fruits ne jouent 

plus le mê~e rôle qu'autrefois dans l'alimentation humaine et qui souf

frent des conséquences des mal~dies qui ont atteint les ~rbres (Endothia); 

A une production faible et en voie de di.minntion des prés et des pâtu

ragBs permanents, principalement à cause de la sécheresse de l 1été. 

Les structures foncières traditionnelles étaient basées sur le 

"podere" (f.orme et terres attenants) exploité par une famille peysanne 

propriétaire du fonds ou, plus souvent, l'exploitant sous le régime du 

colonat partiaire - résidant dans le bâtiment dont le fonds est doté. 

La pression démographiqu.e d'autrefois avait entraîné la formation 

d'un réseau de "poder :r• particulièrement dense où chaq_ue "podere" oomprenai t 

de 7 à ·12 ha. de terres arabl~s plus quelques lopins de taillis ou de châ

taigneraie. Le blé et 1 1 élevagG fournissaient 1 ~essentiel de la p1-oduc ti on. 

A côté de ces petits "poderi", dent les ressources étaient modestes 

en raison de la productivité réduite du milieu et qui ne pouvaient pas 

t~ujours assurer la subsistance de la famille paysanne, existaient des 

unités foncières d 1 une supBrficie bian plus vaste, localisées dans des 

zones restreintes, centrées sur la production fourragère et l'activité 

connexe, 1 1 élevage, et disposant de 50 à 70 ha en dehors da parcell 13S de 

taillis. Ces unités foncières, dont la superficie agriaole se composait 

pour ur.e large part de .prés et da pâturages psrmanents, se sont révJlé&s 

mieux en mesure q_ue le pe"ti t "pod.e-ren de fournir des revenus plus élevés 

notamment en ce qui c·_:;ncerne la ré~uunération du travail. On peut encore 

les considérer oomrae d~s exemples à imiter pour as-surer 1 'avenir de vastes 

zones de ces territoires, en particulier si des techniques agricoles 

éprouvées et une mécanisation poussée sont mises en oeuvre. 

. ... / ... 
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I. 2. Mo~vement de la ronulation _____ .........._.._~--.,.~.. . 

Le malaise qui a été_ e~ reste oaractér~stique de ces régions m~n

tagneuses s'est concrétisé par un exode particulièrement intense et qai se 

poursuit encore .. -Entre 1931 et 1960, la population résidente a. dininué 

de 36 %. 

Ce sont· surtout les ·éléments jeunes a~ui ont quitté le peys, attirés 

par les aotivités.nées dans les régions plus basses de la plaine romagnole 

et notamment par ·les a..otivitas industrielles. Il ne faut pas oublier non 

plus qu 1 après ·leur dépai·t ·de nom-:t>reuses personnes ont tenda.ncè à consallfrèr 

leur résidence dans leur commu4e d 1 origine pendant plusieurs années. 

1931 1221 j960 

Firenzuola 12.954 100 10.622 82 8~217 63 
Marradi 8.779 100 7o350 84 5.921 67 

Palazzuolo ·3.656 100 3.264 89 2~246 61. 

s. Godanzo )c644 100 3.155 86 2.300. 63. 

Total 29.033 100 24.391 84 18(o884. . 64 

Q~elques d~~a:ï:ls d 1 ordre ~.:tali tati;f' su:t- les variations :de la popu~ 

lation pourront être. utiles. On les trouvera dans les tableau~ suivants où 

la nombre des f-:unilles et oellji des personr:es qui les composent sont 

indj_qués pour tro·is catégories d' agr.icul teu::-s à sa.voil' : 

pour les."cultivateurs propriétaires", 

pour les "mét3\rersn, 

pour les tt travailleurs salariés" à contrat annuel et les ·"non perme:1oer.~.tstt. 

En résumé, on re;qar~ue : 
' ' 

1 • que le r..om"ore· des fami-lles dé "cultivateurs propriétairesn a. augmenté 

de 33 % de 1955 ~ 1963, tandis que celui des personnes compos~nt èAs 

fa..m1lles s 'e'st acoru de 12 %, seulement; 

2. que le n,ombre· des familles cle "métc· .. :-ers11 a diminué de 47% de. 1950 à 

1961 et que celui des .person.-.1es composant ces familles a décru dans une 

plus l~rge mesure (de 60 %); 

... ; ... 
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3. que de 19 50 à 19 61, le nombrt3 dea "salariés" à oontrat annuel a aug

m&nté de 43 %, tandis que celui des sala~iés non pe~manents siest accru 

de ·102 %~ 

L'accroissement du nomb:-e des salariés ost lié à. la désa.gré~a.t.j.on 

de nonbre,~9s familles de fermiers mét~ars~ 

Lorsque l'on considère 1 1 ensemble des t~ndance~ qui se ma~ifeetant 

actuellement d.ans le domaine _des terrains agrioo~es, on peut observer t 

1. Un accroissement de la. "·propriété r,~rala11 , sou··rent n.on. au tc nome• 

2. Une réduction du nombre des "poder i 11 exploités sous le régi,rne du méteya

ge, qui tendent à accroître leur superficie, tandis qua sur d'autres · 

terrains laissés libres, par le départ dGs·famillee de mé~ayer$ qui y 

étaient installées, s'établissent des exploita tians· à main ... -d 1 oeu"\'Te 

salariée. 

3. Une tendance à utiliser les terres les plus pauvres, sous des for~es 

moins actives que jadis. 

Ainsi, des terl"es arables, av.treft~ie à cul ture continue, ~o1:t mainte

nant utilisées pour ln. cul t.ure dis0onti:nue ou eer'V'Gnt d.e pâtura.~.s 1 des 

te·:rres arables plantée a de vi~_s eont devenues des t€rrés nue-e; e-tc ••• 

De plu~, nnmbre de vastes zones particulièrement mal· situées, sont toia

lemert inutilisées. 

4. Que les for3ts, surtout les taillis de diff.érentes essences et les 

châtai.gneraies s'ajoutent presque toujours aux terrains agricoles pour 

oonsti tuer des e.~lpi tati ons mixtes à la fois agricoles et· fores-~iêres.· 

5 .. Que la fragmentation -tant de la propriété _que des expluitatj_ons est 

répan-iua et a des conoéquenoes négative,s à la fois sur la. produotivJ~.té 

et sur l'encouragement des tendances à la formation d 1unités plus 

étendues •. 

Comment la si tua ti on da la for~t ·se prés9nte-t-elle darJ.s cette si tua

tian d<;>nt les princip.aux traits viennent d' êtr~ e·$lquissés à, l'heur~ actuelle 

et sous l'angle des perspectives· d'aven.ir. Il faut distinguer dans le pro

blème forestier deux aspects dis·tincts. L'un concerne les forêts existo..ntes, 

l'autre une extonsion de la forêt sur dea terres qui ont encore actuelle

ment d'autres affecta~ions. . .. ; .... 

•. 
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Les forets qui e:ristent sur le terri+.oira considérét et· ooou:?ant 

44 % da la superficie productive, se composent en majeure partie de tail_-

lis simples d0nt la productivitÂ est faible pour las raisons mentionnées plus 

b.aut .. Ce sont des taillis de hêtres sur les pentGs les plus élevées, de 

ch@nes-verts, de chên3s rouvres ~t de charmes sur les te:res plus basses. 

DGs mesures d'amélioration et un rùtour progressif à une futaie fornée des 

mGmes espèces ouJtfiOnsti tuée par 1' introduction de résine,tx, s 1 imposent 

pour la plupart d'entre eux. Les châtaigneraies, qui occupent 10% de.la 

superficie produ~tive, posent également un problème, car elles ne jouent 

plus le même r1Jle qu'autrefois lorsque leur proG.uction cuntribuait à l'ali

w.ontation des populations montagn3.rdes au point que la 0hâtaignier était ap}:.lelé 
11 1 1 arbre à pain11 • 

No~s nous bornero~s à mentionner ces problèmes~ Ils découlent direc

tom'3nt de la question qui nous a été posée mais lou::- importance ne doit 

paa être sous-estioée, en raison tant de l'étendue des superficies auxquel

lr' . .J j __ le ont trait, q.1J.e des liens qu'ils peuvent avoir avec une activité 

de reboisement sur des terrt;;s ayant aujourd'hui une autre affectation. 

Dans le cas des terres devenues marginales pour l'agriculture, 1 1une 

des perspectives d 1 avenir possibles est le retour à la i'or8t_. 

Le reboisement pe~t être réalisé soit par ilôts isolés, soit sur de 

vastes éte~duese Dans le premiGr cas, il concernera des parcelles de terre 

de superficie variée, mais toujours modeste, situées au milieu ·de cultures 

dans des propriétés petites, mo~rennes ou grandes, où 1 1 on consacrera à la. 

forêt des terres à vocation forGstière. Dans le second.cas, il s'agira de 

réaliser des ensembles de grande importa!lce en or8ant des e_xploi ta tians 

forestières prop1,ement di tes ou des exploi tat~.ons où la forêt 1 'emportera. 

sur les autres u~ilisatiors du 80lo Il s'agit d'initiatives qui dépassent 

les possibilités individuellus des propriétaires actuels et dont la réa

lisation est liée à la ~esure da~s laquelle un grand nombre d'entre eux 

sauront s 1 associer, ainsi qu'à l'a~tion dG grands propriétaires, qu'il 

s'agisse de particuliers ou de perscnnes morales. 

Une ~~quête effGctuée à l'aide d 1 un qubstionnaire auprès de tous 

l0s propriétaires fonciers des quatra comillunes a confirné que ceux-ci 

sont conscients du problème Qui se ,ose et q~e les conditions d 1 une 

... 1 ... 
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action orientée dans les deux sens qui viennent d'Gtre indiqués pourraient 

être réunies, bien qua les intéressés soidnt encore fort perplexes en raison 

on~ra uutres.de ia ~-té de ia mainid'oeuvre ~r~parée au travàil 'à ac~om
plir, ainsi que du caractère limité des disponibilités financières da la 

plupart des propriétaires locaux. 

L'enqu~te a montré que les superficies encore consacrées à 1 1 agricul~ 

ture qui, selon les propriét~ires, pourraient ~tre aff~ctées au reboise

ment, peuvent âtre évaluées à environ 4.000 ha, soit 25% des terres arables 

plus l_es affectations fourragères à caractère permanent (prés~ pâturages 

et prés-pâturages). Ce chiffre est· oepende.nt SllS·e-e:pti~le de s 1 accroître· 

si 1 'exode rural se poursuit au même rythme qu'au c·ours des dernières 

années. 

Ajputons que de 1950 à 1962, l'Etat a fait procéder au reboisement 

de 779 he.cta:res dans 41 "périmètres11 , en vue surtout de la défanse hydra

géologique des sols, dans le cr>,dre de la bonification des terres de monta

gne. 

Superfici2~,~oi~~ 

Nombre de périmètres Ha 

Firenzuola 10 288 

lvlarradi 11 201 

Palazzuolo 10 101 

S .. · Godenzo 1Q. 189 

Total 41 779 

I. 4. Persp8ctives économiques relatives au reboisement de terras margi_pa~ 

Nous nous proJ?os-o:ns maintenant de répondre à la question suivante t 
. \ 

quels in ... .restissements ·nécessite la création d'ensembles forestiers at que:L 

taux d'intérêt peuvent rapporter les capitaux in~estis? 

Il s'agit là d 1 une question ambitieuse qui ne peut recevoir de répo~se 
l 

exhaustive pour différentes ·.rn.i~ons,entr(:;) autres parce que: dana les condi t-i,ons 
• :. • t 

actuellement très divers~s que connaissent l~s terres pouvant avoir Ü?e 

vocation forestière, les coûts de la création de peup_lements foresti_ers sont 

très variés, comme d'ailleurs les accroissements ligneux susceptibles d'êt~e 

obtenus, - et a..ussi cette raison n 1 est pas ·la moins im:Porto.nts ..., t>arce qu 1 1~ 

est très diffici:1.e de faire des prévisions à long terme. 
. .. / ... 
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Loin de préte~dre épuiser la sujet, nous nous bornerons à exposer 

les résultats de quelques analyses, les r-ésultats pourront uniquement 

fournir des indications et permettre une première orientation. Les données 

techniques ont été tirées des expériences des professeurs Pavari et De 

Philippis que nous remercions ici. 

Supposons tout d'abord que l'on veuille procéder à la création 

d 1unités forestières de grande superficie afin de réduire tous l~s coûts, 

des co~ts de plantation aux coûts le gestion et de surveillance, et qu 1 il 

s 1 agisse de superficies autant que possible d'un seul tenant. 

Nous nou.s référerons à des plantations, effectuées simultanément, 

de quelques essencespouv~t être considérées comme les mieux adaptées aux 

conditions de la région en question aux altitudes supérieures à 450-500 
mètres. Il s'agit en l'occurrence du Pseudotsuga Douglasii, de 1 1 épioéa, 

du sapin pectiné et des pins larioio et noir d'Autriche. 

En c:a qui concerne la durée des révolu tians, nous prévoyons 65 ·ans 

pour le sapin pectiné et les pins, 60 et 50 ans pour l 1 épicéa et 45 et 50 
ans pour le Douglas, respectivement pour les deux classes de f~rtilité 

pour ces deux dernières essences. 

Les fractions de la superficie totale à reboiser qui pourront être 

affectées aux différentes essences indiquées varieront selon les condi

tions locales. 

Il est supposé en outre, que les terrains à transformer na présen-

tent pas une dégradation trop ~centuée, è1J n texigent pc.s de trn.vaux d •·runéna

g8ment préalables par·ticulièrement onéreux. 

La création d'un 0nsemble ~orestier nécessite des investissements 

de nature diverse à savoir : 

la disponibilité du terrain et la dotation de celui-ci en équipements 

fonoiere (les équipements sounaitables seront indiqués un peu plus loin); 

la plantation des peuple~ents; 

la direction et surveillance; 

des dépenses diverses; 

le paiement .d 1 imp8ts fonciers. 

On trouvera des précisions à ce sujet, dans les prévisions ci-après • 

. . . / ... 
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Terrain à reboiser. Nous lui attribuons, sur la base des o.ota.tions 

actuelles un prix de marche moyen de 90.000 lires par hectare et estimons 

qu'un investissement de 12.000 lires, toujours par hectare, est nécessaire 

pour rendre les bâtiments existants utilisables pour le logement du persan

nol de surveillance, lthébergement temporaire des'ouvriers et la mise à 

l'abri des matériaux. Nous prévoyons un autre investissement de 12 .. 000 

lires pour créer un réseau de chemins satisfaisant, en plus du réseau 

existant, afin de faciliter tant la plantation de la forêt et les trans

ports, que la surveil_lance, notamu1ent en vue de prévenir les incendies. 

Ple.ntation des ··neuplements. La plantation d'un peuplement comporte 

des èharges· nécessairement diverses, même sur un territoire rest.reint, 

selon la natu.re du sol, qui peut néces~iter des trà.vaux d 1 aména.gement 

différents et exiger des méthodes de plantation différen~es. En faisant 

abstraction des conditions except~onnelles et en nous référant a la princi

pale technique utilisée, on peut s'attendre à un coût de plantation de 

250.000 lires par hectare~ y comp~is les réparations et les travaux propres 

à assurer la réussite des plantations, ainsi que l'ouverture de pare-feu, 

qui pourront occuper 10 % environ de la superficie totale. 

· Gustion ·et surveillanc~. On peut prévoir une dépense de 4.000 lires 

Jar hectare et par an pendant les 10 premières années et de 2.500 lires 

?ar hectare pendant chacune des années suivantes. 

Dépenses diverses. Au titre des dépenses diverses et des imprévus, 

on peut prévoir un montan·t annuel· de 1 .000 1ire's par hec tare. 

Impôtsfonciers. Ils sont prévus sur la base de l'imposition actuelle. 

L'ensemble des coûts indiqués, qui sont ramenés au début de la révo

l11tion sur· la base d'un taux de 5 %, est résumé dans le tableau ci·-~ joint 

cù i~ représente· le total des investissements moyens à effectuer pendant 

toute la durée de révoluJ.;ion de chaque espèce .. 

Il s'agit d'investissements qui présentent dGs écarts modestes, 

]~isqu'ils sont com~ris entre 480.000 et 528.000 lires par hectare. Les 

charges les plus importantés sont, d'une part, celles qu'entraînent la 

:;_:Jlantation et les travaux de cul ture à assurer au cours des premières 

années, soit au total_ 250.000 lires; et, d'autre part, la valeur attril~ée 

au terrain nu, le coût de la transformation"d~s bâtiments et les frais 

~ 1 amélioration des chemins 9 soit au total 114.000 lireo. En vertl). de la 

... 1 .... 
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"loi sur la montagne"., une p~rtie des coûts préoit~s peut donner lieu a 
1 1 a.ttribution d'une su.bvention .. de 1 'Etat pouvant atteindra un·· taux de 

75 %, jusqu'à ooncurr0nce· de ·229.000 lires, de tel·le sorte que l'a. charge 

·à supporter par la psi"sonne e 1ffectuant le reboisement devrait se' si tt:.er 

entre 251~000 et 299.000 lires par hectare. 

Les coûts précités s'accompagnent de revenus constitués par la valeur 

dea bois obtenus à l'occasion des éclaircies et .de la coupe ~inale. Les 

revenus prév~sibles, err quar:ti té et en valeur, sont analysés .dans le 

tableau ·suivant~ Nous·ajoutons, pour plus ·de clarté9 que le volume supposés 

des accroissement3 obtenus à 1 1 oooasion des éclaircies est fixé à un. · 

niveau èonsidéré comme moyen, OOIJlpte tenu d.es candi tions climatiques de la. 

région· en question, . tandiS' que les prix- du bois adoptés rep~ésen~ent la. 

·moyenne des-cours des dernières·années. 

La comparaison entre les investissements effectués pendant la rêvo'lu

tion, examinés ci-dessus et ramenés au· début de la révolution d'une part, 

et la somme des valeurs des bois abattus en éclaircies et en:coupe.défini

tive, ·augmentée de la valeur du sol, touteo ces valeurs étant reportées 

·à la fin de la-révolution, d'autre part, permet da ~onnaitre quel taux 

~:'investissement peut être offert par les plantations. 

On obtient d0s taux très diff~rents, puisqu'il~ sont compris respec

tivement entre~5% et 7% et entre 3 %.et _5,75% selon que l'on tient 

oompte·o~ non de la subvention de ltEtat. 

· ·L1 accroissement différent prévu pour les diverses essences et pour 

· eha.cunes d'elles dans· des· conditions de fertilité .différentes co~trib1:1.e 

J?our une largo I>art à différencier aes taux. 

Les ta.u.x P.'.:i.nvestissement précités doivent être considérés comm~ 

significat~f.s-, ~ . .t satisfaisants, oar ils sont supérieurs à ceux du sect~ur 

agricole, du moins dans la majorité des cas. Il ne faut pas oublier non plus 

qu'ils sont le résultat de toute une série da prévisions qui en condition

nent la signification et l'interprétation. 

Il convient aussi d1ajouter ~uten tout état de cause il n'a pas bté 

tenu compte du préjudice qui pourrait résulter d'éventuels incendies. Y:>us 

nous sommes bornés à prévoir la création de pa.re4&'1ll et un service de 

surveillance valable justifi~~t la dépJ~se a~nuelle indi~~ée. On ne d5spose 

pas da données dignes de f·.,i sur le taux de probabilité des incendies!~ ... ; .... 

! ' 
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d'autant plus qu'une intense activité de reboisement pourrait modifier 

les conditions qui existent actuellement d~ns les zones intéressées. Il 

s 1 agtt en outre d 1une incon."'lue dont 1 1 incidence doit être considérée comme 

inférieure aux incertitudes inhérentes aux prévisions effectuées. 

Une activité de reboisement pourra s'insérer favorablement dans 

1 1 avenir du terri taire considéré .·3t est très souhaitable. Il y aura plao~ 

pëur l'initiative tant privée que publique. 

Il faut oonsi~érer favorablement la pratique du reboisement par 

îl8ts, c'est-à-dire sur des su~erficies restrointes voisinant avec des ter

rair-s a3Ticoles, dans le cadre de propriétés rurales ou non rurales. Toute

fois, la création d'ensembles boisés de grande superficie gérés selon dee 

critères que nous pourrions qualifier d'industriels est encore plus souhai

table. Les capacités d 1 association de la propriété actuelle et des éner

gies nouvelles de nature variée pourront jouer un rôle déterminant. 

Une révision du système fiscal actuel serait également souhaitable. 

~n principe, l'entreprise privée ne pourra affeèter au reboisement 

que dJs terres pouvant dormer naissance à dos peuplewents capables de fournir 

des accroissements satisfaisants. 

Les·terres les plus stériles devront cependant elles aussi ~tre · 

reboisées à des fins, surtout de défense hydrogéologique. La constitution 

de cee for&ts ne pourra être assurée que par l'initiative publique, le but 

économique étaut alors subordonné à d'autres objectifs importants • 

. . . 1 ... 
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NOTE SUR LA J..tEGISLATION : ~~T LES AV .ANTAGES FISC AUX A1?PLJCP..:BLES .AU B.EBOISEMENT 
~ ....... --........-..-..-...................... "' ....... ................... ..- . .-.~ 

'Le· reboisement fait l'objet de "servi tude s" -et da· faoili tés fi~- . 

ci ères contenues dans différen·tes di_sposi tior1s législatives : les princi

pales sont -corLtenues dans le~ lois 11° 3267 de 1923,- 215 de 1933, 991 de 

-1952, 1177 de 1955 et 131.8 de 1955, ainsi que dru1.s la. loi n° 454 de 19~1'. 

1a. loi'da 1923, qui demeura fondamentala en mati~re forestière, aimet 

1 1 institut ion de~ la "'servi·t,n.d.e forestière" qui. figurait déjà dans la. 

législation antéri·eure •. Les terrains · . ..; boisés et non boisés - peuvent ~t~e 
• 1 

soumis .Q. la 11 servi tude ey d.rogé'Jlogiquo'', qui impose des limita ti ons à 
. . 

l'u-sage- du droit de propriété afin d'assurer la stabi.lité du sol et un bon 

régime des eaux ·: o·es limitations comportent des. disposl.tio1~s r.estriotiy~s, 
. ,· 

entr.e autres_en ce_ qui concerne l'utilisat;ion des. superficies boisées. 

Dans le régime foncier très désordonné q~i existe dans une. bonne 

partie des ·régions -de montagne, le ~roblè~e d~- l~ réparation des dommages 

causés,. s 1 ajoute à celui .que pose la prévention des domm~g~~- _futurs.- I~_ 

faut y effectuett des travu'LtX d' E'.m6:o.ag.eoarit b;rd:raw..i.qu~s fo7estiers _-d~ la 

partie supériGure des bassins de réception à régime torrentiel, des.travaux . ~ ' . . ' . 

d 1 aménag\3mer.t hyd.rauliq~es agricoles destinés à éviter _1 t érosion et à oauser 

la stabilité des terrains, des reboisements et la. reconstitution de· for-êts 

endomma~êes. Pour autant que l'ensemble d'un territoire donne.pout -~A 

tirer profit certains de ces trav~ut sont considé~és comme relevant de·la. 

com_pétence de l'.Etat, ·qui les exécu·te ·à ees frais .. 

.. J;l.s'agit na:turel~:3~~nt, de reboisements tendant' surtout à assurer 

la protection et la d6fense .du sol et ~ amêlior~r le régime des eaUx superfi-

cielles, ces f'in~ 1 'emportant sur 1a: p~oduotiori ·· d.~ bois. ·,.on riè ·â.ol. t pas 

non plus sous_-estimer le fait ._que ces reboif:1ements ·ont c()ncerné dahs ·la. · · 

plupart des cas des terrains pauvres qui, en raison de leur pauvre"té L'lême, 
•• j • 

n'auraient pu recevoir une autre affectation sans subir uno dégraè.ation .-

s'étendant aux zones voisines èt si tu·éGs en contrebas~ -· ~------ .. 

L'i~terventi0n da l~Etat ne se li~ite pas à un8 action prév~n~ive 

a.u moyen de la "se.:r.vi tud~". Une réglam~ntati.on a étÈ3 pré1rue afin d • assurer 

up ._ ;Ii"ebois~~Bnt obligatoire, ains~ ~u~ ia. oonsolig.àtio~ et la mise en herbe 
. ' 

çle. terrains soumis. à "sf-;rvi tude", oêoe lorsqu 1 il s'agit de terrains si tués 

hors du --:Q~rimètr~ d •un bassin de ~onta,:sr.e. 
t' •1 .... . . .. / .... 

'' ~ 
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L'ar-ticle 91 de la loi prévoit des avantages en faveur de la créa

tion de nouvelles forêts et de la reconstitution de forêts très dété

riorées en accordant gratuitement la direction technique des travaux 

et des subventions pouvant atteindre a.u maximum les deux ti.ers des frais 

encourus. 

Les propriétaires de terrains sou:~is à la "servi tude" peuvent se 

grouper en "consortiums" pour procéder aux reboisements, volontairement 

par consentement unanime de tous l8s propriétalres, ou ooaotivement, à la 

demande dd la majorité d'entre eux. Dans le cas du groupement ooactif, les 

proprié~aires réfractaires disposent de la faculté de céder leurs terrains 

au consortium, qui est obligé de les acquérir au prix estimé. 

Les terrains privés compris dans les périuètrGs deG bassins de mon

tagne qui ont été reboisés par leurs p~opriétaires sont exonérés (article 

58) de l'iopôt foncier national et des surtaxes provinciales et communales 

pendant 40 ans dans le cas .des forêts de haute futaie .et pendant 15 ans 

dans celui des taillisq 

L'exemption de la surtaxe communale ne pourra jamais dépasser 1 % du 

mentant de ladite surtaze dans les di"V·erses communes. 

La loi d~ 1933 contient des dispositions fondamentales ~n ce qui 

concerne la bonification et, dans le domaine des réalisations pri~é0s 

rel~vant de compétences privées, prévoit des m1bventions en faveur des 

plantations pouvant atteindre au maximum un tiers du coftt. Dans la pratique 

de l'applica;tion de cette loi, qui poursuit surtout des fins de bonifi-

oa ti. on et d'aménagement rural, les subventions n 1 ont ~té accordées q_u 1 excep

tionnellement, et plus partiouli&rement dans le sud du p~s, pour la 

réalisation de plantations forestières et de rideaux d'arbres destinés à 

couper le vent~ 

La loi de 1~52, qui concerne spécifiquement les zones qualifiées 

de territoires de mont1gne, accepte certains principes fondamentaux qui 

ét.a.iet'lt à la base de la législation de 1933 en matière de bonification 

int.~~grale et met intégralement à la charge d~ 1 1 Etat les travaux d 1 aména

gument hydraulique des forêts consistant ~n reboisement et cor.solidations, 

ainsi quo les ouvrages de construction on rGlation directo avec les travaux, 

po1.';~vu que ceux-ci soient décl!J.rés d 1utili té publique, urgents et non sus

cep~ibles d'~tre différés par le plan général de bonification • 

• • .. ; •• t1 
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Ainsi, dans cas cas, le reboisement est·oonsidéré comme un travail 

dt intêr3t publio e·t·, de~ ca fait, mis à la. ohâJ;ge de l'Etat •. Il est hors 

de doute que les reboisements de ce genre-ooncern~~t en pr&m1er lieu des 

fins de consolidation des-pentes et de défense ~drogéologique et ·que 

la production de bois ne doit alors être considérée qUe comma.un objectif 

accessoire. 

L 1 ~tat accorde toujo~s dans les zones qualifiées d~ territoires de 

montagne, une subvention pouvant atteindre au maximUm 75 % du coût des 
1 

travaux pour les reboisements volontaires- ainsi que pour les reeonstitu-

tions de for3ts éndommagées·dont l'ex6cution est prévue m~me indépendam

ment d'un plan de bonification. Cette subvention peut être accordée m~me 

s'il s'agit da terrains non sauzis à la "servitude" ou qui ne peuvent y 

etra soumis. 

La loi tte 19r:;2_ prévoit des "mesures extrao::-dinaires pour la Calabre" 

at considère tout le territoira calabrais eitué au-dessus de 300 mètxas 

du niveau de la. mer, comme un "pér:•~mètre de bonification de montagne", étsn

dant ainsi à cette zone la. possïbilité de bénéficier de la subvention pouvant 

atteindre 15 % du ooftt de la plantation des forêts prévue par la loi de 

1952 en faveur des territoires classés "territoires de montagne". 

La loi de 195~ contient des dispositions en faveur de la transformation 

des tai:lis et étend à 25 ans des exemptions fiscales, prévues par la·loi 
, ,PJ?i vée .. f t de 1923 lorsqu'il s'agit de taillis en proprie~e transformes en utaies e 

maintenus dans cet état sur la base de pl.ans particuliers da transformation 

et de conservation approuvés par le 1anistère de l'agriculture et dos 

for~ts. LorsquQ~l~ ~ansformation précitée comporte la reconstitution de 

for~ts très dété~i~~~es, une subvention égale aux daux ti~rs des frais 

a ne ourus . peut· ê~tJ."&J ,Çl.C cordée • 

La. loi de 1961 sur le "plan quinquennal pour le développeme~lt de 

1 1 agriculture tt dit ~~~lan vert", confirme 1' octroi d'une subvention pouvant 

atteindre au maximum 75 %, du coCt des reboisements, notamment en cas de 

plantation aressences à croissance rapide. 
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Las différentes lois précitées ne sont pas dépourvues, comme il a 

déjà été dit, les dispositions en faveur des reboisements et de la recons

titution des forêts détériorées, bien qu'il s'agisse souvent de disposi

tions reflétant des situations d'époques révolues. Il faut surtout remarquer 

que les financements ont toujours été insuffisants par rapport aux besoins et 

s'ils devaient à l'avenir 5tre maintenus aux niveaux actuels, ils seraient 

tout à fait incapables d'assurer 1 1 exécution du programme de grande enver

gure qni s 1 imposera nécessairement un jour. 
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QUESTIONNAIRE ETilLI PAR !JA 
,. ' 

DIRECTION DES STRUCTURES AGRICOLES 

AH/wr Eruxelles~ le 14 juin 1963 

Etude: Boisement des terres marginales 

Critères de structure agricole 

I. Définition dea terres marginale~ 

II. gtuation g6ographique des zones choism et bases 

économique en matière d'économie des exploitations 

1. Situation géographique des zones choisies 

2. Structure de la taille des exploitations dans les 

agricoles 

agricoles et sylvicoles 

sylvicoles 

zones 

3. Importance de la supe~ficie des t~~res marginales par 

rapport à la superficie agricole ou sylvicole utile. 

4. Situation des revenus des exploitations sylvo-agricoles; 

incidence de la partie "agriculture" 

incidence de la partie "sylviculturett 

5. Evolution de l'activité agricole et forestière, évolution de la 

population dans les-zones considérées 

III~ Les terres marginales et leur boisement 

1. Terres marginales 

a) propriétaires: 
exploitations agricoles privées 
terres commtL~ales ou de l'Etat 
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b) utilisation antérieureg 

ter:-ces incultes, terres en friches, terres 'utilisées par 

l'~riculture ou par la sylviculture 

c) pourquoi sont-elles devenues des terres marginales? 

2. La population des zones considérées est-elle préparée s•occuper de 

sylviculture? 

3. Existe-t-il des difficultés psychologiques, juridiques ou techniques 

s'opposant au boisement? 

4. Qui a pris l'initiative du boisement? 

5. S'agit•il d 1 un boisement à l'état pur ou ce boisement fait-il partie 

d'un plan de développement structurel? 

Com1ùent conçoit-on l'utilisation et l'intégration des superficies 

à boiser? 

6. Conditions préalables au boisement (planification) 

1. Réalisation du boisement 

a) difficult&s d'ordre général 

b) participation des propriétaires, exploitants, associations, 

communes et services des eaux et forêts 

g) meilleur mode d'utilisation sylvicole, dJlai à respecter jusqu'à 

la maturité 

d) technique de boisement la plus appropriée 

e) dépenses de premier établissement 

f) frais nécessaires pour mener la plantation à maturité 

g) plan de financement pour l'ensemble des travaux, compte tenu 

de l'octroi d'aides etc., paiement des impôts 

h) production p9ssible 

i) bilan économique et financier du boisement pour les exploitants 

des superficies boisées 
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8. Qui détien-dra. la.s s-u,perficies boisées? 

a) exploitations a~icoles 

b). comwunes, Ete.t 

c) coopération forestière 

IV. Répercuss~ons du boisement et conclusio~ 

1. Répercussions du boisement 

a) sur-l'économie générale 

b) our l'économie régionale 

c) sur les exploitations agricoles; 

protection du sol, amélioration des revenus, revenus comparables, 

possibilités de travail pour les propriétaires de petites exploitations 

agricoles et pour d'autres travailleurs agricoles 

2. Répercussions sociales du boisement; besoins de main-d'oeuvre, 

fixation de la population 

3. Répercu . .isions SUl"' la si tua ti on structurelle et la situation des 

revenus des exploitations agricoles directement touchées par le boisement; 

cas particulier: les exploitations mixtes sylvo-agricoles 

4. Incidences sur la structure économique régionale 

5. Le boisement rend-il nécessaire des mesures concernant l'infrastructure 

{construo~iGn dê routes et chemins, canaux~ travaux hydrauliques) 

6. Superficie minimum de boisement requise pour 

a) un boisement rationnel 

b) une assistance financière, administrative et technique 

c) un débouché durable et un revenu satisfaisant 
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l) Types d'associations ou de groupements, coopérâtives ou autres dans 

les zones visées. Examen critique; meilleures formes d'associàtion 

a) Conclusions à tirer pour chque zone examinée sur le point de savoir 

si 9 et à quelles conditions, le boisement est opportun sous l'angle 

·-.~"'' .::....' 

national 

régional 

et eu égard à la situation des revenus des exploitants agricoles 

et forestiers et de ceux qui restent dans la zone comme élément de 

la population agricole. 
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